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JORF n¡0167 du 22 juillet 2009 page 12184 
texte n¡ 1 

LOI 
LOI n¡ 2009-879 du 21 juillet 2009 portant rŽforme de l'h™pital et relative aux patients, ˆ

la santŽ et aux territoires (1) 

NOR: SASX0822640L

L'AssemblŽe nationale et le SŽnat ont adoptŽ,
Vu la dŽcision du Conseil constitutionnel n¡ 2009-584 DC du 16 juillet 2009 ;
Le PrŽsident de la RŽpublique promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE IER : MODERNISATION DES ETABLISSEMENTS DE SANTE

CHAPITRE IER : MISSIONS DES ETABLISSEMENTS DE SANTE

Article 1 En savoir plus sur cet article...

I. ! L'article L. 6111-1 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6111-1.-Les Žtablissements de santŽ publics, privŽs et privŽs d'intŽr•t collectif assurent, dans les
conditions prŽvues par le prŽsent code, le diagnostic, la surveillance et le traitement des malades, des blessŽs
et des femmes enceintes. 
Ç Ils dŽlivrent les soins avec hŽbergement, sous forme ambulatoire ou ˆ domicile, le domicile pouvant
s'entendre du lieu de rŽsidence ou d'un Žtablissement avec hŽbergement relevant du code de l'action sociale et
des familles. 
Ç Ils participent ˆ la coordination des soins en relation avec les membres des professions de santŽ exer•ant en
pratique de ville et les Žtablissements et services mŽdico-sociaux, dans le cadre dŽfini par l'agence rŽgionale de
santŽ en concertation avec les conseils gŽnŽraux pour les compŽtences qui les concernent. 
Ç Ils participent ˆ la mise en Ïuvre de la politique de santŽ publique et des dispositifs de vigilance destinŽs ˆ
garantir la sŽcuritŽ sanitaire. 
Ç Ils m•nent, en leur sein, une rŽflexion sur l'Žthique liŽe ˆ l'accueil et la prise en charge mŽdicale. È 
II. ! L'article L. 6111-2 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6111-2.-Les Žtablissements de santŽ Žlaborent et mettent en Ïuvre une politique d'amŽlioration
continue de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins et une gestion des risques visant ˆ prŽvenir et traiter les
Žv•nements indŽsirables liŽs ˆ leurs activitŽs. 
Ç Dans ce cadre, ils organisent la lutte contre les Žv•nements indŽsirables, les infections associŽes aux soins et
l'iatrogŽnie, dŽfinissent une politique du mŽdicament et des dispositifs mŽdicaux stŽriles et mettent en place un
syst•me permettant d'assurer la qualitŽ de la stŽrilisation des dispositifs mŽdicaux. È 
III. ! L'intitulŽ du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la sixi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi
rŽdigŽ : Ç Missions de service public des Žtablissements de santŽ È. 
IV. ! Les articles L. 6112-1, L. 6112-2 et L. 6112-3 du m•me code sont ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 6112-1.-Les Žtablissements de santŽ peuvent •tre appelŽs ˆ assurer, en tout ou partie, une ou
plusieurs des missions de service public suivantes : 
Ç 1¡ La permanence des soins ; 
Ç 2¡ La prise en charge des soins palliatifs ; 
Ç 3¡ L'enseignement universitaire et post-universitaire ; 
Ç 4¡ La recherche ; 
Ç 5¡ Le dŽveloppement professionnel continu des praticiens hospitaliers et non hospitaliers ; 
Ç 6¡ La formation initiale et le dŽveloppement professionnel continu des sages-femmes et du personnel
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paramŽdical et la recherche dans leurs domaines de compŽtence ; 
Ç 7¡ Les actions d'Žducation et de prŽvention pour la santŽ et leur coordination ; 
Ç 8¡ L'aide mŽdicale urgente, conjointement avec les praticiens et les autres professionnels de santŽ,
personnes et services concernŽs ; 
Ç 9¡ La lutte contre l'exclusion sociale, en relation avec les autres professions et institutions compŽtentes en ce
domaine, ainsi que les associations qui Ïuvrent dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre l'exclusion
et la discrimination ; 
Ç 10¡ Les actions de santŽ publique ; 
Ç 11¡ La prise en charge des personnes hospitalisŽes sans leur consentement ; 
Ç 12¡ Les soins dispensŽs aux dŽtenus en milieu pŽnitentiaire et, si nŽcessaire, en milieu hospitalier, dans des
conditions dŽfinies par dŽcret ; 
Ç 13¡ Les soins dispensŽs aux personnes retenues en application de l'article L. 551-1 du code de l'entrŽe et du
sŽjour des Žtrangers et du droit d'asile ; 
Ç 14¡ Les soins dispensŽs aux personnes retenues dans les centres socio-mŽdico-judiciaires de sžretŽ. 
Ç Art.L. 6112-2.-Outre les Žtablissements de santŽ, peuvent •tre chargŽs d'assurer ou de contribuer ˆ assurer,
en fonction des besoins de la population apprŽciŽs par le schŽma rŽgional d'organisation des soins, les missions
de service public dŽfinies ˆ l'article L. 6112-1 : 
Ç ! les centres de santŽ, les maisons de santŽ et les p™les de santŽ ; 
Ç ! l'Institution nationale des invalides dans le cadre de ses missions dŽfinies au 2¡ de l'article L. 529 du code
des pensions militaires d'invaliditŽ et des victimes de la guerre ; 
Ç ! le service de santŽ des armŽes, dans des conditions fixŽes par dŽcret en conseil des ministres ; 
Ç ! les groupements de coopŽration sanitaire ; 
Ç ! les autres personnes titulaires d'une autorisation d'Žquipement matŽriel lourd ; 
Ç ! les praticiens exer•ant dans les Žtablissements ou structures mentionnŽs au prŽsent article. 
Ç Lorsqu'une mission de service public n'est pas assurŽe sur un territoire de santŽ, le directeur gŽnŽral de
l'agence rŽgionale de santŽ, sans prŽjudice des compŽtences rŽservŽes par la loi ˆ d'autres autoritŽs
administratives, dŽsigne la ou les personnes qui en sont chargŽes. 
Ç Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens prŽvu ˆ l'article L. 6114-1 ou un contrat spŽcifique prŽcise les
obligations auxquelles est assujettie toute personne assurant ou contribuant ˆ assurer une ou plusieurs des
missions de service public dŽfinies au prŽsent article et, le cas ŽchŽant, les modalitŽs de calcul de la
compensation financi•re de ces obligations. 
Ç La signature ou la rŽvision du contrat afin d'y intŽgrer les missions de service public peut •tre ˆ l'initiative de
l'un ou l'autre des signataires. Elle fait l'objet au prŽalable d'une concertation avec les praticiens de
l'Žtablissement. 
Ç Les missions de service public qui, ˆ la date de publication de la loi n¡ 2009-879 du 21 juillet 2009 portant
rŽforme de l'h™pital et relative aux patients, ˆ la santŽ et aux territoires, sont dŽjˆ assurŽes par un
Žtablissement de santŽ sur un territoire donnŽ peuvent faire l'objet d'une reconnaissance prioritaire dans le
contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens. 
Ç Art.L. 6112-3.-L'Žtablissement de santŽ, ou toute personne chargŽe d'une ou plusieurs des missions de
service public dŽfinies ˆ l'article L. 6112-1, garantit ˆ tout patient accueilli dans le cadre de ces missions : 
Ç 1¡ L'Žgal acc•s ˆ des soins de qualitŽ ; 
Ç 2¡ La permanence de l'accueil et de la prise en charge, ou l'orientation vers un autre Žtablissement ou une
autre institution, dans le cadre dŽfini par l'agence rŽgionale de santŽ ; 
Ç 3¡ La prise en charge aux tarifs fixŽs par l'autoritŽ administrative ou aux tarifs des honoraires prŽvus au 1¡
du I de l'article L. 162-14-1 du code de la sŽcuritŽ sociale . 
Ç Les garanties mentionnŽes aux 1¡ et 3¡ du prŽsent article sont applicables ˆ l'ensemble des prestations
dŽlivrŽes au patient d•s lors qu'il est admis au titre de l'urgence ou qu'il est accueilli et pris en charge dans le
cadre de l'une des missions mentionnŽes au premier alinŽa, y compris en cas de rŽhospitalisation dans
l'Žtablissement ou pour les soins, en hospitalisation ou non, consŽcutifs ˆ cette prise en charge. 
Ç Les obligations qui incombent, en application du prŽsent article, ˆ un Žtablissement de santŽ ou ˆ l'une des
structures mentionnŽes ˆ l'article L. 6112-2 s'imposent Žgalement ˆ chacun des praticiens qui y exercent et qui
interviennent dans l'accomplissement d'une ou plusieurs des missions de service public. È 
V. ! Apr•s l'article L. 6112-3 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 6112-3-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6112-3-1.-Tout patient d'un Žtablissement public de santŽ bŽnŽficie des garanties dŽfinies aux 1¡ et 2¡
de l'article L. 6112-3. 
Ç Les Žtablissements publics de santŽ appliquent aux assurŽs sociaux les tarifs prŽvus aux articles L. 162-20 et
L. 162-26 du code de la sŽcuritŽ sociale . 
Ç Dans le cadre des missions de service public assurŽes par l'Žtablissement, les tarifs des honoraires des
professionnels de santŽ visŽs au premier alinŽa de l'article L. 6146-2 du prŽsent code et des praticiens
hospitaliers exer•ant dans le cadre de l'activitŽ libŽrale prŽvue ˆ l'article L. 6154-1 du m•me code sont ceux
prŽvus au 1¡ du I de l'article L. 162-14-1 du code de la sŽcuritŽ sociale . È 
VI. ! 1.L'article L. 162-22-10 du code de la sŽcuritŽ sociale est complŽtŽ par un V ainsi rŽdigŽ : 
Ç V. ! Le Gouvernement prŽsente avant le 15 octobre de chaque annŽe au Parlement un rapport sur la
tarification ˆ l'activitŽ des Žtablissements de santŽ et ses consŽquences sur l'activitŽ et l'Žquilibre financier des
Žtablissements publics et privŽs. Le rapport prŽcise notamment les dispositions prises : 
Ç ! pour prendre en compte les spŽcificitŽs des actes rŽalisŽs dans les Žtablissements publics de santŽ et
mesurer l'impact sur leurs cožts de leurs missions de service public ; 
Ç ! pour mesurer et prŽvenir les consŽquences de la tarification ˆ l'activitŽ sur le nombre des actes, la qualitŽ
des soins, les activitŽs de santŽ publique et la prise en charge des pathologies chroniques ; 
Ç ! pour tenir compte du cas particulier des Žtablissements situŽs dans les zones de faible densitŽ
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dŽmographique, zones de revitalisation rurale ou zones de montagne. È 
2. Jusqu'en 2018, le rapport prŽvu au V de l'article L. 162-22-10 du code de la sŽcuritŽ sociale est transmis au
Parlement en m•me temps que le bilan d'avancement du processus de convergence mentionnŽ au VII de
l'article 33 de la loi n¡ 2003-1199 du 18 dŽcembre 2003 de financement de la sŽcuritŽ sociale pour 2004. 
VII. ! Les deuxi•me et dernier alinŽas de l'article L. 6122-7 du code de la santŽ publique sont ainsi rŽdigŽs : 
Ç Elle peut Žgalement •tre subordonnŽe ˆ des conditions relatives ˆ la participation ˆ une ou plusieurs des
missions de service public dŽfinies ˆ l'article L. 6112-1 ou ˆ l'engagement de mettre en Ïuvre des mesures de
coopŽration favorisant l'utilisation commune de moyens et la permanence des soins. 
Ç L'autorisation peut •tre suspendue ou retirŽe selon les procŽdures prŽvues ˆ l'article L. 6122-13 si les
conditions mises ˆ son octroi ne sont pas respectŽes. È 
VIII. ! Apr•s le premier alinŽa de l'article L. 6122-10 du m•me code, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Il peut Žgalement •tre subordonnŽ aux conditions mentionnŽes au deuxi•me alinŽa de l'article L. 6122-7. È 
IX. ! L'article L. 6161-5 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6161-5.-Sont qualifiŽs d'Žtablissements de santŽ privŽs d'intŽr•t collectif : 
Ç 1¡ Les centres de lutte contre le cancer ; 
Ç 2¡ Les Žtablissements de santŽ privŽs gŽrŽs par des organismes sans but lucratif qui en font la dŽclaration
aupr•s de l'agence rŽgionale de santŽ. 
Ç Les obligations ˆ l'Žgard des patients prŽvues aux 1¡ et 2¡ de l'article L. 6112-3 sont applicables aux
Žtablissements de santŽ privŽs d'intŽr•t collectif pour l'ensemble de leurs missions. 
Ç Les Žtablissements de santŽ privŽs d'intŽr•t collectif appliquent aux assurŽs sociaux les tarifs prŽvus aux
articles L. 162-20 et L. 162-26 du code de la sŽcuritŽ sociale . 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont dŽterminŽes par dŽcret. È 
X. ! L'article L. 6161-8 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6161-8.-Les Žtablissements de santŽ privŽs d'intŽr•t collectif peuvent conclure, pour un ou plusieurs
objectifs dŽterminŽs, soit avec un Žtablissement public de santŽ, soit avec une communautŽ hospitali•re de
territoire, des accords en vue de leur association ˆ la rŽalisation des missions de service public. Ces accords
sont conclus sur la base du projet rŽgional de santŽ dŽfini ˆ l'article L. 1434-1, notamment du schŽma rŽgional
d'organisation des soins dŽfini aux articles L. 1434-7 et L. 1434-9 ou du schŽma interrŽgional dŽfini ˆ l'article
L. 1434-10. Ils sont approuvŽs par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ. È 
XI. ! L'article L. 6161-9 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6161-9.-Un Žtablissement de santŽ mentionnŽ aux b et c de l'article L. 162-22-6 du code de la sŽcuritŽ
sociale peut •tre admis par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ ˆ recourir ˆ des professionnels
mŽdicaux et auxiliaires mŽdicaux libŽraux dans la mise en Ïuvre de ses missions de service public et de ses
activitŽs de soins. Ils sont rŽmunŽrŽs par l'Žtablissement sur la base des honoraires correspondant aux tarifs
prŽvus au 1¡ du I de l'article L. 162-14-1 du m•me code, minorŽs d'une redevance. Les conditions d'application
du prŽsent alinŽa sont fixŽes par dŽcret. 
Ç Les professionnels libŽraux mentionnŽs au premier alinŽa participent aux missions de service public et aux
activitŽs de soins de l'Žtablissement dans le cadre d'un contrat conclu avec l'Žtablissement, qui fixe les
conditions et modalitŽs de leur participation et assure le respect des garanties mentionnŽes ˆ l'article L. 6112-
3. È 
XII. ! Le m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ L'article L. 6162-1 est ainsi modifiŽ : 
a) Le premier alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les centres de lutte contre le cancer sont des Žtablissements de santŽ qui exercent leurs missions dans le
domaine de la cancŽrologie. È ; 
b) Le dernier alinŽa est supprimŽ ; 
2¡ Le 3¡ de l'article L. 6162-9 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç 3¡ L'Žtat des prŽvisions de recettes et de dŽpenses prŽvu ˆ l'article L. 6145-1, le plan global de financement
pluriannuel et les propositions de tarifs des prestations mentionnŽes ˆ l' article L. 174-3 du code de la sŽcuritŽ
sociale ; È 
3¡ A l'article L. 6162-11 qui devient l'article L. 6162-13, les mots : Ç particuli•res de È sont remplacŽs par les
mots : Ç affŽrentes au È ; 
4¡ Apr•s l'article L. 6162-10, il  est rŽtabli un article L. 6162-11 et insŽrŽ un article L. 6162-12 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 6162-11.-Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens mentionnŽ au 1¡ de l'article L. 6162-9 est
exŽcutoire d•s sa signature par l'ensemble des parties. 
Ç Les septi•me et huiti•me alinŽas de l'article L. 6143-4 sont applicables au 3¡ du m•me article. 
Ç Les dŽlibŽrations mentionnŽes aux 5¡ ˆ 9¡ du m•me article sont soumises au dernier alinŽa de l'article L.
6143-4. 
Ç Art.L. 6162-12.-Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ demande ˆ un centre de lutte contre le
cancer de prŽsenter un plan de redressement, dans le dŽlai qu'il fixe, compris entre un et trois mois, dans l'un
des cas suivants : 
Ç 1¡ Lorsqu'il  estime que la situation financi•re de l'Žtablissement l'exige ; 
Ç 2¡ Lorsque l'Žtablissement prŽsente une situation de dŽsŽquilibre financier rŽpondant ˆ des crit•res dŽfinis
par dŽcret. 
Ç Les modalitŽs de retour ˆ l'Žquilibre prŽvues par ce plan donnent lieu ˆ la signature d'un avenant au contrat
pluriannuel d'objectifs et de moyens. 
Ç S'il n'est pas satisfait ˆ la demande de plan de redressement du directeur gŽnŽral de l'agence ou en cas de
refus de l'Žtablissement de signer l'avenant susmentionnŽ, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ
peut dŽsigner un administrateur provisoire de l'Žtablissement pour une durŽe qui ne peut •tre supŽrieure ˆ six
mois renouvelable une fois.L'administrateur doit satisfaire aux conditions dŽfinies aux deuxi•me ˆ quatri•me
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mois renouvelable une fois.L'administrateur doit satisfaire aux conditions dŽfinies aux deuxi•me ˆ quatri•me
alinŽas de l'article L. 811-2 du code de commerce . 
Ç L'administrateur provisoire accomplit, pour le compte de l'Žtablissement, les actes d'administration urgents ou
nŽcessaires pour mettre fin aux dysfonctionnements ou irrŽgularitŽs constatŽs et prŽparer et mettre en Ïuvre
un plan de redressement. La rŽmunŽration de l'administrateur est assurŽe par le centre
concernŽ.L'administrateur justifie, pour ses missions, d'une assurance couvrant les consŽquences financi•res de
la responsabilitŽ conformŽment ˆ l' article L. 814-5 du code de commerce , prise en charge dans les m•mes
conditions que la rŽmunŽration. 
Ç En cas d'Žchec de l'administration provisoire, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut saisir le
commissaire aux comptes pour la mise en Ïuvre de l'article L. 612-3 du m•me code. È 
XIII. ! L'article L. 162-20 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 162-20.-Les assurŽs sociaux sont hospitalisŽs dans les Žtablissements publics de santŽ aux tarifs fixŽs
par l'autoritŽ administrative compŽtente. È 
XIV. ! L'article L. 6311-2 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6311-2.-Seuls les Žtablissements de santŽ peuvent •tre autorisŽs, conformŽment au chapitre II du titre
II du livre Ier de la prŽsente partie, ˆ comporter une ou plusieurs unitŽs participant au service d'aide mŽdicale
urgente, dont les missions et l'organisation sont fixŽes par voie rŽglementaire. 
Ç Un centre de rŽception et de rŽgulation des appels est installŽ dans les services d'aide mŽdicale urgente. Ce
centre peut •tre commun ˆ plusieurs services concourant ˆ l'aide mŽdicale urgente. 
Ç Le fonctionnement de ces unitŽs et centres peut •tre assurŽ, dans des conditions fixŽes par dŽcret, avec le
concours de mŽdecins d'exercice libŽral. 
Ç Dans le respect du secret mŽdical, les centres de rŽception et de rŽgulation des appels sont interconnectŽs
avec les dispositifs des services de police et d'incendie et de secours. 
Ç Les services d'aide mŽdicale urgente et les services concourant ˆ l'aide mŽdicale urgente sont tenus d'assurer
le transport des patients pris en charge dans le plus proche des Žtablissements offrant des moyens disponibles
adaptŽs ˆ leur Žtat, sous rŽserve du respect du libre choix. È 
XV. ! L'article L. 6112-5 du m•me code est abrogŽ. 
XVI. ! L'article L. 6323-1 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6323-1.-Les centres de santŽ sont des structures sanitaires de proximitŽ dispensant principalement des
soins de premier recours. Ils assurent des activitŽs de soins sans hŽbergement et m•nent des actions de santŽ
publique ainsi que des actions de prŽvention, d'Žducation pour la santŽ, d'Žducation thŽrapeutique des patients
et des actions sociales et pratiquent la dŽlŽgation du paiement du tiers mentionnŽ ˆ l' article L. 322-1 du code
de la sŽcuritŽ sociale . Ils peuvent pratiquer des interruptions volontaires de grossesse par voie
mŽdicamenteuse dans le cadre d'une convention conclue selon les modalitŽs prŽvues ˆ l'article L. 2212-2 et
dans les conditions prŽvues aux articles L. 2212-1 ˆ L. 2212-10 du prŽsent code. 
Ç Ils constituent des lieux de stages pour la formation des diffŽrentes professions de santŽ. 
Ç Ils peuvent soumettre ˆ l'agence rŽgionale de santŽ et appliquer les protocoles dŽfinis ˆ l'article L. 4011-2
dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 4011-3. 
Ç Ils sont crŽŽs et gŽrŽs soit par des organismes ˆ but non lucratif, soit par des collectivitŽs territoriales, soit
par des Žtablissements de santŽ publics ou des Žtablissements de santŽ d'intŽr•t collectif. 
Ç Les centres de santŽ Žlaborent un projet de santŽ incluant des dispositions tendant ˆ favoriser l'accessibilitŽ
sociale, la coordination des soins et le dŽveloppement d'actions de santŽ publique. 
Ç Le projet mŽdical du centre de santŽ gŽrŽ par un Žtablissement de santŽ est distinct du projet
d'Žtablissement. 
Ç Les mŽdecins qui exercent en centre de santŽ sont salariŽs. 
Ç Les centres de santŽ sont soumis pour leur activitŽ ˆ des conditions techniques de fonctionnement prŽvues
par dŽcret, apr•s consultation des reprŽsentants des gestionnaires de centres de santŽ. Ce texte dŽtermine
Žgalement les modalitŽs de la pŽriode transitoire. È 
XVII. ! L'article L. 6323-2 du m•me code est abrogŽ. 
XVIII. ! L'article L. 6111-3 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les Žtablissements de santŽ peuvent crŽer et gŽrer les centres de santŽ mentionnŽs ˆ l'article L. 6323-1 du
prŽsent code. È 
XIX. ! Les articles L. 6161-3-1 et L. 6161-10 du m•me code sont abrogŽs. 
XX. ! Les Žtablissements de santŽ privŽs qui ont ŽtŽ admis ˆ participer ˆ l'exŽcution du service public
hospitalier ˆ la date de publication de la prŽsente loi peuvent continuer d'exercer, dans les m•mes conditions,
les missions pour lesquelles ils y ont ŽtŽ admis ou celles prŽvues par leur contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens jusqu'au terme de ce contrat ou, au plus tard, jusqu'ˆ la date mentionnŽe au VII de l'article 33 de la
loi n¡ 2003-1199 du 18 dŽcembre 2003 de financement de la sŽcuritŽ sociale pour 2004. Ils prennent la
qualification d'Žtablissement de santŽ privŽ d'intŽr•t collectif sauf opposition expresse de leur part notifiŽe par
leur reprŽsentant lŽgal au directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ, par lettre recommandŽe avec
demande d'avis de rŽception. 
Jusqu'ˆ la date retenue en application de l'alinŽa prŽcŽdent, les articles L. 6112-3-1, L. 6112-6, L. 6112-7, L.
6143-2 et L. 6143-2-1, les septi•me et huiti•me alinŽas de l' article L. 6143-4 et les articles L. 6145-1 et L.
6155-1 du code de la santŽ publique leur sont applicables. Jusqu'ˆ cette m•me date, les dispositions relatives
au financement par l'assurance maladie de leurs activitŽs de soins et ˆ la participation de l'assurŽ social leur
sont applicables dans les m•mes conditions qu'aux Žtablissements publics de santŽ. 
Jusqu'ˆ la date retenue en application du premier alinŽa du prŽsent XX, les dispositions du dernier alinŽa de
l'article L. 6161-7 du code de la santŽ publique , dans sa rŽdaction antŽrieure ˆ la prŽsente loi, leur sont
applicables. 
XXI. ! Les Žtablissements de santŽ privŽs qui ont optŽ pour le financement par dotation globale, en application
de l' article 25 de l'ordonnance n¡ 96-346 du 24 avril 1996 portant rŽforme de l'hospitalisation publique et
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de l' article 25 de l'ordonnance n¡ 96-346 du 24 avril 1996 portant rŽforme de l'hospitalisation publique et
privŽe, continuent d'exercer, dans les m•mes conditions, les missions prŽvues ˆ leur contrat pluriannuel
d'objectifs et de moyens jusqu'au terme de ce contrat ou, au plus tard, jusqu'ˆ la date mentionnŽe au VII de
l'article 33 de la loi n¡ 2003-1199 du 18 dŽcembre 2003 prŽcitŽe . 
Jusqu'ˆ la date retenue en application de l'alinŽa prŽcŽdent, les articles L. 6143-2 et L. 6143-2-1, les septi•me
et huiti•me alinŽas de l' article L. 6143-4 et l' article L. 6145-1 du code de la santŽ publique leur sont
applicables. Jusqu'ˆ cette m•me date, les dispositions relatives au financement par l'assurance maladie de leurs
activitŽs de soins et ˆ la participation de l'assurŽ social leur sont applicables dans les m•mes conditions qu'aux
Žtablissements publics de santŽ. 
Jusqu'ˆ la date retenue en application du premier alinŽa du prŽsent XXI, les deuxi•me ˆ dernier alinŽas du
XXIII leur sont applicables. 
XXII. ! Les centres de lutte contre le cancer mentionnŽs ˆ l' article L. 6162-1 du code de la santŽ publique
continuent d'exercer, dans les m•mes conditions, outre les missions qui leur sont assignŽes par la loi, les
missions prŽvues ˆ leur contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens jusqu'au terme de ce contrat ou, au plus
tard, jusqu'ˆ la date mentionnŽe au VII de l'article 33 de la loi n¡ 2003-1199 du 18 dŽcembre 2003 prŽcitŽe . 
Jusqu'ˆ la date retenue en application de l'alinŽa prŽcŽdent, les articles L. 6112-3, L. 6112-6, L. 6112-7, L.
6143-2 et L. 6143-2-1, les septi•me et huiti•me alinŽas de l' article L. 6143-4 et les articles L. 6145-1 et L.
6155-1 du code de la santŽ publique leur sont applicables. 
XXIII. ! Jusqu'ˆ la date retenue en application du premier alinŽa du XX, les dispositions suivantes sont
applicables aux Žtablissements de santŽ privŽs qui ont ŽtŽ admis ˆ participer ˆ l'exŽcution du service public
hospitalier ˆ la date de publication de la prŽsente loi. 
Lorsque le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ estime que la situation financi•re de l'Žtablissement
l'exige et, ˆ tout le moins, lorsque le suivi et l'analyse de l'exŽcution de l'Žtat des prŽvisions de recettes et de
dŽpenses prŽvus ˆ l' article L. 6145-1 du code de la santŽ publique ou le compte financier font appara”tre un
dŽsŽquilibre financier rŽpondant ˆ des crit•res dŽfinis par dŽcret, ou lorsque sont constatŽs des
dysfonctionnements dans la gestion de l'Žtablissement, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ
adresse ˆ la personne morale gestionnaire une injonction de remŽdier au dŽsŽquilibre financier ou aux
dysfonctionnements constatŽs et de produire un plan de redressement adaptŽ, dans un dŽlai qu'il fixe. Ce dŽlai
doit •tre raisonnable et adaptŽ ˆ l'objectif recherchŽ. 
Les modalitŽs de retour ˆ l'Žquilibre financier donnent lieu ˆ la signature d'un avenant au contrat pluriannuel
d'objectifs et de moyens prŽvu ˆ l'article L. 6114-1 du m•me code.
S'il n'est pas satisfait ˆ l'injonction, ou en cas de refus de l'Žtablissement de signer l'avenant susmentionnŽ, le
directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut dŽsigner un administrateur provisoire de l'Žtablissement
pour une durŽe qui ne peut •tre supŽrieure ˆ six mois renouvelable une fois. Si l'organisme gestionnaire g•re
Žgalement des Žtablissements ou services qui rel•vent de la compŽtence tarifaire du reprŽsentant de l'Etat
dans le dŽpartement ou du prŽsident du conseil gŽnŽral, l'administrateur provisoire est dŽsignŽ conjointement
par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement et le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de
santŽ.L'administrateur doit satisfaire aux conditions dŽfinies aux deuxi•me ˆ quatri•me alinŽas de l'article L.
811-2 du code de commerce .
L'administrateur provisoire accomplit, pour le compte de l'Žtablissement, les actes d'administration urgents ou
nŽcessaires pour mettre fin aux dysfonctionnements ou irrŽgularitŽs constatŽs et prŽparer et mettre en Ïuvre
un plan de redressement. La rŽmunŽration de l'administrateur est assurŽe par les Žtablissements gŽrŽs par
l'organisme et rŽpartie entre les Žtablissements ou services au prorata des charges d'exploitation de chacun
d'eux.L'administrateur justifie, pour ses missions, d'une assurance couvrant les consŽquences financi•res de la
responsabilitŽ conformŽment ˆ l' article L. 814-5 du code de commerce , prise en charge dans les m•mes
conditions que la rŽmunŽration. 
En cas d'Žchec de l'administration provisoire, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut saisir le
commissaire aux comptes pour la mise en Ïuvre de l'article L. 612-3 du m•me code. 
XXIV. ! Les contrats de concession pour l'exŽcution du service public hospitalier conclus en application de
l' article L. 6161-9 du code de la santŽ publique , dans sa rŽdaction antŽrieure ˆ la prŽsente loi, ne sont pas
renouvelŽs. Ils prennent fin au plus tard ˆ la date mentionnŽe au VII de l'article 33 de la loi n¡ 2003-1199 du
18 dŽcembre 2003 prŽcitŽe .

Article 2

Au premier alinŽa de l'article L. 6122-1 du code de la santŽ publique, apr•s les mots : Ç alternatives ˆ
l'hospitalisation È, sont insŽrŽs les mots : Ç ou d'hospitalisation ˆ domicile È.

Article 3

I. ! Apr•s le cinqui•me alinŽa de l'article L. 5126-2 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi
rŽdigŽ : 
Ç Les pharmacies ˆ usage intŽrieur peuvent approvisionner en mŽdicaments rŽservŽs ˆ l'usage hospitalier les
Žtablissements de santŽ dŽlivrant des soins ˆ domicile ne disposant pas de pharmacie ˆ usage intŽrieur. È 
II. ! Apr•s l'article L. 5126-5 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 5126-5-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 5126-5-1.-Les Žtablissements de santŽ dŽlivrant des soins ˆ domicile qui disposent d'une pharmacie ˆ
usage intŽrieur peuvent confier ˆ des pharmacies d'officine, dans des conditions prŽcisŽes par voie
rŽglementaire, une partie de la gestion, de l'approvisionnement, du contr™le, de la dŽtention et de la
dispensation des mŽdicaments non rŽservŽs ˆ l'usage hospitalier, ainsi que des produits ou objets mentionnŽs
ˆ l'article L. 4211-1 et des dispositifs mŽdicaux stŽriles. È 
III. ! L'article L. 5121-1 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le 1¡ est complŽtŽ par les mots : Ç ou ˆ l'article L. 5126-2 È ; 
2¡ A la premi•re phrase du 2¡, le mot : Ç dans È est remplacŽ par le mot : Ç par È, et sont ajoutŽs les mots :
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Ç ou dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 5126-2 È. 
IV. ! Avant le dernier alinŽa de l'article L. 5126-2 du m•me code, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Pour certaines catŽgories de prŽparations, une pharmacie ˆ usage intŽrieur d'un Žtablissement de santŽ peut
confier, par un contrat Žcrit, la rŽalisation de prŽparations ˆ un Žtablissement pharmaceutique autorisŽ ˆ
fabriquer des mŽdicaments. Ces prŽparations sont rŽalisŽes en conformitŽ avec les bonnes pratiques
mentionnŽes ˆ l'article L. 5121-5. È 
V. ! L'article L. 5126-14 du m•me code est complŽtŽ par un 7¡ ainsi rŽdigŽ : 
Ç 7¡ Les modalitŽs d'application de l'avant-dernier alinŽa de l'article L. 5126-2 et notamment les catŽgories de
prŽparations concernŽes. È

Article 4

Apr•s l'article L. 6125-1 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un article L. 6125-2 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6125-2.-Seuls les Žtablissements de santŽ exer•ant une activitŽ de soins ˆ domicile et rŽpondant aux
conditions prŽvues par l'article L. 6122-1 peuvent faire usage, dans leur intitulŽ, leurs statuts, contrats,
documents ou publicitŽ, de l'appellation d'Žtablissement d'hospitalisation ˆ domicile. 
Ç Les autres structures, entreprises et groupements constituŽs avant la date de publication de la loi n¡ 2009-
879 du 21 juillet 2009 portant rŽforme de l'h™pital et relative aux patients, ˆ la santŽ et aux territoires qui
utilisent dans leur dŽnomination ou pour leur usage les termes d'hospitalisation ˆ domicile doivent se conformer
aux dispositions d'autorisation mentionnŽes au premier alinŽa dans le dŽlai d'un an ˆ compter de cette date. 
Ç Le fait de faire usage de l'appellation d'Žtablissement d'hospitalisation ˆ domicile en violation des dispositions
du prŽsent article est puni d'une amende de 3 750 ". 
Ç Les personnes morales reconnues pŽnalement responsables, dans les conditions prŽvues ˆ l' article 121-2 du
code pŽnal , de l'infraction dŽfinie ˆ l'alinŽa prŽcŽdent encourent une peine d'amende dans les conditions
prŽvues ˆ l'article 131-38 du m•me code. È

Article 5 En savoir plus sur cet article...

I. ! L'article L. 6144-1 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6144-1.-Dans chaque Žtablissement public de santŽ, la commission mŽdicale d'Žtablissement contribue
ˆ l'Žlaboration de la politique d'amŽlioration continue de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins ainsi que des
conditions d'accueil et de prise en charge des usagers ; elle propose au prŽsident du directoire un programme
d'actions assorti d'indicateurs de suivi. Ce programme prend en compte les informations contenues dans le
rapport annuel de la commission des relations avec les usagers et de la qualitŽ de la prise en charge. 
Ç Elle est consultŽe sur les mati•res la concernant dans des conditions fixŽes par dŽcret. 
Ç L'Žtablissement public de santŽ met ˆ la disposition du public les rŽsultats, publiŽs chaque annŽe, des
indicateurs de qualitŽ et de sŽcuritŽ des soins dans des conditions dŽfinies par arr•tŽ du ministre chargŽ de la
santŽ. 
Ç Lorsque le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ constate le non-respect des dispositions prŽvues
ˆ l'alinŽa prŽcŽdent, il  peut prendre les mesures appropriŽes, notamment une modulation des dotations de
financement mentionnŽes ˆ l' article L. 162-22-13 du code de la sŽcuritŽ sociale . 
Ç Un dŽcret dŽtermine les conditions d'application de l'alinŽa prŽcŽdent. È 
II. ! Les deux derniers alinŽas de l'article L. 5126-5 du m•me code sont supprimŽs. 
III. ! L'article L. 6161-2 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au premier alinŽa, les mots : Ç ne participant pas au service public hospitalier È sont supprimŽs ; 
2¡ Sont ajoutŽs six alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç La confŽrence mŽdicale contribue ˆ la dŽfinition de la politique mŽdicale et ˆ l'Žlaboration de la politique
d'amŽlioration continue de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins ainsi que des conditions d'accueil et de prise en
charge des usagers ; elle propose au reprŽsentant lŽgal de l'Žtablissement un programme d'actions assorti
d'indicateurs de suivi. Ce programme prend en compte les informations contenues dans le rapport annuel de la
commission des relations avec les usagers et de la qualitŽ de la prise en charge. Le reprŽsentant lŽgal de
l'Žtablissement la consulte avant la signature du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens. La confŽrence
mŽdicale d'Žtablissement est consultŽe sur tout contrat ou avenant prŽvoyant l'exercice d'une ou plusieurs
missions de service public conformŽment ˆ l'article L. 6112-2. 
Ç L'Žtablissement de santŽ met ˆ la disposition du public les rŽsultats, publiŽs chaque annŽe, des indicateurs de
qualitŽ et de sŽcuritŽ des soins dans des conditions dŽfinies par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ. 
Ç Lorsque le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ constate le non-respect des dispositions prŽvues
ˆ l'alinŽa prŽcŽdent, il  peut prendre les mesures appropriŽes, notamment une modulation des dotations de
financement mentionnŽes ˆ l'article L. 162-22-13 du code de la sŽcuritŽ sociale. 
Ç Un dŽcret dŽtermine les conditions d'application de l'alinŽa prŽcŽdent. 
Ç La confŽrence mŽdicale d'Žtablissement est consultŽe sur les mati•res la concernant dans des conditions
fixŽes par dŽcret. 
Ç Lorsque la consultation prŽalable est prŽvue par des dispositions lŽgales ou rŽglementaires, l'avis de la
confŽrence mŽdicale d'Žtablissement est joint ˆ toute demande d'autorisation ou d'agrŽment formŽe par un
Žtablissement de santŽ privŽ et annexŽ ˆ toutes les conventions conclues par ce dernier. È 
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IV. ! Le premier alinŽa de l'article L. 6113-8 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les Žtablissements de santŽ transmettent aux agences rŽgionales de santŽ, ˆ l'Etat ou ˆ la personne
publique qu'il dŽsigne et aux organismes d'assurance maladie les informations relatives ˆ leurs moyens de
fonctionnement, ˆ leur activitŽ, ˆ leurs donnŽes sanitaires, dŽmographiques et sociales qui sont nŽcessaires ˆ
l'Žlaboration et ˆ la rŽvision du projet rŽgional de santŽ, ˆ la dŽtermination de leurs ressources, ˆ l'Žvaluation
de la qualitŽ des soins, ˆ la veille et la vigilance sanitaires, ainsi qu'au contr™le de leur activitŽ de soins et de
leur facturation. È 
V. ! Le premier alinŽa du I de l'article L. 6122-13 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s le mot : Ç soins È, sont insŽrŽs les mots : Ç ou de l'installation d'un Žquipement matŽriel lourd È ; 
2¡ Apr•s le mot : Ç publique È, sont insŽrŽs les mots : Ç ou ˆ la continuitŽ des soins assurŽe par le personnel
mŽdical È. 
VI. ! Le 2¡ de l'article L. 6152-1 du m•me code est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : Ç Les conditions
dans lesquelles, ˆ titre exceptionnel, ces personnels peuvent •tre recrutŽs par contrat de courte durŽe sans
qu'il en rŽsulte un manquement ˆ la continuitŽ des soins sont prŽcisŽes par voie rŽglementaire ; È. 
VII. ! L'article L. 6122-4 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au deuxi•me alinŽa, les mots : Ç dont les modalitŽs sont fixŽes par dŽcret È sont supprimŽs ; 
2¡ Apr•s le deuxi•me alinŽa, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç La visite de conformitŽ est rŽalisŽe au plus tard six mois apr•s la mise en Ïuvre des activitŽs de soins ou
des structures de soins alternatives ˆ l'hospitalisation ou la mise en service de l'Žquipement matŽriel lourd. Le
maintien de la conformitŽ est vŽrifiŽ apr•s toute modification des conditions d'exŽcution de l'autorisation. Le
dŽfaut de conformitŽ peut donner lieu ˆ l'application des mesures prŽvues ˆ l'article L. 6122-13 du prŽsent
code. Les modalitŽs de visite et de vŽrification de conformitŽ sont fixŽes par dŽcret. È 
VIII. ! Le premier alinŽa de l'article L. 6122-8 du m•me code est complŽtŽ par deux phrases ainsi rŽdigŽes : Ç
Au 1er janvier 2010, les autorisations d'activitŽs de soins dŽlivrŽes pour une durŽe indŽterminŽe prennent fin
au terme de la durŽe applicable en vertu du prŽsent article. Les titulaires d'autorisation devront obtenir le
renouvellement de leur autorisation dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 6122-10. È 
IX. ! L'article L. 1151-1 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au premier alinŽa, les mots : Ç susceptibles de prŽsenter, en l'Žtat des connaissances mŽdicales, des risques
sŽrieux pour les patients È sont remplacŽs par les mots : Ç nŽcessitant un encadrement spŽcifique pour des
raisons de santŽ publique ou susceptibles d'entra”ner des dŽpenses injustifiŽes È ; 
2¡ Le dernier alinŽa est remplacŽ par trois alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Ces r•gles sont fixŽes par arr•tŽ conjoint des ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale, apr•s
avis de la Haute AutoritŽ de santŽ. 
Ç L'utilisation de ces dispositifs mŽdicaux et la pratique de ces actes, procŽdŽs, techniques et mŽthodes ˆ visŽe
diagnostique ou thŽrapeutique peuvent •tre limitŽes pendant une pŽriode donnŽe ˆ certains Žtablissements de
santŽ. Les ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale arr•tent, apr•s avis de la Haute AutoritŽ de
santŽ, la liste de ces Žtablissements ou prŽcisent les crit•res au vu desquels les agences rŽgionales de santŽ
fixent cette liste. 
Ç Les dispositions du prŽsent article s'entendent sans prŽjudice des dispositions relatives aux recherches
biomŽdicales dŽfinies au titre II du prŽsent livre et de celles relatives aux autorisations, aux conditions
d'implantation de certaines activitŽs de soins et aux conditions techniques de fonctionnement dŽfinies aux
chapitres II, III et IV du titre II du livre Ier de la sixi•me partie. È 
X. ! Le dernier alinŽa de l'article L. 165-1 du code de la sŽcuritŽ sociale est supprimŽ. Les mesures prises au
titre de cet article, dans sa rŽdaction antŽrieure ˆ la prŽsente loi, demeurent applicables. 
XI. ! L'article L. 165-1-1 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ A la fin de la premi•re phrase, les mots : Ç au sein de la dotation prŽvue ˆ l'article L. 162-22-13 È sont
remplacŽs par les mots : Ç relevant de l'objectif de dŽpenses mentionnŽ ˆ l'article L. 162-22-9 È ; 
2¡ La troisi•me phrase est complŽtŽe par les mots : Ç, ainsi que les modalitŽs d'allocation du forfait aux
Žtablissements de santŽ È ; 
3¡ La derni•re phrase est remplacŽe par trois phrases ainsi rŽdigŽes : Ç Cet arr•tŽ peut prŽciser leurs
modalitŽs d'identification dans les syst•mes d'information hospitaliers. Le forfait inclut la prise en charge de
l'acte et des frais d'hospitalisation associŽs et, le cas ŽchŽant, la prise en charge du produit ou de la prestation.
Par dŽrogation aux dispositions de l'article L. 162-2, les praticiens exer•ant ˆ titre libŽral sont rŽmunŽrŽs par
l'intermŽdiaire de l'Žtablissement de santŽ. È 
XII. ! Le XI entre en vigueur ˆ compter du 1er mars 2010.

Article 6

I. ! L'intitulŽ du chapitre IV du titre Ier du livre Ier de la sixi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi
rŽdigŽ : Ç Contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens È. 
II. ! L'article L. 6114-1 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le premier alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç L'agence rŽgionale de santŽ conclut avec chaque Žtablissement de santŽ ou titulaire de l'autorisation prŽvue
ˆ l'article L. 6122-1 un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens d'une durŽe maximale de cinq ans. Lorsqu'il
comporte des clauses relatives ˆ l'exŽcution d'une mission de service public, le contrat est signŽ pour une
durŽe de cinq ans. È ; 
2¡ Le cinqui•me alinŽa est supprimŽ ; 
3¡ Le septi•me alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le contrat peut •tre rŽsiliŽ par l'agence rŽgionale de santŽ en cas de manquement grave de l'Žtablissement
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de santŽ ou du titulaire de l'autorisation ˆ ses obligations contractuelles. È ; 
4¡ Le huiti•me alinŽa est supprimŽ ; 
5¡ Le dernier alinŽa est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Ces pŽnalitŽs financi•res sont proportionnŽes ˆ la gravitŽ du manquement constatŽ et ne peuvent excŽder, au
cours d'une m•me annŽe, 5 % des produits re•us, par l'Žtablissement de santŽ ou par le titulaire de
l'autorisation, des rŽgimes obligatoires d'assurance maladie au titre du dernier exercice clos. È 
III. ! L'article L. 6114-2 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le premier alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les contrats mentionnŽs ˆ l'article L. 6114-1 dŽterminent les orientations stratŽgiques des Žtablissements de
santŽ ou des titulaires de l'autorisation prŽvue ˆ l'article L. 6122-1 et des groupements de coopŽration sanitaire
sur la base du projet rŽgional de santŽ dŽfini ˆ l'article L. 1434-1, notamment du schŽma rŽgional
d'organisation des soins dŽfini aux articles L. 1434-7 et L. 1434-9 ou du schŽma interrŽgional dŽfini ˆ l'article
L. 1434-10. È ; 
2¡ Le troisi•me alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Ils prŽcisent leurs engagements relatifs ˆ la mise en Ïuvre de la politique nationale d'innovation mŽdicale et
de recours, ainsi que leurs autres engagements, notamment de retour ˆ l'Žquilibre financier, qui peuvent
donner lieu ˆ un financement par la dotation prŽvue ˆ l' article L. 162-22-14 du code de la sŽcuritŽ sociale . È ; 
3¡ Le quatri•me alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Ils prŽcisent les engagements pris par l'Žtablissement de santŽ ou le titulaire de l'autorisation en vue de la
transformation de ses activitŽs et de ses actions de coopŽration. È ; 
4¡ Le cinqui•me alinŽa est remplacŽ par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Les contrats fixent, le cas ŽchŽant par avenant, les ŽlŽments relatifs aux missions de service public prŽvus
au dernier alinŽa de l'article L. 6112-2 ainsi que ceux relatifs ˆ des missions de soins ou de santŽ publique
spŽcifiques qui sont assignŽes ˆ l'Žtablissement de santŽ ou au titulaire de l'autorisation par l'agence rŽgionale
de santŽ. Ils fixent Žgalement les objectifs quantifiŽs des activitŽs de soins et Žquipements matŽriels lourds
pour lesquels une autorisation a ŽtŽ dŽlivrŽe et en dŽfinissent les conditions de mise en Ïuvre. 
Ç Les contrats sont signŽs ou rŽvisŽs au plus tard six mois apr•s la dŽlivrance de l'autorisation ou l'attribution
d'une mission de service public.A dŽfaut de signature du contrat ou de l'avenant dans ce dŽlai, l'agence
rŽgionale de santŽ fixe les objectifs quantifiŽs et les pŽnalitŽs prŽvues ˆ l'article L. 6114-1 et les obligations
relatives aux missions de service public qu'elle assigne ainsi que, le cas ŽchŽant, les modalitŽs selon lesquelles
est calculŽe leur compensation financi•re. È ; 
5¡ Au septi•me alinŽa, le chiffre : Ç trois È est remplacŽ par le chiffre : Ç six È. 
IV. ! L'article L. 6114-3 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6114-3.-Les contrats mentionnŽs ˆ l'article L. 6114-1 dŽfinissent des objectifs en mati•re de qualitŽ et
de sŽcuritŽ des soins et comportent les engagements d'amŽlioration de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins qui
font suite ˆ la procŽdure de certification prŽvue ˆ l'article L. 6113-3. 
Ç Ils int•grent des objectifs de ma”trise mŽdicalisŽe des dŽpenses, d'Žvolution et d'amŽlioration des pratiques,
en particulier ceux qui sont contenus dans les accords mentionnŽs ˆ l'article L. 6113-12. 
Ç Les contrats des Žtablissements publics de santŽ dŽcrivent les transformations relatives ˆ leur organisation et
ˆ leur gestion. Ils comportent un volet social et culturel. È 
V. ! L'article L. 6114-4 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ La seconde phrase du premier alinŽa est ainsi rŽdigŽe : Ç Sans prŽjudice des dispositions de l'article L. 351-
1 du code de l'action sociale et des familles relatives aux compŽtences des tribunaux interrŽgionaux de la
tarification sanitaire et sociale, les litiges relatifs ˆ l'application de ces stipulations sont portŽs devant les
tribunaux des affaires de sŽcuritŽ sociale. È ; 
2¡ Le second alinŽa est supprimŽ.

Article 7

Apr•s l'article L. 6152-5 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un article L. 6152-5-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6152-5-1.-Dans un dŽlai de deux ans suivant leur dŽmission, il  peut •tre interdit aux praticiens
hospitaliers ayant exercŽ plus de cinq ans ˆ titre permanent dans le m•me Žtablissement d'ouvrir un cabinet
privŽ ou d'exercer une activitŽ rŽmunŽrŽe dans un Žtablissement de santŽ privŽ ˆ but lucratif, un laboratoire
privŽ d'analyses de biologie mŽdicale ou une officine de pharmacie o• ils puissent rentrer en concurrence
directe avec l'Žtablissement public dont ils sont dŽmissionnaires. 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont fixŽes par voie rŽglementaire. È

CHAPITRE II : STATUT ET GOUVERNANCE DES ETABLISSEMENTS
PUBLICS DE SANTE

Article 8

I. ! L'article L. 6141-1 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
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Ç Art.L. 6141-1.-Les Žtablissements publics de santŽ sont des personnes morales de droit public dotŽes de
l'autonomie administrative et financi•re. Ils sont soumis au contr™le de l'Etat dans les conditions prŽvues par le
prŽsent titre. Leur objet principal n'est ni industriel ni commercial. 
Ç Le ressort des centres hospitaliers peut •tre communal, intercommunal, dŽpartemental, rŽgional,
interrŽgional ou national. Ils sont crŽŽs par dŽcret lorsque leur ressort est national, interrŽgional ou rŽgional et
par arr•tŽ du directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ dans les autres cas. 
Ç Les Žtablissements publics de santŽ sont dotŽs d'un conseil de surveillance et dirigŽs par un directeur assistŽ
d'un directoire. È 
II.-Les premier, quatri•me et dernier alinŽas de l'article L. 6141-2 du m•me code sont supprimŽs. 
III.-Apr•s l'article L. 6141-2 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 6141-2-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6141-2-1.-Les ressources des Žtablissements publics de santŽ peuvent comprendre : 
Ç 1¡ Les produits de l'activitŽ hospitali•re et de la tarification sanitaire et sociale ; 
Ç 2¡ Les subventions et autres concours financiers de l'Etat, des collectivitŽs territoriales et de leurs
groupements et de toute personne publique, ainsi que les dotations et subventions des rŽgimes obligatoires de
sŽcuritŽ sociale ; 
Ç 3¡ Les revenus de biens meubles ou immeubles et les redevances de droits de propriŽtŽ intellectuelle ; 
Ç 4¡ La rŽmunŽration des services rendus ; 
Ç 5¡ Les produits des aliŽnations ou immobilisations ; 
Ç 6¡ Les emprunts et avances ; 
Ç 7¡ Les libŽralitŽs, dons, legs et leurs revenus ; 
Ç 8¡ Toutes autres recettes autorisŽes par les lois et r•glements en vigueur. È 
IV.-Apr•s l'article L. 6141-7-2 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 6141-7-3 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6141-7-3.-Les Žtablissements publics de santŽ peuvent crŽer une ou plusieurs fondations hospitali•res,
dotŽes de la personnalitŽ morale, rŽsultant de l'affectation irrŽvocable ˆ l'Žtablissement intŽressŽ de biens,
droits ou ressources apportŽs par un ou plusieurs fondateurs pour la rŽalisation d'une ou plusieurs Ïuvres ou
activitŽs d'intŽr•t gŽnŽral et ˆ but non lucratif, afin de concourir aux missions de recherche mentionnŽes ˆ
l'article L. 6112-1. 
Ç Ces fondations disposent de l'autonomie financi•re. 
Ç Les r•gles applicables aux fondations d'utilitŽ publique, prŽvues notamment par la loi n¡ 87-571 du 23 juillet
1987 sur le dŽveloppement du mŽcŽnat, s'appliquent aux fondations hospitali•res sous rŽserve des dispositions
du prŽsent article. 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les r•gles gŽnŽrales de fonctionnement des fondations hospitali•res. Il
prŽcise en particulier les modalitŽs d'exercice du contr™le de l'Etat et les conditions dans lesquelles la dotation
peut •tre affectŽe ˆ l'activitŽ de la fondation. 
Ç Les r•gles particuli•res de fonctionnement de chaque fondation hospitali•re sont prŽvues par ses statuts, qui
sont approuvŽs par le conseil de surveillance de l'Žtablissement public de santŽ. È

Article 9

I. ! L'intitulŽ du chapitre III du titre IV du livre Ier de la sixi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi
rŽdigŽ : Ç Conseil de surveillance, directeur et directoire È. 
II.-L'article L. 6143-1 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6143-1.-Le conseil de surveillance se prononce sur la stratŽgie et exerce le contr™le permanent de la
gestion de l'Žtablissement. Il dŽlib•re sur : 
Ç 1¡ Le projet d'Žtablissement mentionnŽ ˆ l'article L. 6143-2 ; 
Ç 2¡ La convention constitutive des centres hospitaliers universitaires et les conventions passŽes en application
de l'article L. 6142-5 ; 
Ç 3¡ Le compte financier et l'affectation des rŽsultats ; 
Ç 4¡ Toute mesure relative ˆ la participation de l'Žtablissement ˆ une communautŽ hospitali•re de territoire d•s
lors qu'un centre hospitalier universitaire est partie prenante ainsi que tout projet tendant ˆ la fusion avec un
ou plusieurs Žtablissements publics de santŽ ; 
Ç 5¡ Le rapport annuel sur l'activitŽ de l'Žtablissement prŽsentŽ par le directeur ; 
Ç 6¡ Toute convention intervenant entre l'Žtablissement public de santŽ et l'un des membres de son directoire
ou de son conseil de surveillance ; 
Ç 7¡ Les statuts des fondations hospitali•res crŽŽes par l'Žtablissement. 
Ç Il donne son avis sur : 
Ç ! la politique d'amŽlioration continue de la qualitŽ, de la sŽcuritŽ des soins et de la gestion des risques ainsi
que les conditions d'accueil et de prise en charge des usagers ; 
Ç ! les acquisitions, aliŽnations, Žchanges d'immeubles et leur affectation, les baux de plus de dix-huit ans, les
baux emphytŽotiques et les contrats de partenariat mentionnŽs aux articles L. 6148-2 et L. 6148-3 ; 
Ç ! le r•glement intŽrieur de l'Žtablissement. 
Ç Le conseil de surveillance communique au directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ ses observations
sur le rapport annuel prŽsentŽ par le directeur et sur la gestion de l'Žtablissement. 
Ç A tout moment, le conseil de surveillance op•re les vŽrifications et les contr™les qu'il juge opportuns et peut
se faire communiquer les documents qu'il estime nŽcessaires ˆ l'accomplissement de sa mission. 
Ç Si les comptes de l'Žtablissement sont soumis ˆ certification en application de l'article L. 6145-16, le conseil



27/07/09 14:34DŽtail d'un texte

Page 10 sur 81http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020879475&dateTexte=&categorieLien=id

de surveillance nomme, le cas ŽchŽant, le commissaire aux comptes. 
Ç Le conseil de surveillance entend le directeur sur l'Žtat des prŽvisions de recettes et de dŽpenses ainsi que
sur le programme d'investissement. È 
III.-Les articles L. 6143-5 et L. 6143-6 du m•me code sont ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 6143-5.-Le conseil de surveillance est composŽ comme suit : 
Ç 1¡ Au plus cinq reprŽsentants des collectivitŽs territoriales ou de leurs groupements, dŽsignŽs en leur sein
par les organes dŽlibŽrants des collectivitŽs territoriales ou de leurs groupements, parmi lesquels figurent le
maire de la commune si•ge de l'Žtablissement principal ou son reprŽsentant et le prŽsident du conseil gŽnŽral
ou son reprŽsentant ; 
Ç 2¡ Au plus cinq reprŽsentants du personnel mŽdical et non mŽdical de l'Žtablissement public, dont un
reprŽsentant Žlu parmi les membres de la commission des soins infirmiers, de rŽŽducation et mŽdico-
techniques, les autres membres Žtant dŽsignŽs ˆ paritŽ respectivement par la commission mŽdicale
d'Žtablissement et par les organisations syndicales les plus reprŽsentatives compte tenu des rŽsultats obtenus
lors des Žlections au comitŽ technique d'Žtablissement ; 
Ç 3¡ Au plus cinq personnalitŽs qualifiŽes, parmi lesquelles deux dŽsignŽes par le directeur gŽnŽral de l'agence
rŽgionale de santŽ et trois, dont deux reprŽsentants des usagers au sens de l'article L. 1114-1, dŽsignŽes par le
reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement. 
Ç Le nombre de membres de chacun des coll•ges est identique. 
Ç Le conseil de surveillance Žlit son prŽsident parmi les membres mentionnŽs au 1¡ et au 3¡. Le vice-prŽsident
du directoire participe aux sŽances du conseil de surveillance de l'Žtablissement de santŽ avec voix
consultative. 
Ç Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ participe aux sŽances du conseil de surveillance avec voix
consultative. 
Ç Le reprŽsentant de la structure chargŽe de la rŽflexion d'Žthique au sein des Žtablissements publics de santŽ,
lorsqu'elle existe, participe aux sŽances du conseil de surveillance avec voix consultative. 
Ç Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut se faire communiquer toutes pi•ces, documents ou
archives et procŽder ou faire procŽder ˆ toutes vŽrifications pour son contr™le en application des articles L.
6116-1, L. 6116-2 et L. 6141-1. 
Ç Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut demander l'inscription de toute question ˆ l'ordre du
jour. 
Ç Le directeur de la caisse d'assurance maladie dŽsignŽe en application du premier alinŽa de l'article L. 174-2
du code de la sŽcuritŽ sociale participe aux sŽances du conseil de surveillance avec voix consultative. 
Ç Dans les centres hospitaliers universitaires mentionnŽs ˆ l'article L. 6141-2, le directeur de l'unitŽ de
formation et de recherche mŽdicale ou le prŽsident du comitŽ de coordination de l'enseignement mŽdical
participe aux sŽances du conseil de surveillance avec voix consultative. 
Ç Dans les Žtablissements dŽlivrant des soins de longue durŽe ou gŽrant un Žtablissement d'hŽbergement pour
personnes ‰gŽes mentionnŽ au 6¡ du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, un
reprŽsentant des familles de personnes accueillies participe, avec voix consultative, aux rŽunions du conseil de
surveillance. 
Ç Le nombre des membres du conseil de surveillance par catŽgories, la durŽe de leur mandat, les modalitŽs de
leur nomination et les modalitŽs de fonctionnement du conseil de surveillance sont fixŽs par dŽcret. 
Ç Art.L. 6143-6.-Nul ne peut •tre membre d'un conseil de surveillance : 
Ç 1¡ A plus d'un titre ; 
Ç 2¡ S'il encourt l'une des incapacitŽs prŽvues par les articles L. 5 et L. 6 du code Žlectoral ; 
Ç 3¡ S'il est membre du directoire ; 
Ç 4¡ S'il a personnellement ou par l'intermŽdiaire de son conjoint, de ses ascendants ou descendants en ligne
directe un intŽr•t direct ou indirect dans la gestion d'un Žtablissement de santŽ privŽ ; toutefois, cette
incompatibilitŽ n'est pas opposable aux reprŽsentants du personnel lorsqu'il s'agit d'Žtablissements de santŽ
privŽs qui assurent, hors d'une zone gŽographique dŽterminŽe par dŽcret, l'exŽcution d'une mission de service
public dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 6112-2 ; 
Ç 5¡ S'il est liŽ ˆ l'Žtablissement par contrat ; toutefois, cette incompatibilitŽ n'est opposable ni aux personnes
ayant conclu avec l'Žtablissement un contrat mentionnŽ aux articles L. 1110-11, L. 1112-5 et L. 6134-1, ni aux
membres mentionnŽs au 2¡ de l'article L. 6143-5 ayant conclu un contrat mentionnŽ aux articles L. 6142-3, L.
6142-5 et L. 6154-4 ou pris pour l'application des articles L. 6146-1, L. 6146-2 et L. 6152-1 ; 
Ç 6¡ S'il est agent salariŽ de l'Žtablissement. Toutefois, l'incompatibilitŽ rŽsultant de la qualitŽ d'agent salariŽ
n'est pas opposable aux reprŽsentants du personnel mŽdical, pharmaceutique et odontologique, ni aux
reprŽsentants du personnel titulaire de la fonction publique hospitali•re ; 
Ç 7¡ S'il exerce une autoritŽ sur l'Žtablissement en mati•re de tarification ou s'il est membre du conseil de
surveillance de l'agence rŽgionale de santŽ. È 
IV.-L'article L. 6143-6-1 du m•me code est abrogŽ.
V.-L'article L. 6143-8 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6143-8.-Sauf disposition contraire, les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre sont, en tant que de
besoin, dŽterminŽes par dŽcret. È

Article 10
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I.-L'article L. 6143-7 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6143-7.-Le directeur, prŽsident du directoire, conduit la politique gŽnŽrale de l'Žtablissement. Il
reprŽsente l'Žtablissement dans tous les actes de la vie civile et agit en justice au nom de l'Žtablissement. 
Ç Le directeur est compŽtent pour rŽgler les affaires de l'Žtablissement autres que celles ŽnumŽrŽes aux 1¡ ˆ
15¡ et autres que celles qui rel•vent de la compŽtence du conseil de surveillance ŽnumŽrŽes ˆ l'article L. 6143-
1. Il participe aux sŽances du conseil de surveillance. Il exŽcute ses dŽlibŽrations. 
Ç Le directeur dispose d'un pouvoir de nomination dans l'Žtablissement. Il propose au directeur gŽnŽral du
Centre national de gestion la nomination des directeurs adjoints et des directeurs des soins. La commission
administrative paritaire compŽtente Žmet un avis sur ces propositions. Sur proposition du chef de p™le ou, ˆ
dŽfaut, du responsable de la structure interne, et apr•s avis du prŽsident de la commission mŽdicale
d'Žtablissement, il  propose au directeur gŽnŽral du Centre national de gestion la nomination et la mise en
recherche d'affectation des personnels mŽdicaux, pharmaceutiques et odontologiques mentionnŽs au 1¡ de
l'article L. 6152-1 dans les conditions fixŽes par voie rŽglementaire.L'avis du prŽsident de la commission
mŽdicale d'Žtablissement est communiquŽ au directeur gŽnŽral du Centre national de gestion. 
Ç Le directeur exerce son autoritŽ sur l'ensemble du personnel dans le respect des r•gles dŽontologiques ou
professionnelles qui s'imposent aux professions de santŽ, des responsabilitŽs qui sont les leurs dans
l'administration des soins et de l'indŽpendance professionnelle du praticien dans l'exercice de son art. 
Ç Le directeur est ordonnateur des dŽpenses et des recettes de l'Žtablissement. Il a le pouvoir de transiger. Il
peut dŽlŽguer sa signature, dans des conditions dŽterminŽes par dŽcret. 
Ç Apr•s concertation avec le directoire, le directeur : 
Ç 1¡ Conclut le contrat pluriannuel mentionnŽ ˆ l'article L. 6114-1 ; 
Ç 2¡ DŽcide, conjointement avec le prŽsident de la commission mŽdicale d'Žtablissement, de la politique
d'amŽlioration continue de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins, ainsi que des conditions d'accueil et de prise
en charge des usagers ; 
Ç 3¡ Arr•te le bilan social et dŽfinit les modalitŽs d'une politique d'intŽressement ; 
Ç 4¡ DŽtermine le programme d'investissement apr•s avis de la commission mŽdicale d'Žtablissement en ce qui
concerne les Žquipements mŽdicaux ; 
Ç 5¡ Fixe l'Žtat des prŽvisions de recettes et de dŽpenses prŽvu ˆ l'article L. 6145-1, le plan global de
financement pluriannuel et les propositions de tarifs de prestations mentionnŽs ˆ l' article L. 174-3 du code de la
sŽcuritŽ sociale et, le cas ŽchŽant, de ceux des activitŽs sociales et mŽdico-sociales ; 
Ç 6¡ Arr•te le compte financier et le soumet ˆ l'approbation du conseil de surveillance ; 
Ç 7¡ Arr•te l'organisation interne de l'Žtablissement et signe les contrats de p™le d'activitŽ en application de
l'article L. 6146-1 ; 
Ç 8¡ Peut proposer au directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ, ainsi qu'aux autres Žtablissements et
professionnels de santŽ, la constitution et la participation ˆ une des formes de coopŽration prŽvues au titre III
du livre Ier de la prŽsente partie ou des rŽseaux mentionnŽs ˆ l'article L. 6321-1 ; 
Ç 9¡ Conclut les acquisitions, aliŽnations, Žchanges d'immeubles et leur affectation ainsi que les baux de plus
de dix-huit ans ; 
Ç 10¡ Conclut les baux emphytŽotiques en application de l'article L. 6148-2, les contrats de partenariat en
application de l' article 19 de l'ordonnance n¡ 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat et les
conventions de location en application de l'article L. 6148-3 ; 
Ç 11¡ Soumet au conseil de surveillance le projet d'Žtablissement ; 
Ç 12¡ Conclut les dŽlŽgations de service public mentionnŽes ˆ l' article 38 de la loi n¡ 93-122 du 29 janvier
1993 relative ˆ la prŽvention de la corruption et ˆ la transparence de la vie Žconomique et des procŽdures
publiques ; 
Ç 13¡ Arr•te le r•glement intŽrieur de l'Žtablissement ; 
Ç 14¡ A dŽfaut d'un accord sur l'organisation du travail avec les organisations syndicales reprŽsentant le
personnel de l'Žtablissement, dŽcide de l'organisation du travail et des temps de repos ; 
Ç 15¡ PrŽsente ˆ l'agence rŽgionale de santŽ le plan de redressement mentionnŽ au premier alinŽa de l'article
L. 6143-3. 
Ç Les conditions d'application du prŽsent article, relatives aux modalitŽs de consultation des instances
reprŽsentatives du personnel, sont fixŽes par dŽcret. È 
II.-Apr•s l'article L. 6143-7-1 du m•me code, sont insŽrŽs quatre articles L. 6143-7-2, L. 6143-7-3, L. 6143-7-
4 et L. 6143-7-5 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 6143-7-2.-Le directeur est nommŽ : 
Ç 1¡ Pour les centres hospitaliers universitaires, par dŽcret pris sur le rapport du ministre chargŽ de la santŽ et
du ministre chargŽ de l'universitŽ et de la recherche ; 
Ç 2¡ Pour les centres hospitaliers rŽgionaux, par dŽcret pris sur le rapport du ministre chargŽ de la santŽ ; 
Ç 3¡ Pour les Žtablissements mentionnŽs au 1¡ de l'article 2 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 prŽcitŽe , par
arr•tŽ du directeur gŽnŽral du Centre national de gestion, sur une liste comportant au moins trois noms de
candidats proposŽs par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ, apr•s avis du prŽsident du conseil
de surveillance. 
Ç Dans le cadre de sa prise de fonction, le directeur suit une formation adaptŽe ˆ sa fonction et dont le
contenu est fixŽ par dŽcret. 
Ç Apr•s avis du prŽsident du conseil de surveillance, le directeur peut se voir retirer son emploi dans l'intŽr•t
du service par l'autoritŽ investie du pouvoir de nomination et, s'il rel•ve de la fonction publique hospitali•re,
•tre placŽ en situation de recherche d'affectation apr•s avis de la commission administrative paritaire
compŽtente, sauf en cas de mise sous administration provisoire mentionnŽe ˆ l'article L. 6143-3-1. 
Ç Art.L. 6143-7-3.-Le prŽsident de la commission mŽdicale d'Žtablissement est le vice-prŽsident du directoire.
Les modalitŽs d'exercice de sa fonction sont prŽcisŽes par dŽcret. Il Žlabore, avec le directeur et en conformitŽ
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avec le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens, le projet mŽdical de l'Žtablissement. Il coordonne la
politique mŽdicale de l'Žtablissement. 
Ç Art.L. 6143-7-4.-Le directoire approuve le projet mŽdical et prŽpare le projet d'Žtablissement, notamment sur
la base du projet de soins infirmiers, de rŽŽducation et mŽdico-techniques. Il conseille le directeur dans la
gestion et la conduite de l'Žtablissement. 
Ç Art.L. 6143-7-5.-Le directoire est composŽ de membres du personnel de l'Žtablissement, dont une majoritŽ
de membres du personnel mŽdical, pharmaceutique, ma•eutique et odontologique. 
Ç Il comporte sept membres et neuf dans les centres hospitaliers universitaires : 
Ç ! le directeur, prŽsident du directoire ; 
Ç ! le prŽsident de la commission mŽdicale d'Žtablissement, vice-prŽsident. Dans les centres hospitaliers
universitaires, il  est premier vice-prŽsident, chargŽ des affaires mŽdicales ; sont en outre vice-prŽsidents un
vice-prŽsident doyen, directeur de l'unitŽ de formation et de recherche mŽdicale ou prŽsident du comitŽ de
coordination de l'enseignement mŽdical, et un vice-prŽsident chargŽ de la recherche nommŽ par le directeur
sur proposition conjointe du prŽsident d'un Žtablissement public ˆ caract•re scientifique et technologique placŽ
sous la tutelle conjointe du ministre chargŽ de la recherche et du ministre chargŽ de la santŽ, ayant pour
mission de promouvoir la recherche dans le champ des sciences de la vie et de la santŽ, du prŽsident de
l'universitŽ dont rel•ve l'unitŽ de formation et de recherche mŽdicale et du vice-prŽsident doyen ; 
Ç ! le prŽsident de la commission des soins infirmiers, de rŽŽducation et mŽdico-techniques ; 
Ç ! des membres nommŽs et, le cas ŽchŽant, rŽvoquŽs par le directeur, apr•s information du conseil de
surveillance ; pour ceux de ces membres qui appartiennent aux professions mŽdicales, le directeur les nomme
sur prŽsentation d'une liste de propositions Žtablie par le prŽsident de la commission mŽdicale d'Žtablissement
et, dans les centres hospitaliers universitaires, par le prŽsident de la commission mŽdicale d'Žtablissement
conjointement avec le directeur de l'unitŽ de formation et de recherche mŽdicale ou du prŽsident du comitŽ de
coordination de l'enseignement mŽdical ; en cas de dŽsaccord, constatŽ dans des conditions fixŽes par voie
rŽglementaire, le directeur peut demander une nouvelle liste ; en cas de nouveau dŽsaccord, il  nomme les
membres de son choix. 
Ç La durŽe du mandat des membres du directoire est dŽterminŽe par dŽcret. Ce mandat prend fin si son
titulaire quitte l'Žtablissement ou cesse d'exercer les fonctions au titre desquelles il  Žtait membre du directoire.
È 
III.-La derni•re phrase du premier alinŽa de l'article L. 6143-2 du m•me code est supprimŽe. 
IV. ! L'article L. 6143-3-2 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6143-3-2.-Toute convention entre l'Žtablissement public de santŽ et l'un des membres de son
directoire ou de son conseil de surveillance fait l'objet d'une dŽlibŽration du conseil de surveillance. 
Ç Il en est de m•me des conventions auxquelles l'une de ces personnes est indirectement intŽressŽe ou dans
lesquelles elle traite avec l'Žtablissement par personne interposŽe. 
Ç A peine de rŽvocation de ses fonctions au sein de l'Žtablissement, la personne intŽressŽe est tenue, avant la
conclusion de la convention, de dŽclarer au conseil de surveillance qu'elle se trouve dans une des situations
mentionnŽes ci-dessus. È 
V. ! Les articles L. 6143-3, L. 6143-3-1 et L. 6143-4 du m•me code sont ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 6143-3.-Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ demande ˆ un Žtablissement public de
santŽ de prŽsenter un plan de redressement, dans le dŽlai qu'il fixe, compris entre un et trois mois, dans l'un
des cas suivants : 
Ç 1¡ Lorsqu'il  estime que la situation financi•re de l'Žtablissement l'exige ; 
Ç 2¡ Lorsque l'Žtablissement prŽsente une situation de dŽsŽquilibre financier rŽpondant ˆ des crit•res dŽfinis
par dŽcret. 
Ç Les modalitŽs de retour ˆ l'Žquilibre prŽvues par ce plan donnent lieu ˆ la signature d'un avenant au contrat
pluriannuel d'objectifs et de moyens. 
Ç Art.L. 6143-3-1.-Par dŽcision motivŽe et pour une durŽe n'excŽdant pas douze mois, le directeur gŽnŽral de
l'agence rŽgionale de santŽ place l'Žtablissement public de santŽ sous administration provisoire soit de
conseillers gŽnŽraux des Žtablissements de santŽ dŽsignŽs dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 6141-7-2,
soit d'inspecteurs du corps de l'inspection gŽnŽrale des affaires sociales ou de l'inspection gŽnŽrale des
finances, soit de personnels de direction des Žtablissements mentionnŽs aux 1¡ et 7¡ de l'article 2 de la loi n¡
86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives ˆ la fonction publique hospitali•re, soit de
toutes autres personnalitŽs qualifiŽes, dŽsignŽs par le ministre chargŽ de la santŽ, lorsque, apr•s qu'il a mis en
Ïuvre la procŽdure prŽvue ˆ l'article L. 6143-3, l'Žtablissement ne prŽsente pas de plan de redressement dans
le dŽlai requis, refuse de signer l'avenant au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ou n'exŽcute pas le
plan de redressement, ou lorsque le plan de redressement ne permet pas de redresser la situation de
l'Žtablissement. 
Ç Le directeur gŽnŽral de l'agence peut au prŽalable saisir la chambre rŽgionale des comptes en vue de
recueillir son avis sur la situation financi•re de l'Žtablissement et, le cas ŽchŽant, ses propositions de mesures
de redressement. La chambre rŽgionale des comptes se prononce dans un dŽlai de deux mois apr•s la saisine. 
Ç Pendant la pŽriode d'administration provisoire, les attributions du conseil de surveillance et du directeur, ou
les attributions de ce conseil ou du directeur, sont assurŽes par les administrateurs provisoires. Le cas ŽchŽant,
un des administrateurs provisoires, nommŽment dŽsignŽ, exerce les attributions du directeur. Le directeur de
l'Žtablissement est alors placŽ en recherche d'affectation aupr•s du Centre national de gestion mentionnŽ ˆ
l' article 116 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 prŽcitŽe , sans que l'avis de la commission administrative
compŽtente soit requis. Ce placement en recherche d'affectation peut •tre Žtendu ˆ d'autres membres du
personnel de direction ou ˆ des directeurs des soins. Le directeur gŽnŽral de l'agence peut en outre dŽcider la
suspension du directoire. Les administrateurs provisoires tiennent le conseil de surveillance et le directoire
rŽguli•rement informŽs des mesures qu'ils prennent. 
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Ç Deux mois au moins avant la fin de leur mandat, les administrateurs provisoires remettent un rapport de
gestion au directeur gŽnŽral de l'agence. Au vu de ce rapport, ce dernier peut dŽcider de mettre en Ïuvre les
mesures prŽvues aux articles L. 6131-1 et suivants. Il peut Žgalement proroger l'administration provisoire pour
une durŽe maximum de douze mois.A dŽfaut de dŽcision en ce sens avant la fin du mandat des
administrateurs, l'administration provisoire cesse de plein droit. 
Ç Art.L. 6143-4.-Les dŽlibŽrations du conseil de surveillance mentionnŽes ˆ l'article L. 6143-1 et les actes du
directeur mentionnŽs ˆ l'article L. 6143-7 sont exŽcutoires sous rŽserve des conditions suivantes : 
Ç 1¡ Les dŽlibŽrations du conseil de surveillance mentionnŽes aux 2¡, 5¡ et 7¡ de l'article L. 6143-1 sont
exŽcutoires si le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ ne fait pas opposition dans les deux mois qui
suivent soit la rŽunion du conseil de surveillance s'il y a assistŽ, soit la rŽception de la dŽlibŽration dans les
autres cas. Les dŽlibŽrations mentionnŽes au 3¡ du m•me article sont exŽcutoires de plein droit d•s rŽception
par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ ; 
Ç 2¡ Les dŽcisions du directeur mentionnŽes aux 1¡ ˆ 10¡ et 12¡ ˆ 15¡ de l'article L. 6143-7 sont exŽcutoires
de plein droit d•s rŽception par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ, ˆ l'exception des dŽcisions
mentionnŽes aux 1¡ et 5¡ du m•me article ; 
Ç 3¡ Les dŽcisions du directeur de l'Assistance publique-h™pitaux de Paris relatives au programme
d'investissement et au plan global de financement pluriannuel mentionnŽes aux 4¡ et 5¡ de l'article L. 6143-7
sont rŽputŽes approuvŽes si le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ et les ministres chargŽs de la
santŽ, de la sŽcuritŽ sociale et du budget n'ont pas fait conna”tre leur opposition dans des dŽlais dŽterminŽs
par voie rŽglementaire, du fait de leur non-conformitŽ aux lois et r•glements en vigueur ou de leur
incompatibilitŽ avec le maintien ˆ l'Žquilibre ou le redressement de l'Žtablissement. 
Ç Lorsque l'Žtat des prŽvisions de recettes et de dŽpenses de l'Assistance publique-h™pitaux de Paris est
prŽsentŽ en dŽsŽquilibre, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut l'approuver dans les
conditions fixŽes au septi•me alinŽa du prŽsent article, apr•s avis conforme des ministres chargŽs de la santŽ,
de la sŽcuritŽ sociale et du budget. 
Ç Le contrat mentionnŽ au 1¡ de l'article L. 6143-7 est exŽcutoire d•s sa signature par l'ensemble des parties. 
Ç L'Žtat des prŽvisions de recettes et de dŽpenses, ˆ l'exclusion du rapport prŽliminaire et des annexes, ainsi
que le plan global de financement pluriannuel, mentionnŽs au 5¡ de l'article L. 6143-7 sont rŽputŽs approuvŽs
si le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ n'a pas fait conna”tre son opposition dans des dŽlais et
pour des motifs dŽterminŽs par dŽcret. 
Ç Le tribunal interrŽgional de la tarification sanitaire et sociale, mentionnŽ ˆ l'article L. 351-1 du code de
l'action sociale et des familles, est compŽtent en premier ressort pour statuer en mati•re contentieuse sur les
recours formŽs contre l'opposition du directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ faite ˆ l'approbation de
l'Žtat des prŽvisions de recettes et de dŽpenses ou de ses modifications en application de l'alinŽa prŽcŽdent. Il
est Žgalement compŽtent pour conna”tre des dŽcisions du directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ
prises en application des articles L. 6145-1, L. 6145-2, L. 6145-3, L. 6145-4 et L. 6145-5. 
Ç Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ dŽf•re au tribunal administratif les dŽlibŽrations et les
dŽcisions portant sur ces mati•res, ˆ l'exception de celles relevant du 5¡ de l'article L. 6143-7, qu'il estime
illŽgales dans les deux mois suivant leur rŽception. Il informe sans dŽlai l'Žtablissement et lui communique
toute prŽcision sur les motifs d'illŽgalitŽ invoquŽs. Il peut assortir son recours d'une demande de sursis ˆ
exŽcution. È

Article 11

I. ! La loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives ˆ la fonction publique
hospitali•re est ainsi modifiŽe : 
1¡ A l'article 3, les trois premiers alinŽas sont remplacŽs par quatre alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Par dŽrogation ˆ l'article 3 du titre Ier du statut gŽnŽral des fonctionnaires et ˆ l'article L. 6143-7-2 du code
de la santŽ publique, des personnes n'ayant pas la qualitŽ de fonctionnaire peuvent •tre nommŽes sur les
emplois de directeur des Žtablissements mentionnŽs ˆ l'article 2 : 
Ç ! par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ pour les Žtablissements mentionnŽs aux 1¡ et 3¡
de l'article 2, ˆ l'exception des centres hospitaliers universitaires ; 
Ç ! par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement pour les Žtablissements mentionnŽs aux 4¡, 5¡ et 6¡ du
m•me article. 
Ç Ces personnes suivent, ˆ l'Ecole des hautes Žtudes en santŽ publique ou dans tout autre organisme adaptŽ,
une formation les prŽparant ˆ leurs nouvelles fonctions.È ; 
2¡ Au sixi•me alinŽa de l'article 4, apr•s les mots : Ç les corps et emplois des personnels de direction È, sont
insŽrŽs les mots : Ç et des directeurs des soins È, et il  est ajoutŽ une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Le directeur gŽnŽral du Centre national de gestion est l'autoritŽ investie du pouvoir de nomination des agents
nommŽs dans ces corps et emplois sous rŽserve des dispositions de l'article L. 6143-7-2 du code de la santŽ
publique. È ; 
3¡ Apr•s l'article 9-1, il  est insŽrŽ un article 9-2 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art. 9-2.-Par dŽrogation ˆ l'article 3 du titre Ier du statut gŽnŽral des fonctionnaires et ˆ l'article L. 6143-7-2
du code de la santŽ publique, les fonctionnaires dirigeant les Žtablissements mentionnŽs ˆ l'article 2 peuvent
•tre dŽtachŽs, par le directeur gŽnŽral du Centre national de gestion, sur un contrat de droit public. Ce
dŽtachement est prononcŽ pour une mission d'une durŽe limitŽe visant ˆ rŽtablir le bon fonctionnement d'un de
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ces Žtablissements. Les Žtablissements placŽs sous administration provisoire, dans les conditions fixŽes ˆ
l'article L. 6143-3-1 du m•me code, ainsi que les centres hospitaliers universitaires sont exclus du prŽsent
dispositif. 
Ç Le dŽtachement est proposŽ et le contrat est signŽ : 
Ç ! par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ pour les Žtablissements mentionnŽs aux 1¡ et 3¡
de l'article 2 ; 
Ç ! par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement pour les Žtablissements mentionnŽs aux 4¡, 5¡ et 6¡ du
m•me article. 
Ç Les conditions d'application du prŽsent article sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È ; 
4¡ L'article 31 est ainsi modifiŽ : 
a) Le deuxi•me alinŽa est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Dans des conditions prŽvues dans certains statuts particuliers, certains concours peuvent donner lieu ˆ
l'Žtablissement d'une liste d'aptitude classant par ordre alphabŽtique les candidats dŽclarŽs aptes par le jury ;
l'inscription sur cette liste ne vaut pas recrutement. È ; 
b) Le septi•me alinŽa est complŽtŽ par les mots : Ç ou l'ordre alphabŽtique dans des conditions prŽvues dans
certains statuts particuliers È ; 
5¡ A l'article 50-1, apr•s les mots : Ç Les personnels de direction È, sont insŽrŽs les mots : Ç et les directeurs
des soins È ; 
6¡ Apr•s l'article 65-1, il  est insŽrŽ un article 65-2 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art. 65-2.-Par dŽrogation aux dispositions de l'article 65, l'Žvaluation des personnels de direction des
Žtablissements mentionnŽs ˆ l'article 2 et la dŽtermination de la part variable de leur rŽmunŽration sont
assurŽes : 
Ç ! par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ pour les directeurs d'Žtablissements mentionnŽs
aux 1¡ ˆ 3¡ de l'article 2, apr•s avis du prŽsident du conseil de surveillance ou du conseil d'administration pour
les maisons de retraite publiques ; 
Ç ! par l'autoritŽ compŽtente de l'Etat dans le dŽpartement pour les directeurs des Žtablissements mentionnŽs
aux 4¡ ˆ 6¡ de l'article 2, apr•s avis du prŽsident de l'assemblŽe dŽlibŽrante ; 
Ç ! par le directeur d'Žtablissement pour les directeurs adjoints. È ; 
7¡ Au deuxi•me alinŽa de l'article 89, les mots : Ç demeure ˆ la charge de l'Žtablissement concernŽ È sont
remplacŽs par les mots : Ç est assurŽe, ˆ compter du 1er janvier 2009, par le Centre national de gestion
mentionnŽ ˆ l'article 116 È ; 
8¡ L'article 116 est ainsi modifiŽ : 
a) Le premier alinŽa est ainsi modifiŽ : 
! ˆ la premi•re phrase, apr•s les mots : Ç des personnels de direction È, sont insŽrŽs les mots : Ç et des
directeurs des soins È ; 
! ˆ la deuxi•me phrase, les mots : Ç au 31 dŽcembre de l'annŽe prŽcŽdente È sont remplacŽs par les mots : Ç
ˆ la date de cl™ture du pŽnulti•me exercice È ; 
b) Apr•s le deuxi•me alinŽa, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le Centre national de gestion peut Žgalement assurer le remboursement de la rŽmunŽration de praticiens
hospitaliers, de personnels de direction ou de directeurs des soins affectŽs en surnombre dans un Žtablissement
mentionnŽ ˆ l'article 2, dans des conditions fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È 
II.-Le cinqui•me alinŽa de l'article L. 315-17 du code de l'action sociale et des familles est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s les mots : Ç l'Institut national de jeunes aveugles, È, sont insŽrŽs les mots : Ç propose au directeur
gŽnŽral du Centre national de gestion la nomination dans leur emploi des directeurs adjoints et, le cas ŽchŽant,
des directeurs des soins, È ; 
2¡ Il est ajoutŽ une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç La commission administrative paritaire nationale compŽtente Žmet un avis sur les propositions prŽcitŽes
soumises au directeur gŽnŽral du Centre national de gestion. È 
III.-Apr•s l'article L. 313-24-1 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 313-24-2 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 313-24-2.-Le reprŽsentant de l'Etat ou le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut
demander ˆ deux ou plusieurs Žtablissements autonomes relevant de sa compŽtence exclusive ou conjointe
mentionnŽs aux 3¡, 5¡ et 6¡ de l'article 2 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives ˆ la fonction publique hospitali•re de conclure une convention de direction commune lorsque ces
Žtablissements n'ont pas prŽalablement, et ˆ leur initiative, sollicitŽ ce type de coopŽration. Cette demande, qui
vise ˆ mieux rŽpondre aux besoins de la population et ˆ garantir la qualitŽ de la prise en charge des personnes
qu'ils accueillent, doit •tre motivŽe. Elle comprend l'avis du prŽsident du conseil gŽnŽral concernŽ lorsque la
demande porte sur un Žtablissement relevant d'une compŽtence conjointe. Les assemblŽes dŽlibŽrantes des
Žtablissements concernŽs rendent alors un avis motivŽ sur cette demande dans un dŽlai de trois mois. È

Article 12

A l'avant-dernier alinŽa de l'article L. 6154-5 du code de la santŽ publique, les mots : Ç la composition et les
conditions de fonctionnement de ces commissions È sont remplacŽs par les mots : Ç les conditions de
fonctionnement et la composition de ces commissions, au sein desquelles doit notamment siŽger un
reprŽsentant des usagers du syst•me de santŽ au sens de l'article L. 1114-1, È.

Article 13



27/07/09 14:34DŽtail d'un texte

Page 15 sur 81http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020879475&dateTexte=&categorieLien=id

I. ! L'article L. 6146-1 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6146-1.-Pour l'accomplissement de leurs missions, les Žtablissements publics de santŽ dŽfinissent
librement leur organisation interne, sous rŽserve des dispositions du prŽsent chapitre. 
Ç Le directeur dŽfinit l'organisation de l'Žtablissement en p™les d'activitŽ conformŽment au projet mŽdical
d'Žtablissement, apr•s avis du prŽsident de la commission mŽdicale d'Žtablissement et, dans les centres
hospitaliers universitaires, du directeur de l'unitŽ de formation et de recherche mŽdicale. Le directeur gŽnŽral
de l'agence rŽgionale de santŽ peut autoriser un Žtablissement ˆ ne pas crŽer de p™les d'activitŽ quand l'effectif
mŽdical de l'Žtablissement le justifie. 
Ç Les p™les d'activitŽ peuvent comporter des structures internes de prise en charge du malade par les Žquipes
mŽdicales, soignantes ou mŽdico-techniques ainsi que les structures mŽdico-techniques qui leur sont associŽes.
Dans les centres hospitaliers universitaires, les p™les d'activitŽ clinique et mŽdico-technique sont dŽnommŽs
p™les hospitalo-universitaires. 
Ç Les chefs de p™le sont nommŽs par le directeur, sur prŽsentation d'une liste ŽlaborŽe par le prŽsident de la
commission mŽdicale d'Žtablissement pour les p™les d'activitŽ clinique ou mŽdico-technique. En cas de
dŽsaccord, constatŽ dans des conditions fixŽes par voie rŽglementaire, le directeur peut demander une nouvelle
liste ; en cas de nouveau dŽsaccord, il  nomme les chefs de p™le de son choix. La durŽe du mandat des chefs
de p™le est fixŽe par dŽcret.A l'issue de cette pŽriode, leur mandat peut •tre renouvelŽ dans les m•mes
conditions. 
Ç Pour les p™les hospitalo-universitaires, les listes mentionnŽes au prŽcŽdent alinŽa sont Žtablies conjointement
par le prŽsident de la commission mŽdicale d'Žtablissement et le directeur de l'unitŽ de formation et de
recherche mŽdicale ou le prŽsident du comitŽ de coordination de l'enseignement mŽdical. 
Ç Dans les centres hospitaliers ayant passŽ une convention avec une universitŽ pour •tre associŽs ˆ l'exercice
des missions mentionnŽes ˆ l'article L. 6142-1, les chefs de p™les d'activitŽ sont nommŽs par le directeur, sur
une liste ŽlaborŽe par le prŽsident de la commission mŽdicale d'Žtablissement pour les p™les d'activitŽ clinique
ou mŽdico-technique, apr•s avis du directeur de l'unitŽ de formation et de recherche mŽdicale ou du prŽsident
du comitŽ de coordination de l'enseignement mŽdical. 
Ç Peuvent exercer les fonctions de chef de p™le d'activitŽ clinique ou mŽdico-technique les praticiens
mentionnŽs ˆ l'article L. 6151-1 et aux 1¡, 2¡ et 3¡ de l'article L. 6152-1. 
Ç Le directeur signe avec le chef de p™le un contrat de p™le prŽcisant les objectifs et les moyens du p™le, apr•s
avis, pour les p™les d'activitŽ clinique et mŽdico-technique, du prŽsident de la commission mŽdicale
d'Žtablissement pour vŽrifier la cohŽrence du contrat avec le projet mŽdical, ainsi que, dans les centres
hospitaliers universitaires, du directeur de l'unitŽ de formation et de recherche mŽdicale. 
Ç Le praticien chef d'un p™le d'activitŽ clinique ou mŽdico-technique met en Ïuvre la politique de
l'Žtablissement afin d'atteindre les objectifs fixŽs au p™le. Il organise, avec les Žquipes mŽdicales, soignantes,
administratives et d'encadrement du p™le, sur lesquelles il  a autoritŽ fonctionnelle, le fonctionnement du p™le et
l'affectation des ressources humaines en fonction des nŽcessitŽs de l'activitŽ et compte tenu des objectifs
prŽvisionnels du p™le, dans le respect de la dŽontologie de chaque praticien et des missions et responsabilitŽs
des structures, services ou unitŽs fonctionnelles, prŽvues par le projet de p™le. Dans l'exercice de ses fonctions,
il  peut •tre assistŽ par un ou plusieurs collaborateurs dont il  propose la nomination au directeur
d'Žtablissement. Si le p™le comporte une unitŽ obstŽtricale, l'un de ces collaborateurs est une sage-femme. È 
II.-L'article L. 6146-2 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6146-2.-Dans des conditions fixŽes par voie rŽglementaire, le directeur d'un Žtablissement public de
santŽ peut, sur proposition du chef de p™le, apr•s avis du prŽsident de la commission mŽdicale d'Žtablissement,
admettre des mŽdecins, sages-femmes et odontologistes exer•ant ˆ titre libŽral, autres que les praticiens
statutaires exer•ant dans le cadre des dispositions de l'article L. 6154-1, ˆ participer ˆ l'exercice des missions
de service public mentionnŽes ˆ l'article L. 6112-1 attribuŽes ˆ cet Žtablissement ainsi qu'aux activitŽs de soins
de l'Žtablissement. Des auxiliaires mŽdicaux exer•ant ˆ titre libŽral peuvent Žgalement participer aux activitŽs
de l'Žtablissement lorsque les soins sont dŽlivrŽs au domicile des patients, usagers de l'Žtablissement public
concernŽ. Les honoraires de ces professionnels de santŽ sont ˆ la charge de l'Žtablissement public de santŽ, qui
peut recourir ˆ des conditions de rŽmunŽration particuli•res, autres que le paiement ˆ l'acte, pour les
auxiliaires mŽdicaux libŽraux intervenant en hospitalisation ˆ domicile. Par exception aux dispositions de l'article
L. 162-2 du code de la sŽcuritŽ sociale , l'Žtablissement public de santŽ verse aux intŽressŽs les honoraires aux
tarifs prŽvus au 1¡ du I de l'article L. 162-14-1 du m•me code, minorŽs, le cas ŽchŽant, d'une redevance. 
Ç Les professionnels de santŽ mentionnŽs au premier alinŽa participent aux missions de l'Žtablissement dans le
cadre d'un contrat conclu avec l'Žtablissement de santŽ, qui fixe les conditions et modalitŽs de leur participation
et assure le respect des garanties mentionnŽes ˆ l'article L. 6112-3 du prŽsent code. Ce contrat est approuvŽ
par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ. È 
III.-Les articles L. 6146-3 ˆ L. 6146-6 et L. 6146-10 du m•me code sont abrogŽs.A l'article L. 6146-11 du
m•me code, apr•s les mots : Ç en tant que de besoin, È, sont insŽrŽs les mots : Ç sauf disposition contraire,
È. Le second alinŽa de l'article L. 6112-7 du m•me code est supprimŽ. 
IV.-L'article L. 6113-7 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au troisi•me alinŽa, apr•s les mots : Ç ˆ l'analyse de l'activitŽ È, sont insŽrŽs les mots : Ç et ˆ la
facturation de celle-ci È ; 
2¡ Apr•s le troisi•me alinŽa, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Les praticiens transmettent les donnŽes mentionnŽes au troisi•me alinŽa dans un dŽlai compatible avec celui
imposŽ ˆ l'Žtablissement. 
Ç Sous l'autoritŽ des chefs de p™le, les praticiens sont tenus, dans le cadre de l'organisation de l'Žtablissement,
de transmettre toutes donnŽes concernant la disponibilitŽ effective des capacitŽs d'accueil et notamment des
lits.A la demande du directeur, ce signalement peut se faire en temps rŽel. È ; 
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3¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Lorsque les praticiens appartenant au personnel des Žtablissements publics de santŽ ne satisfont pas aux
obligations qui leur incombent en vertu des troisi•me et quatri•me alinŽas, leur rŽmunŽration fait l'objet de la
retenue prŽvue ˆ l'article 4 de la loi de finances rectificative pour 1961 (n¡ 61-825 du 29 juillet 1961). È 
V.-Apr•s l'article L. 6161-5 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 6161-5-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6161-5-1.-Les Žtablissements de santŽ privŽs autorisŽs ˆ dŽlivrer des soins au domicile de leurs
patients peuvent recourir ˆ des auxiliaires mŽdicaux exer•ant ˆ titre libŽral. Les honoraires de ces
professionnels de santŽ sont ˆ la charge de l'Žtablissement privŽ de santŽ. Dans ce cas, il  peut •tre envisagŽ
des conditions particuli•res de rŽmunŽration autres que le paiement ˆ l'acte. È

Article 14

Les deuxi•me et dernier alinŽas de l'article L. 6147-1 du code de la santŽ publique sont supprimŽs.
Article 15

A la seconde phrase du septi•me alinŽa de l'article L. 6147-2 du code de la santŽ publique, les mots : Ç sont
adaptŽes par voie rŽglementaire È sont remplacŽs par les mots : Ç peuvent faire l'objet, par voie
rŽglementaire, de dŽrogations en vue de les adapter È.

Article 16 En savoir plus sur cet article...

[Dispositions dŽclarŽes non conformes ˆ la Constitution par la dŽcision du Conseil constitutionnel n¡ 2009-584
DC du 16 juillet 2009.]

Article 17 En savoir plus sur cet article...

I. ! L'article L. 6145-16 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6145-16.-Les comptes des Žtablissements publics de santŽ dŽfinis par dŽcret sont certifiŽs. 
Ç Les modalitŽs de certification, par un commissaire aux comptes ou par la Cour des comptes, sont
[Dispositions dŽclarŽes non conformes ˆ la Constitution par la dŽcision du Conseil constitutionnel n¡ 2009-584
DC du 16 juillet 2009] fixŽes par voie rŽglementaire. È 
II.-Le I s'applique au plus tard aux comptes du premier exercice qui commence quatre ans ˆ compter de la
publication de la prŽsente loi.

Article 18 En savoir plus sur cet article...

I. ! L' article L. 6113-10 du code de la santŽ publique est remplacŽ par trois articles L. 6113-10, L. 6113-10-1
et L. 6113-10-2 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 6113-10.-L'Agence nationale d'appui ˆ la performance des Žtablissements de santŽ et mŽdico-sociaux
est un groupement d'intŽr•t public constituŽ entre l'Etat, l'Union nationale des caisses d'assurance maladie, la
Caisse nationale de solidaritŽ pour l'autonomie et les fŽdŽrations reprŽsentatives des Žtablissements de santŽ et
mŽdico-sociaux. 
Ç L'agence a pour objet d'aider les Žtablissements de santŽ et mŽdico-sociaux ˆ amŽliorer le service rendu aux
patients et aux usagers, en Žlaborant et en diffusant des recommandations et des outils dont elle assure le
suivi de la mise en Ïuvre, leur permettant de moderniser leur gestion, d'optimiser leur patrimoine immobilier
et de suivre et d'accro”tre leur performance, afin de ma”triser leurs dŽpenses.A cette fin, dans le cadre de son
programme de travail, elle peut procŽder ou faire procŽder ˆ des audits de la gestion et de l'organisation de
l'ensemble des activitŽs des Žtablissements de santŽ et mŽdico-sociaux. 
Ç Art.L. 6113-10-1.-Le groupement mentionnŽ ˆ l'article L. 6113-10 est soumis aux articles L. 341-2 ˆ L. 341-4
du code de la recherche, sous rŽserve des dispositions suivantes : 
Ç 1¡ Le prŽsident du conseil d'administration et le directeur gŽnŽral du groupement sont nommŽs par arr•tŽ
des ministres chargŽs de la santŽ, de la sŽcuritŽ sociale et de la solidaritŽ ; 
Ç 2¡ Outre les personnels mis ˆ sa disposition dans les conditions prŽvues ˆ l' article L. 341-4 du code de la
recherche , le groupement emploie des agents rŽgis par les titres II, III ou IV du statut gŽnŽral des
fonctionnaires et des personnels mentionnŽs aux 1¡ et 2¡ de l'article L. 6152-1 du prŽsent code en position
d'activitŽ, de dŽtachement ou de mise ˆ disposition. 
Ç Il emploie Žgalement des agents contractuels de droit public et de droit privŽ avec lesquels il  peut conclure
des contrats ˆ durŽe dŽterminŽe ou indŽterminŽe. 
Ç Art.L. 6113-10-2.-Les ressources du groupement sont constituŽes notamment par : 
Ç 1¡ Une dotation des rŽgimes obligatoires d'assurance maladie dont le montant est fixŽ chaque annŽe par
arr•tŽ des ministres chargŽs du budget, de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale, versŽe et rŽpartie dans les
conditions prŽvues aux articles L. 162-22-15 et L. 174-2 du code de la sŽcuritŽ sociale ; 
Ç 2¡ Une dotation versŽe par la Caisse nationale de solidaritŽ pour l'autonomie ; 
Ç 3¡ Des subventions de l'Etat, des collectivitŽs publiques, de leurs Žtablissements publics, de l'Union
europŽenne ou des organisations internationales ; 
Ç 4¡ Des ressources propres, dons et legs. È 
II. ! Les droits et obligations contractŽs par l'agence rŽgionale de l'hospitalisation d'Ile-de-France pour le
compte de la mission d'expertise et d'audit hospitaliers et de la mission nationale d'appui ˆ l'investissement
prŽvues ˆ l'article 40 de la loi de financement de la sŽcuritŽ sociale pour 2001 (n¡ 2000-1257 du 23 dŽcembre
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2000) sont transfŽrŽs ˆ l'Agence nationale d'appui ˆ la performance des Žtablissements de santŽ et mŽdico-
sociaux ˆ la date de publication de l'arr•tŽ d'approbation de sa convention constitutive. Les droits et obligations
contractŽs par le groupement pour la modernisation du syst•me d'information sont transfŽrŽs ˆ l'Agence
nationale d'appui ˆ la performance des Žtablissements de santŽ et mŽdico-sociaux ˆ la date de publication de
l'arr•tŽ d'approbation de sa convention constitutive. Ces transferts sont effectuŽs ˆ titre gratuit et ne donnent
lieu ni ˆ imposition ni ˆ rŽmunŽration. 
La dotation prŽvue au 1¡ de l'article L. 6113-10-2 du code de la santŽ publique pour l'annŽe 2009 est minorŽe
des montants versŽs pour 2009 au titre du III quater de l'article 40 de la loi n¡ 2000-1257 du 23 dŽcembre
2000 prŽcitŽe .
L' article L. 6113-10 du code de la santŽ publique dans sa rŽdaction antŽrieure ˆ la prŽsente loi demeure en
vigueur jusqu'ˆ la date de publication de l'arr•tŽ d'approbation de la convention constitutive de l'Agence
nationale d'appui ˆ la performance des Žtablissements de santŽ et mŽdico-sociaux et au plus tard jusqu'au 1er
janvier 2010.

Article 19

I. ! Le 3¡ de l'article L. 6152-1 du code de la santŽ publique devient le 4¡ et il  est rŽtabli un 3¡ ainsi rŽdigŽ : 
Ç 3¡ Des mŽdecins, des odontologistes et des pharmaciens recrutŽs par contrat sur des emplois prŽsentant une
difficultŽ particuli•re ˆ •tre pourvus ; È. 
II. ! L'article L. 6152-3 du m•me code est ainsi rŽtabli : 
Ç Art.L. 6152-3.-Les praticiens mentionnŽs au 1¡ de l'article L. 6152-1 peuvent •tre dŽtachŽs sur un contrat
mentionnŽ au 3¡ du m•me article. Les mŽdecins bŽnŽficiant d'un contrat mentionnŽ ˆ ce m•me 3¡ sont
dŽnommŽs cliniciens hospitaliers. 
Ç La rŽmunŽration contractuelle des praticiens bŽnŽficiant d'un contrat mentionnŽ audit 3¡ comprend des
ŽlŽments variables qui sont fonction d'engagements particuliers et de la rŽalisation d'objectifs quantitatifs et
qualitatifs conformes ˆ la dŽontologie de leur profession. 
Ç Le nombre maximal, la nature et les spŽcialitŽs des emplois de mŽdecin, odontologiste ou pharmacien qui
peuvent •tre pourvus dans un Žtablissement public de santŽ par un contrat mentionnŽ au 3¡ de l'article L.
6152-1 sont fixŽs par le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens mentionnŽ ˆ l'article L. 6114-1. È 
III. ! L'article L. 6152-4 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6152-4.-Sont applicables aux personnels mentionnŽs aux 1¡ ˆ 4¡ de l'article L. 6152-1 : 
Ç 1¡ L' article 25 de la loi n¡ 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Ç 2¡ Les troisi•me et quatri•me alinŽas de l'article 46-1 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives ˆ la fonction publique hospitali•re ; 
Ç 3¡ L' article 87 de la loi n¡ 93-122 du 29 janvier 1993 relative ˆ la prŽvention de la corruption et ˆ la
transparence de la vie Žconomique et des procŽdures publiques ; 
Ç 4¡ Les articles L. 413-1 ˆ L. 413-16 du code de la recherche. È 
IV. ! A l'article L. 112-2 du code de la recherche, les mots : Ç et les Žtablissements publics de recherche È
sont remplacŽs par les mots : Ç, les Žtablissements publics de recherche et les Žtablissements de santŽ È.
V. ! Le dernier alinŽa de l'article 2 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives ˆ la fonction publique hospitali•re est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le prŽsent titre ne s'applique pas aux mŽdecins, odontologistes et pharmaciens mentionnŽs aux 1¡ ˆ 4¡ de
l'article L. 6152-1 du code de la santŽ publique . È 
VI. ! L'article L. 952-23 du code de l'Žducation est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Le rŽgime indemnitaire applicable ˆ ces personnels est fixŽ par dŽcret. È 
VII. ! L'article L. 4111-1 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les mŽdecins, sages-femmes et chirurgiens-dentistes titulaires d'un dipl™me, certificat ou autre titre
mentionnŽ aux articles L. 4131-1, L. 4141-3 ou L. 4151-5 ayant effectuŽ la totalitŽ du cursus en France et
obtenu leur dipl™me, certificat et titre en France peuvent exercer dans les m•mes conditions, suivant les
m•mes r•gles et dispositions que les praticiens dont les nationalitŽs rel•vent du 2¡ du prŽsent article. È 
VIII. ! L'article L. 4221-1 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les pharmaciens titulaires d'un dipl™me, certificat ou autre titre dŽfinis aux articles L. 4221-2 ˆ L. 4221-8,
ayant effectuŽ la totalitŽ du cursus en France et obtenu leur dipl™me, certificat ou titre en France peuvent
exercer dans les m•mes conditions, suivant les m•mes r•gles et dispositions que les pharmaciens dont les
nationalitŽs rel•vent du 2¡ du prŽsent article. È 
IX. ! Apr•s l'article L. 4381-3 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 4381-4 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4381-4.-Sans prŽjudice des engagements internationaux de la France en mati•re de coopŽration
sanitaire, et notamment de ses engagements en faveur du dŽveloppement solidaire, l'autoritŽ compŽtente peut
Žgalement, apr•s avis d'une commission, autoriser individuellement les ressortissants d'un Etat non membre de
la CommunautŽ europŽenne ou non partie ˆ l'accord sur l'Espace Žconomique europŽen ˆ exercer les
professions citŽes au prŽsent livre ainsi que celles mentionnŽes aux articles L. 4241-1 et L. 4241-13. 
Ç Ils doivent •tre titulaires d'un titre de formation obtenu dans un Etat membre de la CommunautŽ europŽenne
ou partie ˆ l'accord sur l'Espace Žconomique europŽen et leur expŽrience professionnelle doit •tre attestŽe par
tout moyen. 
Ç Le nombre maximum de demandeurs susceptibles d'•tre autorisŽs ˆ exercer est fixŽ chaque annŽe par arr•tŽ
du ministre chargŽ de la santŽ. 
Ç Les autorisations sont dŽlivrŽes individuellement selon la procŽdure et les modalitŽs prŽvues pour la
reconnaissance des qualifications professionnelles des ressortissants communautaires. Les praticiens doivent
faire la preuve d'une connaissance suffisante de la langue fran•aise dans des conditions fixŽes par voie
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rŽglementaire. Ils sont soumis aux r•gles relatives aux conditions d'exercice ainsi qu'aux r•gles
professionnelles, dŽontologiques et disciplinaires applicables en France. È 
X. ! L'article L. 4111-2 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le I est ainsi modifiŽ : 
a) Le deuxi•me alinŽa est ainsi modifiŽ : 
Ç ! la premi•re phrase est remplacŽe par deux phrases ainsi rŽdigŽes : 
Ç Ces personnes doivent avoir satisfait ˆ des Žpreuves anonymes de vŽrification des connaissances, organisŽes
par profession, discipline ou spŽcialitŽ, et justifier d'un niveau suffisant de ma”trise de la langue fran•aise. Les
personnes ayant obtenu en France un dipl™me interuniversitaire de spŽcialisation, totalisant trois ans de
fonction au-delˆ de leur formation et justifiant de fonctions mŽdicales rŽmunŽrŽes en France au cours des deux
annŽes prŽcŽdant la publication de la loi n¡ 2009-879 du 21 juillet 2009 portant rŽforme de l'h™pital et relative
aux patients, ˆ la santŽ et aux territoires sont rŽputŽes avoir satisfait ˆ l'exigence de ma”trise de la langue
fran•aise. È ; 
Ç ! la deuxi•me phrase est complŽtŽe par les mots : " et de vŽrification du niveau de ma”trise de la langue
fran•aise Ó È ; 
b) Avant le dernier alinŽa, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Les laurŽats, candidats ˆ la profession de chirurgien-dentiste, doivent en outre justifier d'une annŽe de
fonctions accomplies dans un service ou organisme agrŽŽ pour la formation des internes. Toutefois, les
fonctions exercŽes avant la rŽussite ˆ ces Žpreuves peuvent •tre prises en compte apr•s avis de la commission
mentionnŽe au premier alinŽa, dans des conditions fixŽes par voie rŽglementaire. 
Ç Les laurŽats, candidats ˆ la profession de sage-femme, doivent en outre justifier d'une annŽe de fonctions
accomplies dans l'unitŽ d'obstŽtrique d'un Žtablissement public de santŽ ou d'un Žtablissement privŽ participant
au service public. Les sages-femmes sont recrutŽes conformŽment aux dispositions du 4¡ de l'article L. 6152-1
dans des conditions fixŽes par voie rŽglementaire. È ; 
c) Au dernier alinŽa, le chiffre : Ç deux È est remplacŽ par le chiffre : Ç trois È ; 
2¡ Au second alinŽa du I bis, le chiffre : Ç deux È est remplacŽ par le chiffre : Ç trois È. 
XI. ! L'article L. 4221-12 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le deuxi•me alinŽa est ainsi modifiŽ : 
a) La premi•re phrase est ainsi rŽdigŽe : 
Ç Ces personnes doivent avoir satisfait ˆ des Žpreuves anonymes de vŽrification des connaissances, qui peuvent
•tre organisŽes par spŽcialitŽ, et justifier d'un niveau suffisant de ma”trise de la langue fran•aise. È ; 
b) La deuxi•me phrase est complŽtŽe par les mots : Ç et de vŽrification du niveau de ma”trise de la langue
fran•aise. È ; 
2¡ Au dernier alinŽa, le chiffre : Ç deux È est remplacŽ par le chiffre : Ç trois È.

Article 20 En savoir plus sur cet article...

Le Centre national de gestion mentionnŽ ˆ l' article 116 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986  portant dispositions
statutaires relatives ˆ la fonction publique hospitali•re tient ˆ la disposition des Žtablissements publics de santŽ
la liste des praticiens volontaires pour y exercer en qualitŽ de praticiens contractuels.

Article 21

I. ! L'article L. 6145-6 du code de la santŽ publique est abrogŽ. 
II. ! L'article L. 1111-8 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ A la derni•re phrase du premier alinŽa, apr•s le mot : Ç donnŽes È, sont insŽrŽs les mots : Ç, quel qu'en
soit le support, papier ou informatique, È ; 
2¡ A la premi•re phrase du deuxi•me alinŽa, apr•s le mot : Ç alinŽa È, sont insŽrŽs les mots : Ç, quel qu'en
soit le support, papier ou informatique, È ; 
3¡ A la deuxi•me phrase du deuxi•me alinŽa, apr•s le mot : Ç hŽbergement È, sont insŽrŽs les mots : Ç, quel
qu'en soit le support, È ; 
4¡ A la premi•re phrase du troisi•me alinŽa, apr•s le mot Ç hŽbergeurs È, sont insŽrŽs les mots : Ç des
donnŽes, quel qu'en soit le support, È. 
III. ! La loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 prŽcitŽe est ainsi modifiŽe : 
1¡ La premi•re phrase du premier alinŽa de l'article 18 est remplacŽe par deux phrases ainsi rŽdigŽes : 
Ç Des commissions administratives paritaires dŽpartementales sont instituŽes par le directeur gŽnŽral de
l'agence rŽgionale de santŽ au nom de l'Etat. Il en confie la gestion ˆ l'autoritŽ investie du pouvoir de
nomination d'un Žtablissement public de santŽ dont le si•ge se trouve dans le dŽpartement. È ; 
2¡ La premi•re phrase du dernier alinŽa de l'article 20 est remplacŽe par deux phrases ainsi rŽdigŽes : 
Ç Les commissions administratives paritaires nationales sont prŽsidŽes par l'autoritŽ administrative de l'Etat.
Les commissions administratives paritaires dŽpartementales sont prŽsidŽes par le prŽsident de l'assemblŽe
dŽlibŽrante de l'Žtablissement public de santŽ dont le directeur assure la gestion conformŽment ˆ la deuxi•me
phrase du premier alinŽa de l'article 18. È

CHAPITRE III : FAVORISER LES COOPERATIONS ENTRE
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CHAPITRE III : FAVORISER LES COOPERATIONS ENTRE
ETABLISSEMENTS DE SANTE

Article 22 En savoir plus sur cet article...

I. ! Le chapitre II du titre III du livre Ier de la sixi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre II

Ç CommunautŽs hospitali•res de territoire

Ç Art.L. 6132-1.-Des Žtablissements publics de santŽ peuvent conclure une convention de communautŽ
hospitali•re de territoire afin de mettre en Ïuvre une stratŽgie commune et de gŽrer en commun certaines
fonctions et activitŽs gr‰ce ˆ des dŽlŽgations ou des transferts de compŽtences entre les Žtablissements et
gr‰ce ˆ la tŽlŽmŽdecine. Un Žtablissement public de santŽ ne peut •tre partie qu'ˆ une seule convention de
communautŽ hospitali•re de territoire. 
Ç La convention prend en compte la notion d'exception gŽographique, que constituent certains territoires. 
Ç Un ou plusieurs Žtablissements publics mŽdico-sociaux peuvent participer aux actions menŽes dans le cadre
d'une convention de communautŽ hospitali•re de territoire. 
Ç Art.L. 6132-2.-La convention de communautŽ hospitali•re de territoire est prŽparŽe par les directeurs et les
prŽsidents des commissions mŽdicales des Žtablissements et approuvŽe, apr•s information des comitŽs
techniques d'Žtablissement, par les directeurs des Žtablissements apr•s avis de leurs conseils de surveillance
ou, dans le cas visŽ au 4¡ de l'article L. 6143-1, par les conseils de surveillance des Žtablissements. 
Ç Elle est ensuite soumise ˆ l'approbation du directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ compŽtente. 
Ç Cette double approbation entra”ne crŽation de la communautŽ hospitali•re de territoire. 
Ç La convention de communautŽ hospitali•re de territoire dŽfinit : 
Ç ! le projet mŽdical commun de la communautŽ hospitali•re de territoire et les compŽtences et activitŽs qui
seront dŽlŽguŽes ou transfŽrŽes entre les Žtablissements partenaires ainsi que, le cas ŽchŽant, les cessions ou
Žchanges de biens meubles et immeubles liŽs ˆ ces dŽlŽgations ou transferts ; 
Ç ! les modalitŽs de mise en cohŽrence des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens, des projets
d'Žtablissement, des plans globaux de financement pluriannuels et des programmes d'investissement des
Žtablissements ; 
Ç ! les modalitŽs de coopŽration entre les Žtablissements en mati•re de gestion et les modalitŽs de mise en
commun des ressources humaines et des syst•mes d'information hospitaliers ; 
Ç ! en tant que de besoin, les modalitŽs de fixation des frais pour services rendus acquittŽs par les
Žtablissements en contrepartie des missions assumŽes pour leur compte par certains d'entre eux ; 
Ç ! le cas ŽchŽant, les modalitŽs d'articulation entre les Žtablissements publics de santŽ signataires de la
convention et les Žtablissements mŽdico-sociaux publics participant aux actions menŽes dans le cadre de la
convention de communautŽ hospitali•re de territoire ; 
Ç ! la composition du conseil de surveillance, du directoire et des organes reprŽsentatifs du personnel de
l'Žtablissement si•ge de la communautŽ hospitali•re de territoire, qui comprennent chacun des reprŽsentants
des Žtablissements parties ˆ la convention. 
Ç La dŽsignation de l'Žtablissement si•ge est approuvŽe par les deux tiers au moins des conseils de
surveillance reprŽsentant au moins les trois quarts des produits versŽs par l'assurance maladie au titre de
l'activitŽ de mŽdecine, chirurgie et obstŽtrique des Žtablissements parties ˆ la convention. En l'absence
d'accord, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ dŽsigne l'Žtablissement si•ge. 
Ç La convention de communautŽ hospitali•re de territoire peut Žgalement prŽvoir la crŽation d'instances
communes de reprŽsentation et de consultation du personnel, selon des modalitŽs dŽterminŽes par voie
rŽglementaire. 
Ç Elle prŽvoit l'Žtablissement de comptes combinŽs. 
Ç La commission de communautŽ, composŽe des prŽsidents des conseils de surveillance, des prŽsidents des
commissions mŽdicales d'Žtablissement et des directeurs des Žtablissements partenaires, est chargŽe de suivre
l'application de la convention et, le cas ŽchŽant, de proposer aux instances compŽtentes des Žtablissements les
mesures nŽcessaires pour faciliter cette application ou amŽliorer la mise en Ïuvre de la stratŽgie commune
dŽfinie par la convention. 
Ç Les prŽsidents des conseils de surveillance des Žtablissements publics de santŽ peuvent proposer au
directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ la conclusion d'une convention de communautŽ hospitali•re de
territoire. 
Ç Art.L. 6132-3.-La convention de communautŽ hospitali•re de territoire est soumise ˆ l'avis du ou des
reprŽsentants de l'Etat dans la ou les rŽgions concernŽes et transmise, avant son entrŽe en application, ˆ
l'agence ou aux agences rŽgionales de santŽ compŽtentes. 
Ç Le ou les directeurs gŽnŽraux des agences rŽgionales de santŽ compŽtentes apprŽcient la compatibilitŽ de la
convention avec les schŽmas rŽgionaux d'organisation des soins et peuvent, le cas ŽchŽant, demander que lui
soient apportŽes les modifications nŽcessaires pour assurer cette compatibilitŽ. 
Ç Art.L. 6132-4.-Lorsque les activitŽs de soins ou les Žquipements matŽriels lourds dont la convention de
communautŽ hospitali•re de territoire prŽvoit le transfert ou la cession entre les Žtablissements partenaires
sont soumis ˆ l'autorisation prŽvue ˆ l'article L. 6122-1, l'autorisation est modifiŽe, en ce qui concerne le lieu,
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ou confirmŽe, en ce qui concerne le nouveau titulaire, par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ,
selon une procŽdure simplifiŽe fixŽe par voie rŽglementaire. 
Ç Art.L. 6132-5.-En application du deuxi•me alinŽa de l'article L. 6148-1 : 
Ç 1¡ Un Žtablissement public de santŽ qui transf•re, en application d'une convention de communautŽ
hospitali•re de territoire, une activitŽ de soins ˆ un autre Žtablissement peut lui cŽder les biens meubles et
immeubles relevant du domaine public affectŽs ˆ cette activitŽ, dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 3112-1
du code gŽnŽral de la propriŽtŽ des personnes publiques ; 
Ç 2¡ Il peut •tre procŽdŽ ˆ un Žchange de biens meubles ou immeubles entre deux Žtablissements publics de
santŽ parties ˆ une convention de communautŽ hospitali•re de territoire, dans les conditions prŽvues ˆ l'article
L. 3112-2 du m•me code. 
Ç La cession ou l'Žchange mentionnŽs aux 1¡ et 2¡ du prŽsent article, ainsi que les droits et obligations y
affŽrents, ne donnent lieu ˆ la perception d'aucune indemnitŽ, taxe, salaire ou honoraires. Le directeur gŽnŽral
de l'agence rŽgionale de santŽ authentifie les transferts de propriŽtŽ immobili•re en vue de rŽaliser les
formalitŽs de publicitŽ immobili•re par une dŽcision qui en dŽtermine la date et en prŽcise, en tant que de
besoin, les modalitŽs. 
Ç Art.L. 6132-6.-L'application d'une convention de communautŽ hospitali•re de territoire peut donner lieu ˆ la
mise ˆ disposition des biens meubles et immeubles nŽcessaires ˆ l'exercice d'activitŽs transfŽrŽes entre des
Žtablissements publics de santŽ parties ˆ cette convention. 
Ç Lorsque l'Žtablissement public de santŽ antŽrieurement titulaire de l'activitŽ transfŽrŽe Žtait propriŽtaire des
biens mis ˆ disposition, la remise de ces biens a lieu ˆ titre gratuit.L'Žtablissement public de santŽ bŽnŽficiaire
de la mise ˆ disposition assume l'ensemble des obligations du propriŽtaire. 
Ç L'Žtablissement public de santŽ bŽnŽficiaire de la mise ˆ disposition est substituŽ ˆ l'Žtablissement public
propriŽtaire dans tous ses droits et obligations ˆ l'Žgard de ses cocontractants, dŽcoulant notamment des
contrats conclus pour l'amŽnagement, l'entretien et la conservation des biens remis, ainsi qu'ˆ l'Žgard de tiers. 
Ç En cas de dŽsaffectation totale ou partielle des biens mis ˆ disposition en application des alinŽas prŽcŽdents,
l'Žtablissement public de santŽ antŽrieurement propriŽtaire recouvre l'ensemble de ses droits et obligations sur
les biens dŽsaffectŽs. 
Ç Lorsque l'Žtablissement public de santŽ antŽrieurement titulaire de l'activitŽ transfŽrŽe Žtait locataire des
biens mis ˆ disposition, l'Žtablissement bŽnŽficiaire de la mise ˆ disposition lui succ•de dans tous ses droits et
obligations, notamment ˆ l'Žgard de ses cocontractants. 
Ç Lorsque de tels transferts ont lieu, l'Žtablissement initialement titulaire de la compŽtence ou de l'autorisation
peut transfŽrer, apr•s information de son comitŽ technique d'Žtablissement, les emplois
affŽrents.L'Žtablissement bŽnŽficiaire devient employeur des agents qui assuraient jusqu'alors les activitŽs
considŽrŽes et assure la responsabilitŽ affŽrente aux autorisations. 
Ç Art.L. 6132-7.-La convention de communautŽ hospitali•re de territoire peut •tre rŽsiliŽe : 
Ç 1¡ Soit par dŽcision concordante des conseils de surveillance des Žtablissements parties ˆ cette convention ; 
Ç 2¡ Soit sur demande motivŽe des conseils de surveillance de la majoritŽ des Žtablissements parties ˆ la
convention ; 
Ç 3¡ Soit sur dŽcision prise, apr•s avis du reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion, par le directeur gŽnŽral de
l'agence rŽgionale de santŽ en cas de non-application de la convention. 
Ç Dans les cas prŽvus aux 2¡ et 3¡, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ prŽcise la rŽpartition
entre les Žtablissements parties ˆ la convention des autorisations prŽvues aux articles L. 5126-7 et L. 6122-1,
des emplois permettant d'exercer les activitŽs correspondantes ainsi que des biens meubles et immeubles de
leurs domaines publics et privŽs. 
Ç Art.L. 6132-8.-Sauf dispositions contraires, les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre sont dŽterminŽes
par dŽcret en Conseil d'Etat. È 
II. ! 1. Jusqu'au 31 dŽcembre 2012, une partie des crŽdits d'aide ˆ la contractualisation mentionnŽs ˆ l' article
L. 162-22-13 du code de la sŽcuritŽ sociale et des crŽdits du fonds pour la modernisation des Žtablissements de
santŽ publics et privŽs prŽvu ˆ l'article 40 de la loi de financement de la sŽcuritŽ sociale pour 2001 (n¡ 2000-
1257 du 23 dŽcembre 2000) sont prioritairement affectŽs au soutien des Žtablissements s'engageant dans des
projets de coopŽration, notamment des projets tendant ˆ la rŽalisation d'une communautŽ hospitali•re de
territoire ou ˆ la constitution d'un groupement de coopŽration sanitaire. Les agences rŽgionales de santŽ
s'assurent que les Žtablissements participant ˆ un projet de communautŽ hospitali•re de territoire et aux
groupements de coopŽration sanitaire bŽnŽficient d'un financement majorŽ de 15 %. 
2.A la deuxi•me phrase du premier alinŽa de l'article L. 162-22-13 du code de la sŽcuritŽ sociale, apr•s les
mots : Ç politique sanitaire È, sont insŽrŽs les mots : Ç, notamment la crŽation de communautŽs hospitali•res
de territoire È. 
3.L'article 40 de la loi n¡ 2000-1257 du 23 dŽcembre 2000 prŽcitŽe est ainsi modifiŽ : 
a) Le 3¡ du II est complŽtŽ par les mots : Ç ou membres de communautŽs hospitali•res de territoire
mentionnŽes ˆ l'article L. 6132-1 du m•me code È ; 
b) Apr•s les mots : Ç et groupements È, la fin du premier alinŽa du III est ainsi rŽdigŽe : Ç, de rŽorganisation
de l'offre de soins ou de crŽation de communautŽs hospitali•res de territoire mentionnŽes au m•me article L.
6132-1 È.

Article 23 En savoir plus sur cet article...

I. ! Le chapitre III du titre III du livre Ier de la sixi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre III
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Ç Groupements de coopŽration sanitaire

Ç Art.L. 6133-1.-Le groupement de coopŽration sanitaire de moyens a pour objet de faciliter, de dŽvelopper ou
d'amŽliorer l'activitŽ de ses membres. 
Ç Un groupement de coopŽration sanitaire de moyens peut •tre constituŽ pour : 
Ç 1¡ Organiser ou gŽrer des activitŽs administratives, logistiques, techniques, mŽdico-techniques,
d'enseignement ou de recherche ; 
Ç 2¡ RŽaliser ou gŽrer des Žquipements d'intŽr•t commun ; il  peut, le cas ŽchŽant, •tre titulaire ˆ ce titre de
l'autorisation d'installation d'Žquipements matŽriels lourds mentionnŽe ˆ l'article L. 6122-1 ; 
Ç 3¡ Permettre les interventions communes de professionnels mŽdicaux et non mŽdicaux exer•ant dans les
Žtablissements ou centres de santŽ membres du groupement ainsi que des professionnels libŽraux membres du
groupement. 
Ç Ce groupement poursuit un but non lucratif. 
Ç Art.L. 6133-2.-Un groupement de coopŽration sanitaire de moyens peut •tre constituŽ par des
Žtablissements de santŽ publics ou privŽs, des Žtablissements mŽdico-sociaux mentionnŽs ˆ l'article L. 312-1
du code de l'action sociale et des familles, des centres de santŽ et des p™les de santŽ, des professionnels
mŽdicaux libŽraux exer•ant ˆ titre individuel ou en sociŽtŽ. Il doit comprendre au moins un Žtablissement de
santŽ. 
Ç D'autres professionnels de santŽ ou organismes peuvent participer ˆ ce groupement sur autorisation du
directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ. 
Ç Lorsque, en application de l'article L. 6321-2, un rŽseau de santŽ est constituŽ en groupement de coopŽration
sanitaire de moyens, ce groupement peut •tre composŽ des personnes mentionnŽes ˆ l'article L. 6321-1. 
Ç Art.L. 6133-3.-I. ! Le groupement de coopŽration sanitaire de moyens peut •tre constituŽ avec ou sans
capital. Sa convention constitutive est soumise ˆ l'approbation du directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de
santŽ, qui en assure la publication. 
Ç Ce groupement acquiert la personnalitŽ morale ˆ dater de cette publication. 
Ç 1. Le groupement de coopŽration sanitaire de moyens est une personne morale de droit public : 
Ç ! soit s'il est constituŽ exclusivement par des personnes de droit public, ou par des personnes de droit
public et des professionnels mŽdicaux libŽraux ; 
Ç ! soit si la majoritŽ des apports au groupement ou, s'il est constituŽ sans capital, des participations ˆ ses
charges de fonctionnement proviennent de personnes de droit public. 
Ç 2. Le groupement de coopŽration sanitaire de moyens est une personne morale de droit privŽ : 
Ç ! soit s'il est constituŽ exclusivement par des personnes de droit privŽ ; 
Ç ! soit si la majoritŽ des apports au groupement ou, s'il est constituŽ sans capital, des participations ˆ son
fonctionnement proviennent de personnes de droit privŽ. 
Ç Les modalitŽs d'Žvaluation des apports ou des participations en nature sont dŽterminŽes par dŽcret en
Conseil d'Etat. 
Ç II. ! Le groupement de coopŽration sanitaire de moyens peut •tre employeur. 
Ç Art.L. 6133-4.-La convention constitutive du groupement de coopŽration sanitaire de moyens dŽfinit son
objet. 
Ç Elle prŽcise la rŽpartition des droits statutaires de ses membres, proportionnellement ˆ leurs apports ou ˆ
leur participation aux charges de fonctionnement, ainsi que les r•gles selon lesquelles les membres du
groupement sont tenus de ses dettes. 
Ç Elle dŽtermine, sous rŽserve des dispositions du prŽsent chapitre, les modalitŽs d'organisation et de
fonctionnement du groupement. 
Ç L'assemblŽe gŽnŽrale des membres du groupement de coopŽration sanitaire de moyens est habilitŽe ˆ
prendre toute dŽcision dans les conditions prŽvues par la convention. Elle Žlit, en son sein, un administrateur
chargŽ de la mise en Ïuvre de ses dŽcisions.L'administrateur reprŽsente le groupement dans tous les actes de
la vie civile et en justice. Dans les rapports avec les tiers, il  engage le groupement pour tout acte entrant dans
l'objet de ce dernier. 
Ç Art.L. 6133-5.-Lorsque le groupement de coopŽration sanitaire de moyens est une personne morale de droit
public, le groupement est soumis aux r•gles de la comptabilitŽ publique et il  est dotŽ d'un agent comptable
dŽsignŽ dans des conditions fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. 
Ç Lorsque ce groupement est une personne morale de droit privŽ, ses comptes sont certifiŽs par un
commissaire aux comptes. 
Ç Art.L. 6133-6.-Dans le cas prŽvu au 3¡ de l'article L. 6133-1, les professionnels mŽdicaux des Žtablissements
de santŽ membres du groupement, les professionnels mŽdicaux des centres de santŽ membres du groupement
et les professionnels mŽdicaux libŽraux membres du groupement peuvent assurer des prestations mŽdicales au
bŽnŽfice des patients pris en charge par l'un ou l'autre des Žtablissements de santŽ membres du groupement
et participer ˆ la permanence des soins. 
Ç La permanence des soins, les consultations et les actes mŽdicaux assurŽs par les professionnels libŽraux
mŽdicaux, dans le cadre du groupement, peuvent •tre rŽmunŽrŽs forfaitairement ou ˆ l'acte dans des
conditions dŽfinies par voie rŽglementaire. 
Ç Les dŽpenses relatives aux soins dispensŽs aux patients pris en charge par des Žtablissements publics de
santŽ et par les Žtablissements de santŽ mentionnŽs aux b et c de l'article L. 162-22-6 et ˆ l' article L. 162-22-
16 du code de la sŽcuritŽ sociale sont supportŽes par l'Žtablissement de santŽ concernŽ. 
Ç Les actes mŽdicaux pratiquŽs par les professionnels mŽdicaux employŽs par les Žtablissements publics de
santŽ ou par les Žtablissements de santŽ mentionnŽs aux b et c de l'article L. 162-22-6 et ˆ l'article L. 162-22-
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16 du m•me code, au bŽnŽfice de patients pris en charge par les Žtablissements de santŽ privŽs mentionnŽs
aux d et e de l'article L. 162-22-6 du m•me code, sont facturŽs par l'Žtablissement de santŽ employeur ˆ
l'Žtablissement de santŽ dont rel•ve le patient. Ce dernier assure le recouvrement des sommes
correspondantes aupr•s du patient ou de la caisse d'assurance maladie. 
Ç Les professionnels mŽdicaux libŽraux exer•ant une activitŽ dans le cadre d'un groupement de coopŽration
sanitaire continuent ˆ relever ˆ ce titre des professions mentionnŽes ˆ l'article L. 622-5 du m•me code. 
Ç Art.L. 6133-7.-Lorsqu'il  est titulaire d'une ou plusieurs autorisations d'activitŽs de soins, le groupement de
coopŽration sanitaire est un Žtablissement de santŽ avec les droits et obligations affŽrents. Le groupement de
coopŽration sanitaire de droit privŽ est ŽrigŽ en Žtablissement de santŽ privŽ et le groupement de coopŽration
sanitaire de droit public est ŽrigŽ en Žtablissement public de santŽ, par dŽcision du directeur gŽnŽral de
l'agence rŽgionale de santŽ. 
Ç Lorsque le groupement de coopŽration sanitaire est un Žtablissement public de santŽ, les r•gles de
fonctionnement et de gouvernance des Žtablissements publics de santŽ s'appliquent, sous les rŽserves
suivantes : 
Ç 1¡ Les fonctions de l'administrateur du groupement sont exercŽes en sus des fonctions du directeur
mentionnŽes ˆ l'article L. 6143-7 ; 
Ç 2¡ Le conseil de surveillance est composŽ comme suit : 
Ç a) Cinq reprŽsentants des collectivitŽs territoriales ou de leurs groupements, dŽsignŽs par les assemblŽes
dŽlibŽrantes des collectivitŽs territoriales ou de leurs groupements sur le territoire desquels les Žtablissements
membres sont implantŽs ; 
Ç b) Cinq reprŽsentants du personnel mŽdical et non mŽdical du groupement de coopŽration sanitaire qualifiŽ
d'Žtablissement public de santŽ, dont trois dŽsignŽs par le comitŽ technique d'Žtablissement et deux dŽsignŽs
par la commission mŽdicale d'Žtablissement ; 
Ç c) Cinq personnalitŽs qualifiŽes, parmi lesquelles deux dŽsignŽes par le directeur gŽnŽral de l'agence
rŽgionale de santŽ et trois, dont deux reprŽsentants des usagers au sens de l'article L. 1114-1, dŽsignŽes par le
reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement. 
Ç Art.L. 6133-8.-Lorsqu'un groupement de coopŽration sanitaire est un Žtablissement de santŽ, il  est financŽ
sur le fondement des r•gles applicables aux Žtablissements de santŽ. 
Ç Toutefois, lorsque l'activitŽ exercŽe est une activitŽ de mŽdecine, chirurgie, obstŽtrique ou odontologie, y
compris les activitŽs d'alternatives ˆ la dialyse en centre et d'hospitalisation ˆ domicile, l'article 33 de la loi de
financement de la sŽcuritŽ sociale pour 2004 (n¡ 2003-1199 du 18 dŽcembre 2003) n'est pas applicable au
financement du groupement. 
Ç Lorsque le groupement est composŽ, d'une part, d'Žtablissements de santŽ mentionnŽs aux a, b ou c de
l'article L. 162-22-6 du code de la sŽcuritŽ sociale et, d'autre part, d'Žtablissements de santŽ mentionnŽs au d
du m•me article, il  peut opter soit pour l'application des tarifs des prestations d'hospitalisation des
Žtablissements mentionnŽs aux a, b et c du m•me article, soit pour celle des tarifs applicables aux
Žtablissements de santŽ mentionnŽs au d du m•me article, selon des modalitŽs dŽfinies par voie rŽglementaire.
Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ dŽcide de l'Žchelle tarifaire applicable. 
Ç Par dŽrogation ˆ l'article L. 162-2 du m•me code, la rŽmunŽration des mŽdecins libŽraux est versŽe par le
groupement de coopŽration sanitaire lorsque ce dernier est financŽ par application des tarifs des prestations
d'hospitalisation des Žtablissements mentionnŽs aux a, b et c de l'article L. 162-22-6 du m•me code. Le tarif de
l'acte ainsi versŽ au mŽdecin est rŽduit d'une redevance reprŽsentative des moyens mis ˆ sa disposition par le
groupement de coopŽration sanitaire. 
Ç Lorsque le groupement de coopŽration sanitaire est financŽ par application des tarifs des prestations
d'hospitalisation des Žtablissements mentionnŽs au d du m•me article L. 162-22-6, la rŽmunŽration des
mŽdecins est versŽe sous la forme d'honoraires. Ces honoraires sont versŽs directement par l'assurance
maladie au mŽdecin lorsque celui-ci est libŽral et au groupement de coopŽration sanitaire lorsque le mŽdecin
est salariŽ. 
Ç Art.L. 6133-9.-Des mesures rŽglementaires prises par dŽcret en Conseil d'Etat dŽterminent, en tant que de
besoin, les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre. È 
II. ! Apr•s le premier alinŽa de l'article L. 162-22-13 du code de la sŽcuritŽ sociale, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi
rŽdigŽ : 
Ç Lorsque des Žtablissements de santŽ ont constituŽ un groupement de coopŽration sanitaire pour mettre en
Ïuvre tout ou partie de leurs missions d'intŽr•t gŽnŽral et d'aide ˆ la contractualisation, la dotation de
financement relative aux missions transfŽrŽes peut •tre versŽe directement au groupement de coopŽration
sanitaire par la caisse d'assurance maladie dŽsignŽe en application de l'article L. 174-2 ou de l'article L. 174-
18, selon le cas. È 
III. ! Dans un dŽlai de trois ans ˆ compter de l'entrŽe en vigueur de la prŽsente loi, les syndicats
interhospitaliers sont transformŽs, sans dissolution ni crŽation d'une personne morale nouvelle, dans des
conditions fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat, soit en communautŽ hospitali•re de territoire, soit en
groupement de coopŽration sanitaire, soit en groupement d'intŽr•t public. Jusqu'ˆ cette transformation, ils
restent rŽgis par les articles L. 6132-1 ˆ L. 6132-8 du code de la santŽ publique dans leur rŽdaction antŽrieure
ˆ l'entrŽe en vigueur de la prŽsente loi. 
IV. ! Les articles L. 6122-15 et L. 6122-16 du code de la santŽ publique sont abrogŽs.
V. ! L'article 2 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives ˆ la fonction
publique hospitali•re est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les structures de coopŽration de droit public auxquelles adh•rent un ou plusieurs Žtablissements mentionnŽs
au prŽsent article peuvent •tre assujetties, pour les personnels qu'elles rŽmun•rent, aux dispositions prŽvues
aux articles 21 et 22 de la loi n¡ 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, aux
6¡, 6¡ bis et 6¡ ter de l'article 41 et ˆ l'article 116-1 de la prŽsente loi, aux articles 21 et 22 de la loi n¡ 90-579
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6¡, 6¡ bis et 6¡ ter de l'article 41 et ˆ l'article 116-1 de la prŽsente loi, aux articles 21 et 22 de la loi n¡ 90-579
du 4 juillet 1990 relative au crŽdit-formation, ˆ la qualitŽ et au contr™le de la formation professionnelle continue
et modifiant le livre IX du code du travail, ainsi qu'aux dispositions du II de l'article 16 de l'ordonnance n¡
2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le rŽgime juridique des Žtablissements de santŽ. È 
VI. ! Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la sixi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre Ier

Ç Coordination de l'Žvolution du syst•me de santŽ 
par l'agence rŽgionale de santŽ

Ç Art.L. 6131-1.-Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ coordonne l'Žvolution du syst•me
hospitalier, notamment en vue de : 
Ç 1¡ L'adapter aux besoins de la population et assurer l'accessibilitŽ aux tarifs opposables ; 
Ç 2¡ Garantir la qualitŽ et la sŽcuritŽ des soins ; 
Ç 3¡ AmŽliorer l'organisation et l'efficacitŽ de l'offre de soins et ma”triser son cožt, notamment lorsque la
procŽdure dŽcrite ˆ l'article L. 6143-3-1 n'a pas permis d'amŽliorer la situation financi•re d'un Žtablissement ; 
Ç 4¡ AmŽliorer les synergies interrŽgionales en mati•re de recherche. 
Ç Art.L. 6131-2.-Aux fins mentionnŽes ˆ l'article L. 6131-1, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ
peut demander ˆ des Žtablissements publics de santŽ : 
Ç 1¡ De conclure une convention de coopŽration ; 
Ç 2¡ De conclure une convention de communautŽ hospitali•re de territoire, de crŽer un groupement de
coopŽration sanitaire ou un groupement d'intŽr•t public ; 
Ç 3¡ De prendre une dŽlibŽration tendant ˆ la crŽation d'un nouvel Žtablissement public de santŽ par fusion
des Žtablissements concernŽs. 
Ç Le directeur gŽnŽral transmet sa demande au conseil de surveillance, au directoire et ˆ la commission
mŽdicale des Žtablissements concernŽs, en apportant toutes prŽcisions sur les consŽquences Žconomiques et
sociales et sur le fonctionnement de la nouvelle organisation des soins. 
Ç Si sa demande n'est pas suivie d'effet, apr•s concertation avec le conseil de surveillance de ces
Žtablissements, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut prendre les mesures appropriŽes,
notamment une diminution des dotations de financement mentionnŽes ˆ l' article L. 162-22-13 du code de la
sŽcuritŽ sociale , pour que, selon les cas, les Žtablissements concluent une convention de coopŽration, crŽent un
groupement d'intŽr•t public ou crŽent un groupement de coopŽration sanitaire. Dans ce dernier cas, le
directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ fixe les compŽtences obligatoirement transfŽrŽes au
groupement parmi celles figurant sur une liste Žtablie par dŽcret en Conseil d'Etat. 
Ç Art.L. 6131-3.-Lorsque la qualitŽ et la sŽcuritŽ des soins le justifient ou qu'un dŽsŽquilibre financier important
est constatŽ, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut demander ˆ un ou plusieurs
Žtablissements de santŽ concernŽs de conclure une convention de communautŽ hospitali•re de territoire. 
Ç La demande du directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ est motivŽe. 
Ç Les conseils de surveillance des Žtablissements concernŽs se prononcent dans un dŽlai d'un mois sur cette
convention. 
Ç Dans l'hypoth•se o• sa demande n'est pas suivie d'effet, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ
peut prendre toutes les mesures appropriŽes pour que les Žtablissements concernŽs concluent une convention
de communautŽ hospitali•re de territoire. 
Ç Art.L. 6131-4.-Lorsque la demande du directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ mentionnŽe au
premier alinŽa de l'article L. 6131-2 n'est pas suivie d'effet, celui-ci peut Žgalement prononcer la fusion des
Žtablissements publics de santŽ concernŽs. 
Ç Art.L. 6131-5.-Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut demander ˆ un Žtablissement
concernŽ par une opŽration de restructuration la suppression d'emplois et la rŽvision de son contrat pluriannuel
d'objectifs et de moyens. Il rŽduit en consŽquence le montant de sa dotation de financement des missions
d'intŽr•t gŽnŽral et d'aide ˆ la contractualisation mentionnŽe ˆ l' article L. 162-22-14 du code de la sŽcuritŽ
sociale ou des crŽdits de sa dotation annuelle de financement mentionnŽe ˆ l'article L. 174-1 du m•me code. 
Ç Lorsqu'il  s'agit d'un Žtablissement public de santŽ, le directeur demande au directeur gŽnŽral du Centre
national de gestion le placement en position de recherche d'affectation des praticiens hospitaliers titulaires
concernŽs par la restructuration, et modifie en consŽquence l'Žtat des prŽvisions de recettes et de dŽpenses. 
Ç A dŽfaut de modification de l'Žtat des prŽvisions de recettes et de dŽpenses dans un dŽlai fixŽ par dŽcret, le
directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ modifie les contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens et
demande au directeur gŽnŽral du Centre national de gestion le placement en position de recherche d'affectation
des praticiens hospitaliers titulaires concernŽs par la restructuration. Il arr•te l'Žtat des prŽvisions de recettes
et de dŽpenses. Cet Žtat a alors un caract•re limitatif. 
Ç Art.L. 6131-6.-Des mesures rŽglementaires, prises par dŽcret en Conseil d'Etat, dŽterminent, en tant que de
besoin, les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre. È 
VII. ! L'article 48 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives ˆ la fonction
publique hospitali•re est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Par dŽrogation aux dispositions du deuxi•me alinŽa, en cas de transfert ou de regroupement d'activitŽs
impliquant plusieurs Žtablissements mentionnŽs ˆ l'article 2, les fonctionnaires et agents concernŽs sont de
plein droit mis ˆ disposition du ou des Žtablissements assurant la poursuite de ces activitŽs, sur dŽcision de
l'autoritŽ investie du pouvoir de nomination. Une convention est alors signŽe entre l'administration d'origine et
l'organisme d'accueil. È

Article 24
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Article 24

Le II de l'article 33 de la loi de financement de la sŽcuritŽ sociale pour 2004 (n¡ 2003-1199 du 18 dŽcembre
2003) est ainsi modifiŽ : 
1¡ A la fin de la premi•re phrase et ˆ la seconde phrase, les mots : Ç de l'assurŽ È sont remplacŽs par les
mots : Ç du patient È ; 
2¡ Il est ajoutŽ une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Ces tarifs servent Žgalement ˆ la facturation des soins et de l'hŽbergement des patients non couverts par un
rŽgime d'assurance maladie, ˆ l'exercice des recours contre tiers ainsi qu'ˆ la facturation des soins de patients
europŽens ou relevant d'une convention internationale. È

Article 25

L'article L. 6141-7-2 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le 2¡ est complŽtŽ par les mots : Ç et des structures de santŽ auxquelles ils participent ou qu'ils g•rentÈ ; 
2¡ Le 3¡ est ainsi rŽdigŽ : 
Ç 3¡ Assurer, sur le m•me champ, des missions d'assistance technique, d'audit et de contr™le de gestion. È

Article 26

Les articles L. 6161-4, L. 6161-6 et L. 6161-7 du code de la santŽ publique sont abrogŽs.
Article 27

Au second alinŽa de l'article L. 1411-3 du code de la santŽ publique, apr•s le mot : Ç soins È, sont insŽrŽs les
mots : Ç , dont au moins un reprŽsentant d'un Žtablissement assurant une activitŽ de soins ˆ domicile, È.

Article 28

Le 2¡ de l'article L. 6121-7 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par les mots : Ç , et des Žtablissements
assurant une activitŽ de soins ˆ domicile È.

Article 29

Apr•s l'article L. 162-26 du code de la sŽcuritŽ sociale, il  est insŽrŽ un article L. 162-26-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 162-26-1.-Par dŽrogation aux dispositions de l'article L. 162-2 du prŽsent code et de l' article L. 4113-5
du code de la santŽ publique , lorsqu'un Žtablissement de santŽ prŽvu au d de l'article L. 162-22-6 du prŽsent
code emploie des mŽdecins qui choisissent le mode d'exercice salariŽ pour assurer des activitŽs de soins, les
honoraires affŽrents ˆ ces activitŽs peuvent •tre facturŽs par l'Žtablissement dans les conditions prŽvues aux
articles L. 162-1-7 et L. 162-14-1 et dans la limite des tarifs fixŽs en application de ces articles.È

Article 30

Le IV de l'article 21 de la loi n¡ 2008-776 du 4 aožt 2008 de modernisation de l'Žconomie est complŽtŽ par une
phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Toutefois, dans un secteur d'activitŽ dans lequel un accord interprofessionnel n'a pu •tre signŽ, un dŽcret
peut, apr•s avis de l'AutoritŽ de la concurrence fondŽ sur une analyse des conditions spŽcifiques du secteur,
prolonger cette ŽchŽance ˆ une date ultŽrieure.È

Article 31

La premi•re phrase de l'article 3 de l'ordonnance n¡ 45-993 du 17 mai 1945 relative aux services publics des
dŽpartements et communes et de leurs Žtablissement publics est complŽtŽe par les mots : Ç ainsi que les
agents des Žtablissements mentionnŽs ˆ l' article 2 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986  portant dispositions
statutaires relatives ˆ la fonction publique hospitali•re È.

Article 32

Apr•s la premi•re phrase du sixi•me alinŽa de l'article L. 711-1 du code de l'Žducation, il  est insŽrŽ une phrase
ainsi rŽdigŽe : 
Ç S'agissant des composantes mŽdicales de l'universitŽ, ces contrats prennent en compte les ŽlŽments figurant
dans la convention prŽvue ˆ l'article L. 713-4 passŽe avec le centre hospitalier rŽgional.È

Article 33
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La deuxi•me phrase du premier alinŽa de l'article L. 6143-2 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽe : 
Ç Il prend en compte les objectifs de formation et de recherche dŽfinis conjointement avec l'universitŽ dans la
convention prŽvue ˆ l'article L. 6142-3 du prŽsent code et ˆ l'article L. 713-4 du code de l'Žducation.È

Article 34

L'article L. 6142-3 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1¡ Apr•s le mot : Ç prŽciser È, la fin du deuxi•me alinŽa est ainsi rŽdigŽe : Ç les axes stratŽgiques et les
modalitŽs de mise en Ïuvre de la politique hospitalo-universitaire entre l'universitŽ et le centre hospitalier
rŽgional È ;
2¡ Apr•s le deuxi•me alinŽa, sont insŽrŽs quatre alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç Ces conventions sont ŽlaborŽes en cohŽrence avec les contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens
mentionnŽs ˆ l'article L. 6114-1, les projets d'Žtablissement mentionnŽs ˆ l'article L. 6143-2, les contrats
pluriannuels d'Žtablissement mentionnŽs ˆ l'article L. 711-1 du code de l'Žducation et les contrats de projets
Etat-rŽgions.
Ç Elles portent en particulier sur la politique de recherche biomŽdicale de l'universitŽ et les modalitŽs de son
dŽploiement au sein du centre hospitalier et universitaire et les modalitŽs de participation du centre hospitalier
rŽgional et le cas ŽchŽant des autres Žtablissements de soins ˆ l'enseignement universitaire et post-
universitaire.
Ç Des Žtablissements de santŽ ainsi que des Žtablissements publics ˆ caract•re scientifique et technologique ou
autres organismes de recherche peuvent •tre associŽs ˆ ces conventions pour tout ou partie de leurs clauses.
Ç Ces conventions sont rŽvisŽes tous les cinq ans. È

Article 35 En savoir plus sur cet article...

Il est crŽŽ un comitŽ de suivi de la rŽforme de la gouvernance des Žtablissements publics de santŽ, placŽ
aupr•s du ministre chargŽ de la santŽ. Sa composition et ses missions sont dŽfinies par voie rŽglementaire. Il
remet un rapport au Parlement deux ans apr•s la promulgation de la prŽsente loi.

TITRE II : ACCES DE TOUS A DES SOINS DE QUALITE

Article 36

I. ! Les articles L. 1411-11 ˆ L. 1411-18 du code de la santŽ publique sont remplacŽs par les dispositions
suivantes :

Ç Chapitre Ier bis

Ç Organisation des soins

Ç Art. L. 1411-11. - L'acc•s aux soins de premier recours ainsi que la prise en charge continue des malades sont
dŽfinis dans le respect des exigences de proximitŽ, qui s'apprŽcie en termes de distance et de temps de parcours,
de qualitŽ et de sŽcuritŽ. Ils sont organisŽs par l'agence rŽgionale de santŽ au niveau territorial dŽfini ˆ l'article L.
1434-16 et conformŽment au schŽma rŽgional d'organisation des soins prŽvu ˆ l'article L. 1434-7. Ces soins
comprennent :
Ç 1¡ La prŽvention, le dŽpistage, le diagnostic, le traitement et le suivi des patients ;
Ç 2¡ La dispensation et l'administration des mŽdicaments, produits et dispositifs mŽdicaux, ainsi que le conseil
pharmaceutique ;
Ç 3¡ L'orientation dans le syst•me de soins et le secteur mŽdico-social ;
Ç 4¡ L'Žducation pour la santŽ.
Ç Les professionnels de santŽ, dont les mŽdecins traitants citŽs ˆ l' article L. 162-5-3 du code de la sŽcuritŽ sociale ,
ainsi que les centres de santŽ concourent ˆ l'offre de soins de premier recours en collaboration et, le cas ŽchŽant,
dans le cadre de coopŽrations organisŽes avec les Žtablissements et services de santŽ, sociaux et mŽdico-sociaux.
Ç Art. L. 1411-12. - Les soins de second recours, non couverts par l'offre de premier recours, sont organisŽs dans
les m•mes conditions que celles prŽvues au premier alinŽa de l'article L. 1411-11. È
II. - A l'article L. 1411-19 du m•me code, la rŽfŽrence : Ç du prŽsent chapitre È est remplacŽe par les rŽfŽrences :
Ç du chapitre Ier et du prŽsent chapitre È.
III. - Au dŽbut du titre III du livre Ier de la quatri•me partie du m•me code, il  est ajoutŽ un chapitre prŽliminaire
ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre prŽliminaire
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Ç MŽdecin gŽnŽraliste de premier recours

Ç Art. L. 4130-1. - Les missions du mŽdecin gŽnŽraliste de premier recours sont notamment les suivantes :
Ç 1¡ Contribuer ˆ l'offre de soins ambulatoire, en assurant pour ses patients la prŽvention, le dŽpistage, le
diagnostic, le traitement et le suivi des maladies ainsi que l'Žducation pour la santŽ. Cette mission peut s'exercer
dans les Žtablissements de santŽ ou mŽdico-sociaux ;
Ç 2¡ Orienter ses patients, selon leurs besoins, dans le syst•me de soins et le secteur mŽdico-social ;
Ç 3¡ S'assurer de la coordination des soins nŽcessaire ˆ ses patients ;
Ç 4¡ Veiller ˆ l'application individualisŽe des protocoles et recommandations pour les affections nŽcessitant des
soins prolongŽs et contribuer au suivi des maladies chroniques, en coopŽration avec les autres professionnels qui
participent ˆ la prise en charge du patient ;
Ç 5¡ S'assurer de la synth•se des informations transmises par les diffŽrents professionnels de santŽ ;
Ç 6¡ Contribuer aux actions de prŽvention et de dŽpistage ;
Ç 7¡ Participer ˆ la mission de service public de permanence des soins dans les conditions fixŽes ˆ l'article L.
6314-1 ;
Ç 8¡ Contribuer ˆ l'accueil et ˆ la formation des stagiaires de deuxi•me et troisi•me cycles d'Žtudes mŽdicales. È

Article 37

L'article L. 1111-2 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç L'Žtablissement de santŽ recueille aupr•s du patient hospitalisŽ les coordonnŽes des professionnels de santŽ
aupr•s desquels il  souhaite que soient recueillies les informations nŽcessaires ˆ sa prise en charge durant son
sŽjour et que soient transmises celles utiles ˆ la continuitŽ des soins apr•s sa sortie. È

Article 38

I.-Le chapitre V du titre II du livre Ier de la cinqui•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ L'intitulŽ est ainsi rŽdigŽ : Ç Pharmacie d'officine È ; 
2¡ Apr•s l'article L. 5125-1, il  est insŽrŽ un article L. 5125-1-1 A ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 5125-1-1 A.-Dans les conditions dŽfinies par le prŽsent code, les pharmaciens d'officine : 
Ç 1¡ Contribuent aux soins de premier recours dŽfinis ˆ l'article L. 1411-11 ; 
Ç 2¡ Participent ˆ la coopŽration entre professionnels de santŽ ; 
Ç 3¡ Participent ˆ la mission de service public de la permanence des soins ; 
Ç 4¡ Concourent aux actions de veille et de protection sanitaire organisŽes par les autoritŽs de santŽ ; 
Ç 5¡ Peuvent participer ˆ l'Žducation thŽrapeutique et aux actions d'accompagnement de patients dŽfinies aux
articles L. 1161-1 ˆ L. 1161-5 ; 
Ç 6¡ Peuvent assurer la fonction de pharmacien rŽfŽrent pour un Žtablissement mentionnŽ au 6¡ du I de l'article L.
312-1 du code de l'action sociale et des familles ayant souscrit la convention pluriannuelle visŽe au I de l'article L.
313-12 du m•me code qui ne dispose pas de pharmacie ˆ usage intŽrieur ou qui n'est pas membre d'un
groupement de coopŽration sanitaire gŽrant une pharmacie ˆ usage intŽrieur ; 
Ç 7¡ Peuvent, dans le cadre des coopŽrations prŽvues par l'article L. 4011-1 du prŽsent code, •tre dŽsignŽs
comme correspondants au sein de l'Žquipe de soins par le patient.A ce titre, ils peuvent, ˆ la demande du mŽdecin
ou avec son accord, renouveler pŽriodiquement des traitements chroniques, ajuster, au besoin, leur posologie et
effectuer des bilans de mŽdications destinŽs ˆ en optimiser les effets ; 
Ç 8¡ Peuvent proposer des conseils et prestations destinŽs ˆ favoriser l'amŽlioration ou le maintien de l'Žtat de
santŽ des personnes. 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application des 7¡ et 8¡. È 
[Dispositions dŽclarŽes non conformes ˆ la Constitution par la dŽcision du Conseil constitutionnel n¡ 2009-584 DC
du 16 juillet 2009.]

Article 39

L'article L. 6323-3 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1¡ A la fin de la premi•re phrase du second alinŽa, les mots : Ç professionnels de santŽ È sont remplacŽs par les
mots : Ç professionnels mŽdicaux et des auxiliaires mŽdicaux È ;
2¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Les professionnels mŽdicaux et auxiliaires mŽdicaux exer•ant dans une maison de santŽ Žlaborent un projet de
santŽ, tŽmoignant d'un exercice coordonnŽ et conforme aux orientations des schŽmas rŽgionaux mentionnŽs ˆ
l'article L. 1434-2. Tout membre de la maison de santŽ adh•re ˆ ce projet de santŽ. Celui-ci est transmis pour
information ˆ l'agence rŽgionale de santŽ. È

Article 40

Apr•s l'article L. 6323-3 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un chapitre III ter ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre III ter
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Ç P™les de santŽ

Ç Art.L. 6323-4.-Les p™les de santŽ assurent des activitŽs de soins de premier recours au sens de l'article L. 1411-
11, le cas ŽchŽant de second recours au sens de l'article L. 1411-12, et peuvent participer aux actions de
prŽvention, de promotion de la santŽ et de sŽcuritŽ sanitaire prŽvues par le schŽma mentionnŽ ˆ l'article L. 1434-
5. 
Ç Ils sont constituŽs entre des professionnels de santŽ et, le cas ŽchŽant, des maisons de santŽ, des centres de
santŽ, des rŽseaux de santŽ, des Žtablissements de santŽ, des Žtablissements et des services mŽdico-sociaux, des
groupements de coopŽration sanitaire et des groupements de coopŽration sociale et mŽdico-sociale. È

Article 41

Apr•s l'article L. 6323-3 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un chapitre III quater ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre III quater

Ç Dotation de financement des services de santŽ

Ç Art.L. 6323-5.-Les rŽseaux de santŽ, centres de santŽ, maisons de santŽ et p™les de santŽ signataires du contrat
mentionnŽ ˆ l'article L. 1435-3 peuvent percevoir une dotation de financement du fonds d'intervention pour la
qualitŽ et la coordination des soins, dans les conditions prŽvues ˆ l' article L. 221-1-1 du code de la sŽcuritŽ
sociale . Cette dotation contribue ˆ financer l'exercice coordonnŽ des soins. Son montant est fixŽ chaque annŽe
dans la loi de financement de la sŽcuritŽ sociale. È

Article 42 En savoir plus sur cet article...

Avant le 15 septembre 2009, le Gouvernement prŽsente au Parlement un rapport Žvaluant l'intŽr•t qu'il y aurait ˆ
rendre l' article L. 3111-9 du code de la santŽ publique  applicable aux personnes exer•ant ou ayant exercŽ une
activitŽ professionnelle ou volontaire au sein de services d'incendie et de secours qui ont ŽtŽ vaccinŽes contre
l'hŽpatite B depuis la date d'entrŽe en vigueur de la loi n¡ 91-73 du 18 janvier 1991  portant dispositions relatives ˆ
la santŽ publique et aux assurances sociales.

Article 43

I. ! L'article L. 632-2 du code de l'Žducation est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 632-2.-Le troisi•me cycle des Žtudes mŽdicales est ouvert ˆ tous les Žtudiants ayant validŽ le deuxi•me
cycle des Žtudes mŽdicales. 
Ç Un arr•tŽ du ministre chargŽ de l'enseignement supŽrieur et du ministre chargŽ de la santŽ dŽtermine pour une
pŽriode de cinq ans le nombre d'internes ˆ former par spŽcialitŽ, en particulier celle de mŽdecine gŽnŽrale, et par
subdivision territoriale, compte tenu de la situation de la dŽmographie mŽdicale dans les diffŽrentes spŽcialitŽs
concernŽes et de son Žvolution au regard des besoins de prise en charge spŽcialisŽe. 
Ç Un arr•tŽ du ministre chargŽ de l'enseignement supŽrieur et du ministre chargŽ de la santŽ dŽtermine les
modalitŽs en fonction desquelles tout Žtudiant qui prŽsente le concours d'entrŽe en deuxi•me annŽe d'Žtudes de
mŽdecine est informŽ de l'objectif de la collectivitŽ nationale de rŽŽquilibrage de la densitŽ mŽdicale sur le
territoire et des mesures permettant d'y concourir. 
Ç Un arr•tŽ du ministre chargŽ de l'enseignement supŽrieur et du ministre chargŽ de la santŽ dŽtermine le nombre
de postes d'interne offerts chaque annŽe par discipline ou spŽcialitŽ et par centre hospitalier universitaire. Le choix
effectuŽ par chaque Žtudiant est subordonnŽ au rang de classement aux Žpreuves classantes nationales. 
Ç Les Žl•ves mŽdecins des Žcoles du service de santŽ des armŽes exercent leur choix au sein d'une liste Žtablie,
en fonction des besoins des armŽes, par arr•tŽ du ministre de la dŽfense et des ministres chargŽs de
l'enseignement supŽrieur et de la santŽ. Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les postes
d'interne sont attribuŽs ˆ ces Žl•ves. 
Ç Des dŽcrets en Conseil d'Etat dŽterminent les subdivisions territoriales mentionnŽes au deuxi•me alinŽa, les
modalitŽs des Žpreuves d'acc•s au troisi•me cycle, de choix d'une spŽcialitŽ par les internes, d'Žtablissement de la
liste des services formateurs, d'organisation du troisi•me cycle des Žtudes mŽdicales, de changement d'orientation
ainsi que la durŽe des formations nŽcessaires durant ce cycle, et ultŽrieurement, pour obtenir selon les spŽcialitŽs
une qualification. È 
II.-Les articles L. 631-3, L. 632-1-1, L. 632-3, L. 632-9, L. 632-10 et L. 632-11 du m•me code sont abrogŽs. 
III.-L'article L. 632-12 du m•me code est complŽtŽ par un 5¡ ainsi rŽdigŽ : 
Ç 5¡ Les conditions dans lesquelles l'expŽrience acquise au cours de l'exercice professionnel peut •tre validŽe, en
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tout ou partie, en vue de l'obtention d'un dipl™me de formation mŽdicale spŽcialisŽ, dans une limite compatible
avec les besoins de soins de la population et apr•s une durŽe minimum d'exercice de la spŽcialitŽ correspondant ˆ
la formation initiale. È 
IV.-L'article L. 632-5 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ A la derni•re phrase du deuxi•me alinŽa, apr•s le mot : Ç praticiens È, sont insŽrŽs les mots : Ç, de centres de
santŽ ou de structures de soins alternatives ˆ l'hospitalisation È ; 
2¡ Les troisi•me et dernier alinŽas sont supprimŽs.
V.-L'article L. 634-1 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Les deux premiers alinŽas sont remplacŽs par quatre alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Le troisi•me cycle long des Žtudes odontologiques, dŽnommŽ internat en odontologie, est accessible par
concours national aux Žtudiants ayant obtenu la validation du deuxi•me cycle des Žtudes odontologiques. 
Ç Les Žtudiants nommŽs ˆ l'issue du concours en qualitŽ d'interne en odontologie peuvent accŽder ˆ des
formations qualifiantes de troisi•me cycle dont la liste est fixŽe par les ministres chargŽs de l'enseignement
supŽrieur et de la santŽ. Le choix de la formation et du centre hospitalier universitaire de rattachement est
subordonnŽ au rang de classement aux Žpreuves de l'internat. 
Ç Apr•s validation de ce troisi•me cycle et soutenance d'une th•se, les internes obtiennent en plus du dipl™me
d'Etat de docteur en chirurgie dentaire un dipl™me mentionnant la qualification obtenue. 
Ç Le titre d'ancien interne ne peut •tre utilisŽ que par des personnes justifiant du dipl™me d'Etat de docteur en
chirurgie dentaire et du dipl™me sanctionnant l'une des formations de troisi•me cycle prŽvues au prŽcŽdent alinŽa
È ; 
2¡ A la premi•re phrase du dernier alinŽa, les mots : Ç le contenu des formations, È sont supprimŽs. 
VI.-Apr•s l'article L. 1434-7 du code de la santŽ publique, tel qu'il rŽsulte de l'article 118 de la prŽsente loi, il  est
insŽrŽ un article L. 1434-8 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 1434-8.-Le schŽma rŽgional d'organisation des soins dŽtermine les zones dans lesquelles le niveau de
l'offre de soins mŽdicaux est particuli•rement ŽlevŽ. 
Ç A l'ŽchŽance d'un dŽlai de trois ans ˆ compter de l'entrŽe en vigueur du schŽma rŽgional d'organisation des
soins, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ Žvalue la satisfaction des besoins en implantations pour
l'exercice des soins de premier recours mentionnŽs ˆ l'article L. 1434-7. Cette Žvaluation comporte un bilan de
l'application des mesures mentionnŽes au cinqui•me alinŽa du m•me article. Elle est Žtablie dans des conditions et
suivant des crit•res arr•tŽs par les ministres chargŽs de la santŽ et de l'assurance maladie. 
Ç Si cette Žvaluation fait appara”tre que les besoins en implantations prŽcitŽs ne sont pas satisfaits et que, de ce
fait, l'offre de soins de premier recours ne suffit pas ˆ rŽpondre aux besoins de santŽ de la population dans
certains territoires de santŽ, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut, apr•s avis de la confŽrence
rŽgionale de la santŽ et de l'autonomie, de l'union rŽgionale des professionnels de santŽ compŽtente pour les
mŽdecins et des organisations les plus reprŽsentatives des Žtudiants en mŽdecine, des internes et des chefs de
clinique, proposer aux mŽdecins exer•ant dans les zones visŽes au premier alinŽa du prŽsent article d'adhŽrer ˆ un
contrat santŽ solidaritŽ par lequel ils s'engagent ˆ contribuer ˆ rŽpondre aux besoins de santŽ de la population des
zones mentionnŽes ˆ l'article L. 1434-7 o• les besoins en implantations ne sont pas satisfaits. 
Ç Les mŽdecins qui refusent de signer un tel contrat, ou qui ne respectent pas les obligations qu'il comporte pour
eux, s'acquittent d'une contribution forfaitaire annuelle, au plus Žgale au plafond mensuel de la sŽcuritŽ sociale. 
Ç L'application du prŽsent article se fera dans des conditions dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat. È

Article 44 En savoir plus sur cet article...

[Dispositions dŽclarŽes non conformes ˆ la Constitution par la dŽcision du Conseil constitutionnel n¡ 2009-584 DC
du 16 juillet 2009.]

Article 45

Au 1¡ de l'article L. 632-12 du code de l'Žducation, les mots : Ç autres que la France È sont supprimŽs et les mots
: Ç ˆ un troisi•me cycle de mŽdecine gŽnŽrale ou spŽcialisŽe È sont remplacŽs par les mots : Ç au troisi•me cycle
des Žtudes mŽdicalesÈ.

Article 46 En savoir plus sur cet article...

I. ! Apr•s l'article L. 632-5 du code de l'Žducation, il  est rŽtabli un article L. 632-6 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 632-6.-Chaque annŽe, un arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ et du ministre chargŽ de la sŽcuritŽ sociale
dŽtermine le nombre d'Žtudiants qui, admis ˆ poursuivre des Žtudes mŽdicales ˆ l'issue de la premi•re annŽe du
premier cycle ou ultŽrieurement au cours de ces Žtudes, peuvent signer avec le centre national de gestion des
praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique hospitali•re un contrat d'engagement
de service public. 
Ç Ce contrat ouvre droit, en sus des rŽmunŽrations auxquelles les Žtudiants et internes peuvent prŽtendre du fait
de leur formation, ˆ une allocation mensuelle versŽe par le centre national de gestion jusqu'ˆ la fin de leurs Žtudes
mŽdicales. En contrepartie de cette allocation, les Žtudiants s'engagent ˆ exercer leurs fonctions ˆ titre libŽral ou
salariŽ, ˆ compter de la fin de leur formation, dans les lieux d'exercice mentionnŽs au quatri•me alinŽa. La durŽe
de leur engagement est Žgale ˆ celle pendant laquelle l'allocation leur a ŽtŽ versŽe et ne peut •tre infŽrieure ˆ
deux ans. Pendant la durŽe de cet engagement, qui n'Žquivaut pas ˆ une premi•re installation ˆ titre libŽral, ceux
qui exercent leurs fonctions ˆ titre libŽral pratiquent les tarifs fixŽs par la convention mentionnŽe aux articles L.
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qui exercent leurs fonctions ˆ titre libŽral pratiquent les tarifs fixŽs par la convention mentionnŽe aux articles L.
162-5 et L. 162-14-1 du code de la sŽcuritŽ sociale . 
Ç A l'issue des Žpreuves mentionnŽes ˆ l'article L. 632-2 du prŽsent code, les Žtudiants ayant signŽ un contrat
d'engagement de service public choisissent un poste d'interne sur une liste Žtablie chaque annŽe par arr•tŽ du
ministre chargŽ de la santŽ et du ministre chargŽ de l'enseignement supŽrieur, en fonction de la situation de la
dŽmographie mŽdicale dans les diffŽrentes spŽcialitŽs sur les territoires visŽs ˆ l'alinŽa prŽcŽdent. 
Ç Au cours de la derni•re annŽe de leurs Žtudes, les internes ayant signŽ un contrat d'engagement de service
public choisissent leur futur lieu d'exercice sur une liste, Žtablie par le centre national de gestion sur proposition
des agences rŽgionales de santŽ, de lieux d'exercice o• le schŽma visŽ ˆ l'article L. 1434-7 du code de la santŽ
publique indique que l'offre mŽdicale est insuffisante ou la continuitŽ de l'acc•s aux soins est menacŽe, en prioritŽ
les zones de revitalisation rurale visŽes ˆ l' article 1465 A du code gŽnŽral des imp™ts et les zones urbaines
sensibles dŽfinies au 3 de l'article 42 de la loi n¡ 95-115 du 4 fŽvrier 1995 d'orientation pour l'amŽnagement et le
dŽveloppement du territoire. Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ dans le ressort duquel ils exercent
leurs fonctions peut, ˆ leur demande, ˆ tout moment, changer le lieu de leur exercice. Le directeur gŽnŽral du
centre national de gestion peut, ˆ leur demande, ˆ tout moment, et apr•s avis du directeur gŽnŽral de l'agence
rŽgionale de santŽ dans le ressort duquel ils exercent leurs fonctions, leur proposer un lieu d'exercice dans une
zone dŽpendant d'une autre agence rŽgionale de santŽ. 
Ç Les mŽdecins ayant signŽ un contrat d'engagement de service public avec le centre national de gestion peuvent
se dŽgager de leur obligation d'exercice prŽvue au deuxi•me alinŽa du prŽsent article, moyennant le paiement
d'une indemnitŽ dont le montant Žgale les sommes per•ues au titre de ce contrat ainsi qu'une fraction des frais
d'Žtudes engagŽs. Les modalitŽs de remboursement et de calcul de cette somme sont fixŽes par un arr•tŽ conjoint
des ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale. 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les conditions d'application du prŽsent article. È 
II.-L'article L. 632-6 du code de l'Žducation est applicable ˆ l'issue de l'annŽe universitaire 2009-2010.

Article 47 En savoir plus sur cet article...

A compter de la rentrŽe universitaire 2009-2010 et pendant quatre ans, le nombre annuel d'emplois crŽŽs dans
chacune des catŽgories suivantes ne peut •tre infŽrieur ˆ :
1¡ Vingt pour les professeurs des universitŽs de mŽdecine gŽnŽrale ;
2¡ Trente pour les ma”tres de confŽrences des universitŽs de mŽdecine gŽnŽrale ;
3¡ Cinquante pour les chefs de clinique des universitŽs de mŽdecine gŽnŽrale.

Article 48

A la premi•re phrase du premier alinŽa de l'article L. 6145-1 du code de la santŽ publique, apr•s les mots : Ç ˆ
l'article L. 162-22-14 du m•me code È, sont insŽrŽs les mots : Ç, des prestations prŽvues aux troisi•me et
quatri•me alinŽas de l'article L. 1424-42 du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales, È et la rŽfŽrence : Ç L. 174-
1 du m•me code È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 174-1 du code de la sŽcuritŽ sociale È.

Article 49

I. ! L'article L. 6314-1 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6314-1.-La mission de service public de permanence des soins est assurŽe, en collaboration avec les
Žtablissements de santŽ, par les mŽdecins mentionnŽs ˆ l' article L. 162-5 du code de la sŽcuritŽ sociale , dans le
cadre de leur activitŽ libŽrale, et aux articles L. 162-5-10 et L. 162-32-1 du m•me code, dans les conditions
dŽfinies ˆ l'article L. 1435-5 du prŽsent code. Tout autre mŽdecin ayant conservŽ une pratique clinique a vocation
ˆ y concourir selon des modalitŽs fixŽes contractuellement avec l'agence rŽgionale de santŽ. 
Ç Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ communique au reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement
les informations permettant ˆ celui-ci de procŽder aux rŽquisitions Žventuellement nŽcessaires ˆ la mise en Ïuvre
du premier alinŽa. 
Ç La rŽgulation tŽlŽphonique des activitŽs de permanence des soins et d'aide mŽdicale urgente est accessible sur
l'ensemble du territoire par un numŽro de tŽlŽphone national. Cette rŽgulation tŽlŽphonique est Žgalement
accessible, pour les appels relevant de la permanence des soins, par les numŽros des associations de permanence
des soins disposant de plates-formes d'appels interconnectŽes avec ce numŽro national, d•s lors que ces plates-
formes assurent une rŽgulation mŽdicale des appels. 
Ç Pour l'accomplissement de la mission de service public de permanence des soins, des modalitŽs particuli•res de
prescription sont fixŽes par voie rŽglementaire.È 
II.-Apr•s l'article L. 6314-1 du m•me code, sont insŽrŽs deux articles L. 6314-2 et L. 6314-3 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 6314-2.-L'activitŽ du mŽdecin libŽral assurant la rŽgulation des appels au sein d'un service d'aide mŽdicale
urgente hŽbergŽ par un Žtablissement public de santŽ est couverte par le rŽgime de la responsabilitŽ
administrative qui s'applique aux agents de cet Žtablissement public. Ce m•me rŽgime s'applique dans le cas o•,
apr•s accord expr•s de l'Žtablissement public en cause, le mŽdecin libŽral assure la rŽgulation des appels depuis
son cabinet ou son domicile. Toute clause d'une convention contraire aux principes ŽnoncŽs dans le prŽsent article
est nulle. 
Ç Art.L. 6314-3.-Les modalitŽs d'application de l'article L. 6314-1 sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È 
III.-L'article L. 162-31-1 du code de la sŽcuritŽ sociale est abrogŽ. 
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IV.-Le I entre en vigueur le 1er janvier 2010.
V.-Le titre Ier du livre III de la sixi•me partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un chapitre V ainsi
rŽdigŽ :

Ç Chapitre V

Ç ContinuitŽ des soins en mŽdecine ambulatoire

Ç Art.L. 6315-1.-La continuitŽ des soins aux malades est assurŽe quelles que soient les circonstances. Lorsque le
mŽdecin se dŽgage de sa mission de soins pour des raisons professionnelles ou personnelles, il  doit indiquer ˆ ses
patients le confr•re auquel ils pourront s'adresser en son absence. Le mŽdecin doit Žgalement informer le conseil
dŽpartemental de l'ordre de ses absences programmŽes dans les conditions et selon les modalitŽs dŽfinies par
dŽcret. 
Ç Le conseil dŽpartemental de l'ordre veille au respect de l'obligation de continuitŽ des soins et en informe le
directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ. È

Article 50 En savoir plus sur cet article...

I. ! 1. Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par
une section 3 intitulŽe : Ç Dossier mŽdical personnel et dossier pharmaceutique È, comprenant les articles L. 161-
36-1, L. 161-36-2, L. 161-36-2-1, L. 161-36-2-2, L. 161-36-3, L. 161-36-3-1, L. 161-36-4, L. 161-36-4-1, L. 161-
36-4-2 et L. 161-36-4-3 du code de la sŽcuritŽ sociale , qui deviennent respectivement les articles L. 1111-14, L.
1111-15, L. 1111-16, L. 1111-17, L. 1111-18, L. 1111-19, L. 1111-21, L. 1111-22, L. 1111-23 et L. 1111-24 du
code de la santŽ publique. 
2. La section 5 du chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code de la sŽcuritŽ sociale est abrogŽe. 
II.-L'article L. 1111-15 du code de la santŽ publique tel qu'il rŽsulte du I est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le deuxi•me alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç L'acc•s au dossier mŽdical personnel des professionnels mentionnŽs au premier alinŽa est subordonnŽ ˆ
l'autorisation que donne le patient d'accŽder ˆ son dossier. È ; 
2¡ Le dernier alinŽa est supprimŽ. 
III. [Dispositions dŽclarŽes non conformes ˆ la Constitution par la dŽcision du Conseil constitutionnel n¡ 2009-584
DC du 16 juillet 2009.] 
IV.-Apr•s le mot : Ç applicables È, la fin du dernier alinŽa de l'article L. 1111-14 du code de la santŽ publique est
ainsi rŽdigŽe : Ç d•s que l'utilisation du dossier mŽdical personnel est possible sur l'ensemble des territoires
auxquels s'applique la prŽsente section È.

Article 51

I.-Au dŽbut de la quatri•me partie du code de la santŽ publique, il  est ajoutŽ un livre prŽliminaire ainsi rŽdigŽ :

Ç LIVRE PRƒLIMINAIRE

Ç DISPOSITIONS COMMUNES

Ç TITRE Ier

Ç COOPƒRATION ENTRE PROFESSIONNELS DE SANTƒ

Ç Chapitre unique

Ç Art.L. 4011-1.-Par dŽrogation aux articles L. 1132-1, L. 4111-1, L. 4161-1, L. 4161-3, L. 4161-5, L. 4221-1, L.
4311-1, L. 4321-1, L. 4322-1, L. 4331-1, L. 4332-1, L. 4341-1, L. 4342-1, L. 4351-1, L. 4361-1, L. 4362-1, L.
4364-1 et L. 4371-1, les professionnels de santŽ peuvent s'engager, ˆ leur initiative, dans une dŽmarche de
coopŽration ayant pour objet d'opŽrer entre eux des transferts d'activitŽs ou d'actes de soins ou de rŽorganiser
leurs modes d'intervention aupr•s du patient. Ils interviennent dans les limites de leurs connaissances et de leur
expŽrience ainsi que dans le cadre des protocoles dŽfinis aux articles L. 4011-2 et L. 4011-3. 
Ç Le patient est informŽ, par les professionnels de santŽ, de cet engagement dans un protocole impliquant d'autres
professionnels de santŽ dans une dŽmarche de coopŽration interdisciplinaire impliquant des transferts d'activitŽs ou
d'actes de soins ou de rŽorganisation de leurs modes d'intervention aupr•s de lui. 
Ç Art.L. 4011-2.-Les professionnels de santŽ soumettent ˆ l'agence rŽgionale de santŽ des protocoles de
coopŽration.L'agence vŽrifie que les protocoles rŽpondent ˆ un besoin de santŽ constatŽ au niveau rŽgional puis les
soumettent ˆ la Haute AutoritŽ de santŽ. 
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Ç Ces protocoles prŽcisent l'objet et la nature de la coopŽration, notamment les disciplines ou les pathologies, le
lieu et le champ d'intervention des professionnels de santŽ concernŽs. 
Ç Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ autorise la mise en Ïuvre de ces protocoles par arr•tŽ pris
apr•s avis conforme de la Haute AutoritŽ de santŽ. 
Ç La Haute AutoritŽ de santŽ peut Žtendre un protocole de coopŽration ˆ tout le territoire national. Dans ce cas, le
directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ autorise la mise en Ïuvre de ces protocoles par arr•tŽ. Il informe
la Haute AutoritŽ de santŽ de sa dŽcision. 
Ç Les protocoles de coopŽration Žtendus sont intŽgrŽs ˆ la formation initiale ou au dŽveloppement professionnel
continu des professionnels de santŽ selon des modalitŽs dŽfinies par voie rŽglementaire. 
Ç Art.L. 4011-3.-Les professionnels de santŽ qui s'engagent mutuellement ˆ appliquer ces protocoles sont tenus de
faire enregistrer, sans frais, leur demande d'adhŽsion aupr•s de l'agence rŽgionale de santŽ. 
Ç L'agence vŽrifie, dans des conditions fixŽes par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ, que la volontŽ de
l'ensemble des parties prenantes de coopŽrer est avŽrŽe, que le demandeur dispose d'une garantie assurantielle
portant sur le champ dŽfini par le protocole et qu'il a fourni la preuve de son expŽrience dans le domaine considŽrŽ
et de sa formation.L'enregistrement de la demande vaut autorisation. 
Ç Les professionnels s'engagent ˆ procŽder, pendant une durŽe de douze mois, au suivi de la mise en Ïuvre du
protocole selon des modalitŽs fixŽes par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ et ˆ transmettre les informations
relatives ˆ ce suivi ˆ l'agence rŽgionale de santŽ et ˆ la Haute AutoritŽ de santŽ. 
Ç L'agence rŽgionale de santŽ peut dŽcider de mettre fin ˆ l'application d'un protocole, pour des motifs et selon
des modalitŽs dŽfinies par arr•tŽ. Elle en informe les professionnels de santŽ concernŽs et la Haute AutoritŽ de
santŽ. È 
II.-L'article 131 de la loi n¡ 2004-806 du 9 aožt 2004 relative ˆ la politique de santŽ publique est abrogŽ.

Article 52

I. ! L'article L. 2323-1 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Les premier et deuxi•me alinŽas sont supprimŽs ; 
2¡ Apr•s la rŽfŽrence : Ç L. 5311-1 È, la fin du troisi•me alinŽa est ainsi rŽdigŽe : Ç sont assurŽs par des
lactariums gŽrŽs par des Žtablissements publics de santŽ, des collectivitŽs publiques ou des organismes sans but
lucratif et autorisŽs ˆ fonctionner par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ de la rŽgion si•ge de
l'implantation du lactarium. È ; 
3¡ Apr•s le troisi•me alinŽa, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les activitŽs rŽalisŽes par les lactariums ˆ partir du lait maternel mentionnŽ au 8¡ de l'article L. 5311-1 doivent
•tre rŽalisŽes en conformitŽ avec des r•gles de bonnes pratiques dŽfinies par dŽcision de l'Agence fran•aise de
sŽcuritŽ sanitaire des produits de santŽ. È 
II.-L'article L. 2323-3 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 2323-3.-Les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre, et notamment les conditions techniques
d'organisation et de fonctionnement des lactariums, sont dŽterminŽes par dŽcret. È

Article 53 En savoir plus sur cet article...

I. ! L'article L. 161-35 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ : 
1¡ La deuxi•me phrase est ainsi rŽdigŽe : 
Ç Le directeur de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie mentionnŽe ˆ l'article L. 182-2 fixe le montant
de cette contribution forfaitaire.È ; 
2¡ La derni•re phrase est supprimŽe. 
II.-Le I entre en vigueur le 1er janvier 2010. Avant cette date, les conventions mentionnŽes au I de l'article L.
162-14-1 du code de la sŽcuritŽ sociale peuvent dŽfinir des dŽrogations ˆ l'obligation prŽvue ˆ l'article L. 161-35 du
m•me code, en tenant compte notamment du volume de feuilles de soins papier ou autres documents papier
servant ˆ constater la dŽlivrance aux assurŽs sociaux de soins, de produits ou de prestations remboursables et, le
cas ŽchŽant, de l'anciennetŽ d'exercice des professionnels. 
III.-Apr•s le premier alinŽa de l'article L. 161-39 du code de la sŽcuritŽ sociale, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç L'Union nationale des caisses d'assurance maladie et les caisses nationales chargŽes de la gestion d'un rŽgime
obligatoire d'assurance maladie peuvent consulter la Haute AutoritŽ de santŽ sur tout projet de rŽfŽrentiel de
pratique mŽdicale ŽlaborŽ dans le cadre de leur mission de gestion des risques ainsi que sur tout projet de
rŽfŽrentiel visant ˆ encadrer la prise en charge par l'assurance maladie d'un type particulier de soins. La Haute
AutoritŽ de santŽ rend un avis dans un dŽlai de deux mois ˆ compter de la rŽception de la demande.A l'expiration
de ce dŽlai, l'avis est rŽputŽ favorable. È 
IV.-A dŽfaut de conclusion avant le 15 octobre 2009 d'un avenant conventionnel, pris en application des articles L.
162-5 et L. 162-14-1 du code de la sŽcuritŽ sociale , autorisant des mŽdecins relevant de certaines spŽcialitŽs,
sous des conditions tenant notamment ˆ leur formation, ˆ leur expŽrience professionnelle, ˆ la qualitŽ de leur
pratique et ˆ l'information des patients sur leurs honoraires, ˆ pratiquer de mani•re encadrŽe des dŽpassements
d'honoraires pour une partie de leur activitŽ, un arr•tŽ des ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale
modifie ˆ cet effet, pendant un dŽlai de quatre mois, les dispositions de la convention nationale des mŽdecins
gŽnŽralistes et spŽcialistes conclue le 12 janvier 2005. 
Afin de faciliter l'acc•s ˆ des soins ˆ tarifs opposables, cet arr•tŽ modifie Žgalement les tarifs et rŽmunŽrations des
mŽdecins spŽcialistes autorisŽs ˆ pratiquer des dŽpassements, lorsque aucun dŽpassement n'est facturŽ, pour les
rendre Žgaux aux tarifs applicables aux mŽdecins qui ne sont pas autorisŽs ˆ en pratiquer.

Article 54
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I. ! L'article L. 1110-3 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par sept alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Un professionnel de santŽ ne peut refuser de soigner une personne pour l'un des motifs visŽs au premier alinŽa
de l'article 225-1 du code pŽnal ou au motif qu'elle est bŽnŽficiaire de la protection complŽmentaire ou du droit ˆ
l'aide prŽvus aux articles L. 861-1 et L. 863-1 du code de la sŽcuritŽ sociale, ou du droit ˆ l'aide prŽvue ˆ l'article
L. 251-1 du code de l'action sociale et des familles. 
Ç Toute personne qui s'estime victime d'un refus de soins illŽgitime peut saisir le directeur de l'organisme local
d'assurance maladie ou le prŽsident du conseil territorialement compŽtent de l'ordre professionnel concernŽ des
faits qui permettent d'en prŽsumer l'existence. Cette saisine vaut dŽp™t de plainte. Elle est communiquŽe ˆ
l'autoritŽ qui n'en a pas ŽtŽ destinataire. Le rŽcipiendaire en accuse rŽception ˆ l'auteur, en informe le
professionnel de santŽ mis en cause et peut le convoquer dans un dŽlai d'un mois ˆ compter de la date
d'enregistrement de la plainte. 
Ç Hors cas de rŽcidive, une conciliation est menŽe dans les trois mois de la rŽception de la plainte par une
commission mixte composŽe ˆ paritŽ de reprŽsentants du conseil territorialement compŽtent de l'ordre
professionnel concernŽ et de l'organisme local d'assurance maladie. 
Ç En cas d'Žchec de la conciliation, ou en cas de rŽcidive, le prŽsident du conseil territorialement compŽtent
transmet la plainte ˆ la juridiction ordinale compŽtente avec son avis motivŽ et en s'y associant le cas ŽchŽant. 
Ç En cas de carence du conseil territorialement compŽtent, dans un dŽlai de trois mois, le directeur de l'organisme
local d'assurance maladie peut prononcer ˆ l'encontre du professionnel de santŽ une sanction dans les conditions
prŽvues ˆ l'article L. 162-1-14-1 du code de la sŽcuritŽ sociale. 
Ç Hors le cas d'urgence et celui o• le professionnel de santŽ manquerait ˆ ses devoirs d'humanitŽ, le principe
ŽnoncŽ au premier alinŽa du prŽsent article ne fait pas obstacle ˆ un refus de soins fondŽ sur une exigence
personnelle ou professionnelle essentielle et dŽterminante de la qualitŽ, de la sŽcuritŽ ou de l'efficacitŽ des soins.
La continuitŽ des soins doit •tre assurŽe quelles que soient les circonstances, dans les conditions prŽvues par
l'article L. 6315-1 du prŽsent code. 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont fixŽes par voie rŽglementaire. È 
II.-Apr•s l'article L. 162-1-14 du code de la sŽcuritŽ sociale, il  est insŽrŽ un article L. 162-1-14-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 162-1-14-1.-Peuvent faire l'objet d'une sanction, prononcŽe par le directeur de l'organisme local
d'assurance maladie, les professionnels de santŽ qui : 
Ç 1¡ Pratiquent une discrimination dans l'acc•s ˆ la prŽvention ou aux soins, dŽfinie ˆ l' article L. 1110-3 du code
de la santŽ publique ; 
Ç 2¡ Exposent les assurŽs ˆ des dŽpassements d'honoraires excŽdant le tact et la mesure ; 
Ç 3¡ Exposent les assurŽs ˆ des dŽpassements d'honoraires non conformes ˆ la convention dont rel•ve le
professionnel de santŽ, au I de l'article L. 162-5-13, au dernier alinŽa de l'article L. 162-9 ou aux deuxi•me et
troisi•me alinŽas de l'article L. 165-6 ; 
Ç 4¡ Ont omis l'information Žcrite prŽalable prŽvue par l' article L. 1111-3 du code de la santŽ publique . 
Ç La sanction, prononcŽe apr•s avis de la commission et selon la procŽdure prŽvus ˆ l'article L. 162-1-14 du
prŽsent code, peut consister en : 
Ç ! une pŽnalitŽ financi•re forfaitaire, dans la limite de deux fois le plafond mensuel de la sŽcuritŽ sociale pour les
cas mentionnŽs au 1¡ du prŽsent article ; 
Ç ! une pŽnalitŽ financi•re proportionnelle aux dŽpassements facturŽs pour les cas mentionnŽs aux 2¡, 3¡ et 4¡,
dans la limite de deux fois le montant des dŽpassements en cause ; 
Ç ! en cas de rŽcidive, un retrait temporaire du droit ˆ dŽpassement ou une suspension de la participation des
caisses au financement des cotisations sociales telle que prŽvue au 5¡ du I de l'article L. 162-14-1. 
Ç Les sanctions prononcŽes en vertu du prŽsent article peuvent faire l'objet d'un affichage au sein des locaux de
l'organisme local d'assurance maladie et peuvent •tre rendues publiques, en cas de rŽcidive et apr•s Žpuisement
des voies de recours, par voie de presse. 
Ç L'organisme local d'assurance maladie ne peut concurremment recourir au dispositif de pŽnalitŽs prŽvu par le
prŽsent article et aux procŽdures conventionnelles visant ˆ sanctionner le m•me comportement du professionnel de
santŽ. 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article, notamment les modalitŽs d'affichage et le bar•me des sanctions
applicables, sont fixŽes par voie rŽglementaire. È 
III. ! La seconde phrase du deuxi•me alinŽa de l'article L. 1111-3 du code de la santŽ publique est supprimŽe.

Article 55

Apr•s l'article L. 162-1-17 du code de la sŽcuritŽ sociale, il  est insŽrŽ un article L. 162-1-18 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 162-1-18.-Les assurŽs ou ayants droit ‰gŽs de seize ˆ vingt-cinq ans peuvent bŽnŽficier chaque annŽe
d'une consultation de prŽvention, rŽalisŽe par un mŽdecin gŽnŽraliste, pour laquelle ils sont dispensŽs de l'avance
des frais. 
Ç Un dŽcret fixe le contenu, les modalitŽs et les conditions de mise en Ïuvre de la visite. [Dispositions dŽclarŽes
non conformes ˆ la Constitution par la dŽcision du Conseil constitutionnel n¡ 2009-584 DC du 16 juillet 2009.]È

Article 56

Apr•s l'article L. 162-1-17 du code de la sŽcuritŽ sociale, il  est insŽrŽ un article L. 162-1-19 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 162-1-19.-Les directeurs des organismes locaux d'assurance maladie et les services mŽdicaux de ces
organismes sont tenus de communiquer ˆ l'ordre compŽtent les informations qu'ils ont recueillies dans le cadre de
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leur activitŽ et qui sont susceptibles de constituer un manquement ˆ la dŽontologie de la part d'un professionnel de
santŽ inscrit ˆ un ordre professionnel. 
Ç L'ordre est tenu de faire conna”tre ˆ l'organisme qui l'a saisi, dans les trois mois, les suites qu'il y a apportŽes.È

Article 57

Le premier alinŽa de l'article L. 1111-3 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par deux phrases ainsi rŽdigŽes
: 
Ç Lorsque l'acte ou la prestation inclut la fourniture d'un dispositif mŽdical visŽ ˆ l'article L. 5211-1, l'information
Žcrite dŽlivrŽe gratuitement au patient comprend, de mani•re dissociŽe, le prix d'achat de chaque ŽlŽment de
l'appareillage proposŽ, le prix de toutes les prestations associŽes, ainsi qu'une copie de la dŽclaration de
fabrication du dispositif mŽdical telle que prŽvue aux articles R. 5211-21 ˆ R. 5211-24 dans des conditions fixŽes
par dŽcret. Les infractions au prŽsent alinŽa sont constatŽes et poursuivies dans les conditions prŽvues pour les
infractions aux dŽcisions prises en application de l' article L. 162-38 du code de la sŽcuritŽ sociale et punies des
m•mes peines. È

Article 58 En savoir plus sur cet article...

I. ! La premi•re phrase du troisi•me alinŽa de l'article L. 863-1 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi rŽdigŽe :
Ç Il est Žgal ˆ 100 " par personne ‰gŽe de moins de vingt-cinq ans, ˆ 200 " par personne ‰gŽe de vingt-cinq ˆ
quarante-neuf ans, ˆ 350 " par personne ‰gŽe de cinquante ˆ cinquante-neuf ans et ˆ 500 " par personne ‰gŽe de
soixante ans et plus. È
II. ! Le I s'applique aux contrats nouveaux ou reconduits ˆ compter du premier jour du mois suivant l'entrŽe en
vigueur de la prŽsente loi.

Article 59 En savoir plus sur cet article...

I. ! Le chapitre III du titre III du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est intitulŽ : Ç
DŽveloppement professionnel continu È. 
II. ! Les articles L. 4133-1 ˆ L. 4133-7 du m•me code sont remplacŽs par quatre articles L. 4133-1 ˆ L. 4133-4
ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 4133-1.-Le dŽveloppement professionnel continu a pour objectifs l'Žvaluation des pratiques
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, l'amŽlioration de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins
ainsi que la prise en compte des prioritŽs de santŽ publique et de la ma”trise mŽdicalisŽe des dŽpenses de santŽ. Il
constitue une obligation pour les mŽdecins. 
Ç Art.L. 4133-2.-Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les modalitŽs selon lesquelles : 
Ç 1¡ Les mŽdecins satisfont ˆ leur obligation de dŽveloppement professionnel continu ainsi que les crit•res de
qualitŽ des actions qui leur sont proposŽes ˆ ce titre ; 
Ç 2¡ L'organisme gestionnaire du dŽveloppement professionnel continu, apr•s Žvaluation par une commission
scientifique indŽpendante, enregistre l'ensemble des organismes concourant ˆ l'offre de dŽveloppement
professionnel continu et finance les programmes et actions prioritaires. 
Ç Un dŽcret fixe les missions, la composition et les modalitŽs de fonctionnement de la commission scientifique
indŽpendante. 
Ç Art.L. 4133-3.-Les instances ordinales s'assurent du respect par les mŽdecins de leur obligation de
dŽveloppement professionnel continu des mŽdecins. 
Ç Art.L. 4133-4.-Les employeurs publics et privŽs sont tenus de prendre les dispositions permettant aux mŽdecins
salariŽs de respecter leur obligation de dŽveloppement professionnel continu dans les conditions fixŽes par le
prŽsent code. È 
III. ! Apr•s le titre Ier du livre prŽliminaire de la quatri•me partie du m•me code tel qu'il rŽsulte de l'article 51, il
est insŽrŽ un titre II ainsi rŽdigŽ :

Ç TITRE II

Ç GESTION DES FONDS DU DƒVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU DES PROFESSIONNELS DE SANTƒ 

Ç Chapitre unique

Ç Art.L. 4021-1.-La gestion des sommes affectŽes au dŽveloppement professionnel continu, y compris celles
prŽvues le cas ŽchŽant par les conventions mentionnŽes aux articles L. 162-14-1, L. 162-16-1 et L. 162-32-1 du
code de la sŽcuritŽ sociale , est assurŽe, pour l'ensemble des professions de santŽ, par l'organisme gestionnaire du
dŽveloppement professionnel continu. Cet organisme est dotŽ de la personnalitŽ morale. Il est administrŽ par un
conseil de gestion. 
Ç L'organisme gestionnaire du dŽveloppement professionnel continu assure la gestion financi•re des actions de
dŽveloppement professionnel continu et est notamment chargŽ de dŽterminer les conditions d'indemnisation des
professionnels de santŽ libŽraux et des centres de santŽ conventionnŽs participant aux actions de dŽveloppement
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professionnel continu. 
Ç L'organisme gestionnaire du dŽveloppement professionnel continu peut comporter des sections spŽcifiques ˆ
chaque profession. 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article, notamment les r•gles de composition du conseil de gestion de
l'organisme gestionnaire du dŽveloppement professionnel continu, les modalitŽs de crŽation de sections spŽcifiques
et les r•gles d'affectation des ressources ˆ ces sections, sont fixŽes par voie rŽglementaire. È 
IV. ! A. ! L'alinŽa unique des 14¡ de l'article L. 162-5, 3¡ des articles L. 162-14 et L. 162-16-1, 2¡ des articles L.
162-12-2 et L. 162-12-9 et 7¡ de l'article L. 162-32-1 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le montant de la contribution annuelle des caisses nationales d'assurance maladie au dŽveloppement
professionnel continu ; È.
B. ! Apr•s le 7¡ de l'article L. 162-9 du m•me code, il  est insŽrŽ un 8¡ ainsi rŽdigŽ : 
Ç 8¡ Le montant de la contribution annuelle des caisses nationales d'assurance maladie au dŽveloppement
professionnel continu ; È.
V. ! L'article L. 162-5-12 du code de la sŽcuritŽ sociale est abrogŽ. 
VI. ! Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est intitulŽ : Ç
DŽveloppement professionnel continu È. 
VII. ! L' article L. 4143-1 du code de la santŽ publique est remplacŽ par quatre articles L. 4143-1 ˆ L. 4143-4 ainsi
rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 4143-1.-Le dŽveloppement professionnel continu a pour objectifs l'Žvaluation des pratiques
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, l'amŽlioration de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins
ainsi que la prise en compte des prioritŽs de santŽ publique et de la ma”trise mŽdicalisŽe des dŽpenses de santŽ. Il
constitue une obligation pour les chirurgiens-dentistes. 
Ç Art.L. 4143-2.-Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les modalitŽs selon lesquelles : 
Ç 1¡ Les chirurgiens-dentistes satisfont ˆ leur obligation de dŽveloppement professionnel odontologique continu
ainsi que les crit•res de qualitŽ des actions qui leur sont proposŽes ˆ ce titre ; 
Ç 2¡ L'organisme gestionnaire du dŽveloppement professionnel continu, apr•s Žvaluation par une commission
scientifique indŽpendante, enregistre l'ensemble des organismes concourant ˆ l'offre de dŽveloppement
professionnel continu et finance les programmes et actions prioritaires. 
Ç Un dŽcret fixe les missions, la composition et les modalitŽs de fonctionnement de la commission scientifique
indŽpendante. 
Ç Art.L. 4143-3.-Les instances ordinales s'assurent du respect par les chirurgiens-dentistes de leur obligation de
dŽveloppement professionnel continu. 
Ç Art.L. 4143-4.-Les employeurs publics et privŽs sont tenus de prendre les dispositions permettant aux
chirurgiens-dentistes salariŽs de respecter leur obligation de dŽveloppement professionnel continu dans les
conditions fixŽes par le prŽsent code. È 
VIII. ! Le chapitre VI du titre III du livre II de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est intitulŽ : Ç
DŽveloppement professionnel continu È. 
IX. ! Les articles L. 4236-1 ˆ L. 4236-6 du m•me code sont remplacŽs par quatre articles L. 4236-1 ˆ L. 4236-4
ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 4236-1.-Le dŽveloppement professionnel continu a pour objectifs l'Žvaluation des pratiques
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, l'amŽlioration de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins
ainsi que la prise en compte des prioritŽs de santŽ publique et de la ma”trise mŽdicalisŽe des dŽpenses de santŽ. Il
constitue une obligation pour les pharmaciens tenus pour exercer leur art de s'inscrire au tableau de l'ordre ainsi
que pour les pharmaciens mentionnŽs ˆ l'article L. 4222-7. 
Ç Art.L. 4236-2.-Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les modalitŽs selon lesquelles : 
Ç 1¡ Les pharmaciens satisfont ˆ leur obligation de dŽveloppement professionnel pharmaceutique continu ainsi que
les crit•res de qualitŽ des actions qui leur sont proposŽes ˆ ce titre ; 
Ç 2¡ L'organisme gestionnaire du dŽveloppement professionnel continu, apr•s Žvaluation par une commission
scientifique indŽpendante, enregistre l'ensemble des organismes concourant ˆ l'offre de dŽveloppement
professionnel continu et finance les programmes et actions prioritaires. 
Ç Un dŽcret fixe les missions, la composition et les modalitŽs de fonctionnement de la commission scientifique
indŽpendante. 
Ç Art.L. 4236-3.-Les instances ordinales s'assurent du respect par les pharmaciens inscrits au tableau de l'ordre de
leur obligation de dŽveloppement professionnel continu. 
Ç Pour les pharmaciens mentionnŽs ˆ l'article L. 4222-7, leurs employeurs s'assurent du respect de leur obligation
de dŽveloppement professionnel continu. 
Ç Art.L. 4236-4.-Les employeurs publics et privŽs sont tenus de prendre les dispositions permettant aux
pharmaciens salariŽs de respecter leur obligation de dŽveloppement professionnel continu dans les conditions
fixŽes par le prŽsent code. È 
X. ! Le chapitre III du titre V du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est intitulŽ : Ç
DŽveloppement professionnel continu È. 
XI. ! L'article L. 4153-1 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4153-1.-Le dŽveloppement professionnel continu a pour objectifs l'Žvaluation des pratiques
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, l'amŽlioration de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins
ainsi que la prise en compte des prioritŽs de santŽ publique et de la ma”trise mŽdicalisŽe des dŽpenses de santŽ. Il
constitue une obligation pour les sages-femmes. È 
XII. ! Apr•s l'article L. 4153-1 du m•me code, sont insŽrŽs trois articles L. 4153-2 ˆ L. 4153-4 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 4153-2.-Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les modalitŽs selon lesquelles : 
Ç 1¡ Les sages-femmes satisfont ˆ leur obligation de dŽveloppement professionnel continu en ma•eutique ainsi que
les crit•res de qualitŽ des actions qui leur sont proposŽes ; 
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Ç 2¡ L'organisme gestionnaire du dŽveloppement professionnel continu, apr•s Žvaluation par une commission
scientifique indŽpendante, enregistre l'ensemble des organismes concourant ˆ l'offre de dŽveloppement
professionnel continu et finance les programmes et actions prioritaires. 
Ç Un dŽcret fixe les missions, la composition et les modalitŽs de fonctionnement de la commission scientifique
indŽpendante. 
Ç Art.L. 4153-3.-Les instances ordinales s'assurent du respect par les sages-femmes de leur obligation de
dŽveloppement professionnel continu. 
Ç Art.L. 4153-4.-Les employeurs publics et privŽs sont tenus de prendre les dispositions permettant aux sages-
femmes salariŽes d'assumer leur obligation de dŽveloppement professionnel continu dans les conditions fixŽes par
le prŽsent code. È 
XIII. ! Le chapitre V du titre V du livre Ier de la sixi•me partie du m•me code est intitulŽ : Ç DŽveloppement
professionnel continu È. 
XIV. ! A l'article L. 6155-1 du m•me code, le mot : Ç biologistes, È est supprimŽ, les mots : Ç participant au
service public hospitalier È sont remplacŽs par les mots : Ç d'intŽr•t collectif È, les mots : Ç formation continue È
sont remplacŽs par les mots : Ç dŽveloppement professionnel continu È, et les mots : Ç aux premier et troisi•me
alinŽas de l'article L. 4133-1 È sont remplacŽs par les mots : Ç aux articles L. 4133-1, L. 4143-1 et L. 4236-1 È. 
XV. ! Au premier alinŽa de l'article L. 6155-4 du m•me code, le mot : Ç biologistes, È est supprimŽ, les mots : Ç
ˆ la formation continue È sont remplacŽs par les mots : Ç au dŽveloppement professionnel continu È et les mots :
Ç telle qu'elle est organisŽe È sont remplacŽs par les mots : Ç tel qu'il est organisŽ È. 
XVI. ! Les articles L. 6155-2, L. 6155-3 et L. 6155-5 du m•me code sont abrogŽs. 
XVII. ! Le chapitre II du titre IV du livre II de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est intitulŽ : Ç
DŽveloppement professionnel continu È. 
XVIII. ! L'article L. 4242-1 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4242-1.-Le dŽveloppement professionnel continu a pour objectifs l'Žvaluation des pratiques
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, l'amŽlioration de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins
ainsi que la prise en compte des prioritŽs de santŽ publique et de la ma”trise mŽdicalisŽe des dŽpenses de santŽ. 
Ç Le dŽveloppement professionnel continu est une obligation pour les prŽparateurs en pharmacie et les
prŽparateurs en pharmacie hospitali•re. Il se rŽalise dans le respect des r•gles d'organisation et de prise en charge
propres ˆ leur secteur d'activitŽ, dans des conditions dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat. È 
XIX. ! Le chapitre II du titre VIII du livre III de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est intitulŽ : Ç
DŽveloppement professionnel continu È. 
XX. ! L'article L. 4382-1 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4382-1.-Le dŽveloppement professionnel continu a pour objectifs l'Žvaluation des pratiques
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, l'amŽlioration de la qualitŽ et de la sŽcuritŽ des soins
ainsi que la prise en compte des prioritŽs de santŽ publique et de la ma”trise mŽdicalisŽe des dŽpenses de santŽ. 
Ç Le dŽveloppement professionnel continu est une obligation pour toutes les personnes mentionnŽes au prŽsent
livre. Il se rŽalise dans le respect des r•gles d'organisation et de prise en charge propres ˆ leur secteur d'activitŽ,
dans des conditions dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat. È 
XXI. ! Les conditions dans lesquelles s'op•re, apr•s la date d'entrŽe en vigueur du prŽsent article, le transfert des
biens et des droits et obligations contractŽs par l'organisme gestionnaire conventionnel mentionnŽ ˆ l' article L. 162-
5-12 du code de la sŽcuritŽ sociale ˆ l'organisme gestionnaire du dŽveloppement professionnel continu font l'objet
d'une convention entre ces deux organismes. Si, ˆ cette date, l'exŽcution du budget de l'organisme gestionnaire
conventionnel prŽsente un rŽsultat excŽdentaire, l'excŽdent constatŽ est intŽgralement reversŽ aux caisses
nationales d'assurance maladie signataires de la ou des conventions mentionnŽes ˆ l'article L. 162-5 du m•me
code. Si, dans un dŽlai de six mois ˆ compter de l'entrŽe en vigueur de la prŽsente loi, la convention entre les
organismes n'a pas ŽtŽ signŽe, il  revient au ministre chargŽ de la santŽ d'opŽrer les opŽrations nŽcessaires au
transfert. 
Ce transfert est effectuŽ ˆ titre gratuit et ne donne lieu ni ˆ indemnitŽ, ni ˆ perception de droits ou taxes, ni ˆ
versement de salaires ou honoraires. 
XXII. ! Au chapitre Ier du titre VIII du livre III de la quatri•me partie du code de la santŽ publique, il  est rŽtabli
un article L. 4381-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4381-1.-Les auxiliaires mŽdicaux concourent ˆ la mission de service public relative ˆ la formation initiale
des Žtudiants et Žl•ves auxiliaires mŽdicaux. 
Ç A ce titre, ils peuvent accueillir, pour des stages ˆ finalitŽ pŽdagogique nŽcessitant leur prŽsence constante, des
Žtudiants et Žl•ves auxiliaires mŽdicaux en formation. 
Ç La rŽalisation de ces stages ne peut avoir pour objet ou pour effet d'accro”tre l'activitŽ rŽmunŽrŽe de ces
praticiens. Les stagiaires peuvent bŽnŽficier de l'indemnisation de contraintes liŽes ˆ l'accomplissement de leurs
stages, ˆ l'exclusion de toute autre rŽmunŽration ou gratification au sens de l' article 9 de la loi n¡ 2006-396 du 31
mars 2006 pour l'ŽgalitŽ des chances. È 
XXIII. ! Le 6¡ de l'article 41 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives ˆ la
fonction publique hospitali•re est ainsi modifiŽ : 
1¡ Les mots : Ç bilan de compŽtences effectuŽ È sont remplacŽs par les mots : Ç bilan de compŽtences ou ˆ des
actions prŽparant ˆ la validation des acquis de l'expŽrience, effectuŽs È ; 
2¡ Les mots : Ç des salaires inscrits ˆ leur budget, au sens du 1 de l'article 231 du code gŽnŽral des imp™ts È sont
remplacŽs par les mots : Ç du montant des rŽmunŽrations au sens de l' article L. 242-1 du code de la sŽcuritŽ
sociale , inscrit ˆ l'Žtat des prŽvisions de recettes et de dŽpenses È. 
XXIV. ! Le prŽsent article entre en vigueur ˆ la date d'effet de la convention prŽvue au XXI.

Article 60

Apr•s l'article L. 4151-7 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un article L. 4151-7-1 ainsi rŽdigŽ :
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Ç Art. L. 4151-7-1. - La formation initiale des sages-femmes peut •tre organisŽe au sein des universitŽs, par
dŽrogation ˆ l'article L. 4151-7, sous rŽserve de l'accord du conseil rŽgional. Cet accord doit notamment porter sur
les modalitŽs de financement de la formation. Un arr•tŽ des ministres chargŽs de la santŽ et de l'enseignement
supŽrieur fixe les modalitŽs de cette intŽgration ˆ l'universitŽ pour le ou les sites concernŽs. È

Article 61

Le titre V du livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1¡ Dans l'intitulŽ, les mots : Ç et thŽrapeutiques È sont remplacŽs par les mots : Ç, thŽrapeutiques ou esthŽtiques
È ; 
2¡ Le chapitre unique devient un chapitre Ier intitulŽ : Ç Mesures de protection È ; 
3¡ Apr•s l'article L. 1151-1, sont insŽrŽs deux articles L. 1151-2 et L. 1151-3 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 1151-2.-La pratique des actes, procŽdŽs, techniques et mŽthodes ˆ visŽe esthŽtique autres que ceux
relevant de l'article L. 6322-1 peut, si elle prŽsente des risques sŽrieux pour la santŽ des personnes, •tre soumise
ˆ des r•gles, dŽfinies par dŽcret, relatives ˆ la formation et la qualification des professionnels pouvant les mettre
en Ïuvre, ˆ la dŽclaration des activitŽs exercŽes et ˆ des conditions techniques de rŽalisation. 
Ç Elle peut Žgalement •tre soumise ˆ des r•gles de bonnes pratiques de sŽcuritŽ fixŽes par arr•tŽ du ministre
chargŽ de la santŽ. 
Ç Art.L. 1151-3.-Les actes ˆ visŽe esthŽtique dont la mise en Ïuvre prŽsente un danger grave ou une suspicion de
danger grave pour la santŽ humaine peuvent •tre interdits par dŽcret apr•s avis de la Haute AutoritŽ de santŽ.
Toute dŽcision de levŽe de l'interdiction est prise en la m•me forme. È ; 
4¡ Il est ajoutŽ un chapitre II ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre II

Ç Sanctions administratives

Ç Art.L. 1152-1.-En cas d'exercice d'une activitŽ ˆ visŽe esthŽtique en mŽconnaissance des dispositions de l'article
L. 1151-2, l'autoritŽ administrative peut suspendre le droit d'exercer l'activitŽ concernŽe pour une durŽe maximale
de six mois. 
Ç Si, au terme de la durŽe de suspension, l'intŽressŽ ne s'est pas mis en conformitŽ avec les r•gles applicables,
l'autoritŽ administrative prononce l'interdiction d'exercer l'activitŽ concernŽe pour une durŽe maximale de cinq
ans.L'activitŽ ne peut •tre reprise ˆ la fin de la pŽriode d'interdiction que si l'intŽressŽ justifie s'•tre mis en
conformitŽ avec les r•gles en vigueur. 
Ç Art.L. 1152-2.-L'autoritŽ administrative peut prononcer une sanction financi•re ˆ l'encontre du professionnel
ayant exercŽ une activitŽ ˆ visŽe esthŽtique en mŽconnaissance des dispositions des articles L. 1151-2 ou L. 1151-
3 et, le cas ŽchŽant, de la personne morale qui a admis la pratique d'une telle activitŽ dans un organisme ou un
Žtablissement dont elle est responsable. Le montant maximum de la sanction est fixŽ ˆ 37 500 " pour les
personnes physiques et ˆ 150 000 " pour les personnes morales. È

Article 62

I. ! L'article L. 4112-1 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le troisi•me alinŽa est complŽtŽ par les mots : Ç et notamment les conditions nŽcessaires de moralitŽ,
d'indŽpendance et de compŽtenceÈ ; 
2¡ Apr•s le troisi•me alinŽa, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç La dŽcision d'inscription ne peut •tre retirŽe que si elle est illŽgale et dans un dŽlai de quatre mois. PassŽ ce
dŽlai, la dŽcision ne peut •tre retirŽe que sur demande explicite de son bŽnŽficiaire. 
Ç Il incombe au conseil dŽpartemental de tenir ˆ jour le tableau et, le cas ŽchŽant, de radier de celui-ci les
praticiens qui, par suite de l'intervention de circonstances avŽrŽes postŽrieures ˆ leur inscription, ont cessŽ de
remplir ces conditions. È 
II. ! Apr•s le premier alinŽa de l'article L. 4112-3 du m•me code, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les modalitŽs selon lesquelles le conseil dŽpartemental vŽrifie que l'intŽressŽ ne prŽsente pas d'insuffisance
professionnelle, d'infirmitŽ ou d'Žtat pathologique rendant dangereux l'exercice de la profession sont prŽvues par
dŽcret en Conseil d'Etat. È 
III. ! L'article L. 4112-4 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le deuxi•me alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les dŽcisions du conseil rŽgional en mati•re d'inscription au tableau sont notifiŽes sans dŽlai par le conseil
rŽgional au mŽdecin, chirurgien-dentiste ou sage-femme qui en est l'objet, au conseil dŽpartemental et au conseil
national de l'ordre. È ; 
2¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Faute pour les personnes intŽressŽes d'avoir rŽguli•rement frappŽ d'appel une dŽcision d'inscription, le conseil
national peut, dans un dŽlai de trois mois ˆ compter de l'expiration du dŽlai d'appel, retirer cette dŽcision lorsque
celle-ci repose sur une inexactitude matŽrielle ou une erreur manifeste d'apprŽciation des conditions auxquelles est
subordonnŽe l'inscription. È 
IV. ! L'article L. 4113-9 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les dispositions contractuelles incompatibles avec les r•gles de la profession ou susceptibles de priver les
contractants de leur indŽpendance professionnelle les rendent passibles des sanctions disciplinaires prŽvues ˆ
l'article L. 4124-6. È 
V. ! A la premi•re phrase du deuxi•me alinŽa de l'article L. 4113-14 du m•me code, les mots : Ç ou un Žtat
pathologique du professionnel È sont remplacŽs par les mots : Ç, un Žtat pathologique ou l'insuffisance
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professionnelle du praticien È. 
VI. ! L'article L. 4122-2 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s le troisi•me alinŽa, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç La cotisation doit •tre rŽglŽe au cours du premier trimestre de l'annŽe civile en cours. È ; 
2¡ A l'avant-dernier alinŽa, le mot : Ç surveille È est remplacŽ par les mots : Ç valide et contr™le È ; 
3¡ Apr•s le mot : Ç dŽpartementaux È, la fin de l'avant-dernier alinŽa est ainsi rŽdigŽe : Ç. Il re•oit  de ces
derniers leurs documents budgŽtaires et comptables. Le conseil national peut demander tout autre document qui
lui semble nŽcessaire. È ; 
4¡ Apr•s l'avant-dernier alinŽa, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Les modalitŽs de cette validation et de ce contr™le sont fixŽes par le r•glement de trŽsorerie ŽlaborŽ par le
conseil national et applicables ˆ l'ensemble des instances ordinales. 
Ç Les conseils doivent prŽalablement l'informer de la crŽation et lui rendre compte de la gestion de tous les
organismes dŽpendant de ces conseils. È ; 
5¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes du conseil national. È 
VII. ! La seconde phrase du IV de l'article L. 4122-3 du m•me code est supprimŽe. 
VIII. ! Apr•s l'article L. 4122-4 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 4122-5 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4122-5.-Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les modalitŽs d'Žlection du conseil national et la durŽe des
mandats de ses membres. È 
IX. ! L'article L. 4123-3 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les modalitŽs d'Žlection du conseil dŽpartemental et la durŽe des mandats de ses
membres. È 
X. ! A la fin de l'article L. 4123-5 du m•me code, les mots : Ç depuis au moins trois ans È sont supprimŽs. 
XI. ! L'article L. 4123-6 du m•me code est abrogŽ. 
XII. ! Au premier alinŽa de l'article L. 4123-8 du m•me code, les mots : Ç, Žgalement renouvelables par tiers tous
les deux ans, È sont supprimŽs. 
XIII. ! L'article L. 4124-2 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s le mot : Ç RŽpublique È, la fin de l'article est ainsi rŽdigŽe : Ç, le conseil national ou le conseil
dŽpartemental au tableau duquel le praticien est inscrit. Lorsque lesdits actes ont ŽtŽ rŽalisŽs dans un
Žtablissement public de santŽ, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut Žgalement saisir la chambre
disciplinaire de premi•re instance. È ; 
2¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Lorsque les praticiens mentionnŽs ˆ l'alinŽa prŽcŽdent exercent une fonction de contr™le prŽvue par la loi ou le
r•glement, ils ne peuvent •tre traduits devant la chambre disciplinaire de premi•re instance, ˆ l'occasion des actes
commis dans l'exercice de cette fonction, que par le ministre chargŽ de la santŽ, le reprŽsentant de l'Etat dans le
dŽpartement ou le procureur de la RŽpublique. È 
XIV. ! L'article L. 4124-4 du m•me code est abrogŽ et au premier alinŽa de l'article L. 4126-6 du m•me code, la
rŽfŽrence : Ç L. 4124-4, È est supprimŽe. 
XV. ! Apr•s l'article L. 4124-6 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 4124-6-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4124-6-1.-Lorsque les faits reprochŽs ˆ un mŽdecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-femme ont rŽvŽlŽ
une insuffisance de compŽtence professionnelle, la chambre disciplinaire de premi•re instance peut, sans prŽjudice
des peines qu'elle prononce Žventuellement en application de l'article L. 4124-6, enjoindre ˆ l'intŽressŽ de suivre
une formation telle que dŽfinie par l'article L. 4133-1 pour les mŽdecins, L. 4143-1 pour les chirurgiens-dentistes
et L. 4153-1 pour les sages-femmes. 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È 
XVI. ! La seconde phrase du IV de l'article L. 4124-7 du m•me code est supprimŽe. 
XVII. ! L'article L. 4124-8 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ A la seconde phrase du premier alinŽa, les mots : Ç du conseil dŽpartemental de l'ordre intŽressŽ È sont
remplacŽs par les mots : Ç de la chambre compŽtente È ; 
2¡ Le dernier alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Lorsque la demande a ŽtŽ rejetŽe par une dŽcision devenue dŽfinitive, elle ne peut •tre reprŽsentŽe qu'apr•s un
dŽlai de trois annŽes ˆ compter de l'enregistrement de la premi•re requ•te ˆ la chambre disciplinaire de premi•re
instance. È 
XVIII. ! Le I de l'article L. 4124-11 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le deuxi•me alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Il est consultŽ par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ sur les questions et les projets relevant de
ses compŽtences. È ; 
2¡ La seconde phrase de l'avant-dernier alinŽa est supprimŽe ; 
3¡ Apr•s l'avant-dernier alinŽa, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le conseil peut, dans les mati•res ŽnumŽrŽes aux deux alinŽas prŽcŽdents, statuer en formation restreinte. È 
XIX. ! Apr•s l'article L. 4125-3 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 4125-3-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4125-3-1.-Les fonctions de membre d'un conseil dŽpartemental, rŽgional, interrŽgional ou du conseil
national de l'ordre sont exercŽes ˆ titre bŽnŽvole. 
Ç Toutefois, le prŽsident et les membres du bureau d'un conseil dŽpartemental, rŽgional, interrŽgional ou du conseil
national de l'ordre peuvent bŽnŽficier d'une indemnitŽ. 
Ç Les membres d'un conseil dŽpartemental, rŽgional, interrŽgional ou du conseil national peuvent Žgalement
percevoir des indemnitŽs. 
Ç Les conseils remboursent ˆ leurs membres leurs frais de dŽplacement dans les conditions et limites fixŽes par le
conseil national. 
Ç Les modalitŽs d'attribution des indemnitŽs mentionnŽes aux deuxi•me et troisi•me alinŽas sont fixŽes par
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dŽcret. È 
XX. ! Au deuxi•me alinŽa de l'article L. 4125-4 du m•me code, le mot : Ç tiers È est remplacŽ par le mot : Ç
moitiŽ È, et les mots : Ç trois, six ou neuf ans ou de deux, quatre ou six È sont remplacŽs par les mots : Ç trois
ou six È. 
XXI. ! L'article L. 4132-1 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au premier alinŽa, le nombre : Ç quarante et un È est remplacŽ par le nombre : Ç cinquante et un È ; 
2¡ Le 1¡ est ainsi modifiŽ : 
a) Au dŽbut du premier alinŽa, le nombre : Ç Trente-trois È est remplacŽ par le nombre : Ç Quarante-six È ; 
b) Le a est complŽtŽ par les mots : Ç hors Ile-de-France È ; 
c) Le dŽbut du b est ainsi rŽdigŽ : Ç b) Pour la rŽgion Ile-de-France, douze membres, rŽpartis... (le reste sans
changement). È ; 
d) Apr•s le b, il  est insŽrŽ un b bis ainsi rŽdigŽ : 
Ç b bis) Deux membres supplŽmentaires pour le ressort territorial de la rŽgion Provence-Alpes-C™te d'Azur et deux
pour le ressort territorial de la rŽgion Rh™ne-Alpes ; È 
e) Au c, le chiffre : Ç deux È est remplacŽ, deux fois, par le chiffre : Ç neuf È ; 
3¡ Le 4¡ est abrogŽ. 
XXII. ! L'article L. 4132-2 du m•me code est abrogŽ. 
XXIII. ! L'article L. 4132-6 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le premier alinŽa est complŽtŽ par les mots : Ç, des conseils dŽpartementaux, rŽgionaux et interrŽgionaux È ; 
2¡ A l'avant-dernier alinŽa, les mots : Ç sur les comptes du conseil national de l'ordre È sont remplacŽs par les
mots : Ç sur les comptes du conseil national, des conseils dŽpartementaux, rŽgionaux et interrŽgionaux È ; 
3¡ Le dernier alinŽa est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç La commission peut s'adjoindre les services et compŽtences techniques extŽrieurs au conseil de l'ordre qui lui
sont nŽcessaires. È ; 
4¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les fonctions de prŽsident de la commission de contr™le des comptes et placements financiers du Conseil
national de l'ordre des mŽdecins sont incompatibles avec toutes fonctions exŽcutives au sein d'un conseil national,
rŽgional, interrŽgional ou dŽpartemental. È 
XXIV. ! Le 1¡ de l'article L. 4132-9 du m•me code est complŽtŽ par les mots : Ç ou son reprŽsentant È. 
XXV. ! Les trois derniers alinŽas de l'article L. 4142-1 du m•me code sont supprimŽs. 
XXVI. ! L'article L. 4142-5 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4142-5.-Le mŽdecin inspecteur rŽgional de santŽ publique ou son reprŽsentant est adjoint, avec voix
consultative, ˆ la chambre disciplinaire de premi•re instance. È 
XXVII. ! Le second alinŽa de l'article L. 4152-1 du m•me code est supprimŽ. 
XXVIII. ! L'article L. 4152-4 du m•me code est abrogŽ. 
XXIX. ! L'article L. 4152-8 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4152-8.-Le mŽdecin inspecteur rŽgional de santŽ publique ou son reprŽsentant est adjoint, avec voix
consultative, ˆ la chambre disciplinaire de premi•re instance. È 
XXX. ! L'article L. 4221-19 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les dispositions contractuelles incompatibles avec les r•gles de la profession ou susceptibles de priver les
cocontractants de leur indŽpendance professionnelle les rendent passibles des sanctions disciplinaires prŽvues ˆ
l'article L. 4234-6. È 
XXXI. ! L'article L. 4222-4 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ A la premi•re phrase du premier alinŽa, les mots : Ç ou G È sont remplacŽs par les mots : Ç, G ou H È et les
mots : Ç si les garanties de moralitŽ professionnelle È sont remplacŽs par les mots : Ç si les garanties de
compŽtence, de moralitŽ et d'indŽpendance professionnelle È ; 
2¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç La dŽcision d'inscription ne peut •tre retirŽe que si elle est illŽgale et dans un dŽlai de quatre mois. PassŽ ce
dŽlai, la dŽcision ne peut •tre retirŽe que sur demande explicite de son bŽnŽficiaire. È 
XXXII. ! L'avant-dernier alinŽa de l'article L. 4231-4 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç La durŽe du mandat des membres Žlus ou nommŽs du conseil national de l'ordre est de six ans. Le conseil
national est renouvelable par moitiŽ tous les trois ans. È 
XXXIII. ! L'article L. 4231-5 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4231-5.-Le conseil national Žlit en son sein un bureau de neuf membres, composŽ d'un prŽsident, d'un
vice-prŽsident, d'un trŽsorier et de six conseillers. Parmi ces neuf membres figurent au moins deux pharmaciens
titulaires d'officine et un pharmacien de chacune des autres sections de l'ordre. 
Ç Les membres du bureau sont Žlus pour trois ans. Leur mandat est renouvelable. 
Ç Le bureau prŽpare les dŽlibŽrations du conseil national et en assure l'exŽcution. Il r•gle les questions urgentes
dans l'intervalle des sessions. Les dŽcisions qu'il prend sur les questions urgentes font l'objet d'un rapport ˆ la
session suivante du conseil national. È 
XXXIV. ! Apr•s l'article L. 4231-6 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 4231-7 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4231-7.-Apr•s avis des conseils centraux, le conseil national vote le budget gŽnŽral de l'ordre destinŽ ˆ
couvrir les frais d'installation et de fonctionnement des diffŽrents conseils et dŽlŽgations ordinaux, ainsi que leurs
frais communs. 
Ç Le conseil national fixe le montant de la cotisation annuelle obligatoire demandŽe ˆ chaque personne physique ou
morale inscrite aux tableaux en fonction de sa catŽgorie. Il recouvre cette cotisation qui doit •tre acquittŽe dans
les trente jours de son appel. 
Ç Aucune cotisation n'est due par les rŽservistes sanitaires d•s lors qu'ils n'exercent la profession qu'ˆ ce titre. 
Ç Le conseil national g•re les biens de l'ordre et peut crŽer ou subventionner des Ïuvres intŽressant la profession
pharmaceutique ainsi que les Ïuvres d'entraide. 
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Ç Le conseil national contr™le la gestion des conseils centraux et rŽgionaux de l'ordre des pharmaciens. Il peut
demander tout document qui lui semble nŽcessaire ˆ ce contr™le. 
Ç Ces modalitŽs de contr™le sont fixŽes dans le r•glement budgŽtaire et comptable de l'ordre ŽdictŽ par le conseil
national, apr•s avis des conseils centraux, applicable ˆ l'ensemble des instances ordinales. 
Ç Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes de l'ordre des pharmaciens. È 
XXXV. ! L'article L. 4232-2 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au premier alinŽa, le chiffre : Ç quatre È est remplacŽ par le chiffre : Ç six È ; 
2¡ Au deuxi•me alinŽa, le chiffre : Ç cinq È est remplacŽ par le chiffre : Ç trois È ; 
3¡ Le dernier alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le conseil central Žlit en son sein un bureau composŽ d'un prŽsident, d'un vice-prŽsident, d'un trŽsorier et d'au
moins deux autres conseillers. Les membres du bureau sont Žlus pour trois ans. Leur mandat est renouvelable. È ; 
4¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le bureau prŽpare les dŽlibŽrations du conseil central et en assure l'exŽcution. Il r•gle les questions urgentes
dans l'intervalle des sessions. Les dŽcisions qu'il prend sur les questions urgentes font l'objet d'un rapport ˆ la
session suivante du conseil central. È 
XXXVI. ! L'article L. 4232-6 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au 1¡, le chiffre : Ç quatre È est remplacŽ par le chiffre : Ç six È ; 
2¡ Au 3¡, le chiffre : Ç quatre È est remplacŽ par le chiffre : Ç six È, et apr•s la deuxi•me occurrence des mots : Ç
cent cinquante pharmaciens d'officine È, sont insŽrŽs les mots : Ç, cinq pour le dŽpartement du Nord È ; 
3¡ Les deux derniers alinŽas sont remplacŽs par trois alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Le conseil rŽgional Žlit en son sein un bureau composŽ d'au moins trois membres dont un prŽsident, un vice-
prŽsident et un trŽsorier. Ce bureau comprend au moins un Žlu de chacun des dŽpartements de la rŽgion. 
Ç Les membres du bureau sont Žlus pour trois ans. Leur mandat est renouvelable. 
Ç Le bureau prŽpare les dŽlibŽrations du conseil rŽgional et en assure l'exŽcution. Il r•gle les questions urgentes
dans l'intervalle des sessions. Les dŽcisions qu'il prend sur les questions urgentes font l'objet d'un rapport ˆ la
session suivante du conseil rŽgional. È 
XXXVII. ! L'article L. 4232-7 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au premier alinŽa, le chiffre : Ç quatre È est remplacŽ par le chiffre : Ç six È ; 
2¡ Le 3¡ est ainsi rŽdigŽ : 
Ç 3¡ Douze pharmaciens inscrits au tableau de la section B, Žlus par ces pharmaciens. È ; 
3¡ Le 4¡ est abrogŽ. 
XXXVIII.  ! Au premier alinŽa de l'article L. 4232-8 du m•me code, le chiffre : Ç quatre È est remplacŽ par le
chiffre : Ç six È. 
XXXIX. ! Au premier alinŽa de l'article L. 4232-9 du m•me code, le chiffre : Ç quatre È est remplacŽ par le chiffre
: Ç six È. 
XL. ! L'article L. 4232-11 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au premier alinŽa, les mots : Ç un ou plusieurs dŽlŽguŽs È sont remplacŽs par les mots : Ç pour six ans un
dŽlŽguŽ unique ou plusieurs dŽlŽguŽs et un prŽsident de dŽlŽgation È ; 
2¡ Le deuxi•me alinŽa est supprimŽ. 
XLI. ! A la seconde phrase du troisi•me alinŽa de l'article L. 4232-12 du m•me code, les mots : Ç motivŽe si les
garanties de moralitŽ È sont remplacŽs par les mots : Ç Žcrite motivŽe si les garanties de compŽtence, de moralitŽ
et d'indŽpendance È. 
XLII. ! A la premi•re phrase de l'article L. 4232-13 du m•me code, le chiffre : Ç quatre È est remplacŽ par le
chiffre : Ç six È. 
XLIII. ! L'article L. 4232-14 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le premier alinŽa est remplacŽ par cinq alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Le conseil central de la section E est composŽ de membres nommŽs ou Žlus pour six ans. 
Ç Le conseil central de la section E comprend : 
Ç 1¡ Les prŽsidents des dŽlŽgations et les dŽlŽguŽs uniques prŽvus ˆ l'article L. 4232-11 ; 
Ç 2¡ Les reprŽsentants prŽvus ˆ l'article L. 4232-13 ; 
Ç 3¡ Un pharmacien inspecteur de santŽ publique reprŽsentant ˆ titre consultatif le ministre chargŽ de la santŽ. È
; 
2¡ Au second alinŽa, le mot : Ç pleins È est supprimŽ. 
XLIV. ! Au premier alinŽa de l'article L. 4232-15 du m•me code, le chiffre : Ç quatre È est remplacŽ par le chiffre
: Ç six È. 
XLV. ! L'article L. 4232-15-1 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au premier alinŽa, le nombre : Ç quatorze È est remplacŽ par le nombre : Ç seize È et le chiffre : Ç quatre È
est remplacŽ par le chiffre : Ç six È ; 
2¡ Au 3¡, le nombre : Ç douze È est remplacŽ par le nombre : Ç quatorze È et il  est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç ! au moins un pharmacien gŽrant de la pharmacie ˆ usage intŽrieur d'un service dŽpartemental d'incendie et de
secours et au moins un radiopharmacien. È 
XLVI. ! Les cinq premiers alinŽas et le dernier alinŽa de l'article L. 4233-4 du m•me code sont supprimŽs. 
XLVII. ! Apr•s l'article L. 4233-4 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 4233-5 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4233-5.-Les fonctions de membre du conseil national, d'un conseil central ou rŽgional ou d'une dŽlŽgation
de la section E sont exercŽes ˆ titre bŽnŽvole. 
Ç Toutefois, le prŽsident, le vice-prŽsident, le trŽsorier d'un conseil, les membres du conseil national, d'un conseil
central ou rŽgional ou d'une dŽlŽgation peuvent bŽnŽficier d'indemnitŽs dont les modalitŽs d'attribution sont fixŽes
par dŽcret. 
Ç Les conseils remboursent ˆ leurs membres leurs frais de dŽplacement dans les conditions et limites fixŽes par le
conseil national. È 
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XLVIII. ! Au second alinŽa de l'article L. 4234-1 du m•me code, les mots : Ç sa section permanente È sont
remplacŽs par les mots : Ç son bureau È. 
XLIX. ! Apr•s l'article L. 4234-6 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 4234-6-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4234-6-1.-Lorsque les faits reprochŽs au pharmacien ont rŽvŽlŽ une insuffisance de compŽtence
professionnelle, la chambre de discipline peut, sans prŽjudice des peines qu'elle prononce Žventuellement en
application des 1¡ ˆ 4¡ de l'article L. 4234-6, enjoindre ˆ l'intŽressŽ de suivre une formation dans les conditions de
l'article L. 4236-1. 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È 
L. ! Dispositions transitoires. 
1. Pour l'ordre national des mŽdecins : 
! les membres titulaires et supplŽants du conseil national et des conseils dŽpartementaux sont rŽpartis en trois
fractions numŽrotŽes respectivement 1, 2 ou 3 selon la date de leur Žlection et l'ordre chronologique d'ŽchŽance de
leur mandat de six ans ; 
! le mandat des membres de la premi•re fraction venant ˆ ŽchŽance apr•s la publication de la prŽsente loi est
prorogŽ pour une durŽe de deux ans ; 
! les membres de la deuxi•me fraction sont, apr•s tirage au sort effectuŽ en sŽance plŽni•re par l'instance
nationale ou dŽpartementale ˆ laquelle ils appartiennent, rŽpartis en deux groupes Žgaux ou, le cas ŽchŽant, par
moitiŽ arrondie au nombre entier infŽrieur le plus proche. Le mandat des conseillers du premier groupe n'est pas
modifiŽ. Le mandat des conseillers du second groupe est prorogŽ pour une durŽe de trois ans ; 
! le premier renouvellement par moitiŽ des conseils interviendra au terme du mandat de la deuxi•me fraction et
le second renouvellement, concernant les membres du second groupe constituŽ ˆ l'alinŽa prŽcŽdent et ceux de la
troisi•me fraction, dont le mandat est prorogŽ d'un an, interviendra trois ans plus tard ; 
! les Žlections dont la date a ŽtŽ annoncŽe avant la publication de la prŽsente loi se poursuivent selon la
procŽdure en vigueur ˆ la date de l'annonce. 
2. Pour l'ordre national des sages-femmes : 
a) Pour le renouvellement du conseil national : 
! le mandat du conseiller national Žlu en 2004 est prolongŽ pour une durŽe de deux ans et prendra fin en 2012 ; 
! le mandat des conseillers nationaux Žlus en 2006 n'est pas modifiŽ et prendra fin en 2012 ; 
! le mandat des conseillers nationaux Žlus en 2008 est prolongŽ pour une durŽe d'un an et prendra fin en 2015 ; 
b) Pour le renouvellement des conseils dŽpartementaux : 
! les conseils dŽpartementaux sont composŽs de trois sŽries de candidats ayant un mandat de six ans. Les sŽries
sont numŽrotŽes respectivement 1, 2 ou 3 selon leur prochain renouvellement dans l'ordre chronologique ; 
! le mandat de la premi•re sŽrie est prolongŽ pour une durŽe de deux ans ; 
! pour les conseillers de la deuxi•me sŽrie, le bureau du conseil dŽpartemental rŽpartit par tirage au sort, en
sŽance publique, les si•ges par moitiŽ. Le mandat des conseillers de la premi•re moitiŽ tirŽe au sort n'est pas
modifiŽ. Le mandat des conseillers de la seconde moitiŽ tirŽe au sort est prolongŽ pour une durŽe de trois ans ; 
! le mandat des conseillers de la troisi•me sŽrie est prolongŽ pour une durŽe d'un an ; 
! le premier renouvellement par moitiŽ des conseils interviendra au terme du mandat de la deuxi•me sŽrie et le
second renouvellement trois ans plus tard. 
3. Pour l'ordre national des chirurgiens-dentistes : 
a) Pour le renouvellement du conseil national : 
! pour les conseillers Žlus en 2009, le bureau du conseil national rŽpartit par tirage au sort, en sŽance publique,
les quatre si•ges qui auront un mandat de six ans qui prendra fin en 2015 et les trois si•ges qui auront un mandat
de trois ans qui prendra fin en 2012 ; 
! le mandat des conseillers Žlus en 2005 est prolongŽ pour une durŽe d'un an et prendra fin en 2012 ; 
! le mandat des conseillers Žlus en 2007 est prolongŽ pour une durŽe de deux ans et prendra fin en 2015 ; 
! le premier renouvellement par moitiŽ du conseil national aura lieu en 2012 et le second en 2015 ; 
b) Pour le renouvellement des conseils dŽpartementaux : 
! pour les conseillers qui seront Žlus en 2010, le bureau de chaque conseil dŽpartemental rŽpartit par tirage au
sort, en sŽance publique, les si•ges par moitiŽ ; 
! le mandat des conseillers de la premi•re moitiŽ tirŽe au sort est d'une durŽe de trois ans et prendra fin en 2013
; 
! le mandat des conseillers de la seconde moitiŽ tirŽe au sort n'est pas modifiŽ et prendra fin en 2016 ; 
! le mandat des conseillers Žlus en 2006 est prolongŽ pour une durŽe d'un an et prendra fin en 2013 ; 
! le mandat des conseillers Žlus en 2008 est prolongŽ pour une durŽe de deux ans et prendra fin en 2016 ; 
! le premier renouvellement par moitiŽ des conseils aura lieu en 2013 et le second en 2016. 
4. Pour l'ordre national des pharmaciens : 
! la durŽe des mandats de conseillers ordinaux Žlus ou nommŽs en 2007 est portŽe ˆ cinq ans ; 
! la durŽe des mandats des conseillers ordinaux Žlus en 2009 pour remplacer des conseillers Žlus en 2007 est
portŽe ˆ trois ans ; 
! les autres conseillers Žlus ou nommŽs en 2009 ont un mandat de six ans ; 
! les bureaux Žlus en mai ou juin 2009 ont un mandat de trois ans ; 
! les membres du conseil central de la section B Žlus en 2007 ou en 2009 conserveront leur mandat,
respectivement, jusqu'en juin 2012 ou juin 2015 ; 
! apr•s tirage au sort suivant l'Žlection des membres du conseil central H mentionnŽs au 2¡ du XLV, les mandats
de ces membres viendront ˆ ŽchŽance, respectivement, en juin 2012 ou juin 2015.

Article 63 En savoir plus sur cet article...

I. ! Apr•s le troisi•me alinŽa de l'article L. 4311-15 du code de la santŽ publique, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi
rŽdigŽs : 
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Ç L'ordre national des infirmiers a un droit d'acc•s aux listes nominatives des infirmiers employŽs par les
structures publiques et privŽes et peut en obtenir la communication. 
Ç Ces listes nominatives sont notamment utilisŽes pour procŽder, dans des conditions fixŽes par dŽcret, ˆ
l'inscription automatique des infirmiers au tableau tenu par l'ordre. È 
II. ! A l'article L. 4311-16 du m•me code, le mot : Ç lŽgales È est remplacŽ par les mots : Ç de compŽtence, de
moralitŽ et d'indŽpendance È. 
III. ! Les deuxi•me et dernier alinŽas de l'article L. 4312-1 du m•me code sont ainsi rŽdigŽs : 
Ç L'ordre national des infirmiers veille ˆ maintenir les principes Žthiques et ˆ dŽvelopper la compŽtence,
indispensables ˆ l'exercice de la profession. Il contribue ˆ promouvoir la santŽ publique et la qualitŽ des soins. 
Ç Le conseil national de l'ordre prŽpare un code de dŽontologie, ŽdictŽ sous forme d'un dŽcret en Conseil d'Etat.
Ce code Žnonce notamment les devoirs des infirmiers dans leurs rapports avec les patients, les autres membres de
la profession et les autres professionnels de santŽ. È 
IV. ! Le II de l'article L. 4312-3 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Les premier ˆ cinqui•me alinŽas, la seconde phrase du sixi•me alinŽa et les deux derniers alinŽas sont
supprimŽs ; 
2¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les modalitŽs d'Žlection du conseil dŽpartemental, la durŽe du mandat des
conseillers dŽpartementaux et la pŽriodicitŽ de renouvellement de ces mandats. È 
V. ! L'article L. 4312-5 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le III est ainsi modifiŽ : 
a) Les premier ˆ cinqui•me alinŽas et la seconde phrase du sixi•me alinŽa sont supprimŽs ; 
b) Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les modalitŽs d'Žlection du conseil rŽgional, la durŽe du mandat des conseillers
rŽgionaux et la pŽriodicitŽ de renouvellement de ces mandats. È ; 
2¡ Au deuxi•me alinŽa du IV, apr•s la rŽfŽrence : Ç L. 4124-1 È, sont insŽrŽes les rŽfŽrences : Ç ˆ L. 4124-3 et L.
4124-5 È. 
VI. ! Le II de l'article L. 4312-7 est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au premier alinŽa, le mot : Ç unique È est supprimŽ ; 
2¡ Le dernier alinŽa est remplacŽ par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Il valide et contr™le la gestion des conseils rŽgionaux ainsi que dŽpartementaux. Il re•oit  de ces derniers leurs
documents budgŽtaires et comptables. Le conseil national peut demander tout autre document qui lui semble
nŽcessaire. Les modalitŽs de cette validation et de ce contr™le sont fixŽes par des r•glements de trŽsorerie
ŽlaborŽs par le conseil national et applicables ˆ l'ensemble des instances ordinales. Les conseils doivent l'informer
prŽalablement de la crŽation et lui rendre compte du fonctionnement et de la gestion de tous les organismes qui
dŽpendent d'eux. 
Ç Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes du conseil national. È 
3¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le conseil national peut, en raison de difficultŽs de fonctionnement liŽes ˆ la situation de la dŽmographie de la
profession d'infirmier ou ˆ une insuffisance d'Žlus ordinaux, provoquer le regroupement de conseils
dŽpartementaux par une dŽlibŽration en sŽance plŽni•re. È ; 
4¡ Le III est ainsi modifiŽ : 
a) Les premier ˆ cinqui•me alinŽas et la seconde phrase du sixi•me alinŽa sont supprimŽs ; 
b) Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les modalitŽs d'Žlection du conseil national, la durŽe du mandat des conseillers
nationaux et la pŽriodicitŽ de renouvellement de ces mandats. È 
VII. ! A l'article L. 4312-9 du m•me code, la rŽfŽrence : Ç L. 4125-3 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L.
4125-3-1 È. 
VIII. ! Aux articles L. 4312-2 ˆ L. 4312-5 et L. 4312-7 du m•me code, apr•s les mots : Ç conseil dŽpartemental È
et les mots : Ç conseils dŽpartementaux È, sont respectivement insŽrŽs les mots : Ç ou interdŽpartemental È et
les mots : Ç ou interdŽpartementaux È. 
IX. ! L'article L. 4321-10 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le 2¡ est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion ainsi que le parquet du tribunal de grande instance ont un droit d'acc•s
permanent ˆ ce tableau et peuvent en obtenir copie. È ; 
2¡ Apr•s le 2¡, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç L'ordre national des masseurs-kinŽsithŽrapeutes a un droit d'acc•s aux listes nominatives des masseurs-
kinŽsithŽrapeutes employŽs par les structures publiques et privŽes et peut en obtenir copie. 
Ç Ces listes nominatives sont notamment utilisŽes pour procŽder, dans des conditions fixŽes par dŽcret, ˆ
l'inscription automatique des masseurs-kinŽsithŽrapeutes au tableau tenu par l'ordre. È 
X. ! L'article L. 4321-16 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ L'avant-dernier alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Il valide et contr™le la gestion des conseils dŽpartementaux ou interdŽpartementaux. Il re•oit  de ces derniers
leurs documents budgŽtaires et comptables. Le conseil national peut demander tout autre document qui lui semble
nŽcessaire. Les modalitŽs de cette validation et de ce contr™le sont fixŽes par des r•glements de trŽsorerie
ŽlaborŽs par le conseil national et applicables ˆ l'ensemble des instances ordinales. Les conseils doivent l'informer
prŽalablement de la crŽation et lui rendre compte de tous les organismes dŽpendant de ces conseils. È ; 
2¡ Sont ajoutŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes du conseil national. 
Ç Le conseil national peut, en raison de difficultŽs de fonctionnement liŽes ˆ la situation de la dŽmographie de la
profession de masseur-kinŽsithŽrapeute ou ˆ une insuffisance d'Žlus ordinaux, provoquer le regroupement de
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conseils dŽpartementaux ou interdŽpartementaux par une dŽlibŽration en sŽance plŽni•re. È 
XI. ! L'article L. 4321-19 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s la rŽfŽrence : Ç L. 4123-17 È, sont insŽrŽs les mots : Ç, premier alinŽa È ; 
2¡ Apr•s la rŽfŽrence : Ç L. 4124-1 È, sont insŽrŽes les rŽfŽrences : Ç ˆ L. 4124-3 et L. 4124-5 È ; 
3¡ La rŽfŽrence : Ç L. 4125-3 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 4125-3-1 È. 
XII. ! Aux articles L. 4321-10, L. 4321-14 et L. 4321-16 ˆ L. 4321-18 du m•me code, apr•s les mots : Ç conseil
dŽpartemental È et les mots : Ç conseils dŽpartementaux È, sont respectivement insŽrŽs les mots : Ç ou
interdŽpartemental È et les mots : Ç ou interdŽpartementaux È. 
XIII. ! L'article L. 4322-2 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le troisi•me alinŽa est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion ainsi que le parquet du tribunal de grande instance ont un droit d'acc•s
permanent au tableau tenu par l'ordre et peuvent en obtenir copie. È ; 
2¡ Apr•s le troisi•me alinŽa, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç L'ordre national des pŽdicures-podologues a un droit d'acc•s aux listes nominatives des pŽdicures-podologues
employŽs par les structures publiques et privŽes et peut en obtenir copie. 
Ç Ces listes nominatives sont notamment utilisŽes pour procŽder, dans des conditions fixŽes par dŽcret, ˆ
l'inscription automatique des pŽdicures-podologues au tableau tenu par l'ordre. È 
XIV. ! L'article L. 4322-9 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ La deuxi•me phrase du second alinŽa est remplacŽe par cinq phrases ainsi rŽdigŽes : 
Ç Il valide et contr™le la gestion des conseil rŽgionaux. Il re•oit  de ces derniers leurs documents budgŽtaires et
comptables. Le conseil national peut demander tout autre document qui lui semble nŽcessaire. Les modalitŽs de
cette validation et de ce contr™le sont fixŽes par des r•glements de trŽsorerie ŽlaborŽs par le conseil national et
applicables ˆ l'ensemble des instances ordinales. Les conseils doivent l'informer prŽalablement de la crŽation et lui
rendre compte de tous les organismes dŽpendant de ces conseils. È ; 
2¡ Sont ajoutŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Un commissaire aux comptes certifie annuellement les comptes du conseil national. 
Ç Le conseil national peut, en raison de difficultŽs de fonctionnement liŽes ˆ la situation de la dŽmographie de la
profession de pŽdicure-podologue ou ˆ une insuffisance d'Žlus ordinaux, provoquer le regroupement de conseils
rŽgionaux par une dŽlibŽration en sŽance plŽni•re. È 
XV. ! L'article L. 4322-12 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s la rŽfŽrence : Ç L. 4124-1 È, sont insŽrŽes les rŽfŽrences : Ç ˆ L. 4124-3 et L. 4124-5 È ; 
2¡ La rŽfŽrence : Ç L. 4125-3 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 4125-3-1 È. 
XVI. ! Aux articles L. 4322-7 et L. 4322-9 ˆ L. 4322-12 du m•me code, apr•s les mots : Ç conseil rŽgional È et
les mots : Ç conseils rŽgionaux È, sont respectivement insŽrŽs les mots : Ç ou interrŽgional È et les mots : Ç ou
interrŽgionaux È. 
XVII. ! A la deuxi•me phrase du premier alinŽa de l'article L. 162-15 du code de la sŽcuritŽ sociale, les mots : Ç
ou des sages-femmes È sont remplacŽs par les mots : Ç, des sages-femmes, des masseurs-kinŽsithŽrapeutes, des
infirmiers ou des pŽdicures-podologues È. 
XVIII. ! Dispositions transitoires. 
Le mandat des membres des conseils dŽpartementaux, rŽgionaux et national de l'ordre national des infirmiers en
cours ˆ la date de publication de la prŽsente loi est prolongŽ comme suit : 
a) Les mandats de deux ans sont portŽs ˆ trois ans ; 
b) Les mandats de quatre ans sont portŽs ˆ six ans ; 
c) Les mandats des prŽsidents Žlus avant la m•me date sont portŽs ˆ trois ans.

Article 64

I. ! L'article L. 4383-1 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion contr™le Žgalement les Žtablissements de formation agrŽŽs en application
de l' article 75 de la loi n¡ 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et ˆ la qualitŽ du syst•me de
santŽ. Ces Žtablissements sont soumis au contr™le de l'inspection gŽnŽrale des affaires sociales. Les agrŽments
peuvent •tre retirŽs en cas de non-respect des dispositions rŽglementaires rŽgissant le suivi des programmes et la
qualitŽ de la formation, et d'incapacitŽ ou de faute grave des dirigeants de ces Žtablissements. È 
II. ! A la derni•re phrase du premier alinŽa de l'article 75 de la loi n¡ 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux
droits des malades et ˆ la qualitŽ du syst•me de santŽ, apr•s le mot : Ç prŽparatoires È, sont insŽrŽs les mots :
Ç, qui doivent •tre au minimum de 3 520 heures, È.

Article 65

I. ! L'article 42 de la loi n¡ 96-452 du 28 mai 1996 portant diverses mesures d'ordre sanitaire, social et statutaire
est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au deuxi•me alinŽa du I, apr•s le mot : Ç institutions È, sont insŽrŽs les mots : Ç et les professionnels È, et les
mots : Ç quelle que soit leur nature È sont remplacŽs par les mots : Ç quel que soit leur statut È ; 
2¡ Le III est ainsi modifiŽ : 
a) Le premier alinŽa est complŽtŽ par les mots : Ç et aux cabinets d'exercice libŽral des professionnels mentionnŽs
au deuxi•me alinŽa du I È ; 
b) Au deuxi•me alinŽa, les mots : Ç ou organismes È sont remplacŽs par les mots : Ç, organismes ou
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professionnels È. 
II. ! L'article L. 1421-1 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au premier alinŽa, apr•s les mots : Ç aux professions de santŽ È, sont insŽrŽs les mots : Ç aux ostŽopathes et
aux chiropracteurs È ; 
2¡ Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Pour l'accomplissement de missions confiŽes par le ministre chargŽ de la santŽ, les membres de l'inspection
gŽnŽrale des affaires sociales peuvent effectuer des contr™les en application du prŽsent article. È

Article 66

Le chapitre III du titre Ier du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ L'intitulŽ est ainsi rŽdigŽ : Ç R•gles communes liŽes ˆ l'exercice de la profession È ; 
2¡ L'article L. 4113-1 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4113-1.-Sont tenus de se faire enregistrer aupr•s du service ou de l'organisme dŽsignŽ ˆ cette fin par le
ministre chargŽ de la santŽ : 
Ç 1¡ Les titulaires des dipl™mes, certificats ou titres requis pour l'exercice des professions de mŽdecin, de
chirurgien-dentiste ou de sage-femme avant leur entrŽe dans la profession, ainsi que ceux qui n'exercent pas mais
ont obtenu leurs dipl™mes, certificats ou titres depuis moins de trois ans ; 
Ç 2¡ Les internes en mŽdecine et en odontologie, ainsi que les Žtudiants džment autorisŽs ˆ exercer ˆ titre
temporaire la mŽdecine, l'art dentaire ou la profession de sage-femme, ou susceptibles de concourir au syst•me de
soins au titre de leur niveau de formation, notamment dans le cadre de la rŽserve sanitaire. 
Ç L'enregistrement de ces personnes est rŽalisŽ apr•s vŽrification des pi•ces justificatives attestant de leur identitŽ
et de leurs dipl™mes, certificats, titres ou niveau de formation. Elles informent le m•me service ou organisme de
tout changement de rŽsidence, de niveau de formation ou de situation professionnelle. 
Ç Pour les personnes ayant exercŽ la profession de mŽdecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme, l'obligation
d'information relative au changement de rŽsidence est maintenue pendant une pŽriode de trois ans ˆ compter de
la cessation de leur activitŽ. 
Ç La procŽdure prŽvue au prŽsent article est sans frais. 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont fixŽes par dŽcret. È ; 
3¡ Apr•s l'article L. 4113-1, sont insŽrŽs deux articles L. 4113-1-1 et L. 4113-1-2 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 4113-1-1.-Les organismes, notamment de formation, dŽlivrant les formations, dipl™mes, certificats ou
titres mentionnŽs ˆ l'article L. 4113-1 transmettent au service ou ˆ l'organisme dŽsignŽ ˆ cette fin par le ministre
chargŽ de la santŽ des informations certifiŽes concernant les dipl™mes, certificats, titres ou attestations de
formation dŽlivrŽs aux personnes susceptibles d'exercer l'une des professions mŽdicales. 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du premier alinŽa, notamment les catŽgories
d'informations concernŽes et la date ˆ laquelle ce dispositif est mis en Ïuvre. 
Ç Art.L. 4113-1-2.-Lorsqu'elles sont disponibles, les informations certifiŽes mentionnŽes ˆ l'article L. 4113-1-1
tiennent lieu de pi•ces justificatives pour l'accomplissement des obligations prŽvues ˆ l'article L. 4113-1. È

Article 67

I. ! Au premier alinŽa de l'article L. 4243-1 du code de la santŽ publique, apr•s les mots : Ç prŽparateur en
pharmacie È, sont insŽrŽs les mots : Ç et de prŽparateur en pharmacie hospitali•re È. 
II. ! Au premier alinŽa de l'article L. 4243-2 du m•me code, apr•s les mots : Ç de prŽparateur en pharmacie È,
sont insŽrŽs les mots : Ç ou de prŽparateur en pharmacie hospitali•re È, et les mots : Ç cette profession È sont
remplacŽs par les mots : Ç ces professions È.

Article 68

Le chapitre III du titre IV du livre III de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par deux
articles L. 4343-3 et L. 4343-4 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 4343-3.-Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ refuse l'inscription si le demandeur ne remplit
pas les conditions lŽgales exigŽes pour l'exercice des professions d'orthophoniste, ou d'orthoptiste ou s'il est frappŽ
soit d'une interdiction temporaire ou dŽfinitive d'exercer la profession en France ou ˆ l'Žtranger, soit d'une
suspension prononcŽe dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 4311-26. 
Ç Toutefois, lorsque le demandeur est frappŽ d'une interdiction d'exercer la profession dans un autre pays qu'un
Etat membre de la CommunautŽ europŽenne ou autre Etat partie ˆ l'accord sur l'Espace Žconomique europŽen, il
peut •tre autorisŽ ˆ exercer cette profession en France par dŽcision du directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de
santŽ. 
Ç Art.L. 4343-4.-S'il appara”t que le demandeur est atteint d'une infirmitŽ ou se trouve dans un Žtat pathologique
qui rend dangereux l'exercice de sa profession, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ refuse
l'inscription sur la liste. È

Article 69 En savoir plus sur cet article...

Dans les conditions prŽvues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisŽ ˆ prendre par
ordonnance, dans un dŽlai de six mois ˆ compter de la publication de la prŽsente loi, toutes mesures relevant du
domaine de la loi, rŽformant les conditions de crŽation, d'organisation et de fonctionnement des laboratoires de
biologie mŽdicale et visant ˆ :
1¡ Harmoniser les dispositions applicables aux laboratoires de biologie mŽdicale publics et privŽs ;
2¡ Mieux garantir la qualitŽ des examens de biologie mŽdicale, notamment en mettant en place une procŽdure
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d'accrŽditation des laboratoires ;
3¡ DŽfinir les missions du biologiste, du laboratoire de biologie mŽdicale et du personnel technique dans le cadre
du parcours de soins du patient, en assurant l'efficacitŽ des dŽpenses de santŽ ;
4¡ Instituer les mesures permettant d'assurer la pŽrennitŽ de l'offre de biologie mŽdicale dans le cadre de
l'organisation territoriale de l'offre de soins ;
5¡ Eviter les conflits d'intŽr•ts et garantir l'autoritŽ du biologiste responsable sur l'activitŽ du laboratoire de biologie
mŽdicale ;
6¡ Adapter les missions et prŽrogatives des agents habilitŽs ˆ effectuer l'inspection des laboratoires de biologie
mŽdicale ;
7¡ Adapter le rŽgime des sanctions administratives et pŽnales ;
8¡ Disposer que les laboratoires de biologie mŽdicale privŽs doivent •tre exploitŽs en nom propre ou sous la forme
d'organismes ˆ but non lucratif, de sociŽtŽs civiles professionnelles rŽgies par la loi n¡ 66-879 du 29 novembre
1966  relative aux sociŽtŽs civiles professionnelles ou de sociŽtŽs d'exercice libŽral rŽgies par la loi n¡ 90-1258 du
31 dŽcembre 1990  relative ˆ l'exercice sous forme de sociŽtŽs des professions libŽrales soumises ˆ un statut
lŽgislatif  ou rŽglementaire ou dont le titre est protŽgŽ et aux sociŽtŽs de participations financi•res de professions
libŽrales, ou de sociŽtŽs coopŽratives rŽgies par la loi n¡ 47-1775 du 10 septembre 1947  portant statut de la
coopŽration. Les sociŽtŽs anonymes et les sociŽtŽs ˆ responsabilitŽ limitŽe qui, ˆ la date de publication de la
prŽsente loi, exploitent un laboratoire de biologie mŽdicale dans les conditions fixŽes ˆ l' article L. 6212-4 du code
de la santŽ publique  devront, dans le dŽlai d'un an suivant la publication de la loi ratifiant l'ordonnance prŽvue au
prŽsent article, transfŽrer cette exploitation ˆ une sociŽtŽ ou ˆ un organisme relevant de l'une des catŽgories
mentionnŽes au prŽsent alinŽa.
Un projet de loi de ratification est dŽposŽ devant le Parlement dans un dŽlai de trois mois ˆ compter de la
publication de l'ordonnance.

Article 70 En savoir plus sur cet article...

I. ! Dans les conditions prŽvues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisŽ ˆ prendre par
voie d'ordonnance, dans un dŽlai de cinq mois ˆ compter de la date de publication de la prŽsente loi, les
dispositions relevant du domaine de la loi nŽcessaires pour complŽter la transposition de la directive 2005/36/CE
du Parlement europŽen et du Conseil, du 7 septembre 2005, relative ˆ la reconnaissance des qualifications
professionnelles, ainsi que les mesures d'adaptation de la lŽgislation liŽes ˆ cette transposition, en veillant
notamment, en concertation avec les professionnels, ˆ justifier tr•s prŽcisŽment toute levŽe des options en mati•re
de libre prestation de services.
II. ! Dans les conditions prŽvues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisŽ ˆ prendre par
voie d'ordonnance, dans un dŽlai de cinq mois ˆ compter de la date de publication de la prŽsente loi, les
dispositions relevant du domaine de la loi nŽcessaires pour adapter les dispositions des articles L. 4113-1, L. 4113-
1-1 et L. 4113-1-2 du code de la santŽ publique  ˆ la profession de pharmacien ainsi qu'aux autres professions de
santŽ.
III. - Dans les conditions prŽvues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisŽ ˆ prendre par
voie d'ordonnance, dans un dŽlai de dix mois ˆ compter de la publication de la prŽsente loi, les dispositions
nŽcessaires ˆ la transposition de la directive 2007/47/CE du Parlement et du Conseil, du 5 septembre 2007,
modifiant la directive 90/385/CEE du Conseil concernant le rapprochement des lŽgislations des Etats membres
relatives aux dispositifs mŽdicaux implantables actifs, la directive 93/42/CEE du Conseil relative aux dispositifs
mŽdicaux et la directive 98/8/CE concernant la mise sur le marchŽ des produits biocides, ainsi que les mesures
d'adaptation de la lŽgislation liŽes ˆ cette transposition.
IV. ! Un projet de loi de ratification est dŽposŽ devant le Parlement dans un dŽlai de trois mois ˆ compter de la
publication de chacune des ordonnances prŽvues au prŽsent article.

Article 71

L'article L. 4212-7 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4212-7.-Le fait de distribuer ou de mettre ˆ disposition du public des mŽdicaments ˆ usage humain
collectŽs aupr•s du public et non utilisŽs est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 " d'amende. È

Article 72

L'article L. 6153-1 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Ce dŽcret prŽcise notamment les conditions dans lesquelles les internes peuvent bŽnŽficier du temps partiel
thŽrapeutique. È

Article 73

L'article L. 162-17-4 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ :
1¡ Au 4¡ bis, les mots : Ç , ainsi que les sanctions encourues en cas de non-rŽalisation ou de retard dans la
rŽalisation de ces Žtudes qui pourront aboutir, apr•s que l'entreprise a ŽtŽ mise en mesure de prŽsenter ses
observations, ˆ une baisse de prix du mŽdicament concernŽ, fixŽe exclusivement sur la base des consŽquences
entra”nŽes pour l'assurance maladie par la non-rŽalisation des Žtudes È sont supprimŽs ;
2¡ Au 5¡, les rŽfŽrences : Ç aux 3¡, 4¡ et 4¡ bis È sont remplacŽes par les rŽfŽrences : Ç aux 3¡ et 4¡ È ;
3¡ Apr•s le douzi•me alinŽa, sont insŽrŽs trois alinŽas ainsi rŽdigŽs :
Ç En cas de manquement par une entreprise ˆ un engagement souscrit en application du 4¡ bis, le comitŽ
Žconomique des produits de santŽ peut prononcer, apr•s que l'entreprise a ŽtŽ mise en mesure de prŽsenter ses

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6A90EFFD4B27ADA5E4F274AD963888B7.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000000718101&categorieLien=cid&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6A90EFFD4B27ADA5E4F274AD963888B7.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000000684004&categorieLien=cid&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A90EFFD4B27ADA5E4F274AD963888B7.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006691238&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6A90EFFD4B27ADA5E4F274AD963888B7.tpdjo13v_3?idArticle=JORFARTI000020879747&cidTexte=JORFTEXT000020879475&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A90EFFD4B27ADA5E4F274AD963888B7.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688670&dateTexte=&categorieLien=cid


27/07/09 14:34DŽtail d'un texte

Page 45 sur 81http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020879475&dateTexte=&categorieLien=id

observations, une pŽnalitŽ financi•re ˆ l'encontre de ladite entreprise.
Ç Le montant de cette pŽnalitŽ ne peut •tre supŽrieur ˆ 10 % du chiffre d'affaires hors taxes rŽalisŽ en France par
l'entreprise, au titre des spŽcialitŽs objets de l'engagement souscrit, durant les douze mois prŽcŽdant la
constatation du manquement.
Ç Le montant de la pŽnalitŽ est fixŽ en fonction de l'importance du manquement constatŽ. È ;
4¡ A la premi•re phrase du treizi•me alinŽa, apr•s les mots : Ç La pŽnalitŽ È, sont insŽrŽs les mots : Ç ,
prononcŽe au titre d'une mesure d'interdiction de publicitŽ ou de la non-rŽalisation des Žtudes mentionnŽes au 4¡
bis È.

Article 74

Le dernier alinŽa de l'article L. 1114-1 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç A compter de 2010, les entreprises fabriquant et commercialisant des produits mentionnŽs dans la cinqui•me
partie du prŽsent code doivent dŽclarer chaque annŽe, avant le 30 juin, aupr•s de la Haute AutoritŽ de santŽ, la
liste des associations de patients qu'elles soutiennent et le montant des aides de toute nature qu'elles leur ont
procurŽes l'annŽe prŽcŽdente. La Haute AutoritŽ de santŽ publie les informations dŽclarŽes. È

Article 75

Le quatri•me alinŽa de l'article L. 1142-2 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç L'assurance des professionnels de santŽ, des Žtablissements, services et organismes mentionnŽs au premier
alinŽa couvre leurs salariŽs agissant dans la limite de la mission qui leur est impartie, m•me si ceux-ci disposent
d'une indŽpendance dans l'exercice de l'art mŽdical. È

Article 76

I. ! Apr•s l'article L. 4111-3 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un article L. 4111-3-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4111-3-1.-Lorsque la province de QuŽbec accorde le droit d'exercer leur profession sur son territoire ˆ des
mŽdecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes titulaires d'un titre de formation permettant l'exercice en France,
les titulaires d'un titre de formation obtenu dans la province de QuŽbec peuvent •tre autorisŽs ˆ exercer leur
profession en France par le ministre chargŽ de la santŽ si des arrangements en vue de la reconnaissance des
qualifications ont ŽtŽ passŽs ˆ cet effet, signŽs par les ordres et le ministre chargŽ de la santŽ, et si leurs
qualifications professionnelles sont reconnues comme comparables ˆ celles requises en France pour l'exercice de la
profession. 
Ç Les autorisations d'exercice sont dŽlivrŽes individuellement, apr•s avis des ordres intŽressŽs, aux praticiens
ayant fait la preuve d'une connaissance suffisante de la langue fran•aise. Ils sont tenus de respecter les r•gles
professionnelles applicables en France. 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont fixŽes par voie rŽglementaire. È 
II. ! Au chapitre Ier du titre II du livre II de la quatri•me partie du m•me code, il  est rŽtabli un article L. 4221-7
ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4221-7.-Lorsque la province de QuŽbec accorde le droit d'exercer leur profession sur son territoire ˆ des
pharmaciens titulaires d'un titre de formation permettant l'exercice en France, les titulaires d'un titre de formation
obtenu dans la province de QuŽbec peuvent •tre autorisŽs ˆ exercer leur profession en France par le ministre
chargŽ de la santŽ si des arrangements en vue de la reconnaissance des qualifications ont ŽtŽ passŽs ˆ cet effet,
signŽs par les ordres et le ministre chargŽ de la santŽ, et si leurs qualifications professionnelles sont reconnues
comme comparables ˆ celles requises en France pour l'exercice de la profession. 
Ç Les autorisations d'exercice sont dŽlivrŽes individuellement, apr•s avis de l'ordre, aux praticiens ayant fait la
preuve d'une connaissance suffisante de la langue fran•aise. Ils sont tenus de respecter les r•gles professionnelles
applicables en France. 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont fixŽes par voie rŽglementaire. È 
III. ! Au chapitre Ier du titre VIII du livre III de la quatri•me partie du m•me code, sont insŽrŽs deux articles L.
4381-1-1 et L. 4381-1-2 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 4381-1-1.-Lorsque la province de QuŽbec accorde le droit d'exercer leur profession sur son territoire aux
titulaires d'un titre de formation permettant l'exercice en France des professions citŽes au prŽsent livre ainsi que de
celles mentionnŽes aux articles L. 4241-1 et L. 4241-13, les titulaires d'un titre de formation obtenu dans la
province de QuŽbec peuvent •tre autorisŽs ˆ exercer leur profession en France par le ministre chargŽ de la santŽ
si des arrangements en vue de la reconnaissance des qualifications ont ŽtŽ conclus ˆ cet effet, signŽs par les
ordres, lorsqu'ils existent, et le ministre chargŽ de la santŽ, et si leurs qualifications professionnelles sont
reconnues comme comparables ˆ celles requises en France pour l'exercice de la profession. 
Ç Les autorisations d'exercice sont dŽlivrŽes individuellement, selon la procŽdure et les modalitŽs prŽvues pour la
reconnaissance des qualifications professionnelles des ressortissants communautaires, aux praticiens ayant fait la
preuve d'une connaissance suffisante de la langue fran•aise dont les conditions sont fixŽes par voie rŽglementaire.
Ils sont soumis aux r•gles relatives aux conditions d'exercice ainsi qu'aux r•gles professionnelles, dŽontologiques
et disciplinaires applicables en France. 
Ç Art.L. 4381-1-2.-Sous rŽserve de rŽciprocitŽ et sous rŽserve qu'un accord international ait ŽtŽ ratifiŽ en ce sens,
les titulaires d'un titre de formation obtenu dans un Etat non membre de la CommunautŽ europŽenne ou non
partie ˆ l'accord sur l'Espace Žconomique europŽen et permettant l'exercice des professions citŽes au prŽsent livre
ainsi que de celles mentionnŽes aux articles L. 4241-1 et L. 4241-13 peuvent •tre autorisŽs ˆ exercer leur
profession en France. Cette autorisation est dŽlivrŽe par le ministre chargŽ de la santŽ si des accords ou traitŽs
prŽvoyant l'acc•s ˆ l'exercice professionnel ont ŽtŽ conclus et si les qualifications professionnelles des demandeurs
sont reconnues comparables ˆ celles requises en France pour l'exercice de la profession. 
Ç Les autorisations d'exercice sont dŽlivrŽes individuellement selon la procŽdure et les modalitŽs prŽvues pour la
reconnaissance des qualifications professionnelles des ressortissants communautaires. Les praticiens doivent faire
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la preuve d'une connaissance suffisante de la langue fran•aise dans des conditions fixŽes par voie rŽglementaire.
Ils sont soumis aux r•gles relatives aux conditions d'exercice ainsi qu'aux r•gles professionnelles, dŽontologiques
et disciplinaires applicables en France. È

Article 77

L'article L. 5124-14 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 5124-14.-La sociŽtŽ anonyme dŽnommŽe " Laboratoire fran•ais du fractionnement et des biotechnologies Ó
exerce des activitŽs de recherche, de production et de commercialisation de mŽdicaments ˆ usage humain et
notamment des mŽdicaments dŽrivŽs du sang, des mŽdicaments susceptibles de se substituer aux mŽdicaments
dŽrivŽs du sang et des produits de santŽ issus des biotechnologies. Son capital est dŽtenu en majoritŽ par l'Etat
ou par ses Žtablissements publics. 
Ç Ses activitŽs relatives ˆ la fabrication des mŽdicaments dŽrivŽs du sang destinŽs au marchŽ fran•ais, issus du
fractionnement du plasma, sont exercŽes exclusivement par une filiale, au sens de l' article L. 233-1 du code de
commerce , crŽŽe ˆ cet effet. 
Ç Le capital de cette filiale est dŽtenu, directement ou indirectement, majoritairement par l'Etat ou par ses
Žtablissements publics. 
Ç Seule cette filiale peut fabriquer des mŽdicaments mentionnŽs ˆ l'article L. 5121-3 du prŽsent code ˆ partir du
sang ou de ses composants collectŽs par l'Etablissement fran•ais du sang. 
Ç Cette filiale fractionne en prioritŽ le plasma issu du sang ou de ses composants collectŽs par l'Etablissement
fran•ais du sang. Pour satisfaire les besoins nationaux, notamment ceux liŽs au traitement des maladies rares, elle
distribue, prioritairement sur le territoire fran•ais, les mŽdicaments qui en sont issus. 
Ç Lorsque cette filiale fabrique des mŽdicaments dŽrivŽs du sang destinŽs au marchŽ fran•ais, elle le fait ˆ partir
du sang ou de ses composants prŽlevŽs dans les conditions dŽfinies ˆ l'article L. 1221-3, sauf lorsque des
mŽdicaments Žquivalents en termes d'efficacitŽ ou de sŽcuritŽ thŽrapeutiques ne sont pas disponibles en quantitŽ
suffisante pour satisfaire les besoins sanitaires ou lorsque leur fabrication nŽcessite l'utilisation de plasma
spŽcifique ne rŽpondant pas aux conditions du m•me article. 
Ç Elle peut sous-traiter certaines des Žtapes concourant ˆ la fabrication de ces mŽdicaments. Toutefois, les
mŽdicaments destinŽs au marchŽ fran•ais, fabriquŽs par cette filiale, sont libŽrŽs sous le contr™le de son
pharmacien responsable. 
Ç L'Etablissement fran•ais du sang ne peut pas dŽtenir de participation directe ou indirecte dans la sociŽtŽ
anonyme " Laboratoire fran•ais du fractionnement et des biotechnologies Ó et dans les sociŽtŽs contr™lŽes par
celle-ci, au sens de l' article L. 233-3 du code de commerce . È

Article 78

I. ! Le livre III de la sixi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Dans son intitulŽ, apr•s le mot : Ç sanitaires È, il  est insŽrŽ le mot : Ç, tŽlŽmŽdecineÈ ; 
2¡ Dans l'intitulŽ du titre Ier, apr•s le mot : Ç soins È, il  est insŽrŽ le mot : Ç, tŽlŽmŽdecine È ; 
3¡ Le titre Ier est complŽtŽ par un chapitre VI ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre VI

Ç TŽlŽmŽdecine

Ç Art.L. 6316-1.-La tŽlŽmŽdecine est une forme de pratique mŽdicale ˆ distance utilisant les technologies de
l'information et de la communication. Elle met en rapport, entre eux ou avec un patient, un ou plusieurs
professionnels de santŽ, parmi lesquels figure nŽcessairement un professionnel mŽdical et, le cas ŽchŽant, d'autres
professionnels apportant leurs soins au patient. 
Ç Elle permet d'Žtablir un diagnostic, d'assurer, pour un patient ˆ risque, un suivi ˆ visŽe prŽventive ou un suivi
post-thŽrapeutique, de requŽrir un avis spŽcialisŽ, de prŽparer une dŽcision thŽrapeutique, de prescrire des
produits, de prescrire ou de rŽaliser des prestations ou des actes, ou d'effectuer une surveillance de l'Žtat des
patients. 
Ç La dŽfinition des actes de tŽlŽmŽdecine ainsi que leurs conditions de mise en Ïuvre et de prise en charge
financi•re sont fixŽes par dŽcret, en tenant compte des dŽficiences de l'offre de soins dues ˆ l'insularitŽ et
l'enclavement gŽographique. È 
II.-Les articles 32 et 33 de la loi n¡ 2004-810 du 13 aožt 2004 relative ˆ l'assurance maladie sont abrogŽs.

Article 79

La sous-section 1 du chapitre III du titre IV du livre Ier du code de la sŽcuritŽ sociale est complŽtŽe par un article
L. 143-10 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 143-10.-Pour les contestations mentionnŽes aux 2¡ et 3¡ de l'article L. 143-1, le praticien-conseil du
contr™le mŽdical du rŽgime de sŽcuritŽ sociale concernŽ transmet, sans que puissent lui •tre opposŽes les
dispositions de l'article 226-13 du code pŽnal , ˆ l'attention du mŽdecin expert ou du mŽdecin consultant dŽsignŽ
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dispositions de l'article 226-13 du code pŽnal , ˆ l'attention du mŽdecin expert ou du mŽdecin consultant dŽsignŽ
par la juridiction compŽtente, l'entier rapport mŽdical ayant contribuŽ ˆ la fixation du taux d'incapacitŽ de travail
permanente.A la demande de l'employeur, ce rapport est notifiŽ au mŽdecin qu'il mandate ˆ cet effet. La victime
de l'accident du travail ou de la maladie professionnelle est informŽe de cette notification. 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les conditions d'application du prŽsent article. È

Article 80 En savoir plus sur cet article...

I. ! La seconde phrase de l'avant-dernier alinŽa de l'article L. 162-5-3 du code de la sŽcuritŽ sociale est complŽtŽe
par les mots : Ç ou lors d'une consultation dans une structure de mŽdecine humanitaire ou un centre de
planification ou d'Žducation familiale È.
II. - La perte de recettes pour les organismes de sŽcuritŽ sociale est compensŽe ˆ due concurrence par la crŽation
d'une taxe additionnelle aux droits visŽs aux articles 575 et 575 A du code gŽnŽral des imp™ts .

TITRE III : PREVENTION ET SANTE PUBLIQUE

Article 81

Le livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un titre VII ainsi rŽdigŽ :

Ç TITRE VII

Ç PRƒVENTION DES FACTEURS DE RISQUES
POUR LA SANTƒ

Ç Chapitre unique

Ç Art. L. 1171-1. - Une fondation contribue ˆ la mobilisation des moyens nŽcessaires pour soutenir des actions
individuelles ou collectives destinŽes ˆ dŽvelopper des comportements favorables ˆ la santŽ. Ces actions
contribuent notamment ˆ la promotion d'une alimentation ŽquilibrŽe et de l'activitŽ physique et sportive ainsi qu'ˆ
la lutte contre les addictions. È

Article 82 En savoir plus sur cet article...

Un rapport relatif au nombre des malades de l'alcool, du tabac et des drogues en France est transmis au
Parlement avant le 31 dŽcembre 2010.

Article 83

Le 13¡ de l'article L. 5121-20 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par les mots : Ç, ainsi que les modalitŽs
de signalement d'effets indŽsirables effectuŽ directement par les patients ou communiquŽ par les associations
agrŽŽes de patients ; È.

Article 84

I.-Le livre Ier de la premi•re partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un titre VIainsi rŽdigŽ :

Ç TITRE VI

Ç ƒDUCATION THƒRAPEUTIQUE DU PATIENT

Ç Chapitre Ier

Ç Dispositions gŽnŽrales

Ç Art.L. 1161-1.-L'Žducation thŽrapeutique s'inscrit dans le parcours de soins du patient. Elle a pour objectif de
rendre le patient plus autonome en facilitant son adhŽsion aux traitements prescrits et en amŽliorant sa qualitŽ de
vie. Elle n'est pas opposable au malade et ne peut conditionner le taux de remboursement de ses actes et des
mŽdicaments affŽrents ˆ sa maladie. 
Ç Les compŽtences nŽcessaires pour dispenser l'Žducation thŽrapeutique du patient sont dŽterminŽes par dŽcret. 
Ç Dans le cadre des programmes ou actions dŽfinis aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3, tout contact direct entre
un malade et son entourage et une entreprise se livrant ˆ l'exploitation d'un mŽdicament ou une personne
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responsable de la mise sur le marchŽ d'un dispositif mŽdical ou d'un dispositif mŽdical de diagnostic in vitro est
interdit. 
Ç Art.L. 1161-2.-Les programmes d'Žducation thŽrapeutique du patient sont conformes ˆ un cahier des charges
national dont les modalitŽs d'Žlaboration et le contenu sont dŽfinis par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ. Ces
programmes sont mis en Ïuvre au niveau local, apr•s autorisation des agences rŽgionales de santŽ. Ils sont
proposŽs au malade par le mŽdecin prescripteur et donnent lieu ˆ l'Žlaboration d'un programme personnalisŽ. 
Ç Ces programmes sont ŽvaluŽs par la Haute AutoritŽ de santŽ. 
Ç Art.L. 1161-3.-Les actions d'accompagnement font partie de l'Žducation thŽrapeutique. Elles ont pour objet
d'apporter une assistance et un soutien aux malades, ou ˆ leur entourage, dans la prise en charge de la maladie.
Elles sont conformes ˆ un cahier des charges national dont les modalitŽs d'Žlaboration et le contenu sont dŽfinis
par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ. 
Ç Art.L. 1161-4.-Les programmes ou actions dŽfinis aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3 ne peuvent •tre ni
ŽlaborŽs ni mis en Ïuvre par des entreprises se livrant ˆ l'exploitation d'un mŽdicament, des personnes
responsables de la mise sur le marchŽ d'un dispositif mŽdical ou d'un dispositif mŽdical de diagnostic in vitro ou
des entreprises proposant des prestations en lien avec la santŽ. Toutefois, ces entreprises et ces personnes
peuvent prendre part aux actions ou programmes mentionnŽs aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3, notamment
pour leur financement, d•s lors que des professionnels de santŽ et des associations mentionnŽes ˆ l'article L.
1114-1 Žlaborent et mettent en Ïuvre ces programmes ou actions. 
Ç Art.L. 1161-5.-Les programmes d'apprentissage ont pour objet l'appropriation par les patients des gestes
techniques permettant l'utilisation d'un mŽdicament le nŽcessitant. 
Ç Ils sont mis en Ïuvre par des professionnels de santŽ intervenant pour le compte d'un opŽrateur pouvant •tre
financŽ par l'entreprise se livrant ˆ l'exploitation du mŽdicament. 
Ç Il ne peut y avoir de contact direct entre l'entreprise et le patient ou, le cas ŽchŽant, ses proches ou ses
reprŽsentants lŽgaux. 
Ç Le programme d'apprentissage est proposŽ par le mŽdecin prescripteur ˆ son patient ; il  ne peut donner lieu ˆ
des avantages financiers ou en nature. 
Ç La mise en Ïuvre du programme d'apprentissage est subordonnŽe au consentement Žcrit du patient ou de ses
reprŽsentants lŽgaux. 
Ç Il peut •tre mis fin ˆ cette participation, ˆ tout moment et sans condition, ˆ l'initiative du patient ou du mŽdecin
prescripteur. 
Ç Ces programmes d'apprentissage ainsi que les documents et autres supports relatifs ˆ ces programmes sont
soumis ˆ une autorisation dŽlivrŽe par l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des produits de santŽ, apr•s avis
des associations mentionnŽes ˆ l'article L. 1114-1 et pour une durŽe limitŽe. 
Ç Si les programmes d'apprentissage ou les supports relatifs ˆ ces programmes ne respectent pas les dispositions
de l'autorisation dŽlivrŽe en application du prŽsent article, l'agence retire l'autorisation et, le cas ŽchŽant, ordonne
l'arr•t immŽdiat des actions mises en place et le retrait des documents diffusŽs. 
Ç Art.L. 1161-6.-Sauf disposition contraire, les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre sont dŽfinies par dŽcret
en Conseil d'Etat.

Ç Chapitre II

Ç Dispositions pŽnales

Ç Art.L. 1162-1.-Est puni de 30 000 " d'amende le fait de mettre en Ïuvre un programme sans une autorisation
prŽvue aux articles L. 1161-2 et L. 1161-5. È 
II.-Le chapitre Ier du titre II du livre V de la premi•re partie du m•me code est complŽtŽ par un article L. 1521-7
ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 1521-7.-Le titre VI du livre Ier de la prŽsente partie est applicable dans les ”les Wallis et Futuna sous
rŽserve de l'adaptation suivante : 
Ç A l'article L. 1161-2, les mots : " des agences rŽgionales de santŽ Ó sont remplacŽs par les mots : " de l'agence
de santŽ Ó È. 
III.-L'article L. 5311-1 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç L'agence est Žgalement chargŽe du contr™le du respect des dispositions des autorisations dŽlivrŽes en application
de l'article L. 1161-5. È 
IV.-Les promoteurs de programmes d'Žducation thŽrapeutique du patient dŽjˆ mis en Ïuvre avant la publication
de la prŽsente loi ont jusqu'au 1er janvier 2011 pour obtenir l'autorisation de ces programmes aupr•s des agences
rŽgionales de santŽ compŽtentes.
V.-Un rapport sera prŽsentŽ au Parlement avant le 31 dŽcembre 2010 sur la mise en Ïuvre des programmes
d'Žducation thŽrapeutique du patient et sur leurs financements, notamment sur la possibilitŽ d'un fonds national.

Article 85 En savoir plus sur cet article...

I. - Dans les conditions prŽvues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisŽ, afin de garantir la
santŽ publique, ˆ prendre par ordonnances les mesures nŽcessaires pour modifier les dispositions du code du sport
relatives ˆ la santŽ des sportifs et ˆ la lutte contre le dopage, afin :
1¡ De renforcer l'efficacitŽ des dispositifs de protection de la santŽ des sportifs, ainsi que de lutte contre le dopage
et le trafic de produits dopants ;
2¡ D'assurer la conformitŽ de ces dispositifs avec les principes du code mondial anti-dopage applicable ˆ compter
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du 1er janvier 2009.
II. - Les ordonnances prŽvues au I devront •tre prises dans les neuf mois suivant la publication de la prŽsente loi.
Le projet de loi de ratification devra •tre dŽposŽ devant le Parlement dans un dŽlai de trois mois ˆ compter de la
publication des ordonnances.

Article 86 En savoir plus sur cet article...

I. ! Le dernier alinŽa de l'article L. 2122-1 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe
: 
Ç Le mŽdecin ou la sage-femme propose Žgalement un frottis cervico-utŽrin, dans les conditions fixŽes par arr•tŽ
du ministre chargŽ de la santŽ. È 
II.-Le dernier alinŽa de l'article L. 4151-1 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç L'exercice de la profession de sage-femme peut comporter Žgalement la rŽalisation de consultations de
contraception et de suivi gynŽcologique de prŽvention, sous rŽserve que la sage-femme adresse la femme ˆ un
mŽdecin en cas de situation pathologique. È 
III. [Dispositions dŽclarŽes non conformes ˆ la Constitution par la dŽcision du Conseil constitutionnel n¡ 2009-584
DC du 16 juillet 2009.] 
IV.-L'article L. 5134-1 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ A la deuxi•me phrase du deuxi•me alinŽa du I, apr•s le mot : Ç mŽdecin È, sont insŽrŽs les mots : Ç, une
sage-femme È ; 
2¡ Le II est ainsi modifiŽ : 
a) A la premi•re phrase du premier alinŽa, le mot : Ç mŽdicale È est remplacŽ par les mots : Ç d'un mŽdecin ou
d'une sage-femme È ; 
b) La deuxi•me phrase du premier alinŽa est supprimŽe ; 
c) La premi•re phrase du deuxi•me alinŽa est complŽtŽe par les mots : Ç ou une sage-femme È ; 
d) A la seconde phrase du deuxi•me alinŽa, le mot : Ç mŽdecin È est remplacŽ par le mot : Ç praticien È ; 
3¡ Apr•s le mot : Ç prescrire È, la fin du III est ainsi rŽdigŽe : Ç les contraceptifs locaux et les contraceptifs
hormonaux. La surveillance et le suivi biologique sont assurŽs par le mŽdecin traitant. È 
V.-Le prŽsent article est applicable dans les ”les Wallis et Futuna.

Article 87

Le III de l'article L. 5134-1 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Dans les services de mŽdecine de prŽvention des universitŽs, la dŽlivrance de mŽdicaments ayant pour but la
contraception, et notamment la contraception d'urgence, s'effectue dans des conditions dŽfinies par dŽcret. Ces
services s'assurent de l'accompagnement psychologique de l'Žtudiant et veillent ˆ la mise en Ïuvre d'un suivi
mŽdical. È

Article 88

I. ! Apr•s le troisi•me alinŽa de l'article L. 4311-1 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ
: 
Ç L'infirmi•re ou l'infirmier est autorisŽ ˆ renouveler les prescriptions, datant de moins d'un an, de mŽdicaments
contraceptifs oraux dont la liste est fixŽe par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ, apr•s avis de l'Agence
fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des produits de santŽ, pour une durŽe maximale de six mois, non renouvelable.
Cette disposition est Žgalement applicable aux infirmi•res et infirmiers exer•ant dans les Žtablissements
mentionnŽs au deuxi•me alinŽa du I de l'article L. 5134-1 et dans les services mentionnŽs au premier alinŽa de
l'article L. 2112-1 et ˆ l'article L. 2311-4. È 
II.-Apr•s l'article L. 4423-2 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 4423-3 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 4423-3.-Pour l'application de l'article L. 4311-1 dans les ”les Wallis et Futuna, les mots : " et dans les
services mentionnŽs au premier alinŽa de l'article L. 2112-1 et ˆ l'article L. 2311-4 Ó sont supprimŽs. È 
III.-L'article L. 162-16 du code de la sŽcuritŽ sociale est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les mŽdicaments renouvelŽs par une infirmi•re ou un infirmier en application du quatri•me alinŽa de l'article L.
4311-1 du code de la santŽ publique sont pris en charge par les organismes d'assurance maladie, sous rŽserve
que ces mŽdicaments soient inscrits sur la liste des spŽcialitŽs remboursables prŽvue au premier alinŽa de l'article
L. 162-17 du prŽsent code. È

Article 89

I. ! Apr•s le premier alinŽa de l'article L. 5125-23-1 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi
rŽdigŽ : 
Ç S'agissant des contraceptifs oraux, lorsque la durŽe de validitŽ d'une ordonnance datant de moins d'un an est
expirŽe, le pharmacien peut dispenser les mŽdicaments nŽcessaires ˆ la poursuite du traitement, s'ils figurent sur
une liste fixŽe par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ apr•s avis de l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des
produits de santŽ, pour une durŽe supplŽmentaire non renouvelable de six mois. È 
II.-L'article L. 162-16 du code de la sŽcuritŽ sociale est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
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Ç Les mŽdicaments dispensŽs par un pharmacien en application du deuxi•me alinŽa de l'article L. 5125-23-1 du
code de la santŽ publique sont pris en charge par les organismes d'assurance maladie, sous rŽserve que ces
mŽdicaments soient inscrits sur la liste des spŽcialitŽs remboursables prŽvue au premier alinŽa de l'article L. 162-
17 du prŽsent code. È

Article 90

Apr•s le mot : Ç exercice È, la fin de la seconde phrase du deuxi•me alinŽa de l'article L. 325-2 du code de la
sŽcuritŽ sociale est ainsi rŽdigŽe : Ç, il  peut dŽcider d'affecter une somme reprŽsentant au maximum 0, 5 % des
dŽpenses de prestations constatŽes durant l'exercice : È.

Article 91

Les deux derniers alinŽas de l'article 52 de la loi n¡ 2004-806 du 9 aožt 2004 relative ˆ la politique de santŽ
publique sont remplacŽs par quatre alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat prŽcise les modalitŽs d'application du prŽsent article et les conditions de formation
thŽorique et pratique en psychopathologie clinique que doivent remplir les professionnels souhaitant s'inscrire au
registre national des psychothŽrapeutes. Il dŽfinit les conditions dans lesquelles les ministres chargŽs de la santŽ
et de l'enseignement supŽrieur agrŽent les Žtablissements autorisŽs ˆ dŽlivrer cette formation. 
Ç L'acc•s ˆ cette formation est rŽservŽ aux titulaires d'un dipl™me de niveau doctorat donnant le droit d'exercer la
mŽdecine en France ou d'un dipl™me de niveau master dont la spŽcialitŽ ou la mention est la psychologie ou la
psychanalyse. 
Ç Le dŽcret en Conseil d'Etat dŽfinit les conditions dans lesquelles les titulaires d'un dipl™me de docteur en
mŽdecine, les personnes autorisŽes ˆ faire usage du titre de psychologue dans les conditions dŽfinies par l'article
44 de la loi n¡ 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social et les psychanalystes
rŽguli•rement enregistrŽs dans les annuaires de leurs associations peuvent bŽnŽficier d'une dispense totale ou
partielle pour la formation en psychopathologie clinique. 
Ç Le dŽcret en Conseil d'Etat prŽcise Žgalement les dispositions transitoires dont peuvent bŽnŽficier les
professionnels justifiant d'au moins cinq ans de pratique de la psychothŽrapie ˆ la date de publication du dŽcret. È

Article 92

La seconde phrase du premier alinŽa de l'article L. 443-10 du code de l'action sociale et des familles est remplacŽe
par trois phrases ainsi rŽdigŽes : 
Ç Les obligations incombant au prŽsident du conseil gŽnŽral en vertu de l'article L. 441-1 peuvent •tre assumŽes
par l'Žtablissement ou le service de soins. Les obligations incombant au prŽsident du conseil gŽnŽral en vertu de
l'article L. 441-2 sont assumŽes par l'Žtablissement ou le service de soins. Les accueillants familiaux thŽrapeutiques
employŽs par cet Žtablissement ou service sont des agents non titulaires de cet Žtablissement ou service. È

Article 93 En savoir plus sur cet article...

I.-Le titre IV du livre III de la troisi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ L'article L. 3342-1 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 3342-1.-La vente des boissons alcooliques ˆ des mineurs est interdite.L'offre de ces boissons ˆ titre gratuit
ˆ des mineurs est Žgalement interdite dans les dŽbits de boissons et tous commerces ou lieux publics. La personne
qui dŽlivre la boisson peut exiger du client qu'il Žtablisse la preuve de sa majoritŽ. È ; 
2¡ L'article L. 3342-2 est abrogŽ ; 
3¡ Apr•s l'article L. 3342-3, il  est insŽrŽ un article L. 3342-4 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 3342-4.-Une affiche rappelant les dispositions du prŽsent titre est apposŽe dans les dŽbits de boissons ˆ
consommer sur place. Un mod•le spŽcifique doit •tre apposŽ dans les dŽbits de boissons ˆ emporter. Les mod•les
et les lieux d'apposition de ces affiches sont dŽterminŽs par arr•tŽ du ministre chargŽ de la santŽ. È ; 
4¡ L'article L. 3341-2 est abrogŽ. 
II.-L'article L. 3353-3 du m•me code est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 3353-3.-La vente ˆ des mineurs de boissons alcooliques est punie de 7 500 " d'amende.L'offre de ces
boissons ˆ titre gratuit ˆ des mineurs, dans les dŽbits de boissons et tous commerces ou lieux publics, est punie
de la m•me peine. 
Ç Le fait de se rendre coupable de l'une des infractions prŽvues au prŽsent article en ayant ŽtŽ condamnŽ depuis
moins de cinq ans pour un dŽlit prŽvu au prŽsent chapitre est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 "
d'amende. 
Ç Les personnes physiques coupables de l'une des infractions mentionnŽes au premier alinŽa encourent Žgalement
la peine complŽmentaire d'interdiction ˆ titre temporaire d'exercer les droits attachŽs ˆ une licence de dŽbit de
boissons ˆ consommer sur place ou ˆ emporter pour une durŽe d'un an au plus, et celle de l'obligation d'accomplir
un stage de responsabilitŽ parentale, selon les modalitŽs fixŽes ˆ l' article 131-35-1 du code pŽnal . 
Ç Les personnes morales coupables de l'une des infractions mentionnŽes au premier alinŽa encourent les peines
complŽmentaires prŽvues aux 2¡, 4¡, 8¡ et 9¡ de l'article 131-39 du code pŽnal . È 
III.-Le prŽsent article est applicable dans les ”les Wallis et Futuna.

Article 94 En savoir plus sur cet article...
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I.-L'article L. 3322-9 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1¡ Apr•s le deuxi•me alinŽa, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Sauf dans le cadre de f•tes et foires traditionnelles dŽclarŽes, ou de celles, nouvelles, autorisŽes par le
reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement dans des conditions dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat, ou lorsqu'il
s'agit de dŽgustations en vue de la vente au sens de l' article 1587 du code civil ,  il  est interdit d'offrir gratuitement
ˆ volontŽ des boissons alcooliques dans un but commercial ou de les vendre ˆ titre principal contre une somme
forfaitaire. È ; 
2¡ Le troisi•me alinŽa est remplacŽ par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Il est interdit de vendre des boissons alcooliques ˆ emporter, entre 18 heures et 8 heures, dans les points de
vente de carburant. 
Ç Il est interdit de vendre des boissons alcooliques rŽfrigŽrŽes dans les points de vente de carburant. È 
II.-L'article L. 3331-4 du m•me code est complŽtŽ par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Dans tous les commerces autres que les dŽbits de boissons ˆ consommer sur place, toute personne qui veut
vendre des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures doit au prŽalable suivre la formation prŽvue ˆ l'article
L. 3332-1-1. 
Ç La vente ˆ distance est considŽrŽe comme une vente ˆ emporter. È 
III.-Le titre V du livre III de la troisi•me partie du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ L'article L. 3351-6 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le fait de vendre des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures sans avoir suivi la formation prŽvue ˆ
l'article L. 3332-1-1 est puni de 3 750 " d'amende. È ; 
2¡ Apr•s l'article L. 3351-6, sont insŽrŽs deux articles L. 3351-6-1 et L. 3351-6-2 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 3351-6-1.-Le fait de vendre des boissons alcooliques dans un point de vente de carburant en dehors des
horaires prŽvus au quatri•me alinŽa de l'article L. 3322-9 ou d'y vendre des boissons alcooliques rŽfrigŽrŽes est
puni de 7 500 " d'amende. La rŽcidive est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 " d'amende. 
Ç Les personnes morales coupables de l'infraction mentionnŽe au premier alinŽa du prŽsent article encourent les
peines complŽmentaires prŽvues aux 2¡, 4¡, 8¡ et 9¡ de l'article 131-39 du code pŽnal . 
Ç Art.L. 3351-6-2.-Sauf lorsqu'elles sont dŽclarŽes ou autorisŽes dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 3322-9,
ou lorsqu'il s'agit de dŽgustations en vue de la vente au sens de l' article 1587 du code civil ,  l'offre ˆ titre gratuit ˆ
volontŽ, dans un but commercial, de boissons alcooliques ainsi que leur vente ˆ titre principal contre une somme
forfaitaire sont punies de 7 500 " d'amende. La rŽcidive est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 "
d'amende. 
Ç Les personnes physiques coupables de l'infraction mentionnŽe au premier alinŽa du prŽsent article encourent
Žgalement la peine complŽmentaire d'interdiction ˆ titre temporaire d'exercer les droits attachŽs ˆ une licence de
dŽbit de boissons ˆ consommer sur place ou ˆ emporter pour une durŽe d'un an au plus. 
Ç Les personnes morales coupables de l'infraction mentionnŽe au premier alinŽa du prŽsent article encourent les
peines complŽmentaires prŽvues aux 2¡, 4¡, 8¡ et 9¡ de l'article 131-39 du code pŽnal . È ; 
3¡ A l'article L. 3351-8, les mots : Ç de l'article L. 3323-2 ainsi que des r•glements pris pour son application È
sont remplacŽs par les mots : Ç des articles L. 3322-2, L. 3323-2, L. 3323-4 et L. 3323-6 ainsi que des r•glements
pris pour leur application È. 
IV.-Le titre Ier du livre V de la troisi•me partie du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ A l'entrŽe en vigueur de la disposition rŽglementaire correspondante, l'article L. 3512-1-1 est abrogŽ ; 
2¡ L'article L. 3512-4 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 3512-4.-Les agents mentionnŽs ˆ l'article L. 1312-1 du prŽsent code, aux articles L. 8112-1, L. 8112-3 et
L. 8112-5 du code du travail et au III de l'article L. 231-2 du code rural veillent au respect des dispositions de
l'article L. 3511-7 du prŽsent code et des r•glements pris pour son application et proc•dent ˆ la recherche et ˆ la
constatation des infractions ˆ ces dispositions. 
Ç Ils disposent ˆ cet effet, chacun pour ce qui le concerne, des prŽrogatives qui leur sont reconnues par les articles
L. 1312-1 du prŽsent code, L. 8113-1 ˆ L. 8113-5 et L. 8113-7 du code du travail ,  et L. 231-2-1 du code rural et
par les textes pris pour leur application. È 
V.-L'article L. 1312-1 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au premier alinŽa, apr•s le mot : Ç sont È, sont insŽrŽs les mots : Ç recherchŽes et È ; 
2¡ Le premier alinŽa est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç A cet effet, ces fonctionnaires et agents disposent des pouvoirs et prŽrogatives prŽvus aux articles L. 1421-2 et
L. 1421-3. È 
VI.-Les personnes qui vendent des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures ˆ la date de publication de la
prŽsente loi bŽnŽficient d'un dŽlai d'un an pour se conformer ˆ l'obligation de formation prŽvue ˆ l' article L. 3331-4
du code de la santŽ publique . 
VII.-Le code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le titre II du livre IV de la premi•re partie est ainsi modifiŽ : 
a) Le chapitre V devient le chapitre VI ; 
b) Les articles L. 1425-1 et L. 1425-2 deviennent les articles L. 1426-1 et L. 1426-2 ; 
2¡ Il est rŽtabli un chapitre V ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre V

Ç Saint-Pierre-et-Miquelon

Ç Art.L. 1425-1.-Pour l'application du prŽsent code ˆ Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots : " reprŽsentant de l'Etat
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dans le dŽpartement Ó sont remplacŽs par les mots : " reprŽsentant de l'Etat dans la collectivitŽ Ó. È 
VIII.-Le 1¡ du I du prŽsent article est applicable dans les ”les Wallis et Futuna.

Article 95 En savoir plus sur cet article...

Sans prŽjudice du pouvoir de police gŽnŽrale, le maire peut fixer par arr•tŽ une plage horaire, qui ne peut •tre
Žtablie en de•ˆ de 20 heures et au-delˆ de 8 heures, durant laquelle la vente ˆ emporter de boissons alcooliques
sur le territoire de sa commune est interdite.

Article 96

L'article L. 3323-1 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Si le dŽbitant propose des boissons alcooliques ˆ prix rŽduits pendant une pŽriode restreinte, il  doit Žgalement
proposer ˆ prix rŽduit les boissons non alcooliques susmentionnŽes. È

Article 97

Apr•s le 8¡ de l'article L. 3323-2 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un 9¡ ainsi rŽdigŽ :
Ç 9¡ Sur les services de communications en ligne ˆ l'exclusion de ceux qui, par leur caract•re, leur prŽsentation ou
leur objet, apparaissent comme principalement destinŽs ˆ la jeunesse, ainsi que ceux ŽditŽs par des associations,
sociŽtŽs et fŽdŽrations sportives ou des ligues professionnelles au sens du code du sport ,  sous rŽserve que la
propagande ou la publicitŽ ne soit ni intrusive ni interstitielle. È

Article 98 En savoir plus sur cet article...

I. ! L'article L. 3511-2 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :
Ç Sont interdites la vente, la distribution ou l'offre ˆ titre gratuit de cigarettes aromatisŽes dont la teneur en
ingrŽdients donnant une saveur sucrŽe ou acidulŽe dŽpasse des seuils fixŽs par dŽcret. È
II. - A l'article L. 3511-2-1 du m•me code, le nombre : Ç seize È est remplacŽ par le nombre : Ç dix-huit È.
III. - A la premi•re phrase de l'article L. 3512-1-1 du m•me code, le nombre : Ç seize È est remplacŽ par le
nombre : Ç dix-huit È.
IV. - Le prŽsent article est applicable dans les ”les Wallis et Futuna.

Article 99

Apr•s l'article L. 3511-2-1 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un article L. 3511-2-2 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 3511-2-2. - L'article L. 3335-1 est applicable aux lieux de vente de tabac manufacturŽ, sans prŽjudice
des droits acquis. È

Article 100

Au deuxi•me alinŽa de l'article 568 bis du code gŽnŽral des imp™ts, apr•s les mots : Ç 200 m•tres carrŽs È, sont
insŽrŽs les mots : Ç ou dans les galeries marchandes attenantes ˆ des supermarchŽs ou des hypermarchŽs È.

Article 101

Le code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au second alinŽa de l'article L. 1323-3, les mots : Ç •tre titulaires du dipl™me de vŽtŽrinaire et exercer les
fonctions de vŽtŽrinaire inspecteur titulaire ou contractuel de l'Etat ou •tre titulaires du mandat sanitaire instaurŽ ˆ
l'article L. 221-11 du code rural È sont remplacŽs par les mots : Ç dŽtenir l'un des dipl™mes mentionnŽs ˆ l'article
L. 241-2 du code rural È ; 
2¡ Au premier alinŽa de l'article L. 1323-6, les mots : Ç et des vŽtŽrinaires spŽcialisŽs mentionnŽs ˆ l'article L.
231-2 du code rural È sont remplacŽs par les mots : Ç et des agents mentionnŽs au I de l'article L. 231-2 du code
rural È ; 
3¡ Au 3¡ de l'article L. 1515-6, les mots : Ç vŽtŽrinaires inspecteurs È sont remplacŽs par les mots : Ç agents
mentionnŽs au I de l'article L. 231-2 du code rural È ; 
4¡ Les articles L. 5146-1 et L. 5146-2 sont ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 5146-1.-Le contr™le de l'application des dispositions du prŽsent titre, ainsi que des mesures rŽglementaires
prises pour leur application, est assurŽ concurremment par : 
Ç 1¡ Les inspecteurs de l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des aliments dans son domaine de compŽtence ; 
Ç 2¡ Les pharmaciens inspecteurs de santŽ publique ; 
Ç 3¡ Les vŽtŽrinaires officiels mentionnŽs au V de l'article L. 231-2 du code rural ; 
Ç 4¡ Les agents de la direction gŽnŽrale de la concurrence, de la consommation et de la rŽpression des fraudes. 
Ç Les agents mentionnŽs aux 1¡ et 3¡ du prŽsent article agissent conformŽment aux articles L. 1421-1, L. 1421-2,
L. 1421-2-1, L. 1421-3 et L. 5127-2. 
Ç La consignation prŽvue ˆ l'article L. 5127-2 peut Žgalement porter sur des produits prŽsentant ou susceptibles
de prŽsenter un danger pour la santŽ animale.L'article L. 5425-1 est applicable en cas de mise sur le marchŽ ou
d'utilisation de produits consignŽs en application du prŽsent article. 
Ç Art.L. 5146-2.-Ont qualitŽ pour rechercher et constater les infractions aux dispositions du prŽsent titre ainsi
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qu'aux mesures rŽglementaires prises pour leur application : 
Ç 1¡ Les inspecteurs de l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des aliments ; 
Ç 2¡ Les pharmaciens inspecteurs de santŽ publique ; 
Ç 3¡ Les vŽtŽrinaires officiels mentionnŽs au V de l'article L. 231-2 du code rural ; 
Ç 4¡ Les agents de la direction gŽnŽrale de la concurrence, de la consommation et de la rŽpression des fraudes,
qui disposent ˆ cet effet des pouvoirs prŽvus au livre II du code de la consommation. 
Ç Les articles L. 1421-2, L. 1421-2-1, L. 1421-3, L. 5411-2 et L. 5411-3 du prŽsent code sont applicables aux
agents mentionnŽs aux 1¡ et 3¡ du prŽsent article, habilitŽs et assermentŽs dans des conditions dŽterminŽes par
dŽcret en Conseil d'Etat, pour l'exercice de cette mission. È ; 
5¡ Le chapitre VI du titre IV du livre Ier de la cinqui•me partie est complŽtŽ par trois articles L. 5146-3 ˆ L. 5146-
5 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 5146-3.-La compŽtence territoriale des agents mentionnŽs au 3¡ des articles L. 5146-1 et L. 5146-2 peut
•tre Žtendue ˆ plusieurs dŽpartements ou rŽgions. 
Ç Art.L. 5146-4.-Les agents mentionnŽs au 1¡ des articles L. 5146-1 et L. 5146-2 sont dŽsignŽs par le directeur
gŽnŽral de l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des aliments parmi les personnels de l'agence respectant des
conditions d'aptitude scientifique et juridique dŽfinies par arr•tŽ des ministres chargŽs de l'agriculture et de la
santŽ pour contr™ler l'application du prŽsent titre et des mesures rŽglementaires qui en dŽcoulent. Ils sont
Žgalement chargŽs du contr™le de l'application des dispositions relatives aux organismes gŽnŽtiquement modifiŽs
dans le domaine des mŽdicaments vŽtŽrinaires. 
Ç Ils peuvent •tre assistŽs par des experts dŽsignŽs par le directeur gŽnŽral de l'agence. 
Ç L'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des aliments, afin de mener ˆ bien ses missions, peut demander aux
ministres chargŽs de l'agriculture et de la santŽ de faire intervenir seuls ou conjointement avec les inspecteurs de
l'agence des agents de l'Etat mentionnŽs ˆ l'article L. 5146-1. 
Ç Lorsqu'ils interviennent ˆ la demande de l'agence, ces agents agissent conformŽment aux lois et r•glements qui
leur sont applicables. 
Ç Art.L. 5146-5.-Les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre sont, en tant que de besoin, dŽterminŽes par
dŽcret en Conseil d'Etat. È

Article 102

Le chapitre V du titre IV du livre Ier de la cinqui•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ L'intitulŽ est ainsi rŽdigŽ : Ç CompŽtences et prŽrogatives de l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des
aliments en mati•re de mŽdicaments vŽtŽrinaires È ; 
2¡ Apr•s l'article L. 5145-2, sont insŽrŽs deux articles L. 5145-2-1 et L. 5145-2-2 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 5145-2-1.-L'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des aliments peut suspendre les essais, la fabrication, la
prŽparation, l'importation, l'exploitation, l'exportation, la distribution en gros, le conditionnement, la mise sur le
marchŽ ˆ titre gratuit ou onŽreux, la dŽtention en vue de la vente ou de la distribution ˆ titre gratuit, la publicitŽ,
la prescription, la dŽlivrance, l'utilisation ou l'administration d'un mŽdicament vŽtŽrinaire ou d'une catŽgorie de
mŽdicaments vŽtŽrinaires non soumis ˆ une autorisation ou ˆ un enregistrement prŽalable ˆ leur mise sur le
marchŽ ou ˆ leur utilisation, lorsque ces mŽdicaments ou les substances qu'ils contiennent soit prŽsentent ou sont
soup•onnŽs de prŽsenter, dans les conditions normales d'emploi ou dans des conditions raisonnablement
prŽvisibles, un danger pour la santŽ humaine ou pour la santŽ animale, soit sont fabriquŽs, mis sur le marchŽ ou
utilisŽs en infraction aux dispositions lŽgislatives ou rŽglementaires qui leur sont applicables. 
Ç La suspension est prononcŽe soit pour une durŽe n'excŽdant pas un an en cas de danger ou de suspicion de
danger, soit jusqu'ˆ la mise en conformitŽ des mŽdicaments en cas d'infraction aux dispositions lŽgislatives ou
rŽglementaires. 
Ç L'agence peut interdire ces activitŽs en cas de danger grave ou de suspicion de danger grave pour la santŽ
humaine ou pour la santŽ animale. 
Ç Elle peut aussi fixer des conditions particuli•res ou des restrictions pour l'utilisation des mŽdicaments concernŽs
afin de garantir leur sŽcuritŽ sanitaire. 
Ç Art.L. 5145-2-2.-Sans prŽjudice des poursuites pŽnales qui peuvent •tre exercŽes, lorsqu'un mŽdicament
vŽtŽrinaire est mis sur le marchŽ ou utilisŽ sans avoir obtenu l'autorisation ou l'enregistrement prŽalable exigŽ par
les dispositions lŽgislatives ou rŽglementaires applicables ˆ ce mŽdicament, ou est mis sur le marchŽ ou utilisŽ en
infraction ˆ ces dispositions, l'agence peut suspendre, jusqu'ˆ la mise en conformitŽ du mŽdicament au regard de
la lŽgislation et de la rŽglementation en vigueur, les essais, la fabrication, la prŽparation, l'importation,
l'exploitation, l'exportation, la distribution en gros, le conditionnement, la mise sur le marchŽ ˆ titre gratuit ou
onŽreux, la dŽtention en vue de la vente ou de la distribution ˆ titre gratuit, la publicitŽ, la prescription, la
dŽlivrance, l'utilisation ou l'administration de ce mŽdicament vŽtŽrinaire. È ; 
3¡ Au premier alinŽa de l'article L. 5145-5, les mots : Ç de l'article L. 5145-6 È sont remplacŽs par les mots : Ç
des articles L. 5141-5, L. 5141-9 et L. 5145-6 È ; 
4¡ L'article L. 5145-7 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 5145-7.-Des dŽcrets en Conseil d'Etat prŽcisent, en tant que de besoin : 
Ç 1¡ Les r•gles de procŽdure applicables en cas de sanction prŽvue aux articles L. 5145-3 ˆ L. 5145-6, ainsi que
les modalitŽs de liquidation de l'astreinte ; 
Ç 2¡ Les modalitŽs d'application des articles L. 5145-2-1 et L. 5145-2-2. È

Article 103 En savoir plus sur cet article...

I. ! L'article L. 1333-10 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ La premi•re phrase est complŽtŽe par les mots : Ç, ainsi que les mesures nŽcessaires pour assurer leur
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protection È ; 
2¡ La seconde phrase est supprimŽe ; 
3¡ Sont ajoutŽs trois alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç L'obligation de surveillance incombe Žgalement aux propriŽtaires ou exploitants de lieux ouverts au public ou de
certaines catŽgories d'immeubles b‰tis situŽs dans les zones gŽographiques o• l'exposition aux rayonnements
naturels est susceptible de porter atteinte ˆ la santŽ. Les zones gŽographiques concernŽes sont dŽfinies par arr•tŽ
des ministres chargŽs de la santŽ, du travail, de la construction et de l'Žcologie, pris apr•s avis de l'AutoritŽ de
sžretŽ nuclŽaire. 
Ç Lorsque le niveau d'activitŽ du radon et de ses descendants atteint le seuil fixŽ en application de l'alinŽa
prŽcŽdent, les propriŽtaires, ou ˆ dŽfaut les exploitants, des immeubles concernŽs sont tenus de mettre en Ïuvre
les mesures nŽcessaires pour rŽduire l'exposition et assurer la santŽ des personnes. 
Ç Les conditions d'application des deux prŽcŽdents alinŽas, en particulier les catŽgories d'immeubles concernŽes
par l'obligation de surveillance, les niveaux maximaux d'activitŽ et les mesures nŽcessaires pour rŽduire
l'exposition et assurer la santŽ des personnes, sont dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat. È 
II.-Apr•s le mot : Ç surveillance È, la fin du 3¡ de l'article L. 1337-6 est ainsi rŽdigŽe : Ç et de protection prŽvues,
en application de l'article L. 1333-10, pour les entreprises et les lieux ouverts au public ; È. 
III.-Le 1¡ du I et le II sont applicables ˆ Wallis-et-Futuna.

Article 104

Le chapitre IV du titre III du livre III de la premi•re partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1¡ Apr•s l'article L. 1334-8, il  est insŽrŽ un article L. 1334-8-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 1334-8-1. - Dans les zones dŽlimitŽes pour la rŽalisation d'une opŽration d'amŽlioration de l'habitat,
l'autoritŽ administrative compŽtente prescrit aux propriŽtaires bŽnŽficiant de subventions de travaux pour sortie
d'insalubritŽ la rŽalisation et la communication d'un constat de risque d'exposition au plomb mentionnŽ ˆ l'article L.
1334-5 dans les immeubles affectŽs ˆ l'usage d'habitation construits avant le 1er janvier 1949. Les constats
Žtablis dans les conditions de l'article L. 1334-8 lui sont communiquŽs ˆ sa demande. È ;
2¡ A l'article L. 1334-9, la rŽfŽrence : Ç L. 1334-8 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 1334-8-1 È ;
3¡ A l'article L. 1334-10, les rŽfŽrences : Ç , L. 1334-7 et L. 1334-8 È sont remplacŽes par la rŽfŽrence : Ç ˆ L.
1334-8-1 È.

Article 105

Le chapitre IV du titreIII du livre III de la premi•re partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s l'article L. 1334-12, il  est insŽrŽ un article L. 1334-12-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 1334-12-1.-Les propriŽtaires, ou ˆ dŽfaut les exploitants, des immeubles b‰tis y font rechercher la
prŽsence d'amiante ; en cas de prŽsence d'amiante, ils font Žtablir un diagnostic de l'Žtat de conservation de
l'amiante dans les matŽriaux et produits repŽrŽs et mettent en Ïuvre, le cas ŽchŽant, les mesures nŽcessaires
pour contr™ler et rŽduire l'exposition. È ; 
2¡ Apr•s l'article L. 1334-13, sont insŽrŽs quatre articles L. 1334-14 ˆ L. 1334-17 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 1334-14.-Les organismes rŽalisant les repŽrages et les opŽrations de contr™le communiquent ˆ l'autoritŽ
administrative, sur sa demande, les informations nŽcessaires ˆ l'observation de l'Žtat du parc immobilier. 
Ç Art.L. 1334-15.-Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement peut prescrire au propriŽtaire ou, ˆ dŽfaut, ˆ
l'exploitant d'un immeuble b‰ti : 
Ç 1¡ La mise en Ïuvre des mesures nŽcessaires en cas d'inobservation des obligations prŽvues ˆ l'article L. 1334-
12-1 ; 
Ç 2¡ La rŽalisation d'une expertise visant ˆ dŽterminer les mesures nŽcessaires ou ˆ vŽrifier que les mesures mises
en Ïuvre ou envisagŽes au titre de ces obligations sont adaptŽes. 
Ç Art.L. 1334-16.-En cas d'urgence, le reprŽsentant de l'Etat peut : 
Ç 1¡ Faire rŽaliser, aux frais du propriŽtaire ou, ˆ dŽfaut, de l'exploitant de l'immeuble concernŽ, les repŽrages et
diagnostics mentionnŽs ˆ l'article L. 1334-12-1 ou l'expertise mentionnŽe au 2¡ de l'article L. 1334-15 ; 
Ç 2¡ Fixer un dŽlai pour la rŽalisation des mesures conservatoires nŽcessaires pour faire cesser l'exposition ˆ
l'amiante. Si ces mesures n'ont pas ŽtŽ exŽcutŽes ˆ l'expiration du dŽlai, il  fait procŽder d'office ˆ leur exŽcution
aux frais du propriŽtaire ou de l'exploitant. 
Ç La crŽance publique est recouvrŽe comme en mati•re de contributions directes. 
Ç Art.L. 1334-17.-Les conditions d'application des articles L. 1334-12-1 ˆ L. 1334-16 sont dŽterminŽes par dŽcret
en Conseil d'Etat, et en particulier : 
Ç 1¡ Les immeubles b‰tis et les produits et matŽriaux concernŽs ; 
Ç 2¡ Les modalitŽs de rŽalisation des repŽrages ; 
Ç 3¡ Les conditions auxquelles doivent rŽpondre les organismes rŽalisant les repŽrages et les opŽrations de
contr™le ainsi que les modalitŽs de contr™le de leur respect ; 
Ç 4¡ La nature des mesures ˆ prendre en cas de prŽsence d'amiante. È

Article 106 En savoir plus sur cet article...

I. ! Le titre IV du livre III de la premi•re partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1¡ Son intitulŽ est ainsi rŽdigŽ : Ç Toxicovigilance È ; 
2¡ Les articles L. 1341-1 ˆ L. 1341-3 sont ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 1341-1.-Les personnes responsables de la mise sur le marchŽ de toute substance ou prŽparation doivent,
d•s qu'elles en re•oivent la demande, communiquer sa composition aux organismes chargŽs de la toxicovigilance
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et ˆ l'organisme compŽtent mentionnŽ ˆ l' article L. 4411-4 du code du travail .  
Ç Elles doivent, en outre, dŽclarer aux organismes chargŽs de la toxicovigilance les cas d'intoxication humaine
induits par cette substance ou prŽparation dont elles ont connaissance et conserver les informations y affŽrentes. 
Ç Art.L. 1341-2.-Les professionnels de santŽ sont tenus de dŽclarer aux organismes chargŽs de la toxicovigilance
les cas d'intoxication humaine induits par toute substance ou prŽparation dont ils ont connaissance. 
Ç Art.L. 1341-3.-Les conditions d'application du prŽsent chapitre sont dŽterminŽes par dŽcret en Conseil d'Etat, et
notamment : 
Ç 1¡ Les conditions de dŽsignation et les missions des organismes chargŽs de la toxicovigilance ; 
Ç 2¡ Les conditions dans lesquelles est prŽservŽe la confidentialitŽ ˆ l'Žgard des tiers des informations couvertes
par le secret mŽdical ou le secret industriel transmises en application des articles L. 1341-1 et L. 1341-2 ; 
Ç 3¡ Les conditions de partage des informations entre les organismes responsables des syst•mes de vigilance
rŽglementŽs. È ; 
3¡ L'article L. 1342-1 est ainsi modifiŽ : 
a) Le premier alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les responsables de la mise sur le marchŽ de substances ou prŽparations dangereuses dŽfinies au 1¡ de l'article
L. 5132-1 et ˆ l'article L. 1342-2 sont tenus d'Žtablir une dŽclaration unique comportant toutes les informations sur
ces substances ou prŽparations, notamment leur composition, destinŽes aux organismes mentionnŽs ˆ l'article L.
1341-1. È ; 
b) Au deuxi•me alinŽa, les mots : Ç au fabricant, ˆ l'importateur ou au vendeur È sont remplacŽs par les mots : Ç
aux responsables de la mise sur le marchŽ È et les mots : Ç en Conseil d'Etat È sont supprimŽs ; 
4¡ L'article L. 1342-3 est ainsi modifiŽ : 
a) Le 1¡ est ainsi rŽdigŽ : 
Ç 1¡ Le contenu de la dŽclaration mentionnŽe ˆ l'article L. 1342-1, les personnes qui y ont acc•s et les conditions
dans lesquelles est prŽservŽe la confidentialitŽ ˆ l'Žgard des tiers des informations couvertes par le secret
industriel qu'elle comporte ; È 
b) Le 2¡ est complŽtŽ par les mots : Ç mentionnŽes ˆ l'article L. 1342-2 È. 
II. ! Le dernier alinŽa de l'article L. 1413-4 du m•me code est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Il organise la toxicovigilance en s'appuyant sur un rŽseau comprenant notamment les organismes mentionnŽs ˆ
l'article L. 1341-1. È 
III. ! L'article L. 1333-3 du m•me code est complŽtŽ par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Les professionnels de santŽ participant au traitement ou au suivi de patients exposŽs ˆ des fins mŽdicales ˆ des
rayonnements ionisants, ayant connaissance d'un incident ou accident liŽ ˆ cette exposition, en font la dŽclaration
sans dŽlai ˆ l'AutoritŽ de sžretŽ nuclŽaire et au directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ, sans prŽjudice de
l'application de l'article L. 5212-2. 
Ç Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ informe le reprŽsentant de l'Etat territorialement compŽtent
dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 1435-1. È 
IV. ! En l'absence d'agence rŽgionale de santŽ, les missions attribuŽes ˆ son directeur gŽnŽral par le III sont
exercŽes par le directeur de l'agence rŽgionale de l'hospitalisation.
V. ! Le chapitre III du titre Ier du livre IV de la premi•re partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le deuxi•me alinŽa de l'article L. 1413-4 est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Les professionnels de santŽ transmettent ˆ l'institut les donnŽes individuelles nŽcessaires ˆ l'exercice de ses
missions dans des conditions prŽservant la confidentialitŽ de ces donnŽes ˆ l'Žgard des tiers. È ; 
2¡ Le 1¡ de l'article L. 1413-16 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç 1¡ Les conditions dans lesquelles est prŽservŽe la confidentialitŽ ˆ l'Žgard des tiers des donnŽes individuelles
transmises ˆ l'Institut de veille sanitaire en application de l'article L. 1413-4 et des informations couvertes par le
secret mŽdical ou le secret industriel auxquelles il  acc•de conformŽment ˆ l'article L. 1413-5 ; È.

Article 107 En savoir plus sur cet article...

I. ! Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la troisi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Son intitulŽ est ainsi rŽdigŽ : Ç Lutte contre la propagation internationale des maladies È ; 
2¡ L'article L. 3115-1 est complŽtŽ par trois alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Ce contr™le est assurŽ par les agents mentionnŽs ˆ l'article L. 1421-1. En cas de nŽcessitŽ, le reprŽsentant de
l'Etat dans le dŽpartement peut Žgalement habiliter les agents des minist•res chargŽs de l'agriculture, de la
dŽfense, des douanes, de la police de l'air et des fronti•res, de la mer et des transports pour effectuer ce contr™le.
Ç Ces agents disposent ˆ cet effet des prŽrogatives mentionnŽes aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3. 
Ç En outre, le reprŽsentant de l'Etat peut confier la rŽalisation des contr™les techniques et la dŽlivrance des
certificats correspondants ˆ des personnes ou organismes agrŽŽs. È ; 
3¡ Sont ajoutŽs trois articles L. 3115-2, L. 3115-3 et L. 3115-4 ainsi rŽdigŽs : 
Ç Art.L. 3115-2.-En cas de voyage international, les exploitants de moyens de transport, d'infrastructures de
transport et d'agences de voyages sont tenus d'informer leurs passagers ou leurs clients des risques pour la santŽ
publique constatŽs par les autoritŽs sanitaires dans les lieux de destination ou de transit. Ils les informent
Žgalement des recommandations ˆ suivre et des mesures sanitaires mises en place contre ces risques. 
Ç En cas d'identification d'un risque sanitaire grave postŽrieurement ˆ un voyage et pour permettre la mise en
place des mesures d'information et de protection nŽcessaires, les exploitants mentionnŽs au premier alinŽa sont
tenus de communiquer aux autoritŽs sanitaires les donnŽes permettant l'identification des passagers exposŽs ou
susceptibles d'avoir ŽtŽ exposŽs au risque. 
Ç Art.L. 3115-3.-Sont dŽterminŽs par dŽcret en Conseil d'Etat : 
Ç 1¡ En application du R•glement sanitaire international de 2005 : 
Ç a) Les crit•res de dŽsignation des points d'entrŽe du territoire, notamment en ce qui concerne l'importance de
leur trafic international et leur rŽpartition homog•ne sur le territoire ; 
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Ç b) Les crit•res de dŽfinition des ŽvŽnements sanitaires graves ou inhabituels devant •tre dŽclarŽs aux autoritŽs
sanitaires et les modalitŽs de dŽclaration de ces ŽvŽnements ; 
Ç c) Les crit•res de dŽsignation des centres de vaccination antiamarile, les conditions de validitŽ des certificats de
vaccination antiamarile et les modalitŽs de contr™le de ces certificats lors de l'entrŽe sur le territoire ; 
Ç 2¡ Les conditions d'agrŽment des personnes ou organismes pouvant rŽaliser les contr™les techniques mentionnŽs
au deuxi•me alinŽa de l'article L. 3115-1 et les modalitŽs de dŽlivrance des certificats correspondants ; 
Ç 3¡ Les conditions d'application de l'article L. 3115-2, notamment les modalitŽs de communication des
informations relatives aux risques pour la santŽ publique constatŽs aux passagers ou aux clients, les crit•res de
dŽfinition du risque sanitaire grave et les conditions de communication des donnŽes permettant l'identification des
passagers. 
Ç Art.L. 3115-4.-Sont dŽterminŽes par dŽcret les capacitŽs techniques que doivent acquŽrir les points d'entrŽe du
territoire, notamment en mati•re de mise ˆ disposition d'installations, de matŽriel et de personnel appropriŽs, ainsi
que la liste des points d'entrŽe dŽsignŽs. È 
II. ! Le chapitre VI du titre Ier du livre Ier de la troisi•me partie du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le premier alinŽa de l'article L. 3116-3 est ainsi modifiŽ : 
a) Apr•s le mot : Ç pour È, sont insŽrŽs les mots : Ç rechercher et È ; 
b) Les mots : Ç mŽdecins inspecteurs de santŽ publique, les mŽdecins, officiers, gardes et agents È sont
remplacŽs par les mots : Ç agents mentionnŽs au deuxi•me alinŽa de l'article L. 3115-1 È ; 
c) Il est ajoutŽ une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Ces agents disposent ˆ cet effet des prŽrogatives mentionnŽes aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3. È ; 
2¡ Il est ajoutŽ un article L. 3116-6 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 3116-6.-Le fait de faire obstacle aux fonctions des agents mentionnŽs au deuxi•me alinŽa de l'article L.
3115-1 ou ˆ la rŽalisation de contr™les techniques par un organisme agrŽŽ mentionnŽ au quatri•me alinŽa du
m•me article est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 " d'amende. È 
III. ! A l'article L. 3826-1 du m•me code, la rŽfŽrence : Ç L. 3116-5 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3116-
6 È. 
IV.-Le titre IV du livre VIII de la troisi•me partie du m•me code est complŽtŽ par un chapitre V ainsi rŽdigŽ :

Ç Chapitre V

Ç Lutte contre la propagation 
internationale des maladies

Ç Art.L. 3845-1.-Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la prŽsente partie est applicable en Nouvelle-CalŽdonie et
en PolynŽsie fran•aise. 
Ç Art.L. 3845-2.-Pour l'application de l'article L. 3115-1 ˆ la Nouvelle-CalŽdonie et ˆ la PolynŽsie fran•aise, les
mots : " reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement Ó sont remplacŽs par les mots : " reprŽsentant de l'Etat en
PolynŽsie fran•aise ou en Nouvelle-CalŽdonie Ó È.
V. ! Le I est applicable ˆ Wallis-et-Futuna.

Article 108

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la troisi•me partie du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s le deuxi•me alinŽa de l'article L. 3121-2, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç En cas de nŽcessitŽ thŽrapeutique et dans l'intŽr•t du patient, le mŽdecin peut procŽder ˆ la levŽe de l'anonymat
sous rŽserve du consentement expr•s, libre et ŽclairŽ de la personne intŽressŽe dans des conditions dŽfinies par
arr•tŽ. La levŽe de l'anonymat respecte les conditions Žtablies par un rŽfŽrentiel publiŽ par arr•tŽ du ministre
chargŽ de la santŽ. È ; 
2¡ L'article L. 3121-2-1 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç En cas de nŽcessitŽ thŽrapeutique et dans l'intŽr•t du patient, le mŽdecin peut procŽder ˆ la levŽe de l'anonymat
sous rŽserve du consentement expr•s, libre et ŽclairŽ de la personne intŽressŽe dans des conditions dŽfinies par
arr•tŽ. La levŽe de l'anonymat respecte les conditions Žtablies par un rŽfŽrentiel publiŽ par arr•tŽ du ministre
chargŽ de la santŽ. È

Article 109

I. ! Le 8¡ de l'article L. 1323-2 du code de la santŽ publique est complŽtŽ par six phrases ainsi rŽdigŽes : 
Ç Elle assure la mise en Ïuvre du syst•me de vigilance sur les nouveaux aliments, sur les complŽments
alimentaires, sur les aliments qui font l'objet d'adjonction de substances ˆ but nutritionnel ou physiologique ainsi
que sur les produits destinŽs ˆ une alimentation particuli•re.A cette fin, les professionnels de santŽ lui dŽclarent
sans dŽlai les cas d'effets indŽsirables induits par ces produits dont ils ont eu connaissance. Les fabricants et les
distributeurs participent ˆ ce syst•me de vigilance. Cette obligation est rŽputŽe remplie par la mise en Ïuvre des
dispositions de l'article L. 221-1-3 du code de la consommation .L'agence est tenue informŽe par les autoritŽs
administratives compŽtentes mentionnŽes au m•me article L. 221-1-3. Les fabricants et distributeurs fournissent ˆ
la demande de l'agence les informations nŽcessaires sur la composition de ces produits ; È. 
II. ! L'article L. 1323-11 du m•me code est complŽtŽ par un 7¡ ainsi rŽdigŽ : 
Ç 7¡ Les conditions d'organisation du syst•me de vigilance sur les nouveaux aliments, sur les complŽments
alimentaires, sur les aliments qui font l'objet d'adjonction de substances ˆ but nutritionnel ou physiologique ainsi
que sur les produits destinŽs ˆ une alimentation particuli•re. È
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Article 110

I. ! L'article L. 5122-6 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s le premier alinŽa, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç La publicitŽ aupr•s du public pour un mŽdicament bŽnŽficiant d'une autorisation de mise sur le marchŽ dŽlivrŽe
par la CommunautŽ europŽenne en application du r•glement (CE) n¡ 726 / 2004 du Parlement europŽen et du
Conseil, du 31 mars 2004, Žtablissant des procŽdures communautaires pour l'autorisation et la surveillance en ce
qui concerne les mŽdicaments ˆ usage humain et ˆ usage vŽtŽrinaire et instituant une Agence europŽenne des
mŽdicaments, ou dont l'autorisation de mise sur le marchŽ a ŽtŽ modifiŽe par le biais de la procŽdure telle que
prŽvue par ce m•me r•glement, peut •tre interdite ou restreinte pour les motifs citŽs au premier alinŽa, par
dŽcision du directeur gŽnŽral de l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des produits de santŽ. È ; 
2¡ Apr•s le mot : Ç vaccins È, la fin de la seconde phrase du deuxi•me alinŽa est ainsi rŽdigŽe : Ç ne sont
autorisŽes que si elles sont assorties, de fa•on clairement identifiŽe, des mentions minimales obligatoires in
extenso facilement audibles et lisibles, selon le support du message publicitaire concernŽ et sans renvoi, que le
Haut Conseil de la santŽ publique dŽtermine sur la base de ses avis. È 
II. ! L'article L. 5122-9 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Toute publicitŽ aupr•s des professionnels de santŽ pour des vaccins est assortie, de fa•on clairement identifiŽe
et sans renvoi, des recommandations in extenso de l'avis du Haut Conseil de la santŽ publique. È

Article 111

I. ! A la premi•re phrase du premier alinŽa de l'article L. 5139-2 du code de la santŽ publique, le mot : Ç dŽfinies
È est remplacŽ par les mots : Ç et ˆ un rŽgime d'autorisation dŽfinis È.
II. ! Le I est applicable ˆ Wallis-et-Futuna.

Article 112

Apr•s l'article L. 3223-3 du code de la santŽ publique, il  est insŽrŽ un livre II bis ainsi rŽdigŽ :

Ç LIVRE II BIS

Ç LUTTE CONTRE LES TROUBLES 
DU COMPORTEMENT ALIMENTAIRE

Ç TITRE UNIQUE

Ç PRƒVENTION 
DE L'OBƒSITƒ ET DU SURPOIDS

Ç Chapitre unique

Ç Art.L. 3231-1.-La prŽvention de l'obŽsitŽ et du surpoids est une prioritŽ de la politique de santŽ publique. 
Ç Art.L. 3231-2.-L'Etat organise et coordonne la prŽvention, le traitement et la lutte contre l'obŽsitŽ et le surpoids. 
Ç Art.L. 3231-3.-Les campagnes d'information menŽes dans le cadre de la prŽvention de l'obŽsitŽ et du surpoids
sont validŽes par l'Institut national de prŽvention et d'Žducation pour la santŽ. 
Ç Art.L. 3231-4.-Ces campagnes doivent Žgalement porter sur l'acceptation des personnes ob•ses ou en surpoids
et la lutte contre les discriminations qui leur sont faites. È

Article 113 En savoir plus sur cet article...

I. ! Le premier alinŽa de l'article L. 3262-1 du code du travail est complŽtŽ par les mots : Ç ou achetŽ chez un
dŽtaillant en fruits et lŽgumes È. 
II. ! Le deuxi•me alinŽa de l'article L. 3262-3 du m•me code est complŽtŽ par les mots : Ç, ou la profession de
dŽtaillant en fruits et lŽgumes È. 
III. ! Au premier alinŽa de l'article L. 3262-5 du m•me code, apr•s le mot : Ç par un restaurant È, sont insŽrŽs
les mots : Ç ou un dŽtaillant en fruits et lŽgumes È. 
IV. ! Un dŽcret fixe les conditions d'application de l'extension de l'utilisation du titre-restaurant aupr•s des
dŽtaillants en fruits et lŽgumes.

Article 114

Apr•s le 5¡ de l'article 27 de la loi n¡ 86-1067 du 30 septembre 1986 relative ˆ la libertŽ de communication, il  est
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insŽrŽ un 6¡ ainsi rŽdigŽ :
Ç 6¡ Le maintien ˆ niveau sonore constant des sŽquences publicitaires ainsi que des Žcrans qui les prŽc•dent et
qui les suivent. È

Article 115 En savoir plus sur cet article...

Dans les conditions prŽvues ˆ l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisŽ ˆ prendre par
ordonnance, dans un dŽlai de six mois ˆ compter de la date de publication de la prŽsente loi, toutes mesures afin :
1¡ D'instituer un nouvel Žtablissement public reprenant l'ensemble des missions exercŽes par l'Agence fran•aise de
sŽcuritŽ sanitaire des aliments et l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire de l'environnement et du travail, ainsi que
les biens, personnels, droits et obligations de ces agences, notamment les obligations de l'employeur ˆ l'Žgard des
personnels ;
2¡ D'adapter aux domaines d'activitŽ de cet Žtablissement les r•gles dŽontologiques applicables ˆ ses personnels,
aux membres de ses conseils et commissions, et aux personnes collaborant occasionnellement ˆ ses travaux ainsi
que les sanctions pŽnales correspondantes ;
3¡ De modifier, en tant que de besoin, les codes et les lois non codifiŽes afin de les mettre en cohŽrence avec les
dispositions qui seront prises en application des 1¡ et 2¡.
Le projet de loi portant ratification est dŽposŽ devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisi•me mois
suivant la publication de cette ordonnance.

TITRE IV : ORGANISATION TERRITORIALE DU SYSTEME DE SANTE

CHAPITRE IER : CREATION DES AGENCES REGIONALES DE SANTE

Article 116 En savoir plus sur cet article...

I. ! L'article L. 200-3 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ : 
1¡ A la seconde phrase du premier alinŽa, apr•s le mot : Ç avis È, sont insŽrŽs les mots : Ç sur les projets de
loi È ; 
2¡ Le dernier alinŽa est complŽtŽ par les mots : Ç, ainsi que les conditions dans lesquelles les avis rendus sur
les projets de loi sont motivŽs È. 
II. ! Apr•s le 3¡ de l'article L. 211-2 du m•me code, il  est insŽrŽ un 4¡ ainsi rŽdigŽ : 
Ç 4¡ D'une personnalitŽ qualifiŽe dans les domaines d'activitŽ des organismes d'assurance maladie et dŽsignŽe
par l'autoritŽ compŽtente de l'Etat. È 
III. ! L'article L. 221-3 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s le quatri•me alinŽa, il  est insŽrŽ un 4¡ ainsi rŽdigŽ : 
Ç 4¡ De personnalitŽs qualifiŽes dans les domaines d'activitŽ des organismes d'assurance maladie et dŽsignŽes
par l'autoritŽ compŽtente de l'Etat. È ; 
2¡ Au dix-neuvi•me alinŽa, les mots : Ç douzi•me È, Ç treizi•me È et Ç dix-neuvi•me È sont remplacŽs
respectivement par les mots : Ç treizi•me È, Ç quatorzi•me È et Ç vingti•me È. 
IV. ! Les dispositions prŽvues au II entrent en vigueur ˆ l'ŽchŽance des mandats en cours des membres des
conseils des caisses primaires d'assurance maladie.
V. ! L'article L. 231-7 du code de la sŽcuritŽ sociale est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les membres du conseil ou du conseil d'administration d'un organisme rŽgional ou local crŽŽ ˆ la suite de la
fusion d'au moins deux organismes ne sont pas Žligibles aux fonctions de prŽsident quand ils les ont exercŽes
deux fois dans un des prŽcŽdents conseils ou conseils d'administration de l'un de ces organismes. È 
VI. ! Par dŽrogation ˆ l' article L. 231-2 du code de la sŽcuritŽ sociale , le mandat des membres des conseils
des caisses primaires appelŽes ˆ fusionner au 1er janvier 2010 expire le 31 dŽcembre 2009.

Article 117

Le code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ : 
1¡ Apr•s l'article L. 182-2-1, il  est insŽrŽ un article L. 182-2-1-1 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art.L. 182-2-1-1.-I. ! Dans le respect des lois de financement de la sŽcuritŽ sociale, l'autoritŽ compŽtente
de l'Etat conclut avec l'Union nationale des caisses d'assurance maladie un contrat qui dŽtermine les objectifs
pluriannuels de gestion du risque communs aux trois rŽgimes membres de l'Union nationale des caisses
d'assurance maladie visant ˆ promouvoir des actions relatives ˆ la prŽvention et l'information des assurŽs,
ainsi qu'ˆ l'Žvolution des pratiques et de l'organisation des professionnels de santŽ et des Žtablissements de
santŽ, de mani•re ˆ favoriser la qualitŽ et l'efficacitŽ des soins. 
Ç Le contrat d'objectifs dŽfinit les actions mises en Ïuvre ˆ ces fins par chacun des signataires. Les
programmes nationaux de gestion du risque sont ŽlaborŽs conformŽment aux objectifs dŽfinis par le contrat
d'objectifs. 
Ç Il dŽtermine Žgalement les conditions : 
Ç 1¡ De la conclusion d'avenants en cours d'exŽcution de ce contrat, notamment en fonction des lois de
financement de la sŽcuritŽ sociale ; 
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Ç 2¡ De l'Žvaluation contradictoire des rŽsultats obtenus au regard des objectifs fixŽs. 
Ç II. ! Le contrat d'objectifs est conclu pour une pŽriode minimale de quatre ans. 
Ç Le contrat et, le cas ŽchŽant, les avenants qui le modifient sont transmis aux commissions de l'AssemblŽe
nationale et du SŽnat mentionnŽes ˆ l'article LO 111-9. È ; 
2¡ L'article L. 182-2-3 est ainsi modifiŽ : 
a) Apr•s le septi•me alinŽa, il  est insŽrŽ un 7¡ ainsi rŽdigŽ : 
Ç 7¡ Les orientations du contrat d'objectifs prŽvu ˆ l'article L. 182-2-1-1. È ; 
b) A la premi•re phrase du dernier alinŽa, les rŽfŽrences : Ç au 3¡ et au 4¡ È sont remplacŽes par les
rŽfŽrences : Ç aux 3¡, 4¡ et 7¡ È ; 
c) Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le coll•ge des directeurs prŽpare, en vue de leur adoption par le conseil, les orientations mentionnŽes au 7¡.
È ; 
3¡ L'article L. 182-2-4 est ainsi modifiŽ : 
a) Apr•s le deuxi•me alinŽa, il  est insŽrŽ un 1¡ bis ainsi rŽdigŽ : 
Ç 1¡ bis NŽgocie le contrat d'objectifs prŽvu ˆ l'article L. 182-2-1-1 ; È 
b) Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le prŽsident et le directeur gŽnŽral signent le contrat d'objectifs prŽvu ˆ l'article L. 182-2-1-1. È

Article 118

Le livre IV de la premi•re partie du code de la santŽ publique est complŽtŽ par un titre III ainsi rŽdigŽ :

Ç TITRE III

Ç AGENCES RƒGIONALES DE SANTƒ

Ç Chapitre Ier

Ç Missions et compŽtences 
des agences rŽgionales de santŽ

Ç Art.L. 1431-1.-Dans chaque rŽgion et dans la collectivitŽ territoriale de Corse, une agence rŽgionale de santŽ
a pour mission de dŽfinir et de mettre en Ïuvre un ensemble coordonnŽ de programmes et d'actions
concourant ˆ la rŽalisation, ˆ l'Žchelon rŽgional et infrarŽgional : 
Ç ! des objectifs de la politique nationale de santŽ dŽfinie ˆ l'article L. 1411-1 du prŽsent code ; 
Ç ! des principes de l'action sociale et mŽdico-sociale ŽnoncŽs aux articles L. 116-1 et L. 116-2 du code de
l'action sociale et des familles ; 
Ç ! des principes fondamentaux affirmŽs ˆ l' article L. 111-2-1 du code de la sŽcuritŽ sociale . 
Ç Les agences rŽgionales de santŽ contribuent au respect de l'objectif national de dŽpenses d'assurance
maladie. 
Ç Leurs compŽtences s'exercent sans prŽjudice et dans le respect de celles des collectivitŽs territoriales et des
Žtablissements et agences mentionnŽs aux articles L. 1222-1, L. 1323-1, L. 1336-1, L. 1413-2, L. 1418-1 et L.
5311-1 du prŽsent code ainsi qu'aux articles L. 312-8 du code de l'action sociale et des familles et L. 161-37 du
code de la sŽcuritŽ sociale . 
Ç Art.L. 1431-2.-Les agences rŽgionales de santŽ sont chargŽes, en tenant compte des spŽcificitŽs de chaque
rŽgion : 
Ç 1¡ De mettre en Ïuvre au niveau rŽgional la politique de santŽ publique dŽfinie en application des articles L.
1411-1-1 et L. 1411-2, en liaison avec les autoritŽs compŽtentes dans les domaines de la santŽ au travail, de
la santŽ scolaire et universitaire et de la protection maternelle et infantile. 
Ç A ce titre : 
Ç a) Elles organisent, en s'appuyant en tant que de besoin sur les observatoires rŽgionaux de la santŽ, la veille
sanitaire, l'observation de la santŽ dans la rŽgion, le recueil et le traitement des signalements d'ŽvŽnements
sanitaires ; 
Ç b) Elles contribuent, dans le respect des attributions du reprŽsentant de l'Etat territorialement compŽtent, ˆ
l'organisation de la rŽponse aux urgences sanitaires et ˆ la gestion des situations de crise sanitaire ; 
Ç c) Sans prŽjudice de l'article L. 1435-1, elles Žtablissent un programme annuel de contr™le du respect des
r•gles d'hygi•ne, en particulier celles prŽvues au 2¡ de l'article L. 1421-4, en fonction des orientations retenues
par le document visŽ ˆ l'article L. 1434-1 et des prioritŽs dŽfinies par le reprŽsentant de l'Etat territorialement
compŽtent. Elles rŽalisent ou font rŽaliser les prŽl•vements, analyses et vŽrifications prŽvus dans ce
programme et proc•dent aux inspections nŽcessaires ; 
Ç d) Elles dŽfinissent et financent des actions visant ˆ promouvoir la santŽ, ˆ Žduquer la population ˆ la santŽ
et ˆ prŽvenir les maladies, les handicaps et la perte d'autonomie, et elles veillent ˆ leur Žvaluation ; 
Ç 2¡ De rŽguler, d'orienter et d'organiser, notamment en concertation avec les professionnels de santŽ, l'offre
de services de santŽ, de mani•re ˆ rŽpondre aux besoins en mati•re de soins et de services mŽdico-sociaux, et
ˆ garantir l'efficacitŽ du syst•me de santŽ. 
Ç A ce titre : 
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Ç a) Elles contribuent ˆ Žvaluer et ˆ promouvoir la qualitŽ des formations des professionnels de santŽ ; 
Ç b) Elles autorisent la crŽation et les activitŽs des Žtablissements et services de santŽ ainsi que des
Žtablissements et services mŽdico-sociaux mentionnŽs aux 2¡, 3¡, 5¡, 6¡, 7¡, 11¡ et 12¡ du I de l'article L.
312-1 du code de l'action sociale et des familles et ˆ l'article L. 314-3-3 du m•me code ; elles contr™lent leur
fonctionnement et leur allouent les ressources qui rel•vent de leur compŽtence ; 
Ç c) Elles veillent ˆ ce que la rŽpartition territoriale de l'offre de soins permette de satisfaire les besoins de
santŽ de la population.A ce titre, elles mettent en Ïuvre les mesures mentionnŽes ˆ l'article L. 1434-7 et en
Žvaluent l'efficacitŽ ; 
Ç d) Elles contribuent ˆ mettre en Ïuvre un service unique d'aide ˆ l'installation des professionnels de santŽ ; 
Ç e) Elles veillent ˆ la qualitŽ et ˆ la sŽcuritŽ des actes mŽdicaux, de la dispensation et de l'utilisation des
produits de santŽ ainsi que des prises en charge et accompagnements mŽdico-sociaux et elles proc•dent ˆ des
contr™les ˆ cette fin ; elles contribuent, avec les services de l'Etat compŽtents et les collectivitŽs territoriales
concernŽes, ˆ la lutte contre la maltraitance et au dŽveloppement de la bientraitance dans les Žtablissements et
services de santŽ et mŽdico-sociaux ; 
Ç f) Elles veillent ˆ assurer l'acc•s aux soins de santŽ et aux services psychosociaux des personnes en situation
de prŽcaritŽ ou d'exclusion ; 
Ç g) Dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 1434-14, elles dŽfinissent et mettent en Ïuvre, avec les
organismes d'assurance maladie et avec la Caisse nationale de solidaritŽ pour l'autonomie, les actions
rŽgionales prolongeant et complŽtant les programmes nationaux de gestion du risque et des actions
complŽmentaires. Ces actions portent sur le contr™le et l'amŽlioration des modalitŽs de recours aux soins et
des pratiques des professionnels de santŽ en mŽdecine ambulatoire et dans les Žtablissements et services de
santŽ et mŽdico-sociaux ; 
Ç h) En relation avec les directions rŽgionales des affaires culturelles mais aussi avec les collectivitŽs
territoriales qui le souhaitent, elles encouragent et favorisent, au sein des Žtablissements, l'Žlaboration et la
mise en Ïuvre d'un volet culturel. 
Ç Art.L. 1431-3.-Un dŽcret peut crŽer des agences interrŽgionales de santŽ et confier des compŽtences
interrŽgionales ˆ une ou plusieurs agences rŽgionales de santŽ. 
Ç Art.L. 1431-4.-Les modalitŽs d'application du prŽsent titre sont dŽterminŽes par un dŽcret en Conseil d'Etat,
sauf disposition contraire.

Ç Chapitre II

Ç Organisation et fonctionnement 
des agences rŽgionales de santŽ

Ç Section 1

Ç Organisation des agences

Ç Art.L. 1432-1.-Les agences rŽgionales de santŽ sont des Žtablissements publics de l'Etat ˆ caract•re
administratif. Elles sont placŽes sous la tutelle des ministres chargŽs de la santŽ, de l'assurance maladie, des
personnes ‰gŽes et des personnes handicapŽes. 
Ç Les agences rŽgionales de santŽ sont dotŽes d'un conseil de surveillance et dirigŽes par un directeur gŽnŽral. 
Ç Aupr•s de chaque agence rŽgionale de santŽ sont constituŽes : 
Ç 1¡ Une confŽrence rŽgionale de la santŽ et de l'autonomie, chargŽe de participer par ses avis ˆ la dŽfinition
des objectifs et des actions de l'agence dans ses domaines de compŽtences ; 
Ç 2¡ Deux commissions de coordination des politiques publiques de santŽ, associant les services de l'Etat, les
collectivitŽs territoriales et leurs groupements et les organismes de sŽcuritŽ sociale. Ces commissions, dont la
composition et les modalitŽs de fonctionnement sont fixŽes par dŽcret, sont compŽtentes pour assurer la
cohŽrence et la complŽmentaritŽ des actions dŽterminŽes et conduites par leurs membres, respectivement : 
Ç ! dans les domaines de la prŽvention, de la santŽ scolaire, de la santŽ au travail et de la protection
maternelle et infantile ; 
Ç ! dans le domaine des prises en charge et des accompagnements mŽdico-sociaux. 
Ç Les agences rŽgionales de santŽ mettent en place des dŽlŽgations territoriales dans les dŽpartements.

Ç Sous-section 1

Ç Directeur gŽnŽral

Ç Art.L. 1432-2.-Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ exerce, au nom de l'Etat, les compŽtences
mentionnŽes ˆ l'article L. 1431-2 qui ne sont pas attribuŽes ˆ une autre autoritŽ. 
Ç Au moins deux fois par an, il  rend compte au conseil de surveillance, dont une fois apr•s la cl™ture de
chaque exercice, de la mise en Ïuvre de la politique rŽgionale de santŽ et de la gestion de l'agence. Cette
communication est rendue publique. 
Ç Au moins une fois par an, il  rend compte ˆ la confŽrence rŽgionale de la santŽ et de l'autonomie de la mise
en Ïuvre de la politique rŽgionale de santŽ et l'informe des suites qui ont ŽtŽ donnŽes ˆ ses avis. Cette
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communication est rendue publique. 
Ç Il prŽpare et exŽcute, en tant qu'ordonnateur, le budget de l'agence. Il arr•te le compte financier. 
Ç Il arr•te le projet rŽgional de santŽ mentionnŽ ˆ l'article L. 1434-1. 
Ç Il conclut avec les collectivitŽs territoriales, pour le compte de l'Etat, les conventions prŽvues aux articles L.
1423-2, L. 3111-11, L. 3112-2 et L. 3121-1 et proc•de ˆ l'habilitation des organismes mentionnŽs aux articles
L. 3111-11, L. 3112-3 et L. 3121-1 ; l'agence verse aux organismes et collectivitŽs concernŽs les subventions
affŽrentes, sous rŽserve de l' article 199-1 de la loi n¡ 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libertŽs et
responsabilitŽs locales. 
Ç Le directeur gŽnŽral dŽlivre les autorisations mentionnŽes au chapitre II du titre II du livre Ier de la sixi•me
partie du prŽsent code, ainsi que la licence mentionnŽe ˆ l'article L. 5125-4. 
Ç Il peut recruter, sur des contrats ˆ durŽe dŽterminŽe ou indŽterminŽe, des agents contractuels de droit
public ou des agents de droit privŽ rŽgis par les conventions collectives applicables au personnel des
organismes de sŽcuritŽ sociale. 
Ç Il dŽsigne la personne chargŽe d'assurer l'intŽrim des fonctions de directeur et de secrŽtaire gŽnŽral dans les
Žtablissements publics de santŽ, ˆ l'exception des Žtablissements mentionnŽs aux articles L. 6147-1 et L. 6141-
5. 
Ç Il peut ester en justice. Il reprŽsente l'agence en justice et dans tous les actes de la vie civile. 
Ç Il peut dŽlŽguer sa signature.

Ç Sous-section 2

Ç Conseil de surveillance

Ç Art.L. 1432-3.-I. ! Le conseil de surveillance de l'agence rŽgionale de santŽ est composŽ : 
Ç 1¡ De reprŽsentants de l'Etat ; 
Ç 2¡ De membres des conseils et conseils d'administration des organismes locaux d'assurance maladie de son
ressort dont la caisse nationale dŽsigne les membres du conseil de l'Union nationale des caisses d'assurance
maladie. Pour les organismes relevant du rŽgime gŽnŽral, ces membres sont dŽsignŽs par des organisations
syndicales de salariŽs et des organisations professionnelles d'employeurs reconnues reprŽsentatives au niveau
national et interprofessionnel au sens de l' article L. 2122-9 du code du travail ; 
Ç 3¡ De reprŽsentants des collectivitŽs territoriales ; 
Ç 4¡ De reprŽsentants des patients, des personnes ‰gŽes et des personnes handicapŽes, ainsi qu'au moins
d'une personnalitŽ choisie ˆ raison de sa qualification dans les domaines de compŽtence de l'agence. 
Ç Des membres du conseil peuvent disposer de plusieurs voix. 
Ç Des reprŽsentants des personnels de l'agence, ainsi que le directeur gŽnŽral de l'agence, si•gent au conseil
de surveillance avec voix consultative. 
Ç Le conseil de surveillance est prŽsidŽ par le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion. 
[Dispositions dŽclarŽes non conformes ˆ la Constitution par la dŽcision du Conseil constitutionnel n¡ 2009-584
DC du 16 juillet 2009.] 
Ç Le conseil de surveillance approuve le budget de l'agence, sur proposition du directeur gŽnŽral ; il  peut le
rejeter par une majoritŽ qualifiŽe, selon des modalitŽs dŽterminŽes par voie rŽglementaire. 
Ç Il Žmet un avis sur le plan stratŽgique rŽgional de santŽ, le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de
l'agence, ainsi qu'au moins une fois par an, sur les rŽsultats de l'action de l'agence. 
Ç Il approuve le compte financier. 
Ç Chaque annŽe, le directeur gŽnŽral de l'agence transmet au conseil de surveillance un Žtat financier
retra•ant, pour l'exercice, l'ensemble des charges de l'Etat, des rŽgimes d'assurance maladie et de la Caisse
nationale de solidaritŽ pour l'autonomie relatives ˆ la politique de santŽ et aux services de soins et mŽdico-
sociaux dans le ressort de l'agence rŽgionale de santŽ concernŽe. 
Ç Il lui transmet Žgalement un rapport sur la situation financi•re des Žtablissements publics de santŽ placŽs
sous administration provisoire. 
Ç II. ! Nul ne peut •tre membre du conseil de surveillance : 
Ç 1¡ A plus d'un titre ; 
Ç 2¡ S'il encourt l'une des incapacitŽs prŽvues par les articles L. 5 et L. 6 du code Žlectoral ; 
Ç 3¡ S'il est salariŽ de l'agence ; 
Ç 4¡ S'il a, personnellement ou par l'intermŽdiaire de son conjoint, des liens ou intŽr•ts directs ou indirects
dans une personne morale relevant de la compŽtence de l'agence ; 
Ç 5¡ S'il exerce des responsabilitŽs dans une entreprise qui bŽnŽficie d'un concours financier de la part de
l'agence ou qui participe ˆ la prestation de travaux, de fournitures ou de services ou ˆ l'exŽcution de contrats
d'assurance, de bail ou de location ; 
Ç 6¡ S'il per•oit, ˆ quelque titre que ce soit, des honoraires de la part de l'agence. 
Ç Toutefois, l'incompatibilitŽ visŽe au 3¡ du prŽsent II ne peut •tre opposŽe aux personnes mentionnŽes au
septi•me alinŽa du I siŽgeant au conseil de surveillance avec voix consultative. 
Ç Les incompatibilitŽs visŽes au 4¡ du prŽsent II ne sont pas opposables aux reprŽsentants des usagers. 
Ç III. ! Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont fixŽes par dŽcret.

Ç Sous-section 3

Ç ConfŽrence rŽgionale 
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de la santŽ et de l'autonomie

Ç Art.L. 1432-4.-La confŽrence rŽgionale de la santŽ et de l'autonomie est un organisme consultatif composŽ de
plusieurs coll•ges qui concourt, par ses avis, ˆ la politique rŽgionale de santŽ. Sont notamment reprŽsentŽs au
sein de ces coll•ges les collectivitŽs territoriales, les usagers et associations Ïuvrant dans les domaines de
compŽtence de l'agence rŽgionale de santŽ, les confŽrences de territoire, les organisations reprŽsentatives des
salariŽs, des employeurs et des professions indŽpendantes, les professionnels du syst•me de santŽ, les
organismes gestionnaires des Žtablissements et services de santŽ et mŽdico-sociaux, les organismes de
protection sociale. 
Ç L'agence rŽgionale de santŽ met ˆ la disposition de la confŽrence rŽgionale de la santŽ et de l'autonomie des
moyens de fonctionnement. 
Ç La confŽrence rŽgionale de la santŽ et de l'autonomie peut faire toute proposition au directeur gŽnŽral de
l'agence rŽgionale de santŽ sur l'Žlaboration, la mise en Ïuvre et l'Žvaluation de la politique de santŽ dans la
rŽgion. Elle Žmet un avis sur le plan stratŽgique rŽgional de santŽ. Elle organise en son sein l'expression des
reprŽsentants des usagers du syst•me de santŽ. Elle proc•de ˆ l'Žvaluation des conditions dans lesquelles sont
appliquŽs et respectŽs les droits des personnes malades et des usagers du syst•me de santŽ, de l'ŽgalitŽ
d'acc•s aux services de santŽ et de la qualitŽ des prises en charge. 
Ç Elle organise le dŽbat public sur les questions de santŽ de son choix. 
Ç Les avis de la confŽrence rŽgionale de la santŽ et de l'autonomie sont rendus publics. 
Ç Un dŽcret dŽtermine les modalitŽs d'application du prŽsent article.

Ç Section 2

Ç RŽgime financier des agences

Ç Art.L. 1432-5.-Le budget de l'agence rŽgionale de santŽ doit •tre Žtabli en Žquilibre. Il est exŽcutoire dans un
dŽlai de quinze jours ˆ compter de sa rŽception par les ministres chargŽs de la santŽ, des personnes ‰gŽes,
des personnes handicapŽes et de l'assurance maladie, sauf opposition de l'un d'entre eux. 
Ç Art.L. 1432-6.-Les ressources de l'agence sont constituŽes par : 
Ç 1¡ Une subvention de l'Etat ; 
Ç 2¡ Des contributions des rŽgimes d'assurance maladie ; 
Ç 3¡ Des contributions de la Caisse nationale de solidaritŽ pour l'autonomie pour des actions concernant les
Žtablissements et services mŽdico-sociaux ; 
Ç 4¡ Des ressources propres, dons et legs ; 
Ç 5¡ Sur une base volontaire, des versements de collectivitŽs territoriales ou d'autres Žtablissements publics. 
Ç Les contributions prŽvues aux 2¡ et 3¡ sont dŽterminŽes par la loi de financement de la sŽcuritŽ sociale. 
Ç Art.L. 1432-7.-L'agence est dotŽe d'un comptable public. 
Ç Art.L. 1432-8.-L'Etat peut passer pour le compte des agences rŽgionales de santŽ des marchŽs ou des
accords-cadres. Les marchŽs subsŽquents aux accords-cadres sont passŽs par l'Etat ou les agences rŽgionales
de santŽ.

Ç Section 3

Ç Personnel des agences

Ç Art.L. 1432-9.-Le personnel de l'agence comprend : 
Ç 1¡ Des fonctionnaires ; 
Ç 2¡ Des personnels mentionnŽs au 1¡ de l'article L. 6152-1 ; 
Ç 3¡ Des agents contractuels de droit public ; 
Ç 4¡ Des agents de droit privŽ rŽgis par les conventions collectives applicables au personnel des organismes de
sŽcuritŽ sociale. 
Ç Le directeur de l'agence a autoritŽ sur l'ensemble des personnels de l'agence. Il g•re les personnels
mentionnŽs aux 3¡ et 4¡. Il est associŽ ˆ la gestion des personnels mentionnŽs aux 1¡ et 2¡. 
Ç Les personnes employŽes par l'agence ne peuvent dŽtenir un intŽr•t direct ou indirect dans une personne
morale relevant de sa compŽtence. 
Ç Art.L. 1432-10.-Les emplois de direction des agences rŽgionales de santŽ ouvrent droit ˆ pension au titre du
code des pensions civiles et militaires de retraite lorsqu'ils sont occupŽs par des fonctionnaires. 
Ç Art.L. 1432-11.-Il est instituŽ dans chaque agence rŽgionale de santŽ un comitŽ d'agence et un comitŽ
d'hygi•ne, de sŽcuritŽ et des conditions de travail, compŽtents pour l'ensemble du personnel de l'agence. 
Ç Le comitŽ d'agence est instituŽ dans les conditions prŽvues ˆ l' article 15 de la loi n¡ 84-16 du 11 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives ˆ la fonction publique de l'Etat. Toutefois, les modalitŽs de consultation
des personnels prŽvues au second alinŽa du m•me article peuvent faire l'objet d'adaptations pour permettre la
reprŽsentation des personnels de droit privŽ de l'agence. Le comitŽ d'agence exerce en outre les compŽtences
prŽvues aux articles L. 2323-1 ˆ L. 2323-87 du code du travail, sous rŽserve des adaptations prŽvues par
dŽcret en Conseil d'Etat en application de l'article L. 2321-1 du m•me code. Il est dotŽ de la personnalitŽ civile
et g•re son patrimoine. 
Ç Le comitŽ d'hygi•ne, de sŽcuritŽ et des conditions de travail est instituŽ dans les conditions prŽvues ˆ l' article
16 de la loi n¡ 84-16 du 11 janvier 1984 prŽcitŽe . Il exerce en outre les compŽtences prŽvues aux articles L.
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16 de la loi n¡ 84-16 du 11 janvier 1984 prŽcitŽe . Il exerce en outre les compŽtences prŽvues aux articles L.
4612-1 ˆ L. 4612-18 du code du travail, sous rŽserve des adaptations prŽvues par dŽcret en Conseil d'Etat en
application de l'article L. 4111-2 du m•me code. 
Ç Les dispositions du chapitre III du titre IV du livre Ier de la deuxi•me partie du m•me code sont applicables ˆ
l'ensemble des personnels de l'agence rŽgionale de santŽ. Les dŽlŽguŽs syndicaux sont dŽsignŽs par chaque
syndicat reprŽsentatif qui constitue une section syndicale dans l'agence rŽgionale de santŽ pour le reprŽsenter
aupr•s de l'employeur. 
Ç Chaque syndicat qui constitue, conformŽment ˆ l'article L. 2142-1 du m•me code, une section syndicale au
sein de l'agence peut, s'il n'est pas reprŽsentatif dans l'agence, dŽsigner un reprŽsentant de la section pour le
reprŽsenter au sein de l'agence. 
Ç Les membres des instances visŽes aux alinŽas prŽcŽdents, les dŽlŽguŽs du personnel, dŽlŽguŽs syndicaux et
les reprŽsentants des sections syndicales bŽnŽficient de la protection prŽvue par leurs statuts respectifs et,
pour ce qui concerne les salariŽs placŽs sous le rŽgime des conventions collectives, du livre IV de la deuxi•me
partie du m•me code. 
Ç Art.L. 1432-12.-Les modalitŽs d'application de la prŽsente section, notamment les mesures d'adaptation
prŽvues ˆ l'article L. 1432-11, sont dŽterminŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.

Ç Chapitre III

Ç Coordination des agences rŽgionales de santŽ

Ç Art.L. 1433-1.-Un conseil national de pilotage des agences rŽgionales de santŽ rŽunit des reprŽsentants de
l'Etat et de ses Žtablissements publics, dont la Caisse nationale de solidaritŽ pour l'autonomie, ainsi que des
reprŽsentants des organismes nationaux d'assurance maladie membres de l'Union nationale des caisses
d'assurance maladie. Les ministres chargŽs de la santŽ, de l'assurance maladie, des personnes ‰gŽes et des
personnes handicapŽes, ou leur reprŽsentant, le prŽsident ; les ministres chargŽs du budget et de la sŽcuritŽ
sociale en sont membres. 
Ç Le Conseil national de pilotage des agences rŽgionales de santŽ donne aux agences rŽgionales de santŽ les
directives pour la mise en Ïuvre de la politique nationale de santŽ sur le territoire. Il veille ˆ la cohŽrence des
politiques qu'elles ont ˆ mettre en Ïuvre en termes de santŽ publique, d'organisation de l'offre de soins et de
prise en charge mŽdico-sociale et de gestion du risque et il  valide leurs objectifs. 
Ç Il valide toutes les instructions qui leur sont donnŽes. Il conduit l'animation du rŽseau des agences. 
Ç Il Žvalue pŽriodiquement les rŽsultats de l'action des agences et de leurs directeurs gŽnŽraux. 
Ç Le conseil national de pilotage veille ˆ ce que la rŽpartition entre les agences rŽgionales de santŽ des
financements qui leur sont attribuŽs prenne en compte l'objectif de rŽduction des inŽgalitŽs de santŽ mentionnŽ
ˆ l'article L. 1411-1. 
Ç Art.L. 1433-2.-Les ministres chargŽs de la santŽ, de l'assurance maladie, des personnes ‰gŽes et des
personnes handicapŽes signent avec le directeur gŽnŽral de chaque agence rŽgionale de santŽ un contrat
pluriannuel d'objectifs et de moyens de l'agence. 
Ç Le contrat est conclu pour une durŽe de quatre ans. Il est rŽvisable chaque annŽe. 
Ç Art.L. 1433-3.-Les modalitŽs d'application du prŽsent chapitre sont dŽterminŽes par dŽcret. 

Ç Chapitre IV

Ç Planification rŽgionale 
de la politique de santŽ

Ç Section 1

Ç Projet rŽgional de santŽ

Ç Art.L. 1434-1.-Le projet rŽgional de santŽ dŽfinit les objectifs pluriannuels des actions que m•ne l'agence
rŽgionale de santŽ dans ses domaines de compŽtences, ainsi que les mesures tendant ˆ les atteindre. 
Ç Il s'inscrit dans les orientations de la politique nationale de santŽ et se conforme aux dispositions financi•res
prŽvues par les lois de finances et les lois de financement de la sŽcuritŽ sociale. 
Ç Art.L. 1434-2.-Le projet rŽgional de santŽ est constituŽ : 
Ç 1¡ D'un plan stratŽgique rŽgional de santŽ, qui fixe les orientations et objectifs de santŽ pour la rŽgion ; 
Ç 2¡ De schŽmas rŽgionaux de mise en Ïuvre en mati•re de prŽvention, d'organisation de soins et
d'organisation mŽdico-sociale ; 
Ç 3¡ De programmes dŽclinant les modalitŽs spŽcifiques d'application de ces schŽmas, dont un programme
relatif ˆ l'acc•s ˆ la prŽvention et aux soins des personnes les plus dŽmunies et un programme relatif au
dŽveloppement de la tŽlŽmŽdecine. La programmation peut prendre la forme de programmes territoriaux de
santŽ pouvant donner lieu ˆ des contrats locaux de santŽ tels que dŽfinis ˆ l'article L. 1434-17. 
Ç Le plan stratŽgique rŽgional de santŽ prŽvoit des articulations avec la santŽ au travail, la santŽ en milieu
scolaire et la santŽ des personnes en situation de prŽcaritŽ et d'exclusion. 
Ç Art.L. 1434-3.-Le projet rŽgional de santŽ fait l'objet d'un avis de la confŽrence rŽgionale de la santŽ et de
l'autonomie, des collectivitŽs territoriales et du reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion. 
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Ç Art.L. 1434-4.-Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les modalitŽs d'application de la prŽsente section.

Ç Sous-section 1

Ç SchŽma rŽgional de prŽvention

Ç Art.L. 1434-5.-Le schŽma rŽgional de prŽvention inclut notamment des dispositions relatives ˆ la prŽvention,
ˆ la promotion de la santŽ, ˆ la santŽ environnementale et ˆ la sŽcuritŽ sanitaire. Il organise, dans le domaine
de la santŽ des personnes, l'observation des risques Žmergents et les modalitŽs de gestion des ŽvŽnements
porteurs d'un risque sanitaire, conformŽment aux articles L. 1435-1 et L. 1435-2. 
Ç Art.L. 1434-6.-Les moyens financiers, quelle qu'en soit l'origine, attribuŽs ˆ l'agence rŽgionale de santŽ pour
le financement des actions tendant ˆ la promotion de la santŽ, ˆ l'Žducation ˆ la santŽ, ˆ la prŽvention des
maladies, des handicaps et de la perte d'autonomie ne peuvent •tre affectŽs au financement d'activitŽs de
soins ou de prises en charge et d'accompagnements mŽdico-sociaux. 
Ç Au titre de ses actions de prŽvention, l'agence rŽgionale de santŽ attribue, dans des conditions fixŽes par les
conventions d'objectifs et de gestion mentionnŽes au II de l'article L. 227-1 du code de la sŽcuritŽ sociale , ˆ
l'article L. 611-7 du m•me code et ˆ l'article L. 723-12 du code rural, des crŽdits provenant des fonds
constituŽs au sein de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariŽs, de la Caisse nationale
du rŽgime social des indŽpendants et de la Caisse centrale de la mutualitŽ sociale agricole et destinŽs ˆ
financer des actions de prŽvention, d'Žducation et d'information sanitaires. Un arr•tŽ des ministres chargŽs de
la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale fixe, chaque annŽe, le montant de la contribution de chaque caisse nationale
d'assurance maladie ˆ chaque agence rŽgionale de santŽ au titre des actions de prŽvention.

Ç Sous-section 2

Ç SchŽma rŽgional d'organisation des soins

Ç Art.L. 1434-7.-Le schŽma rŽgional d'organisation des soins a pour objet de prŽvoir et de susciter les
Žvolutions nŽcessaires de l'offre de soins afin de rŽpondre aux besoins de santŽ de la population et aux
exigences d'efficacitŽ et d'accessibilitŽ gŽographique. 
Ç Il prŽcise les adaptations et les complŽmentaritŽs de l'offre de soins, ainsi que les coopŽrations, notamment
entre les Žtablissements de santŽ, les communautŽs hospitali•res de territoire, les Žtablissements et services
mŽdico-sociaux, les centres de santŽ, les structures et professionnels de santŽ libŽraux. Il prend en compte
Žgalement les difficultŽs de dŽplacement des populations, ainsi que les exigences en mati•re de transports
sanitaires, liŽes en particulier aux situations d'urgence. Il signale ˆ cet effet les Žvolutions nŽcessaires dans le
respect des compŽtences dŽvolues aux collectivitŽs territoriales. 
Ç Il tient compte de l'offre de soins des rŽgions limitrophes et de la vocation sanitaire et sociale de certains
territoires. 
Ç Il indique, par territoire de santŽ, les besoins en implantations pour l'exercice des soins mentionnŽs aux
articles L. 1411-11 et L. 1411-12, notamment celles des professionnels de santŽ libŽraux, des p™les de santŽ,
des centres de santŽ, des maisons de santŽ, des laboratoires de biologie mŽdicale et des rŽseaux de santŽ. 
Ç Il dŽtermine, selon des dispositions prŽvues par arr•tŽ des ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ
sociale, les zones de mise en Ïuvre des mesures destinŽes ˆ favoriser une meilleure rŽpartition gŽographique
des professionnels de santŽ, des maisons de santŽ, des p™les de santŽ et des centres de santŽ et prŽvues
notamment par l'article L. 1434-8 du prŽsent code, par les conventions mentionnŽes au chapitre II du titre VI
du livre Ier du code de la sŽcuritŽ sociale, par l'article L. 631-1-1 du code de l'Žducation, par l' article L. 1511-8
du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales et par l' article 151 ter du code gŽnŽral des imp™ts . 
Ç Il organise la coordination entre les diffŽrents services de santŽ mentionnŽs ˆ l'alinŽa prŽcŽdent et les
Žtablissements de santŽ assurant une activitŽ au domicile des patients intervenant sur le m•me territoire de
santŽ. Les conditions de cette coordination sont dŽfinies par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ.
Ç Art.L. 1434-9.-Le schŽma rŽgional d'organisation des soins fixe, en fonction des besoins de la population, par
territoire de santŽ : 
Ç 1¡ Les objectifs de l'offre de soins par activitŽs de soins et Žquipements matŽriels lourds, dont les modalitŽs
de quantification sont fixŽes par dŽcret ; 
Ç 2¡ Les crŽations et suppressions d'activitŽs de soins et d'Žquipements matŽriels lourds ; 
Ç 3¡ Les transformations et regroupements d'Žtablissements de santŽ, ainsi que les coopŽrations entre ces
Žtablissements ; 
Ç 4¡ Les missions de service public assurŽes par les Žtablissements de santŽ et les autres personnes citŽes ˆ
l'article L. 6112-2. 
Ç Les autorisations accordŽes par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ en vertu des 2¡ et 3¡
doivent •tre compatibles avec les objectifs fixŽs par le schŽma rŽgional d'organisation des soins. 
Ç Art.L. 1434-10.-Pour une activitŽ ou un Žquipement relevant de leurs compŽtences, les agences rŽgionales de
santŽ peuvent arr•ter un schŽma interrŽgional d'organisation des soins. 
Ç Le ministre chargŽ de la santŽ arr•te la liste des Žquipements et activitŽs pour lesquels plusieurs rŽgions,
qu'il dŽtermine, sont tenues d'Žtablir un schŽma en commun. Il peut prŽvoir que, dans certaines rŽgions aux
caractŽristiques gŽographiques et dŽmographiques spŽcifiques, ces Žquipements et activitŽs soient, par
dŽrogation, l'objet d'un schŽma rŽgional. 
Ç Art.L. 1434-11.-Les conditions d'Žlaboration du schŽma rŽgional d'organisation des soins sont fixŽes par

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A90EFFD4B27ADA5E4F274AD963888B7.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742305&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A90EFFD4B27ADA5E4F274AD963888B7.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389501&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A90EFFD4B27ADA5E4F274AD963888B7.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006314133&dateTexte=&categorieLien=cid


27/07/09 14:34DŽtail d'un texte

Page 65 sur 81http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020879475&dateTexte=&categorieLien=id

dŽcret en Conseil d'Etat.

Ç Sous-section 3

Ç SchŽma rŽgional d'organisation mŽdico-sociale

Ç Art.L. 1434-12.-Le schŽma rŽgional d'organisation mŽdico-sociale a pour objet de prŽvoir et de susciter les
Žvolutions nŽcessaires de l'offre des Žtablissements et services mŽdico-sociaux mentionnŽs aux 2¡, 3¡, 5¡, 6¡,
7¡, 11¡ et 12¡ du I de l'article L. 312-1 et ˆ l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles, afin
notamment de rŽpondre aux besoins de prises en charge et d'accompagnements mŽdico-sociaux de la
population handicapŽe ou en perte d'autonomie. 
Ç Ce schŽma veille ˆ l'articulation au niveau rŽgional de l'offre sanitaire et mŽdico-sociale relevant de la
compŽtence de l'agence rŽgionale de santŽ. Pour les Žtablissements et services mentionnŽs aux 6¡, 7¡ et 12¡
du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, ce schŽma rŽgional est Žtabli et actualisŽ
au regard des schŽmas dŽpartementaux d'organisation sociale et mŽdico-sociale relatifs aux personnes
handicapŽes ou en perte d'autonomie arr•tŽs par les conseils gŽnŽraux de la rŽgion et mentionnŽs ˆ l'article L.
312-5 du m•me code. 
Ç Le schŽma d'organisation mŽdico-sociale et le programme prŽvu ˆ l'article L. 312-5-1 du m•me code qui
l'accompagne sont ŽlaborŽs et arr•tŽs par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ apr•s
consultation de la commission de coordination compŽtente prŽvue ˆ l'article L. 1432-1 du prŽsent code et avis
des prŽsidents des conseils gŽnŽraux compŽtents. 
Ç Pour la prŽvention des handicaps et de la perte d'autonomie, il  prŽvoit la concertation avec chaque conseil
gŽnŽral concernŽ pour une meilleure connaissance des besoins rencontrŽs par les personnes ‰gŽes
dŽpendantes et les personnes handicapŽes. 
Ç Art.L. 1434-13.-Les moyens financiers dont l'attribution rel•ve des agences rŽgionales de santŽ et qui
correspondent aux objectifs de dŽpenses visŽs aux articles L. 314-3 et L. 314-3-2 du code de l'action sociale et
des familles ne peuvent •tre affectŽs au financement d'Žtablissements, services ou prestations autres que ceux
visŽs, selon le cas, aux articles L. 314-3-1 ou L. 314-3-3 du m•me code. 
Ç En cas de conversion d'activitŽs entra”nant une diminution des dŽpenses financŽes par l'assurance maladie, et
dont le financement s'impute sur l'un des objectifs de dŽpenses mentionnŽs aux articles L. 162-22-2, L. 162-
22-9 et L. 174-1-1 du code de la sŽcuritŽ sociale , en activitŽs dont le financement s'impute sur l'un des
objectifs de dŽpenses dŽfinis aux articles L. 314-3 et L. 314-3-2 du code de l'action sociale et des familles, les
dotations rŽgionales mentionnŽes ˆ ces m•mes articles L. 314-3 et L. 314-3-2 sont abondŽes des crŽdits
correspondant ˆ ces activitŽs mŽdico-sociales. 
Ç Le financement de l'activitŽ de l'Žtablissement ou du service mŽdico-social qui rŽsulte de cette conversion est
Žtabli en tenant compte du financement allouŽ aux Žtablissements et services mŽdico-sociaux qui fournissent
des prestations comparables.

Ç Section 2

Ç Programme pluriannuel rŽgional de gestion du risque

Ç Art.L. 1434-14.-Le programme pluriannuel rŽgional de gestion du risque comprend, outre les actions
nationales dŽfinies par le contrat prŽvu ˆ l'article L. 182-2-1-1 du code de la sŽcuritŽ sociale, des actions
complŽmentaires tenant compte des spŽcificitŽs rŽgionales. 
Ç Ces actions rŽgionales complŽmentaires spŽcifiques sont ŽlaborŽes et arr•tŽes par le directeur gŽnŽral de
l'agence rŽgionale de santŽ, apr•s concertation avec le reprŽsentant, au niveau rŽgional, de chaque rŽgime
d'assurance maladie dont la caisse nationale est membre de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie
et avec les organismes complŽmentaires. 
Ç Le programme pluriannuel rŽgional de gestion du risque est rŽvisŽ chaque annŽe. 
Ç Ce programme est intŽgrŽ au projet rŽgional de santŽ. 
Ç Ce projet fait l'objet d'une contractualisation entre le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ et les
directeurs des organismes et services d'assurance maladie de son ressort dont la caisse nationale est membre
de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie. 
Ç Les contrats pluriannuels de gestion des organismes d'assurance maladie Žtablis en application de l' article L.
227-3 du code de la sŽcuritŽ sociale dŽclinent, pour chaque organisme concernŽ, outre les programmes
nationaux de gestion du risque, le programme pluriannuel rŽgional de gestion du risque. 
Ç Art.L. 1434-15.-Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les conditions d'application de la prŽsente section.

Ç Section 3

Ç Territoires de santŽ et confŽrences de territoire

Ç Art.L. 1434-16.-L'agence rŽgionale de santŽ dŽfinit les territoires de santŽ pertinents pour les activitŽs de
santŽ publique, de soins et d'Žquipement des Žtablissements de santŽ, de prise en charge et
d'accompagnement mŽdico-social ainsi que pour l'acc•s aux soins de premier recours. Les territoires de santŽ
peuvent •tre infrarŽgionaux, rŽgionaux ou interrŽgionaux. Ils sont dŽfinis apr•s avis du reprŽsentant de l'Etat
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dans la rŽgion, d'une part, de la confŽrence rŽgionale de la santŽ et de l'autonomie, d'autre part et, en ce qui
concerne les activitŽs relevant de leurs compŽtences, des prŽsidents des conseils gŽnŽraux de la rŽgion. 
Ç Les territoires interrŽgionaux sont dŽfinis conjointement par les agences rŽgionales concernŽes, apr•s avis du
reprŽsentant de l'Etat dans chaque rŽgion et, en ce qui concerne les activitŽs relevant de leurs compŽtences,
des prŽsidents des conseils gŽnŽraux compŽtents sur ces territoires. 
Ç Art.L. 1434-17.-Dans chacun des territoires mentionnŽs ˆ l'article L. 1434-9, le directeur gŽnŽral de l'agence
rŽgionale de santŽ constitue une confŽrence de territoire, composŽe de reprŽsentants des diffŽrentes catŽgories
d'acteurs du syst•me de santŽ du territoire concernŽ, dont les usagers du syst•me de santŽ. 
Ç La confŽrence de territoire contribue ˆ mettre en cohŽrence les projets territoriaux sanitaires avec le projet
rŽgional de santŽ et les programmes nationaux de santŽ publique. 
Ç La confŽrence de territoire peut faire toute proposition au directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ
sur l'Žlaboration, la mise en Ïuvre, l'Žvaluation et la rŽvision du projet rŽgional de santŽ. 
Ç La mise en Ïuvre du projet rŽgional de santŽ peut faire l'objet de contrats locaux de santŽ conclus par
l'agence, notamment avec les collectivitŽs territoriales et leurs groupements, portant sur la promotion de la
santŽ, la prŽvention, les politiques de soins et l'accompagnement mŽdico-social. 
Ç Un dŽcret dŽtermine la composition et le mode de fonctionnement des confŽrences de territoire.

Ç Chapitre V

Ç ModalitŽs et moyens d'intervention 
des agences rŽgionales de santŽ

Ç Section 1

Ç Veille, sŽcuritŽ et polices sanitaires

Ç Art.L. 1435-1.-Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ informe sans dŽlai le reprŽsentant de l'Etat
territorialement compŽtent ainsi que les Žlus territoriaux concernŽs de tout ŽvŽnement sanitaire prŽsentant un
risque pour la santŽ de la population ou susceptible de prŽsenter un risque de trouble ˆ l'ordre public. 
Ç Pour l'exercice de ses compŽtences dans les domaines sanitaire et de la salubritŽ et de l'hygi•ne publiques, le
reprŽsentant de l'Etat territorialement compŽtent dispose ˆ tout moment des moyens de l'agence. 
Ç Les services de l'agence et les services de l'Etat mettent en Ïuvre les actions coordonnŽes nŽcessaires ˆ la
rŽduction des facteurs, notamment environnementaux et sociaux, d'atteinte ˆ la santŽ. 
Ç Ces actions font Žgalement appel aux services communaux d'hygi•ne et de santŽ, dans le respect de l'article
L. 1422-1. 
Ç Les services de l'agence sont placŽs pour emploi sous l'autoritŽ du reprŽsentant de l'Etat territorialement
compŽtent lorsqu'un ŽvŽnement porteur d'un risque sanitaire peut constituer un trouble ˆ l'ordre public. 
Ç L'agence participe, sous l'autoritŽ du reprŽsentant de l'Etat territorialement compŽtent, ˆ l'Žlaboration et ˆ la
mise en Ïuvre du volet sanitaire des plans de secours et de dŽfense. 
Ç L'agence est associŽe ˆ l'Žlaboration et ˆ la mise en Ïuvre des programmes d'action prŽvus par l' article 1er
de la loi n¡ 2003-710 du 1er aožt 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rŽnovation urbaine,
dans le domaine de la santŽ. 
Ç Elle fournit aux autoritŽs compŽtentes les avis sanitaires nŽcessaires ˆ l'Žlaboration des plans et programmes
ou de toute dŽcision impliquant une Žvaluation des effets sur la santŽ humaine. 
Ç Pour les mati•res relevant de ses attributions au titre du prŽsent code, le reprŽsentant de l'Etat dans le
dŽpartement peut dŽlŽguer sa signature au directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ et, en cas
d'absence ou d'emp•chement, ˆ des agents placŽs sous son autoritŽ. 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les modalitŽs d'application du prŽsent article. 
Ç Art.L. 1435-2.-Dans les zones de dŽfense, le prŽfet de zone dispose, pour l'exercice de ses compŽtences, des
moyens de l'ensemble des agences rŽgionales de santŽ de la zone de dŽfense. Leurs services sont placŽs pour
emploi sous son autoritŽ lorsqu'un ŽvŽnement porteur d'un risque sanitaire peut constituer un trouble ˆ l'ordre
public au sein de la zone. 
Ç Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ du chef-lieu de la zone assiste le prŽfet de zone dans
l'exercice de ses compŽtences. Dans ce cadre, il  anime et coordonne l'action de l'ensemble des agences
rŽgionales de santŽ de la zone de dŽfense.L'agence rŽgionale de santŽ du chef-lieu de zone est, en
consŽquence, qualifiŽe d'agence rŽgionale de santŽ de zone.

Ç Section 2

Ç Contractualisation avec les offreurs de services de santŽ

Ç Art.L. 1435-3.-L'agence rŽgionale de santŽ conclut les contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens prŽvus
ˆ l'article L. 6114-1. Elle peut, avec la participation des collectivitŽs territoriales, conclure les contrats
pluriannuels d'objectifs et de moyens prŽvus ˆ l'article L. 313-11 du code de l'action sociale et des familles
ainsi que, dans des conditions dŽfinies par dŽcret, des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens avec les
rŽseaux de santŽ, les centres de santŽ, les p™les de santŽ et les maisons de santŽ. Le versement d'aides
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financi•res ou de subventions ˆ ces services de santŽ par les agences rŽgionales de santŽ est subordonnŽ ˆ la
conclusion d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens. 
Ç L'agence veille au suivi et au respect des engagements dŽfinis dans ces contrats. 
Ç Art.L. 1435-4.-L'agence rŽgionale de santŽ peut proposer aux professionnels de santŽ conventionnŽs, aux
centres de santŽ, aux p™les de santŽ, aux Žtablissements de santŽ, aux Žtablissements d'hŽbergement pour
personnes ‰gŽes et dŽpendantes, aux maisons de santŽ, aux services mŽdico-sociaux, ainsi qu'aux rŽseaux de
santŽ de son ressort, d'adhŽrer ˆ des contrats ayant pour objet d'amŽliorer la qualitŽ et la coordination des
soins. 
Ç Ces contrats fixent les engagements des professionnels, centres, Žtablissements, maisons, services, p™les ou
rŽseaux concernŽs et la contrepartie financi•re qui peut leur •tre associŽe. Le versement de la contrepartie
financi•re Žventuelle est fonction de l'atteinte des objectifs par le professionnel, le centre, l'Žtablissement, la
maison, le service, le p™le ou le rŽseau concernŽ. Les contrats visŽs au premier alinŽa sont conformes ˆ des
contrats-types nationaux. Ces contrats-types sont adoptŽs, pour les professionnels de santŽ libŽraux, les
centres de santŽ et les maisons de santŽ, par les parties aux conventions mentionnŽes aux articles L. 162-5, L.
162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-14 et L. 162-32-1 du code de la sŽcuritŽ sociale ; ils sont adoptŽs,
dans les autres cas, par l'Union nationale des caisses d'assurance maladie et par les ministres chargŽs de la
santŽ, des personnes ‰gŽes, des personnes handicapŽes et de l'assurance maladie. En l'absence d'un contrat-
type national, l'agence rŽgionale de santŽ Žtablit un contrat-type rŽgional qui est rŽputŽ approuvŽ quarante-
cinq jours apr•s sa rŽception par l'Union nationale des caisses d'assurance maladie, par les parties aux
conventions prŽcitŽes et les ministres chargŽs de la santŽ, des personnes ‰gŽes, des personnes handicapŽes et
de l'assurance maladie. 
Ç La contrepartie financi•re est financŽe par la dotation rŽgionale qui est dŽlŽguŽe ˆ l'agence au titre du fonds
d'intervention pour la qualitŽ et la coordination des soins mentionnŽ ˆ l' article L. 221-1-1 du code de la sŽcuritŽ
sociale et de la dotation mentionnŽe ˆ l'article L. 162-22-13 du m•me code. 
Ç L'agence rŽgionale de santŽ veille au suivi et au respect des engagements dŽfinis dans ces contrats. 
Ç Art.L. 1435-5.-L'agence rŽgionale de santŽ organise, dans des conditions dŽfinies par dŽcret en Conseil
d'Etat, la mission de service public de permanence des soins mentionnŽe par l'article L. 6314-1. Ses modalitŽs,
ŽlaborŽes en association avec les reprŽsentants des professionnels de santŽ, dont l'ordre des mŽdecins, sont
dŽfinies apr•s avis du reprŽsentant de l'Etat territorialement compŽtent. 
Ç L'agence dŽtermine la rŽmunŽration spŽcifique des professionnels de santŽ pour leur participation ˆ la
permanence des soins, selon des modalitŽs dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat.

Ç Section 3

Ç Acc•s aux donnŽes de santŽ

Ç Art.L. 1435-6.-L'agence rŽgionale de santŽ a acc•s aux donnŽes nŽcessaires ˆ l'exercice de ses missions
contenues dans les syst•mes d'information des Žtablissements de santŽ et des Žtablissements et services
mŽdico-sociaux ainsi que des organismes d'assurance maladie et de la Caisse nationale de solidaritŽ pour
l'autonomie, notamment ˆ ceux mentionnŽs aux articles L. 161-28-1 du code de la sŽcuritŽ sociale et L. 247-2
du code de l'action sociale et des familles. Cet acc•s est assurŽ dans des conditions garantissant l'anonymat
des personnes bŽnŽficiant de prestations de soins ou de prises en charge et d'accompagnements mŽdico-
sociaux dans le respect des dispositions de la loi n¡ 78-17 du 6 janvier 1978 relative ˆ l'informatique, aux
fichiers et aux libertŽs.L'agence rŽgionale de santŽ est tenue informŽe par les organismes situŽs dans son
ressort de tout projet concernant l'organisation et le fonctionnement de leurs syst•mes d'information. Le
directeur gŽnŽral dŽtermine, en fonction de la situation sanitaire, pour chaque Žtablissement, les donnŽes utiles
que celui-ci doit transmettre de fa•on rŽguli•re, et notamment les disponibilitŽs en lits et places. Le directeur
gŽnŽral dŽcide Žgalement de la frŽquence de mise ˆ jour et de transmission des donnŽes issues des
Žtablissements de soins et mŽdico-sociaux. 
Ç Les agents de l'agence rŽgionale de santŽ ayant la qualitŽ de mŽdecin n'ont acc•s aux donnŽes de santŽ ˆ
caract•re personnel que si elles sont strictement nŽcessaires ˆ l'accomplissement de leurs missions, dans le
respect de l' article 226-13 du code pŽnal . 
Ç Avant le 1er janvier 2011, la Commission nationale de l'informatique et des libertŽs prŽsente au Parlement un
rapport Žvaluant les conditions d'acc•s aux donnŽes de santŽ par les agences rŽgionales de santŽ. 
Ç La Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariŽs met ˆ la disposition des agences
rŽgionales de santŽ les applications informatiques et les acc•s ˆ son syst•me d'information nŽcessaires pour
l'exercice de leurs missions. Une convention nationale conclue entre la Caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariŽs et l'autoritŽ compŽtente de l'Etat pour le compte des agences rŽgionales de santŽ fixe
le contenu et les conditions de cette mise ˆ disposition et des services rendus.

Ç Section 4

Ç Inspections et contr™les

Ç Art.L. 1435-7.-Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ peut dŽsigner, parmi les personnels de
l'agence respectant des conditions d'aptitude technique et juridique dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat, des
inspecteurs et des contr™leurs pour remplir, au m•me titre que les agents mentionnŽs ˆ l'article L. 1421-1, les
missions prŽvues ˆ cet article. Il peut, dans les m•mes conditions, leur confier les missions prŽvues ˆ l'article L.
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313-13 du code de l'action sociale et des familles. Les inspecteurs et contr™leurs de l'agence disposent des
prŽrogatives prŽvues aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3 du prŽsent code. 
Ç Le directeur gŽnŽral de l'agence, sur le rapport d'un agent mentionnŽ au premier alinŽa du prŽsent article ou
ˆ l'article L. 1421-1, est tenu de signaler au reprŽsentant de l'Etat territorialement compŽtent ainsi qu'aux
directeurs gŽnŽraux de l'Agence fran•aise de sŽcuritŽ sanitaire des produits de santŽ, de l'Agence fran•aise de
sŽcuritŽ sanitaire des aliments et de l'Agence de la biomŽdecine toute situation susceptible d'entra”ner la mise
en Ïuvre des mesures de police administrative qui rel•vent de leur compŽtence. 
Ç Le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement dispose, en tant que de besoin, pour l'exercice de ses
compŽtences, des services de l'agence rŽgionale de santŽ chargŽs de missions d'inspection. È

Article 119

L'article L. 224-12 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ :
1¡ A la premi•re phrase, les mots : Ç et celui des organismes locaux È sont remplacŽs par les mots : Ç, celui
des organismes locaux et celui des agences rŽgionales de santŽ È ; 
2¡ A la seconde phrase, les mots : Ç ou par les organismes locaux È sont remplacŽs par les mots : Ç, les
organismes locaux ou les agences rŽgionales de santŽ È.

Article 120

Le code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ L'article L. 6121-6est abrogŽ ; 
2¡ Apr•s la rŽfŽrence : Ç L. 6321-1 È, la fin du second alinŽa de l'article L. 6147-9 est supprimŽe.

Article 121

Les deuxi•me ˆquatri•me alinŽas de l'article L. 217-3 du code de la sŽcuritŽ sociale sont remplacŽs par deux
alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Le directeur de la caisse nationale nomme le directeur ou l'agent comptable apr•s concertation avec le
prŽsident du conseil d'administration de l'organisme concernŽ et apr•s avis du comitŽ des carri•res instituŽ ˆ
l'article L. 217-5. Il en informe prŽalablement le conseil d'administration de l'organisme concernŽ qui peut s'y
opposer ˆ la majoritŽ des deux tiers de ses membres. 
Ç Le directeur de la caisse nationale peut mettre fin aux fonctions des directeurs et des agents comptables
mentionnŽs au premier alinŽa du prŽsent article apr•s avoir recueilli l'avis du prŽsident du conseil
d'administration de l'organisme concernŽ et sous les garanties, notamment de reclassement, prŽvues par la
convention collective. È

Article 122 En savoir plus sur cet article...

Avant le 15 septembre 2010, le Gouvernement prŽsente au Parlement un rapport Žvaluant l'intŽr•t qu'il y aurait
ˆ ce qu'un sous-objectif de l'objectif national de dŽpenses d'assurance maladie identifie une enveloppe destinŽe
ˆ contribuer ˆ la rŽduction des inŽgalitŽs interrŽgionales de santŽ. Une telle enveloppe pourrait •tre rŽpartie
par rŽgion et dŽlŽguŽe aux agences rŽgionales de santŽ, qui disposeraient ainsi de moyens accrus pour
rŽsorber les inŽgalitŽs de santŽ.

CHAPITRE II : REPRESENTATION DES PROFESSIONS DE SANTE
LIBERALES

Article 123 En savoir plus sur cet article...

I. ! Apr•s le titre II du livre prŽliminaire de la quatri•me partie du code de la santŽ publique tel qu'il rŽsulte de
l'article 59, il  est insŽrŽ un titre III ainsi rŽdigŽ :

Ç TITRE III

Ç REPRƒSENTATION DES PROFESSIONS 
DE SANTƒ LIBƒRALES

Ç Chapitre unique

Ç Art.L. 4031-1.-Dans chaque rŽgion et dans la collectivitŽ territoriale de Corse, une union rŽgionale des
professionnels de santŽ rassemble, pour chaque profession, les reprŽsentants des professionnels de santŽ
exer•ant ˆ titre libŽral. Ces unions rŽgionales des professionnels de santŽ sont regroupŽes en une fŽdŽration
rŽgionale des professionnels de santŽ libŽraux. 
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Ç Les unions rŽgionales des professionnels de santŽ et leurs fŽdŽrations sont des associations rŽgies par la loi
du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association. Leurs statuts sont conformes ˆ des statuts-types fixŽs par
dŽcret en Conseil d'Etat. 
Ç Les modalitŽs de fonctionnement des unions rŽgionales des professionnels de santŽ et de leurs fŽdŽrations
sont dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat. 
Ç Art.L. 4031-2.-Les membres des unions rŽgionales des professionnels de santŽ sont Žlus, pour une durŽe
fixŽe par dŽcret, par les professionnels de santŽ en activitŽ exer•ant ˆ titre libŽral dans le rŽgime
conventionnel, au scrutin de liste proportionnel ˆ la plus forte moyenne. 
Ç Tous les Žlecteurs sont Žligibles. Les listes de candidats sont prŽsentŽes par des organisations syndicales des
professions de santŽ bŽnŽficiant d'une anciennetŽ minimale de deux ans ˆ compter du dŽp™t lŽgal des statuts
et prŽsentes sur le territoire national dans au moins la moitiŽ des dŽpartements et la moitiŽ des rŽgions. 
Ç Le coll•ge d'Žlecteurs de chaque union rŽgionale des professionnels de santŽ est constituŽ par les membres
de la profession concernŽe exer•ant dans la rŽgion. 
Ç Les Žlecteurs de l'union rŽgionale rassemblant les mŽdecins sont rŽpartis en trois coll•ges qui regroupent
respectivement : 
Ç 1¡ Les mŽdecins gŽnŽralistes ; 
Ç 2¡ Les chirurgiens, les anesthŽsistes et les obstŽtriciens ; 
Ç 3¡ Les autres mŽdecins spŽcialistes. 
Ç Par dŽrogation au premier alinŽa, pour les professions dont le nombre de membres exer•ant ˆ titre libŽral
dans le rŽgime conventionnel sur le territoire national ne dŽpasse pas un certain seuil, il  peut •tre prŽvu, dans
des conditions fixŽes par dŽcret, que les reprŽsentants de ces professions dans les unions rŽgionales des
professionnels de santŽ soient dŽsignŽs par les organisations syndicales reconnues reprŽsentatives au niveau
national en application de l' article L. 162-33 du code de la sŽcuritŽ sociale . 
Ç Sauf disposition contraire, les modalitŽs d'application du prŽsent article, notamment l'organisation et le
financement des Žlections des membres des unions rŽgionales des professionnels de santŽ, sont fixŽes par
dŽcret en Conseil d'Etat. 
Ç Art.L. 4031-3.-Les unions rŽgionales des professionnels de santŽ et leurs fŽdŽrations contribuent ˆ
l'organisation et ˆ l'Žvolution de l'offre de santŽ au niveau rŽgional, notamment ˆ la prŽparation du projet
rŽgional de santŽ et ˆ sa mise en Ïuvre. Les unions rŽgionales des professionnels de santŽ peuvent conclure
des contrats avec l'agence rŽgionale de santŽ et assurer des missions particuli•res impliquant les professionnels
de santŽ libŽraux dans les domaines de compŽtence de l'agence. 
Ç Elles assument les missions qui leur sont confiŽes par les conventions nationales prŽvues au titre VI du livre
Ier du code de la sŽcuritŽ sociale. 
Ç Art.L. 4031-4.-Les unions rŽgionales des professionnels de santŽ per•oivent une contribution versŽe ˆ titre
obligatoire par chaque adhŽrent ˆ l'une des conventions ou accord mentionnŽs ˆ l'article L. 4031-3. La
contribution est assise sur le revenu tirŽ de l'exercice de l'activitŽ libŽrale de la profession. 
Ç Le taux annuel de cette contribution est fixŽ par dŽcret pour chacune des professions mentionnŽes ˆ l'article
L. 4031-1, apr•s consultation, chacune pour ce qui la concerne, des organisations syndicales reprŽsentatives au
niveau national au sens de l' article L. 162-33 du code de la sŽcuritŽ sociale . Ce taux est fixŽ dans la limite du
montant correspondant ˆ 0, 5 % du montant annuel du plafond des cotisations de la sŽcuritŽ sociale. Cette
contribution est recouvrŽe et contr™lŽe par les organismes chargŽs du recouvrement des cotisations du rŽgime
gŽnŽral de sŽcuritŽ sociale selon les r•gles et sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement des
cotisations personnelles d'allocations familiales. 
Ç Les unions rŽgionales des professionnels de santŽ et leurs fŽdŽrations peuvent Žgalement recevoir, au titre
des missions dont elles ont la charge, des subventions et des concours financiers. 
Ç Sauf disposition contraire, les modalitŽs d'application du prŽsent article sont fixŽes par dŽcret en Conseil
d'Etat. È 
II.-Le chapitre IV du titre III du livre Ier de la quatri•me partie du code de la santŽ publique est abrogŽ. 
III. ! Les conditions dans lesquelles s'op•re, apr•s la date d'entrŽe en vigueur du prŽsent article, le transfert
des biens, droits et obligations de chaque union rŽgionale des mŽdecins exer•ant ˆ titre libŽral ˆ l'union
rŽgionale des professionnels de santŽ compŽtente pour les mŽdecins du m•me ressort font l'objet d'une
convention entre ces deux instances.A dŽfaut d'accord, le juge judiciaire est saisi ˆ l'initiative de la partie la
plus diligente. Ces transferts sont effectuŽs ˆ titre gratuit et ne donnent lieu ˆ aucune imposition. 
IV.-L'article L. 162-33 du code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 162-33.-Sont habilitŽes ˆ participer aux nŽgociations des conventions mentionnŽes aux articles L. 162-
14-1, L. 162-16-1 et L. 162-32-1 les organisations syndicales reconnues reprŽsentatives au niveau national par
les ministres chargŽs de la santŽ et de la sŽcuritŽ sociale. Les conditions sont fixŽes par dŽcret en Conseil
d'Etat et tiennent compte de leur indŽpendance, d'une anciennetŽ minimale de deux ans ˆ compter de la date
de dŽp™t lŽgal des statuts, de leurs effectifs et de leur audience. È 
V. ! Apr•s l'article L. 162-14-1-1 du m•me code, il  est insŽrŽ un article L. 162-14-1-2 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 162-14-1-2.-I. ! La validitŽ des conventions et accords mentionnŽs ˆ l'article L. 162-5 est
subordonnŽe ˆ leur signature par une ou plusieurs organisations reconnues reprŽsentatives au niveau national
en application de l'article L. 162-33 et ayant rŽuni, aux Žlections ˆ l'union rŽgionale des professionnels de santŽ
regroupant les mŽdecins, au moins 30 % des suffrages exprimŽs au niveau national dans chacun des trois
coll•ges. 
Ç II. ! La validitŽ des conventions et accords mentionnŽs aux articles L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L.
162-14, L. 162-16-1 et L. 322-5-2 est subordonnŽe ˆ leur signature par une ou plusieurs organisations
reconnues reprŽsentatives au niveau national en application de l'article L. 162-33 et ayant rŽuni, aux Žlections
aux unions rŽgionales des professionnels de santŽ prŽvues ˆ l'article L. 4031-2 du code de la santŽ publique,
au moins 30 % des suffrages exprimŽs au niveau national. Pour les professions pour lesquelles, en application
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du m•me article, ne sont pas organisŽes d'Žlections aux unions rŽgionales des professionnels de santŽ, les
conventions ou accords sont valides d•s lors qu'ils sont signŽs par une organisation syndicale reprŽsentative au
niveau national au sens de l'article L. 162-33 du prŽsent code. È 
VI.-Le quatri•me alinŽa de l'article L. 162-15 du m•me code est remplacŽ par trois alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç L'opposition formŽe ˆ l'encontre d'une convention ou d'un accord prŽvu ˆ la section 1 du prŽsent chapitre par
une ou plusieurs organisations syndicales reprŽsentatives au niveau national au sens de l'article L. 162-33
rŽunissant la majoritŽ des suffrages exprimŽs, dans chacun des trois coll•ges, lors des Žlections ˆ l'union
rŽgionale des professionnels de santŽ regroupant les mŽdecins fait obstacle ˆ sa mise en Ïuvre. 
Ç L'opposition formŽe ˆ l'encontre d'une convention ou d'un accord prŽvu aux sections 2 et 3 du prŽsent
chapitre, de l'accord-cadre prŽvu ˆ l'article L. 162-1-13 et des accords conventionnels interprofessionnels
prŽvus ˆ l'article L. 162-14-1 par une ou plusieurs organisations syndicales reprŽsentatives au niveau national
au sens de l'article L. 162-33 rŽunissant la majoritŽ des suffrages exprimŽs lors des Žlections aux unions
rŽgionales des professionnels de santŽ prŽvues ˆ l'article L. 4031-2 du code de la santŽ publique fait obstacle ˆ
sa mise en Ïuvre. 
Ç Pour les professions pour lesquelles, en application de l'article L. 4031-2 du m•me code, ne sont pas
organisŽes d'Žlections aux unions rŽgionales des professionnels de santŽ, l'opposition fait obstacle ˆ la mise en
Ïuvre de la convention ou de l'accord si elle est formŽe par une ou plusieurs organisations syndicales
reprŽsentatives au niveau national au sens de l'article L. 162-33 du prŽsent code rŽunissant au moins le double
des effectifs de professionnels reprŽsentŽs par les organisations syndicales signataires. È 
VII.-Par dŽrogation ˆ l' article L. 162-33 du code de la sŽcuritŽ sociale dans sa rŽdaction antŽrieure ˆ la
publication de la prŽsente loi, les enqu•tes de reprŽsentativitŽ qui doivent •tre organisŽes compte tenu des
ŽchŽances conventionnelles sont reportŽes jusqu'ˆ la mise en place des unions rŽgionales des professionnels de
santŽ. Les organisations syndicales reconnues reprŽsentatives ˆ la date d'entrŽe en vigueur de la prŽsente loi le
restent jusqu'ˆ l'organisation des enqu•tes de reprŽsentativitŽ suivantes.

CHAPITRE III : ETABLISSEMENTS ET SERVICES MEDICO SOCIAUX

Article 124 En savoir plus sur cet article...

I. ! Le code de l'action sociale et des familles est ainsi modifiŽ : 
1¡ Au dernier alinŽa de l'article L. 247-2, le mot : Ç agrŽgŽes È est supprimŽ ; 
2¡ La derni•re phrase du III de l'article L. 312-1 est complŽtŽe par les mots : Ç et leurs r•gles de financement
et de tarification È ; 
3¡ L'article L. 312-3 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 312-3.-La section sociale du ComitŽ national de l'organisation sanitaire et sociale mentionnŽ ˆ l' article
L. 6121-7 du code de la santŽ publique se rŽunit au moins une fois par an en formation Žlargie en vue : 
Ç 1¡ D'Žvaluer les besoins sociaux et mŽdico-sociaux et d'analyser leur Žvolution ; 
Ç 2¡ De proposer des prioritŽs pour l'action sociale et mŽdico-sociale. 
Ç Tous les cinq ans, elle Žlabore un rapport qui est transmis ˆ la Caisse nationale de solidaritŽ pour
l'autonomie, au Gouvernement et aux autoritŽs locales concernŽes. 
Ç La section sociale du ComitŽ national de l'organisation sanitaire et sociale est consultŽe par le ministre
chargŽ des affaires sociales sur les probl•mes communs aux Žtablissements et services mentionnŽs ˆ l'article L.
312-1, notamment sur les questions concernant leur fonctionnement administratif et financier. È ; 
4¡ L'article L. 312-5 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 312-5.-Les schŽmas d'organisation sociale et mŽdico-sociale sont Žtablis dans les conditions suivantes :
Ç 1¡ Les ministres chargŽs des personnes ‰gŽes et des personnes handicapŽes Žtablissent, sur proposition de
la Caisse nationale de solidaritŽ pour l'autonomie lorsqu'il entre dans son champ de compŽtences et apr•s avis
du ComitŽ national de l'organisation sanitaire et sociale, un schŽma au niveau national pour les Žtablissements
ou services accueillant des catŽgories de personnes, dont la liste est fixŽe par dŽcret, pour lesquelles les
besoins ne peuvent •tre apprŽciŽs qu'ˆ ce niveau ; l'AssemblŽe des dŽpartements de France est tenue informŽe
de ce schŽma national ; 
Ç 2¡ Le reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion Žtablit les schŽmas rŽgionaux relatifs : 
Ç a) Aux centres d'accueil pour demandeurs d'asile mentionnŽs au 13¡ du I de l'article L. 312-1 ; 
Ç b) Aux services mentionnŽs aux 14¡ et 15¡ du I de l'article L. 312-1 et aux personnes physiques mentionnŽes
aux articles L. 472-1, L. 472-5, L. 472-6 et L. 474-4 ; 
Ç 3¡ Le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ Žtablit le schŽma prŽvu ˆ l'article L. 1434-12 du code
de la santŽ publique ; 
Ç 4¡ Le prŽsident du conseil gŽnŽral Žlabore les schŽmas, adoptŽs par le conseil gŽnŽral, pour les
Žtablissements et services, autres que ceux devant figurer dans les schŽmas nationaux, mentionnŽs aux 1¡ et
4¡ du I de l'article L. 312-1 du prŽsent code. Pour cette derni•re catŽgorie, il  prend en compte les orientations
fixŽes par le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement. 
Ç Les schŽmas relatifs aux personnes handicapŽes ou en perte d'autonomie sont arr•tŽs par le prŽsident du
conseil gŽnŽral, apr•s concertation avec le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement et avec l'agence
rŽgionale de santŽ, dans le cadre de la commission prŽvue au 2¡ de l'article L. 1432-1 du code de la santŽ
publique. Les reprŽsentants des organisations professionnelles reprŽsentant les acteurs du secteur du handicap
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ou de la perte d'autonomie dans le dŽpartement ainsi que les reprŽsentants des usagers sont Žgalement
consultŽs, pour avis, sur le contenu de ces schŽmas. Les modalitŽs de ces consultations sont dŽfinies par
dŽcret.L'objectif de ces schŽmas est d'assurer l'organisation territoriale de l'offre de services de proximitŽ et
leur accessibilitŽ. È ; 
5¡ L'article L. 312-5-1 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 312-5-1.-Pour les Žtablissements et services mentionnŽs aux 2¡, 3¡, 5¡, 6¡, 7¡, 11¡ et 12¡ du I de
l'article L. 312-1 qui accueillent des personnes handicapŽes ou des personnes ‰gŽes, le directeur gŽnŽral de
l'agence rŽgionale de santŽ Žtablit un programme interdŽpartemental d'accompagnement des handicaps et de
la perte d'autonomie composŽ d'objectifs de programmation pour la mise en Ïuvre du schŽma rŽgional
mentionnŽ au 3¡ de l'article L. 312-5. Ce programme dresse, pour la part des prestations financŽes sur dŽcision
tarifaire du directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ, les prioritŽs de financement des crŽations,
extensions ou transformations d'Žtablissements ou de services au niveau rŽgional. È ; 
6¡ Le septi•me alinŽa de l'article L. 313-1 est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Cette autoritŽ assure la publicitŽ de cette dŽcision dans la forme qui lui est applicable pour la publication des
actes et dŽcisions ˆ caract•re administratif. È ; 
7¡ L'article L. 313-1-1 devient l'article L. 313-1-2 ; 
8¡ Il est rŽtabli un article L. 313-1-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 313-1-1.-I. ! Les projets, y compris expŽrimentaux, de crŽation, de transformation et d'extension
d'Žtablissements ou de services sociaux et mŽdico-sociaux relevant de l'article L. 312-1 ainsi que les projets de
lieux de vie et d'accueil sont autorisŽs par les autoritŽs compŽtentes en vertu de l'article L. 313-3. 
Ç Lorsque les projets font appel partiellement ou intŽgralement ˆ des financements publics, ces autoritŽs
dŽlivrent l'autorisation apr•s avis d'une commission de sŽlection d'appel ˆ projet social ou mŽdico-social qui
associe des reprŽsentants des usagers.L'avis de cette derni•re n'est toutefois pas requis en cas d'extension
infŽrieure ˆ un seuil. Une partie des appels ˆ projets doit •tre rŽservŽe ˆ la prŽsentation de projets
expŽrimentaux ou innovants rŽpondant ˆ un cahier des charges allŽgŽ. 
Ç Si des Žtablissements ou services crŽŽs sans recours ˆ des financements publics prŽsentent des projets de
transformation ou d'extension faisant appel ˆ de tels financements, la procŽdure prŽvue ˆ l'alinŽa prŽcŽdent
s'applique. 
Ç Les conditions d'application du prŽsent article sont dŽfinies par dŽcret en Conseil d'Etat, ˆ l'exception du seuil
mentionnŽ au deuxi•me alinŽa, qui l'est par dŽcret. 
Ç Le dŽcret en Conseil d'Etat susvisŽ dŽfinit notamment les r•gles de publicitŽ, les modalitŽs de l'appel ˆ projet
et le contenu de son cahier des charges, ainsi que les modalitŽs d'examen et de sŽlection des projets
prŽsentŽs, afin de garantir une mise en concurrence sinc•re, loyale et Žquitable et la qualitŽ de l'accueil et de
l'accompagnement. 
Ç II. ! Les opŽrations de regroupement d'Žtablissements et services prŽexistants sont exonŽrŽes de la
procŽdure visŽe au I, si elles n'entra”nent pas des extensions de capacitŽs supŽrieures aux seuils prŽvus au I et
si elles ne modifient pas les missions des Žtablissements et services concernŽs. 
Ç Un dŽcret dŽfinit les modalitŽs de rŽception et d'examen desdits projets par les autoritŽs chargŽes de la
dŽlivrance de ces autorisations. È ; 
9¡ L'article L. 313-3 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 313-3.-L'autorisation est dŽlivrŽe : 
Ç a) Par le prŽsident du conseil gŽnŽral, pour les Žtablissements et services mentionnŽs aux 1¡, 6¡, 7¡, 8¡, 11¡
et 12¡ du I et au III de l'article L. 312-1 lorsque les prestations qu'ils dispensent sont susceptibles d'•tre prises
en charge par l'aide sociale dŽpartementale ou lorsque leurs interventions rel•vent d'une compŽtence dŽvolue
par la loi au dŽpartement ; 
Ç b) Par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ pour les Žtablissements et services mentionnŽs aux
2¡, 3¡, b du 5¡, 6¡, 7¡, 9¡, 11¡ et 12¡ du I de l'article L. 312-1 et pour les lieux de vie et d'accueil mentionnŽs
au III du m•me article, lorsque les prestations qu'ils dispensent sont susceptibles d'•tre prises en charge par
les organismes d'assurance maladie, ainsi que pour les Žtablissements et services mentionnŽs au a du 5¡ du I
du m•me article ; 
Ç c) Par l'autoritŽ compŽtente de l'Etat pour les Žtablissements et services mentionnŽs aux 4¡, 8¡, 11¡, 12¡ et
13¡ du I de l'article L. 312-1 ainsi que, apr•s avis conforme du procureur de la RŽpublique, pour les services
mentionnŽs aux 14¡ et 15¡ du I de l'article L. 312-1 ; 
Ç d) Conjointement par le prŽsident du conseil gŽnŽral et le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ
pour les Žtablissements et services dont l'autorisation rel•ve simultanŽment du a et du b du prŽsent article ainsi
que ceux dont l'autorisation rel•ve du 3¡ du I et du III de l'article L. 312-1 ; 
Ç e) Conjointement par l'autoritŽ compŽtente de l'Etat et le prŽsident du conseil gŽnŽral pour les
Žtablissements et services dont l'autorisation rel•ve simultanŽment du a et du c du prŽsent article ainsi que
ceux dont l'autorisation rel•ve du 4¡ du I et du III de l'article L. 312-1. È ; 
10¡ L'article L. 313-4 est ainsi modifiŽ : 
a) Au premier alinŽa, le mot : Ç initiale È est supprimŽ ; 
b) Le 3¡ est ainsi rŽdigŽ : 
Ç 3¡ RŽpond au cahier des charges Žtabli, dans des conditions fixŽes par dŽcret, par les autoritŽs qui dŽlivrent
l'autorisation, sauf en ce qui concerne les projets visŽs au II de l'article L. 313-1-1 ; È 
c) Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Pour les projets ne relevant pas de financements publics, l'autorisation est accordŽe si le projet satisfait aux
r•gles d'organisation et de fonctionnement prŽvues au prŽsent code, et prŽvoit les dŽmarches d'Žvaluation. È ; 
11¡ L'article L. 345-3 est complŽtŽ par les mots : Ç ou si un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens a ŽtŽ
conclu entre leur personne morale gestionnaire et l'Etat dans des conditions dŽfinies par dŽcret È ; 
12¡ Le premier alinŽa de l'article L. 348-4 est complŽtŽ par les mots : Ç ou si un contrat pluriannuel d'objectifs
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et de moyens a ŽtŽ conclu entre sa personne morale gestionnaire et l'Etat dans des conditions dŽfinies par
dŽcret È ; 
13¡ Le I de l'article L. 313-12 est ainsi modifiŽ : 
a) Le premier alinŽa est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : 
Ç Par dŽrogation, les Žtablissements et services qui atteignent ensemble, en raison tant de leur taille que des
produits de leur tarification, un seuil fixŽ par arr•tŽ des ministres chargŽs des affaires sociales et de l'assurance
maladie font l'objet d'un contrat d'objectifs et de moyens signŽ avec leur personne morale gestionnaire, qui
comporte notamment des objectifs de qualitŽ de prise en charge ˆ atteindre. È ; 
b) Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les Žtablissements et services, qui font l'objet d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens, peuvent
disposer pour son Žlaboration et sa mise en Ïuvre des outils mŽthodologiques fournis par l'Agence nationale
d'appui ˆ la performance des Žtablissements de santŽ et mŽdico-sociaux et s'appuyer sur les recommandations
de l'Agence nationale de l'Žvaluation et de la qualitŽ des Žtablissements et services sociaux et mŽdico-sociaux.
È ; 
14¡ Apr•s l'article L. 313-12-1, il  est insŽrŽ un article L. 313-12-2 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 313-12-2.-Les Žtablissements et services mentionnŽs aux 2¡, 3¡, 5¡, 7¡, 8¡, 9¡, 11¡, 14¡ et 15¡ du I
de l'article L. 312-1, relevant de la compŽtence tarifaire exclusive du directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de
santŽ ou du reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion et qui atteignent ensemble, en raison tant de leur taille que
des produits de leur tarification, un seuil fixŽ par arr•tŽ des ministres chargŽs des affaires sociales et de
l'assurance maladie, font l'objet pour leur financement d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signŽ
entre leur personne morale gestionnaire et l'autoritŽ chargŽe de la tarification. Ce contrat comporte notamment
des objectifs de qualitŽ de prise en charge ˆ atteindre. 
Ç Les Žtablissements et services, qui font l'objet d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens, peuvent
disposer pour son Žlaboration et sa mise en Ïuvre des outils mŽthodologiques fournis par l'Agence nationale
d'appui ˆ la performance des Žtablissements de santŽ et mŽdico-sociaux et s'appuyer sur les recommandations
de l'Agence nationale de l'Žvaluation et de la qualitŽ des Žtablissements et services sociaux et mŽdico-sociaux.
È ; 
15¡ L'article L. 313-13 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 313-13.-Le contr™le des Žtablissements et services sociaux et mŽdico-sociaux et des lieux de vie et
d'accueil est exercŽ par l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ l'autorisation. 
Ç Dans les Žtablissements et services sociaux autorisŽs par le reprŽsentant de l'Etat, les contr™les prŽvus au
prŽsent livre sont effectuŽs par les personnels, placŽs sous son autoritŽ ou sous celle de l'agence rŽgionale de
santŽ, mentionnŽs aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7 du code de la santŽ publique . 
Ç Dans les Žtablissements et services mŽdico-sociaux autorisŽs par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale
de santŽ, les contr™les prŽvus au prŽsent livre sont effectuŽs par les personnels de l'agence rŽgionale de santŽ
mentionnŽs aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7 du code de la santŽ publique . 
Ç Dans les Žtablissements et services autorisŽs par le prŽsident du conseil gŽnŽral, les contr™les prŽvus ˆ la
prŽsente section sont effectuŽs par les agents dŽpartementaux mentionnŽs ˆ l'article L. 133-2 du prŽsent code,
dans les conditions dŽfinies ˆ cet article. Toutefois, ces contr™les peuvent •tre Žgalement exercŽs, de fa•on
sŽparŽe ou conjointe avec ces agents, par les agents mentionnŽs au deuxi•me alinŽa du prŽsent article. 
Ç Dans les Žtablissements et services mŽdico-sociaux autorisŽs conjointement par le prŽsident du conseil
gŽnŽral et par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ, les contr™les prŽvus ˆ la prŽsente section
sont effectuŽs par les agents dŽpartementaux et les personnels de l'agence rŽgionale de santŽ mentionnŽs aux
articles L. 1421-1 et L. 1435-7 du code de la santŽ publique , dans la limite de leurs compŽtences respectives. 
Ç Quelle que soit l'autoritŽ qui a dŽlivrŽ l'autorisation, le reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement peut, ˆ
tout moment, diligenter les contr™les prŽvus au titre III du prŽsent livre. Il dispose ˆ cette fin des moyens
d'inspection et de contr™le de l'agence rŽgionale de santŽ pour l'exercice de ses compŽtences. 
Ç Lorsque le contr™le a pour objet d'apprŽcier l'Žtat de santŽ, la sŽcuritŽ, l'intŽgritŽ ou le bien-•tre physique ou
moral des bŽnŽficiaires accueillis dans les Žtablissements et services sociaux ou mŽdico-sociaux et les lieux de
vie et d'accueil, il  est procŽdŽ, dans le respect de l'article L. 331-3, ˆ des visites d'inspection conduites, en
fonction de la nature du contr™le, par un mŽdecin inspecteur de santŽ publique ou par un inspecteur de l'action
sanitaire et sociale. 
Ç Les agents mentionnŽs ˆ l'alinŽa prŽcŽdent, habilitŽs et assermentŽs ˆ cet effet dans des conditions fixŽes
par dŽcret en Conseil d'Etat, recherchent et constatent les infractions dŽfinies au prŽsent code par des proc•s-
verbaux transmis au procureur de la RŽpublique, qui font foi jusqu'ˆ preuve du contraire. Ils peuvent, au titre
des contr™les mentionnŽs au prŽsent article et aux articles L. 313-16, L. 331-3, L. 331-5 et L. 331-7, effectuer
des saisies dans des conditions fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. È ; 
16¡ Le III de l'article L. 314-3 est abrogŽ ; 
17¡ Avant le dernier alinŽa de l'article L. 315-14, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Pour les Žtablissements mŽdico-sociaux dont l'autorisation rel•ve de la compŽtence du directeur gŽnŽral de
l'agence rŽgionale de santŽ, soit exclusive soit conjointe avec le prŽsident du conseil gŽnŽral, les dŽlibŽrations
mentionnŽes au premier alinŽa sont transmises au directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ. Dans ce
cas, les compŽtences du reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement dŽfinies au prŽsent article sont exercŽes
par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ. È ; 
18¡ Le second alinŽa de l'article L. 344-5-1 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç L'article L. 344-5 du prŽsent code s'applique Žgalement ˆ toute personne handicapŽe accueillie dans un
Žtablissement ou service mentionnŽ au 6¡ du I de l'article L. 312-1 ou dans un Žtablissement autorisŽ ˆ
dispenser des soins de longue durŽe, et dont l'incapacitŽ, reconnue ˆ la demande de l'intŽressŽ avant l'‰ge
mentionnŽ au premier alinŽa de l'article L. 113-1, est au moins Žgale ˆ un pourcentage fixŽ par dŽcret. È ; 
19¡ L'article L. 312-8 est ainsi modifiŽ : 
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a) Le premier alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les Žtablissements et services mentionnŽs ˆ l'article L. 312-1 proc•dent ˆ des Žvaluations de leurs activitŽs
et de la qualitŽ des prestations qu'ils dŽlivrent, au regard notamment de procŽdures, de rŽfŽrences et de
recommandations de bonnes pratiques professionnelles validŽes ou, en cas de carence, ŽlaborŽes, selon les
catŽgories d'Žtablissements ou de services, par l'Agence nationale de l'Žvaluation et de la qualitŽ des
Žtablissements et services sociaux et mŽdico-sociaux. Les rŽsultats des Žvaluations sont communiquŽs ˆ
l'autoritŽ ayant dŽlivrŽ l'autorisation. Les Žtablissements et services rendent compte de la dŽmarche
d'Žvaluation interne engagŽe. Le rythme des Žvaluations et les modalitŽs de restitution de la dŽmarche
d'Žvaluation sont fixŽs par dŽcret. È ; 
b) Apr•s le premier alinŽa, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Par dŽrogation aux dispositions du premier alinŽa, les Žtablissements et services mentionnŽs ˆ l'article L.
312-1 autorisŽs et ouverts avant la date de promulgation de la loi n¡ 2009-879 du 21 juillet 2009 portant
rŽforme de l'h™pital et relative aux patients, ˆ la santŽ et aux territoires communiquent les rŽsultats d'au moins
une Žvaluation interne dans un dŽlai fixŽ par dŽcret. È ; 
c) Le troisi•me alinŽa est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Les Žtablissements et services mentionnŽs ˆ l'article L. 312-1 sont tenus de procŽder ˆ deux Žvaluations
externes entre la date de l'autorisation et le renouvellement de celle-ci. Le calendrier de ces Žvaluations est fixŽ
par dŽcret. È ; 
d) Apr•s le troisi•me alinŽa, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Par dŽrogation aux dispositions de l'alinŽa prŽcŽdent, les Žtablissements et services mentionnŽs ˆ l'article L.
312-1 autorisŽs et ouverts avant la date de promulgation de la loi n¡ 2009-879 du 21 juillet 2009 portant
rŽforme de l'h™pital et relative aux patients, ˆ la santŽ et aux territoires proc•dent au moins ˆ une Žvaluation
externe au plus tard deux ans avant la date de renouvellement de leur autorisation. È ; 
e) Apr•s le quatri•me alinŽa, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç En cas de certification par des organismes visŽs ˆ l'article L. 115-28 du code de la consommation, un dŽcret
dŽtermine les conditions dans lesquelles cette certification peut •tre prise en compte dans le cadre de
l'Žvaluation externe. 
Ç La disposition prŽvue ˆ l'alinŽa prŽcŽdent entre en vigueur ˆ compter du 1er janvier 2011. È ; 
f) Le c du 1¡ est abrogŽ ; 
20¡ Le IV de l'article L. 14-10-5 est ainsi modifiŽ : 
a) Au premier alinŽa, apr•s le mot : Ç innovantes È, sont insŽrŽs les mots : Ç, ˆ la formation des aidants
familiaux, ˆ la formation des accueillants familiaux mentionnŽs aux articles L. 441-1 et L. 444-1 È ; 
b) Aux b du 1 et du 2, apr•s le mot : Ç vie, È, sont insŽrŽs les mots : Ç de dŽpenses de formation des aidants
familiaux, de dŽpenses de formation des accueillants familiaux mentionnŽs aux articles L. 441-1 et L. 444-1 È ;
21¡ L'article L. 313-26 devient l'article L. 313-27 et il  est rŽtabli un article L. 313-26 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 313-26.-Au sein des Žtablissements et services mentionnŽs ˆ l'article L. 312-1, lorsque les personnes
ne disposent pas d'une autonomie suffisante pour prendre seules le traitement prescrit par un mŽdecin ˆ
l'exclusion de tout autre, l'aide ˆ la prise de ce traitement constitue une modalitŽ d'accompagnement de la
personne dans les actes de sa vie courante. 
Ç L'aide ˆ la prise des mŽdicaments peut, ˆ ce titre, •tre assurŽe par toute personne chargŽe de l'aide aux
actes de la vie courante d•s lors que, compte tenu de la nature du mŽdicament, le mode de prise ne prŽsente
ni difficultŽ d'administration ni d'apprentissage particulier. 
Ç Le libellŽ de la prescription mŽdicale permet, selon qu'il est fait ou non rŽfŽrence ˆ la nŽcessitŽ de
l'intervention d'auxiliaires mŽdicaux, de distinguer s'il s'agit ou non d'un acte de la vie courante. 
Ç Des protocoles de soins sont ŽlaborŽs avec l'Žquipe soignante afin que les personnes chargŽes de l'aide ˆ la
prise des mŽdicaments soient informŽes des doses prescrites et du moment de la prise. È ; 
22¡ L'article L. 311-1 est complŽtŽ par sept alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Sont qualifiŽs d'Žtablissements et services sociaux et mŽdico-sociaux privŽs d'intŽr•t collectif les
Žtablissements et services privŽs qui : 
Ç ! exercent leurs missions sociales et mŽdico-sociales dans un cadre non lucratif et dont la gestion est
dŽsintŽressŽe ou exercent leurs missions dans un cadre lucratif mais en ayant conclu une convention d'aide
sociale prŽvue au prŽsent code ; 
Ç ! inscrivent leur action dans le cadre d'un projet institutionnel validŽ par l'organe dŽlibŽrant de la personne
morale de droit privŽ gestionnaire, qui dŽcrit les modalitŽs selon lesquelles les Žtablissements et services qu'elle
administre organisent leur action en vue de rŽpondre aux besoins sociaux et mŽdico-sociaux Žmergents ou non
satisfaits, d'une part, et de limiter le reste ˆ charge des personnes accueillies ou accompagnŽes, d•s lors
qu'une participation financi•re est prŽvue par les textes en vigueur, d'autre part ; 
Ç ! publient leurs comptes annuels certifiŽs ; 
Ç ! Žtablissent, le cas ŽchŽant, des coopŽrations avec d'autres Žtablissements et services sociaux et mŽdico-
sociaux pour organiser une rŽponse coordonnŽe et de proximitŽ aux besoins de la population dans les
diffŽrents territoires, dans un objectif de continuitŽ et de dŽcloisonnement des interventions sociales et mŽdico-
sociales rŽalisŽes au bŽnŽfice des personnes accueillies ou accompagnŽes. 
Ç Les personnes morales de droit privŽ gestionnaires d'Žtablissements et services sociaux et mŽdico-sociaux
privŽs adoptent le statut d'intŽr•t collectif par une dŽlibŽration de leur organe dŽlibŽrant transmise ˆ l'autoritŽ
ayant compŽtence pour dŽlivrer l'autorisation. La qualitŽ d'Žtablissement et service social et mŽdico-social privŽ
d'intŽr•t collectif se perd soit par une nouvelle dŽlibŽration de l'organe dŽlibŽrant de la personne morale de
droit privŽ gestionnaire, transmise ˆ l'autoritŽ ayant enregistrŽ l'engagement initial dans l'intŽr•t collectif social
et mŽdico-social, soit du fait d'une apprŽciation de l'autoritŽ ayant dŽlivrŽ l'autorisation, dans des conditions de
procŽdure dŽfinies par dŽcret. 
Ç Les modalitŽs d'application du prŽsent article sont dŽterminŽes, en tant que de besoin, par dŽcret en Conseil
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d'Etat. È ; 
23¡ Apr•s l'article L. 313-23-2, il  est insŽrŽ un article L. 313-23-3 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 313-23-3.-Avant le 30 juin 2010, le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif ˆ la mise en
Ïuvre d'un service minimum dans le secteur mŽdico-social au regard des contraintes constitutionnelles. Ce
rapport est prŽcŽdŽ d'une concertation approfondie avec les partenaires sociaux et les acteurs du secteur. È ; 
24¡ Le quatri•me alinŽa de l'article L. 314-8 est complŽtŽ par deux phrases ainsi rŽdigŽes : 
Ç Dans un dŽlai de six mois ˆ compter de la promulgation de la loi n¡ 2009-879 du 21 juillet 2009 portant
rŽforme de l'h™pital et relative aux patients, ˆ la santŽ et aux territoires, un dŽcret adapte les dispositions du
prŽsent code aux modalitŽs de fonctionnement et de tarification de l'accueil temporaire des personnes
accueillies dans les Žtablissements et services mentionnŽs au 6¡ du I de l'article L. 312-1. Une Žvaluation du
fonctionnement de ces Žtablissements et services fait l'objet d'un rapport remis au Parlement avant le 15
octobre 2012. È ; 
25¡ L'article L. 411-1 est ainsi modifiŽ : 
a) Au deuxi•me alinŽa, les mots : Ç ou d'un autre Etat partie ˆ l'accord sur l'Espace Žconomique europŽen È
sont remplacŽs par les mots : Ç d'un autre Etat partie ˆ l'accord sur l'Espace Žconomique europŽen, ˆ une
convention internationale ou un arrangement en mati•re de reconnaissance mutuelle des qualifications
professionnelles È ; 
b) Au septi•me alinŽa, les mots : Ç le titre È sont remplacŽs par les mots : Ç le titre ou ensemble de titres È ; 
c) Il est ajoutŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Le bŽnŽficiaire peut faire usage de son titre de formation dans la langue de l'Etat qui le lui a dŽlivrŽ. Il est
tenu de faire figurer le lieu et l'Žtablissement o• il  l'a obtenu. È ; 
26¡ L'article L. 312-7 est ainsi modifiŽ : 
a) Au premier alinŽa, les mots : Ç gestionnaires mentionnŽes ˆ l'article L. 311-1 È sont remplacŽs par les mots
: Ç qui peuvent •tre gestionnaires au sens de l'article L. 311-1 ainsi que les personnes morales ou physiques
concourant ˆ la rŽalisation de leurs missions È ; 
b) Au b du 3¡, la rŽfŽrence : Ç L. 129-1 È est remplacŽe, deux fois, par la rŽfŽrence : Ç L. 7232-1 È ; 
c) Apr•s le c du 3¡, il  est insŽrŽ un d ainsi rŽdigŽ : 
Ç d) CrŽer des rŽseaux sociaux ou mŽdico-sociaux avec les personnes mentionnŽes au premier alinŽa et
adhŽrer ˆ ces m•mes rŽseaux ou aux rŽseaux et groupements de coopŽration ou d'intŽr•t public prŽvus au
code de la santŽ publique . È ; 
d) A la premi•re phrase du huiti•me alinŽa, les mots : Ç gestionnaires de services mentionnŽs ˆ l'article L. 312-
1 du prŽsent code È sont remplacŽs par les mots : Ç mentionnŽs au premier alinŽa È et la rŽfŽrence : Ç L.
6133-1 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 6111-1 È ; 
e) Le dŽbut du neuvi•me alinŽa est ainsi rŽdigŽ : Ç Les premier et troisi•me alinŽas de l'article L. 6133-3, le
premier alinŽa de l'article L. 6133-4, les articles L. 6133-6 et L. 6133-8 du code de la santŽ publique sont
applicables... (le reste sans changement) È ; 
f) Au douzi•me alinŽa, la rŽfŽrence : Ç L. 129-1 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 7232-1 È ; 
g) Au treizi•me alinŽa, les mots : Ç telles que mentionnŽes au 1¡ de l'article L. 6122-15 du code de la santŽ
publique È et la seconde phrase sont supprimŽs ; 
h) Avant le dernier alinŽa, il  est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç La convention constitutive des groupements de coopŽration dŽfinit notamment l'ensemble des r•gles de
gouvernance et de fonctionnement. Elle peut prŽvoir des instances de consultation du personnel. È ; 
27¡ Apr•s l'article L. 313-14, il  est insŽrŽ un article L. 313-14-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 313-14-1.-Dans les Žtablissements et services sociaux et mŽdico-sociaux relevant du I de l'article L.
312-1, ˆ l'exception du 10¡, gŽrŽs par des organismes de droit privŽ ˆ but non lucratif, lorsque la situation
financi•re fait appara”tre un dŽsŽquilibre financier significatif  et prolongŽ ou lorsque sont constatŽs des
dysfonctionnements dans la gestion de ces Žtablissements et de ces services, et sans prŽjudice des dispositions
relatives au contr™le des Žtablissements et services prŽvues au prŽsent code, l'autoritŽ de tarification
compŽtente adresse ˆ la personne morale gestionnaire une injonction de remŽdier au dŽsŽquilibre financier ou
aux dysfonctionnements constatŽs et de produire un plan de redressement adaptŽ, dans un dŽlai qu'elle fixe.
Ce dŽlai doit •tre raisonnable et adaptŽ ˆ l'objectif recherchŽ. 
Ç Les modalitŽs de retour ˆ l'Žquilibre financier donnent lieu ˆ la signature d'un avenant au contrat pluriannuel
d'objectifs et de moyens prŽvu ˆ l'article L. 313-11. 
Ç S'il n'est pas satisfait ˆ l'injonction, ou en cas de refus de l'organisme gestionnaire de signer la convention
susmentionnŽe, l'autoritŽ de tarification compŽtente peut dŽsigner un administrateur provisoire de
l'Žtablissement pour une durŽe qui ne peut •tre supŽrieure ˆ une pŽriode de six mois renouvelable une fois. Si
l'organisme gestionnaire g•re Žgalement des Žtablissements de santŽ, l'administrateur provisoire est dŽsignŽ
conjointement avec le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ dans les conditions prŽvues ˆ l' article L.
6161-3-1 du code de la santŽ publique . 
Ç L'administrateur provisoire accomplit, pour le compte des Žtablissements et services, les actes
d'administration urgents ou nŽcessaires pour mettre fin aux dysfonctionnements ou irrŽgularitŽs constatŽs ainsi
que la prŽparation et la mise en Ïuvre d'un plan de redressement. 
Ç La rŽmunŽration de l'administrateur est assurŽe par les Žtablissements gŽrŽs par l'organisme et rŽpartie
entre les Žtablissements ou services au prorata des charges d'exploitation de chacun d'eux. 
Ç L'administrateur justifie, pour ses missions, d'une assurance couvrant les consŽquences financi•res de la
responsabilitŽ conformŽment ˆ l' article L. 814-5 du code de commerce , prise en charge dans les m•mes
conditions que la rŽmunŽration. 
Ç En cas d'Žchec de l'administration provisoire, l'autoritŽ de tarification compŽtente peut saisir le commissaire
aux comptes pour la mise en Ïuvre des dispositions de l'article L. 612-3 du m•me code. È 
II. ! A. ! Le code gŽnŽral des imp™ts est ainsi modifiŽ : 
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1¡ L'article 257 est ainsi modifiŽ : 
a) Le dŽbut de l'antŽpŽnulti•me alinŽa du 1 du 7¡ est ainsi rŽdigŽ : Ç de la partie dŽdiŽe ˆ l'hŽbergement des
locaux d'Žtablissements mentionnŽs au 2¡ du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles
ainsi que de locaux d'Žtablissements mentionnŽs aux 6¡ et 7¡ du I du m•me article, agissant sans but lucratif
et dont la gestion est dŽsintŽressŽe, lorsqu'ils hŽbergent des personnes handicapŽes ˆ titre permanent ou
temporaire ou, lorsqu'ils hŽbergent des personnes ‰gŽes ˆ titre permanent ou temporaire s'ils remplissent... (le
reste sans changement). È ; 
b) A la premi•re phrase du 7¡ sexies, apr•s le mot : Ç portant È, sont insŽrŽs les mots : Ç sur la partie dŽdiŽe
ˆ l'hŽbergement des locaux d'Žtablissements mentionnŽs au 2¡ du I de l'article L. 312-1 du code de l'action
sociale et des familles et sur la partie dŽdiŽe ˆ l'hŽbergement des locaux d'Žtablissements mentionnŽs aux 6¡
et 7¡ du I du m•me article, agissant sans but lucratif et dont la gestion est dŽsintŽressŽe, lorsqu'ils hŽbergent
des personnes handicapŽes ˆ titre permanent ou temporaire ou, lorsqu'ils hŽbergent des personnes ‰gŽes ˆ
titre permanent ou temporaire È ; 
2¡ Au 3 septies du I de l'article 278 sexies, apr•s les mots : Ç apports de locaux È, sont insŽrŽs les mots : Ç
destinŽs ˆ l'hŽbergement aux Žtablissements mentionnŽs au 2¡ du I de l'article L. 312-1 du code de l'action
sociale et des familles et les ventes et apports de locaux aux Žtablissements mentionnŽs aux 6¡ et 7¡ du I du
m•me article, agissant sans but lucratif et dont la gestion est dŽsintŽressŽe, lorsqu'ils hŽbergent des personnes
handicapŽes ˆ titre permanent ou temporaire ou, lorsqu'ils hŽbergent des personnes ‰gŽes ˆ titre permanent
ou temporaire È.
B. ! Le A s'applique aux locaux acquis, amŽnagŽs ou construits ˆ compter de l'entrŽe en vigueur de la
prŽsente loi.

Article 125

Aux premi•re et troisi•me phrases de l'article L. 6148-7 du code de la santŽ publique, apr•s les mots : Ç
Žtablissement public de santŽ È, sont insŽrŽs les mots : Ç, un organisme visŽ ˆ l' article L. 124-4 du code de la
sŽcuritŽ sociale gŽrant des Žtablissements de santŽ È.

Article 126

L'article L. 1111-24 du code de la santŽ publique, tel qu'il rŽsulte de l'article 50, est complŽtŽ par deux alinŽas
ainsi rŽdigŽs : 
Ç Ce groupement peut recruter des agents titulaires de la fonction publique, de m•me que des agents non
titulaires de la fonction publique avec lesquels il  conclut des contrats ˆ durŽe dŽterminŽe ou indŽterminŽe. Il
peut Žgalement employer des agents contractuels de droit privŽ rŽgis par le code du travail. 
Ç Ce groupement peut Žgalement attribuer, dans des conditions fixŽes par arr•tŽ des ministres chargŽs de la
santŽ et de la sŽcuritŽ sociale, des financements visant ˆ favoriser le dŽveloppement des syst•mes
d'information de santŽ partagŽs. È

Article 127

A la fin du quatri•me alinŽa de l'article L. 1111-8 du code de la santŽ publique, les mots : Ç rŽpondant ˆ des
conditions d'interopŽrabilitŽ arr•tŽes par le ministre chargŽ de la santŽ È sont remplacŽs par les mots : Ç aux
rŽfŽrentiels d'interopŽrabilitŽ et de sŽcuritŽ arr•tŽs par le ministre chargŽ de la santŽ apr•s avis du groupement
mentionnŽ ˆ l'article L. 1111-24 È.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DE COORDINATION ET DISPOSITIONS
TRANSITOIRES

Article 128 En savoir plus sur cet article...

I. ! Le code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
1¡ Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la sixi•me partie est abrogŽ ; 
2¡ L'intitulŽ du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la sixi•me partie est ainsi rŽdigŽ : Ç Mesures diverses
relatives ˆ l'organisation sanitaire È ; 
3¡ Les articles L. 6121-1 ˆ L. 6121-4, L. 6121-9 et L. 6121-10 sont abrogŽs ; 
4¡ L'article L. 6162-7 est ainsi modifiŽ : 
a) Le 1¡ est ainsi rŽdigŽ : 
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Ç 1¡ Le reprŽsentant de l'Etat dans un des dŽpartements de la rŽgion o• le centre a son si•ge, dŽsignŽ par le
reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion ; È 
b) Apr•s le mot : Ç Etat È, la fin de l'avant-dernier alinŽa est ainsi rŽdigŽe : Ç dŽsignŽ en application du 1¡. È ;
5¡ L'article L. 6162-10 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç En cas de vacance des fonctions de directeur gŽnŽral, le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ
dŽsigne, pour une durŽe d'au plus quatre mois, un directeur gŽnŽral ˆ titre intŽrimaire apr•s avis du prŽsident
du conseil d'administration et de la fŽdŽration nationale des centres de lutte contre le cancer la plus
reprŽsentative. È 
II. ! Le code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ : 
1¡ La sous-section 2 de la section 10 du chapitre II du titre VI du livre Ier et le 16¡ de l'article L. 162-5 sont
abrogŽs ; 
2¡ Le chapitre III du titre VIII du livre Ier est abrogŽ ; 
3¡ L'article L. 215-1 est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 215-1.-Les caisses d'assurance retraite et de la santŽ au travail : 
Ç 1¡ Enregistrent et contr™lent les donnŽes nŽcessaires ˆ la dŽtermination des droits ˆ retraite des assurŽs du
rŽgime gŽnŽral. Elles liquident et servent les pensions rŽsultant de ces droits. Elles informent et conseillent les
assurŽs et leurs employeurs sur la lŽgislation de l'assurance vieillesse ; 
Ç 2¡ Interviennent dans le domaine des risques professionnels, en dŽveloppant et coordonnant la prŽvention
des accidents du travail et des maladies professionnelles et en concourant ˆ l'application des r•gles de
tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles et ˆ la fixation des tarifs ; 
Ç 3¡ Mettent en Ïuvre les programmes d'action sanitaire et sociale dŽfinis par les caisses nationales
mentionnŽes aux articles L. 221-2 et L. 222-4 ; 
Ç 4¡ Assurent un service social ˆ destination des assurŽs sociaux de leur circonscription ; 
Ç 5¡ Peuvent assurer les t‰ches d'intŽr•t commun aux caisses de leur circonscription. 
Ç Les circonscriptions des caisses d'assurance retraite et de la santŽ au travail sont fixŽes par dŽcret. È ; 
4¡ L'article L. 215-2 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
Ç Lorsque le conseil d'administration se prononce au titre du 2¡ de l'article L. 215-1, seuls prennent part au
vote les membres mentionnŽs aux deuxi•me et troisi•me alinŽas du prŽsent article. È ; 
5¡ Apr•s l'article L. 215-5, il  est insŽrŽ un article L. 215-5-1 ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 215-5-1.-I. ! Il est constituŽ aupr•s du conseil d'administration une commission des accidents du
travail et des maladies professionnelles composŽe de : 
Ç 1¡ Cinq membres choisis par les reprŽsentants des assurŽs sociaux au conseil d'administration au titre de
chacune des organisations syndicales nationales de salariŽs interprofessionnelles qui y sont reprŽsentŽes, parmi
les membres titulaires ou supplŽants du conseil d'administration et des comitŽs techniques mentionnŽs ˆ
l'article L. 215-4 ; 
Ç 2¡ Cinq membres choisis par les reprŽsentants des employeurs au conseil d'administration au titre de
chacune des organisations professionnelles nationales d'employeurs reprŽsentatives qui y sont reprŽsentŽes,
parmi les membres titulaires ou supplŽants du conseil d'administration et des comitŽs techniques mentionnŽs ˆ
l'article L. 215-4. 
Ç Dans les m•mes conditions, sont choisis autant de membres supplŽants. 
Ç Le prŽsident de la commission est Žlu en son sein par cette instance parmi les membres du conseil
d'administration. 
Ç II. ! La commission donne son avis au conseil d'administration sur les affaires relevant du 2¡ de l'article L.
215-1. Le conseil d'administration peut lui dŽlŽguer une partie de ses pouvoirs dans des conditions qu'il
dŽtermine sur ces m•mes affaires. È 
III. ! L'article 68 de la loi n¡ 2004-810 du 13 aožt 2004 relative ˆ l'assurance maladie est abrogŽ. 
IV. ! Par dŽrogation au 1¡ du II, les dispositions du 2¡ de l'article L. 162-47 du code de la sŽcuritŽ sociale
dans sa rŽdaction antŽrieure ˆ l'entrŽe en vigueur de la prŽsente loi et les dŽcisions prises en application de
ces dispositions par les missions rŽgionales de santŽ demeurent en vigueur dans chaque rŽgion jusqu'ˆ l'entrŽe
en vigueur du premier schŽma rŽgional d'organisation des soins ŽlaborŽ par l'agence rŽgionale de santŽ. 
Pour l'application des dispositions du 2¡ de l'article L. 162-47 du code de la sŽcuritŽ sociale prŽcitŽ , le directeur
gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ est substituŽ ˆ la mission rŽgionale de santŽ.

Article 129 En savoir plus sur cet article...

I. ! A la date d'entrŽe en vigueur prŽvue au I de l'article 131 de la prŽsente loi, dans chaque rŽgion, et dans
la collectivitŽ territoriale de Corse, l'agence rŽgionale de santŽ est substituŽe, pour l'exercice des missions
prŽvues ˆ l'article 118, ˆ l'Etat, ˆ l'agence rŽgionale de l'hospitalisation, au groupement rŽgional de santŽ
publique, ˆ l'union rŽgionale des caisses d'assurance maladie, ˆ la mission rŽgionale de santŽ ainsi que, pour la
partie des compŽtences transfŽrŽes, ˆ la caisse rŽgionale d'assurance maladie.
L'agence rŽgionale de santŽ est substituŽe ˆ la mission rŽgionale de santŽ et ˆ l'Etat, pour les compŽtences
transfŽrŽes, dans l'ensemble de leurs droits et obligations. Leurs biens meubles sont transfŽrŽs de plein droit et
en pleine propriŽtŽ ˆ l'agence. Les biens immeubles de l'Etat sont mis ˆ disposition de l'agence rŽgionale de
santŽ. Le reprŽsentant de l'Etat est autorisŽ, apr•s avis du prŽsident du conseil gŽnŽral, ˆ mettre ˆ disposition
de l'agence rŽgionale de santŽ, pour l'exercice de ses missions, les biens immeubles mis ˆ disposition de l'Etat
par les dŽpartements en application de la loi n¡ 85-1098 du 11 octobre 1985  relative ˆ la prise en charge par
l'Etat, les dŽpartements et les rŽgions des dŽpenses de personnel, de fonctionnement et d'Žquipement des
services placŽs sous leur autoritŽ. La dotation gŽnŽrale de dŽcentralisation versŽe par l'Etat aux dŽpartements
est maintenue en contrepartie des locaux mis ˆ disposition des agences rŽgionales de santŽ.
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L'agence rŽgionale de santŽ est substituŽe ˆ l'agence rŽgionale de l'hospitalisation et au groupement rŽgional
de santŽ publique dans l'ensemble de leurs droits et obligations. Les conditions de dŽvolution ˆ l'agence
rŽgionale de santŽ des biens meubles et immeubles dŽtenus par ces groupements d'intŽr•t public sont celles
fixŽes par les conventions les ayant constituŽs ou, le cas ŽchŽant, sont fixŽes par une dŽcision de leurs
organes dŽlibŽrants. Une convention est signŽe aux fins de transfert entre le directeur de ces groupements et
le responsable prŽfigurateur de l'agence prŽvu ˆ l'article 130.
Les conditions dans lesquelles s'op•re le transfert des droits et obligations, biens meubles et immeubles de
l'union rŽgionale des caisses d'assurance maladie et de la caisse rŽgionale d'assurance maladie, pour la partie
de ses compŽtences transfŽrŽes, font l'objet d'une convention entre le directeur de ces derni•res et le
responsable prŽfigurateur de l'agence prŽvu ˆ l'article 130.
Le transfert des droits et obligations ainsi que des biens de toute nature en application du prŽsent article
s'effectue ˆ titre gratuit et ne donne lieu ni ˆ un versement de salaires ou honoraires au profit de l'Etat ni ˆ
perception d'imp™ts, droits ou taxes.
II. ! Les fonctionnaires d'Etat exer•ant ˆ la date mentionnŽe au I de l'article 131 leurs fonctions dans les
services de l'Etat ou dans les organismes de droit public dont les activitŽs sont transfŽrŽes aux agences
rŽgionales de santŽ sont affectŽs dans ces agences. Ils conservent le bŽnŽfice de leur statut.
Les fonctionnaires hospitaliers et territoriaux exer•ant ˆ la date mentionnŽe au I de l'article 131 leurs fonctions
dans les services de l'Etat ou dans les organismes de droit public au titre d'activitŽs transfŽrŽes aux agences
rŽgionales de santŽ poursuivent leur activitŽ au sein de ces agences dans la m•me situation administrative que
celle dans laquelle ils Žtaient placŽs antŽrieurement.
Les praticiens hospitaliers exer•ant ˆ la date mentionnŽe au I de l'article 131 leurs fonctions dans les services
de l'Etat ou dans les organismes de droit public au titre d'activitŽs transfŽrŽes aux agences rŽgionales de santŽ
poursuivent leur activitŽ au sein de ces agences dans la m•me situation administrative que celle dans laquelle
ils Žtaient placŽs antŽrieurement.
Les agents contractuels de droit public exer•ant ˆ la date mentionnŽe au I de l'article 131 leurs fonctions dans
les services de l'Etat ou dans les organismes de droit public au titre d'activitŽs transfŽrŽes aux agences
rŽgionales de santŽ sont transfŽrŽs dans ces agences. Ils conservent ˆ titre individuel le bŽnŽfice des
stipulations de leur contrat.
Les agents contractuels de droit privŽ exer•ant ˆ la date mentionnŽe au I de l'article 131 leurs fonctions dans
les organismes d'assurance maladie visŽs au I du prŽsent article, le service du contr™le mŽdical du rŽgime
gŽnŽral, les caisses de base du rŽgime social des indŽpendants et les caisses de la mutualitŽ sociale agricole au
titre d'activitŽs transfŽrŽes aux agences rŽgionales de santŽ sont transfŽrŽs dans ces agences. Ils conservent ˆ
titre individuel le bŽnŽfice des stipulations de leur contrat de droit privŽ par dŽrogation ˆ l' article L. 1224-3 du
code du travail .
III. ! Les personnels transfŽrŽs restent affiliŽs au rŽgime de retraite complŽmentaire dont ils rel•vent ˆ la date
du transfert.
IV. ! Apr•s l'article L. 123-2-2 du code de la sŽcuritŽ sociale, il  est insŽrŽ un article L. 123-2-3 ainsi rŽdigŽ :
Ç Art. L. 123-2-3. - Les accords collectifs nationaux agrŽŽs en application des articles L. 123-1, L. 123-2 et L.
123-2-1 ainsi que leurs avenants sont applicables aux personnels rŽgis par les conventions collectives
nationales des organismes de sŽcuritŽ sociale salariŽs par des organismes habilitŽs ˆ recruter ces personnels. È

Article 130 En savoir plus sur cet article...

Dans chaque rŽgion, et dans la collectivitŽ territoriale de Corse, un responsable prŽfigurateur de l'agence
rŽgionale de santŽ est chargŽ de prŽparer la mise en place de l'agence. A cette fin, il  nŽgocie et signe les
conventions prŽvues ˆ l'article 129 de la prŽsente loi et assure le suivi des modalitŽs de dissolution des
organismes existants et de transfert des biens et des personnels.
Il Žlabore le projet d'organisation des services, nŽgocie et signe avec les ministres chargŽs de la santŽ, des
personnes ‰gŽes, des personnes handicapŽes et de l'assurance maladie le premier contrat pluriannuel
d'objectifs et de moyens.
Sur la base des ŽlŽments transmis par les ministres chargŽs de la santŽ, des personnes ‰gŽes, des personnes
handicapŽes et de l'assurance maladie, il  prŽpare le budget primitif du premier exercice de l'agence. Le budget
primitif du premier exercice est arr•tŽ par les ministres chargŽs de la santŽ, des personnes ‰gŽes, des
personnes handicapŽes et de l'assurance maladie.
Le directeur gŽnŽral de l'agence peut exŽcuter le budget primitif en l'absence d'approbation du conseil de
surveillance. Il prŽpare et soumet ˆ l'approbation du conseil de surveillance de l'agence un budget rectificatif
dans les six mois suivant la date mentionnŽe au I de l'article 131.
Pour accomplir les missions qui lui sont confiŽes, il  fait appel au concours des services compŽtents de l'Etat,
ainsi que de ceux de l'agence rŽgionale de l'hospitalisation, du groupement rŽgional de santŽ publique, de
l'union rŽgionale des caisses d'assurance maladie et de la caisse rŽgionale d'assurance maladie.

Article 131 En savoir plus sur cet article...

I. ! Les IV et VI de l'article 23, I et II de l'article 36, et les articles 118 ˆ 128, ˆ l'exception de l'article 123,
des 1¡, 2¡, 11¡, 12¡, 13¡, 14¡, 18¡, 19¡, 20¡, 21¡, 22¡, 25¡, 26¡ et 27¡ du I et du II de l'article 124 entrent en
vigueur au plus tard le 1er juillet 2010. 
II. ! Les 3¡, 8¡, 9¡ et 10¡ du I de l'article 124, en tant qu'ils crŽent la commission d'appel ˆ projet, qu'ils
suppriment le comitŽ rŽgional de l'organisation sociale et mŽdico-sociale et dŽfinissent une nouvelle procŽdure
d'autorisation, s'appliquent aux nouvelles demandes d'autorisation, d'extension ou de transformation des
Žtablissements et services mŽdico-sociaux dŽposŽes ˆ compter de la date prŽvue au I du prŽsent article. 
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Les mandats des membres des comitŽs rŽgionaux de l'organisation sociale et mŽdico-sociale, en cours ou
arrivant ˆ ŽchŽance au cours de l'annŽe 2009 ou de l'annŽe 2010, restent en vigueur pour l'examen des
demandes dŽposŽes jusqu'ˆ la date mentionnŽe au I de cet article et ce pour une durŽe maximale de six mois
ˆ compter de la date mentionnŽe au I de cet article. 
Les schŽmas prŽvus au 2¡ de l'article L. 312-5 du code de l'action sociale et des familles dans sa rŽdaction
antŽrieure ˆ la prŽsente loi sont pris en compte par le directeur gŽnŽral de l'agence rŽgionale de santŽ pour les
catŽgories d'Žtablissements relevant de la compŽtence de l'agence rŽgionale de santŽ, jusqu'ˆ l'Žtablissement
du schŽma rŽgional d'organisation mŽdico-sociale prŽvu ˆ l'article 118 de la prŽsente loi. 
III. ! L'abrogation des articles L. 6121-9 et L. 6121-10 du code de la santŽ publique intervient six mois apr•s
l'entrŽe en vigueur du dŽcret, pris en application de l'article L. 1432-4 du m•me code introduit par l'article 118
de la prŽsente loi, mettant en place la commission spŽcialisŽe de la confŽrence rŽgionale de la santŽ et de
l'autonomie compŽtente pour le secteur sanitaire, et au plus tard six mois apr•s la date prŽvue au I du prŽsent
article. 
IV. ! Jusqu'ˆ la date prŽvue au I, l'article L. 6121-4 du code de la santŽ publique est ainsi rŽdigŽ : 
Ç Art.L. 6121-4.-Pour une activitŽ ou un Žquipement relevant de leurs compŽtences, les agences rŽgionales de
l'hospitalisation peuvent arr•ter un schŽma interrŽgional d'organisation sanitaire. Le ministre chargŽ de la santŽ
arr•te la liste des Žquipements et activitŽs pour lesquels plusieurs rŽgions, qu'il dŽtermine, sont tenues d'Žtablir
un schŽma en commun. Il peut prŽvoir que, dans certaines rŽgions aux caractŽristiques gŽographiques ou
dŽmographiques spŽcifiques, ces Žquipements et activitŽs font, par dŽrogation, l'objet d'un schŽma rŽgional. È 
V. ! Jusqu'ˆ la date prŽvue au I, les compŽtences attribuŽes ˆ l'agence rŽgionale de santŽ ou ˆ son directeur
gŽnŽral par les dispositions rŽsultant des articles 1er ˆ 23 et du XIII de l'article 62 de la prŽsente loi sont
exercŽes par le directeur de l'agence rŽgionale de l'hospitalisation. 
VI. ! Jusqu'ˆ la date prŽvue au I, les compŽtences attribuŽes ˆ l'agence rŽgionale de santŽ ou ˆ son directeur
gŽnŽral par les dispositions rŽsultant de l'article 51 de la prŽsente loi sont exercŽes par la mission rŽgionale de
santŽ. 
VII. ! Jusqu'ˆ la date prŽvue au I, les compŽtences attribuŽes ˆ l'agence rŽgionale de santŽ ou ˆ son directeur
gŽnŽral par les dispositions rŽsultant de l'article 84 de la prŽsente loi sont exercŽes par le groupement rŽgional
de santŽ publique. 
VIII. ! Dans chaque Žtablissement public de santŽ, jusqu'ˆ la dŽsignation des membres du conseil de
surveillance, les dispositions du code de la santŽ publique continuent ˆ s'appliquer dans leur rŽdaction
antŽrieure ˆ celle issue des articles 9 et 10 de la prŽsente loi. 
IX. ! Par dŽrogation aux dispositions du III de l'article L. 4312-3 du code de la santŽ publique , apr•s les
premi•res Žlections de l'ordre infirmier, il  est procŽdŽ, le cas ŽchŽant, aux Žlections complŽmentaires des
conseils apr•s la mise en place du conseil national de l'ordre.L'organisation de ces Žlections a lieu dans un dŽlai
d'un an ˆ compter de la date d'installation du conseil national.
X. ! La prise en charge de la gestion des directeurs des soins par le Centre national de gestion, prŽvue au 2¡
du I de l'article 11, prend effet un an apr•s la publication de la prŽsente loi. Pendant ce dŽlai, le Centre
national de gestion organise les Žlections professionnelles du corps ˆ gestion nationale. 
XI. ! Le dernier alinŽa de l'article L. 6323-1 du code de la santŽ publique est applicable ˆ compter de l'entrŽe
en vigueur de l'article 118 de la prŽsente loi et du dŽcret fixant les conditions techniques de fonctionnement
des centres de santŽ prŽvu par ce m•me texte et au plus tard le 30 juin 2010. 
XII. ! Jusqu'ˆ la date prŽvue au I, les autorisations de crŽation de lactariums sont dŽlivrŽes par le
reprŽsentant de l'Etat dans le dŽpartement. 
XIII. ! Par dŽrogation ˆ l' article L. 231-2 du code de la sŽcuritŽ sociale , le mandat des membres des conseils
des unions rŽgionales des caisses d'assurance maladie mentionnŽes ˆ l'article L. 183-1 du m•me code, dans
leur composition ˆ la date d'entrŽe en vigueur de la prŽsente loi, expire ˆ la date mentionnŽe au I du prŽsent
article. 
XIV. ! Les mandats des membres de la confŽrence rŽgionale ou territoriale de santŽ mentionnŽe ˆ l' article L.
1411-12 du code de la santŽ publique , en cours ou arrivant ˆ ŽchŽance au cours de l'annŽe 2009 ou de l'annŽe
2010, sont prorogŽs jusqu'ˆ la date mentionnŽe au I du prŽsent article. 
XV. ! Les mandats des membres des confŽrences sanitaires mentionnŽes ˆ l' article L. 6131-1 du code de la
santŽ publique , en cours ou arrivant ˆ ŽchŽance au cours de l'annŽe 2009 ou de l'annŽe 2010, sont prorogŽs
jusqu'ˆ la date mentionnŽe au I du prŽsent article.

Article 132

Le quatri•me alinŽa de l'article L. 1110-4 du code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ :
1¡ A la seconde phrase, les mots : Ç carte professionnelle de santŽ È sont remplacŽs par les mots : Ç carte de
professionnel de santŽ È, et apr•s les mots : Ç la sŽcuritŽ sociale È, sont insŽrŽs les mots : Ç ou un dispositif
Žquivalent agrŽŽ par l'organisme chargŽ d'Žmettre la carte de professionnel de santŽ È ;
2¡ Il est ajoutŽ une phrase ainsi rŽdigŽe :
Ç La carte de professionnel de santŽ et les dispositifs Žquivalents agrŽŽs sont utilisŽs par les professionnels de
santŽ, les Žtablissements de santŽ, les rŽseaux de santŽ ou tout autre organisme participant ˆ la prŽvention et
aux soins. È

Article 133 En savoir plus sur cet article...

Dans les conditions prŽvues par l'article 38 de la Constitution et dans un dŽlai de neuf mois suivant la
publication de la prŽsente loi, le Gouvernement est autorisŽ ˆ prendre par ordonnances les mesures relevant du
domaine de la loi visant ˆ :
! modifier les parties lŽgislatives des codes et les dispositions non codifiŽes afin d'assurer la cohŽrence des
textes au regard des dispositions de la prŽsente loi et le respect de la hiŽrarchie des normes et abroger les
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dispositions, codifiŽes ou non, devenues sans objet ;
! Žtendre et adapter les dispositions de la prŽsente loi aux collectivitŽs rŽgies par l'article 74 de la
Constitution, ˆ la Nouvelle-CalŽdonie et aux Terres australes et antarctiques fran•aises, en adaptant le cas
ŽchŽant en consŽquence celles applicables ˆ La RŽunion et ˆ la Guadeloupe.
Un projet de loi de ratification est dŽposŽ devant le Parlement pour chaque ordonnance dans un dŽlai de trois
mois ˆ compter de sa publication.

Article 134 En savoir plus sur cet article...

I. ! Le statut d'Žtablissement public industriel et commercial des Ç Thermes nationaux d'Aix-les-Bains È prend
fin au dernier jour du mois de promulgation de la prŽsente loi, l'Žtablissement Žtant transformŽ en une sociŽtŽ
anonyme qui prend son existence le premier jour du mois qui suit la date de promulgation de la prŽsente loi. 
Cette transformation n'emporte ni crŽation de personne morale nouvelle, ni cessation d'activitŽ. 
Le capital initial de la sociŽtŽ est dŽtenu intŽgralement par l'Etat. 
II. ! La sociŽtŽ mentionnŽe au I est soumise aux dispositions lŽgislatives applicables aux sociŽtŽs
commerciales sous rŽserve des dispositions du prŽsent article. 
Cette sociŽtŽ est ajoutŽe ˆ la liste figurant ˆ l'annexe III de la loi n¡ 83-675 du 26 juillet 1983 relative ˆ la
dŽmocratisation du secteur public. 
Ses statuts sont initialement fixŽs par dŽcret en Conseil d'Etat. Ils sont ensuite modifiŽs selon les r•gles
applicables aux sociŽtŽs anonymes. 
Les comptes du dernier exercice de l'Žtablissement public Thermes nationaux d'Aix-les-Bains avant sa
transformation rŽsultant du I sont approuvŽs dans les conditions de droit commun par l'assemblŽe gŽnŽrale de
la sociŽtŽ Thermes nationaux d'Aix-les-Bains. Le bilan au premier jour du mois qui suit la date de promulgation
de la prŽsente loi de la sociŽtŽ Thermes nationaux d'Aix-les-Bains est constituŽ ˆ partir du bilan, au dernier
jour du mois de promulgation de la prŽsente loi, de l'Žtablissement public Thermes nationaux d'Aix-les-Bains et
du compte de rŽsultat arr•tŽ ˆ cette derni•re date. 
III. ! Les biens du domaine public immobilier de l'Etat qui ont ŽtŽ mis en dotation ˆ l'Žtablissement public
Thermes nationaux d'Aix-les-Bains sont dŽclassŽs ˆ la date de sa transformation en sociŽtŽ. 
Les biens dont la liste est dŽterminŽe par arr•tŽ du ministre chargŽ du domaine sont apportŽs, ˆ cette m•me
date, ˆ la sociŽtŽ Thermes nationaux d'Aix-les-Bains. 
Les apports ne donnent lieu ˆ aucun versement de salaires ou honoraires au profit des agents de l'Etat, ni ˆ
aucune indemnitŽ ou perception de droits ou de taxes.
L'ensemble des droits, obligations, contrats, conventions et autorisations de toute nature de l'Žtablissement
public sont attribuŽs, ˆ cette m•me date, de plein droit et sans formalitŽ ˆ la sociŽtŽ Thermes nationaux d'Aix-
les-Bains. Cette attribution n'a aucune incidence sur ces droits et obligations et n'entra”ne ni modification ni
rŽsiliation des contrats et conventions en cours passŽs par l'Žtablissement public. 
IV. ! L'ensemble des opŽrations de transformation de l'Žtablissement en sociŽtŽ anonyme est rŽalisŽ ˆ titre
gratuit et ne donne lieu au paiement d'aucun imp™t, rŽmunŽration, salaire ou honoraire au profit de l'Etat, de
ses agents ou de toute autre personne publique.
V. ! La premi•re phrase de l'article L. 4321-6 du code de la santŽ publique est remplacŽe par une phrase et
deux alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
Ç Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les actes, notamment de massage et de gymnastique mŽdicale, que
sont autorisŽes ˆ effectuer les personnes titulaires de l'examen de fin d'Žtudes ou du dipl™me dŽlivrŽ par l'Žcole
des techniques thermales d'Aix-les-Bains et obtenu avant le 31 dŽcembre 1982 : 
Ç 1¡ Au sein des Žtablissements thermaux ; 
Ç 2¡ Sous rŽserve d'avoir satisfait, avant le 31 dŽcembre 2011, ˆ des Žpreuves de vŽrification des
connaissances dans des conditions dŽterminŽes par dŽcret, au sein des Žtablissements mentionnŽs aux 1¡, 2¡,
3¡ et 5¡ de l'article 2 de la loi n¡ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives ˆ la fonction
publique hospitali•re et aux 6¡ et 7¡ de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles. È

Article 135

Le 6¡ de l'article L. 722-20 du code rural est complŽtŽ par les mots : Ç ainsi que les agents de droit privŽ des
agences rŽgionales de santŽ qui demeurent rŽgis par les conventions collectives des organismes de mutualitŽ
sociale agricole È.
La prŽsente loi sera exŽcutŽe comme loi de l'Etat.

Fait ˆ Paris, le 21 juillet 2009.

Nicolas Sarkozy 

Par le PrŽsident de la RŽpublique :

Le Premier ministre,

Fran•ois Fillon
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Le ministre de l'intŽrieur,

de l'outre-mer et des collectivitŽs territoriales,

Brice Hortefeux

Le ministre du travail, des relations sociales,

de la famille, de la solidaritŽ

et de la ville,

Xavier Darcos

Le ministre du budget, des comptes publics,

de la fonction publique

et de la rŽforme de l'Etat,

Eric Woerth

La ministre de l'enseignement supŽrieur

et de la recherche,

ValŽrie PŽcresse

La ministre de la santŽ et des sports,

Roselyne Bachelot-Narquin

(1) Loi n¡ 2009-879.
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Discussion les 12, 13, 14, 15, 18, 19, 20, 25, 26, 27, 28, 29 mai 2009, 3, 4, et 5 juin 2009 et adoption le 5 juin 2009
(TA n¡ 88).

AssemblŽe nationale :

Projet de loi n¡ 1723 ;

Rapport de M. Jean-Marie Rolland, rapporteur, au nom de la commission mixte paritaire, n¡ 1739 ;

Discussion et adoption le 23 juin 2009 (TA n¡ 305).

SŽnat :
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Rapport de M. Alain Milon, rapporteur, au nom de la commission mixte paritaire, n¡ 463 (2008-2009) ;

Discussion et adoption le 24 juin 2009 (TA n¡ 99).

! Conseil constitutionnel :

DŽcision n¡ 2009-584 DC du 16 juillet 2009 publiŽe au Journal officiel de ce jour.


